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objet», (…) indique que les données ne sont pas disponibles, et 0 ou 0,0 indique que le chiffre 
est égal à zéro ou qu’il est négligeable. Les chiffres ayant été arrondis, il se peut que les totaux 
ne correspondent pas exactement à la somme de leurs composantes.

• –  entre des années ou des mois (par exemple 2009–10 ou janvier–juin) indique la période 
couverte, de la première à la dernière année ou du premier au dernier mois indiqué inclusive-
ment; le signe / entre deux années (par exemple 2005/06) indique un exercice budgétaire (ou 
financier).

• Sauf indication contraire, lorsqu’il est fait référence au dollar, il s’agit du dollar des États-Unis.
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Résumé analytique

PRÉSERVER LA CROISSANCE FACE À LA NOUVELLE DONNE MONDIALE

La croissance économique de l’Afrique subsaharienne devrait s’accélérer et passer de 4,9 % en 
2013 à environ 5½ % cette année, grâce à l’amélioration des perspectives dans un grand nombre 
de pays de la région, dont la plupart des pays exportateurs de pétrole et plusieurs pays à faible re-
venu et États fragiles. L’activité économique de la région continue de s’appuyer sur des investisse-
ments de grande ampleur dans les infrastructures et le secteur minier, et l’arrivée à maturité de cer-
tains investissements. L’inflation devrait rester contenue dans la plupart des pays, tandis que, compte 
tenu des politiques et des perspectives actuelles, les soldes budgétaires devraient en général s’améliorer 
en 2014. Les déficits extérieurs courants devraient rester prononcés, en raison notamment du niveau 
élevé des investissements d’infrastructure en cours et des importations liées aux investissements directs 
étrangers.

Ces solides perspectives à court terme sont toutefois exposées à des aléas négatifs. Ce sont les fac-
teurs extérieurs qui font peser de loin les plus graves menaces sur la région dans son ensemble, mais 
dans certains pays ce sont les risques d’origine interne qui sont prépondérants.

• Le rôle des pays émergents en tant que source de croissance pourrait décliner. La croissance vigoureuse 
que de nombreux pays d’Afrique subsaharienne ont enregistrée ces dernières années s’est appuyée 
sur le dynamisme des plus grands pays émergents. Si le rythme de croissance de ces pays — en par-
ticulier de la Chine — venait à ralentir davantage qu’on ne le prévoit actuellement, cela pourrait 
avoir de lourdes conséquences pour la région. Beaucoup de pays de la région subiraient certaine-
ment une baisse de la demande d’exportations. Il est probable aussi que les perspectives concer-
nant les prix de certains produits de base — en particulier le cuivre et le minerai de fer — seraient 
plutôt sombres, ce qui influerait de façon négative sur la poursuite des investissements dans l’ex-
traction de ces produits. Au-delà de toutes ces considérations, le resserrement des conditions finan-
cières en Chine pourrait aussi inciter les entreprises chinoises à moins investir à l’étranger.

• Resserrement des conditions financières mondiales. Les politiques monétaires fortement accommo-
dantes adoptées par les pays avancés à la suite de la crise financière mondiale ont suscité ces der-
nières années un afflux de capitaux vers les pays émergents et les pays pionniers de la région. Avec 
l’abandon progressif de ces politiques, la région est confrontée à des conditions financières moins 
favorables et à un ralentissement, voire à un retournement, des flux de capitaux privés.

• Accentuation des déséquilibres budgétaires dans certains pays. En 2009–10, un grand nombre de 
pays d’Afrique subsaharienne se sont servis de l’espace budgétaire dont ils disposaient pour 
contrer les effets de la crise financière mondiale sur leur économie. Or, quatre ans après la crise, la 
politique budgétaire de la région conserve une orientation expansionniste alors que la croissance a 
retrouvé ses niveaux d’avant la crise dans la plupart des cas. Les pays particulièrement vulnérables 
sont ceux qui se sont largement appuyés sur les entrées d’investissements de portefeuille pour fi-
nancer le déficit élevé de leurs finances publiques et/ou de leur compte extérieur courant.

• Les conditions de sécurité demeurent fragiles dans certaines régions. Les conflits qui sévissent en Ré-
publique centrafricaine et au Soudan du Sud provoquent des dommages considérables dans 
ces pays et risquent d’avoir des retombées sur certains pays voisins. D’autres pays du Sahel sont 
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aussi confrontés à la menace terroriste, ce qui nuit à la stabilité et à la poursuite des objectifs de 
développement.

Face à cette situation, il conviendra au cours des mois à venir de mettre davantage l’accent sur le 
maintien de la stabilité macroéconomique, pilier de la croissance vigoureuse dont la région a bé-
néficié ces dernières années. Particulièrement dans les pays qui sont fortement tributaires des flux d’in-
vestissements de portefeuille pour financer leurs importants déficits budgétaires et déficits extérieurs 
courants, il est nécessaire que l’action des pouvoirs publics soit axée sur le maintien de la stabilité pour 
éviter que la réalisation des objectifs de développement à long terme ne soit remise en question. Les 
pays doivent être prêts à adapter leurs programmes budgétaires en cas de chute des financements exté-
rieurs tout en laissant leurs taux de change s’ajuster comme il se doit. Même lorsque l’accès aux finance-
ments extérieurs est relativement plus sûr, la politique budgétaire doit mettre l’accent sur la reconstitu-
tion des amortisseurs, à condition que la croissance soit à son potentiel, ce qui est le cas dans un grand 
nombre de pays. Cette période de croissance vigoureuse devrait être mise à profit pour faire en sorte que 
le rythme de recouvrement des recettes fiscales suive ou dépasse celui de l’augmentation des dépenses.

POUR UNE CROISSANCE DURAbLE ET PLUS SOLIDAIRE

Dans le deuxième chapitre, les auteurs s’interrogent sur les moyens de promouvoir une crois-
sance économique plus solidaire dans la région. Grâce à des politiques économiques bien conçues, 
à des allégements de dette, au renforcement des institutions et à des investissements élevés, nombre de 
pays d’Afrique subsaharienne affichent régulièrement depuis maintenant plus d’une décennie des taux 
de croissance de l’ordre de 5 % à 6 %, qui leur ont permis de faire reculer la pauvreté et de relever les 
niveaux de vie. Pourtant, la transformation structurelle n’est pas allée assez loin pour que la pauvreté 
continue de diminuer. Par exemple, bien que le Mozambique ait connu le même rythme de crois-
sance que le Viet Nam, la pauvreté a reflué bien plus vite dans ce dernier pays grâce à une transforma-
tion structurelle plus rapide, qui a permis à un plus grand nombre de travailleurs d’accéder à des em-
plois mieux payés dans l’industrie et les services.

Les auteurs de ce chapitre recensent les domaines dans lesquels il conviendrait de redoubler d’ef-
forts pour rendre la croissance plus solidaire à court terme. En plus des initiatives en cours dans un 
grand nombre de pays pour faire avancer les transformations structurelles — telles que l’investissement 
dans le capital physique et humain —, il est possible à court terme de répartir plus largement les fruits 
de la croissance en facilitant la création d’emplois, en assurant l’accès de tous aux services financiers et 
en rehaussant la productivité du secteur agricole, qui emploie la plus grande partie de la population. 
Ces objectifs peuvent être atteints en améliorant le climat des affaires, en fournissant une meilleure for-
mation technique, en réduisant le coût des transactions financières et en exploitant les nouvelles tech-
nologies, par exemple les téléphones portables pour effectuer les transactions bancaires.

AMÉLIORER LES CADRES DE POLITIQUE MONÉTAIRE

Le dernier chapitre examine l’évolution récente de la politique monétaire dans un échantillon 
de pays d’Afrique subsaharienne, en soulignant que, pour atténuer les risques d’instabilité 
macroéconomique et financière, les autorités monétaires doivent faire preuve à la fois de vigi-
lance et d’efficacité. Maintenant que l’inflation est descendue en dessous de 10 %, les banques cen-
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trales de beaucoup de pays d’Afrique subsaharienne sont confrontées à de nouveaux défis. La relation 
entre monnaie et inflation s’est affaiblie lorsque les pays ont ouvert leur compte de capital — et attiré 
ainsi davantage de capitaux — et qu’ils ont approfondi leurs marchés financiers. Avec le resserrement 
des politiques monétaires dans les pays avancés, les pays pionniers vont devoir faire face à une hausse 
des coûts de financement et à un risque accru de retournement des flux de capitaux.

Pour que la politique monétaire soit plus efficace, il sera nécessaire de procéder à un certain 
nombre de réformes. Les autorités monétaires devront notamment avoir à leur disposition des 
instruments permettant de gérer la liquidité excédentaire, des données à haute fréquence pour 
déterminer le moment opportun des interventions, des modèles analytiques solides pour pré-
voir l’inflation et une stratégie de communication claire pour ancrer les anticipations. La poli-
tique monétaire accordera aussi moins d’attention aux cibles quantitatives et davantage à l’évaluation 
plus approfondie des conditions monétaires. Un certain nombre de pays d’Afrique subsaharienne ont 
déjà pris des mesures dans ce sens. 
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1. Préserver la croissance face à la nouvelle donne mondiale

INTRODUCTION ET RÉSUMÉ

La croissance économique de l’Afrique subsaharienne de-
meure robuste et devrait s’accélérer en 2014. Après avoir 
progressé de 4,9 % en 2013, la production devrait aug-
menter d’environ 5½ % cette année. La région devrait 
donc continuer à afficher de très bons résultats écono-
miques, comme pendant la période récente, en profitant 
du regain d’activité au niveau mondial engendré par 
l’amélioration des perspectives pour les pays avancés. Il est 
important de noter que ces projections reposent sur l’hypo-
thèse que le ralentissement attendu de la croissance dans 
les pays émergents et le resserrement des conditions mo-
nétaires dans le monde n’auront qu’un effet limité sur la 
région. Toutefois, si ces risques venaient à se matérialiser, 
la croissance économique de nombreux pays de la région 
s’en ressentirait : le ralentissement de la croissance dans 
les pays émergents pèserait certainement sur la demande 
d’exportations et les prix des produits de base, tandis que le 
désordre provoqué sur les marchés par le retrait progressif 
des politiques monétaires non conventionnelles pourrait dé-
clencher une forte hausse des coûts de financement. Au-delà 
de ces influences externes latentes, d’autres risques d’origine 
plus locale menacent aussi les perspectives de croissance dans 
plusieurs pays de la région. Dans quelques-uns d’entre eux, 
certaines dérives, par exemple des déséquilibres budgétaires 
prononcés, menacent de remettre en question les progrès qui 
ont été réalisés ces dernières années au prix de tant d’efforts 
sur le plan macroéconomique et qui ont soutenu la crois-
sance. Plus problématique encore, les conflits en cours dans 
plusieurs pays font des ravages considérables, tout particu-
lièrement en République centrafricaine et au Soudan du 
Sud. Dans ces conditions, les autorités restent confrontées à 
la difficile tâche de poursuivre sans relâche leurs objectifs de 
développement tout en réagissant aux facteurs de vulnéra-
bilité macroéconomique dès qu’ils se manifestent.

L’Afrique subsaharienne a continué d’enregistrer de très 
bons résultats économiques en 2013. La croissance éco-

nomique de la région a été vigoureuse et s’est établie à 
4,9 %, c’est-à-dire au même niveau qu’en 2012, en s’ap-
puyant sur l’investissement dans les ressources naturelles 
et les infrastructures ainsi que sur l’augmentation de la 
production agricole. L’Afrique du Sud fait exception, 
où les tensions entre employeurs et salariés du secteur 
minier, la fragilité de l’approvisionnement en électricité, 
l’atonie de l’investissement privé et la confiance défail-
lante des consommateurs et des investisseurs ont freiné 
la croissance. Du fait que les prix internationaux des pro-
duits alimentaires et des carburants sont restés modérés 
et que les pays ont mené en général des politiques mo-
nétaires prudentes, l’inflation a continué de refluer dans 
presque toute la région, tombant à 6,3 % en moyenne 
en 2013, contre 9 % environ en 2011–12. Globale-
ment, les déficits budgétaires et les déficits extérieurs 
courants se sont creusés dans nombre de pays, avec tou-
tefois de fortes disparités entre pays. Il est à noter que les 
recettes budgétaires ont diminué dans les pays expor-
tateurs de pétrole. Depuis juin 2013, les monnaies de 
l’Afrique du Sud et de certains pays pionniers se sont af-
faiblies sous l’effet des sorties de capitaux induites par le 
resserrement des conditions monétaires dans le monde 
et, dans certains cas, par le déséquilibre prononcé des fi-
nances publiques et des comptes extérieurs.

À court terme, les perspectives devraient rester favo-
rables. La croissance devrait s’accélérer pour s’établir au-
tour de 5½ % en 2014, grâce à l’amélioration des pers-
pectives dans un grand nombre de pays, dont la plupart 
des pays exportateurs de pétrole et plusieurs pays à 
faible revenu et États fragiles. Au Nigéria, la croissance 
devrait s’accélérer grâce au rebond de la production 
après que les perturbations récentes de l’offre auront été 
corrigées. Ailleurs, l’accélération de la croissance s’ap-
puie sur l’amélioration de la situation politique et de la 
sécurité dans le pays (Mali), les investissements impor-
tants réalisés dans les infrastructures et le secteur mi-
nier (République démocratique du Congo, Libéria) et 
l’arrivée à maturité des investissements (Mozambique, 
Niger). En Afrique du Sud, l’activité économique de-
vrait aussi s’améliorer légèrement, grâce à l’augmenta-
tion de la demande dans les pays avancés que le pays a 

Ce chapitre a été préparé par Alfredo Cuevas, Montfort 
Mlachila, Jesus Gonzalez-Garcia, Marco Pani et Juan Treviño, 
sous la direction d’Abebe Aemro Selassie et avec le concours de 
Cleary Haines en matière de recherche.
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comme partenaires commerciaux. Le niveau modéré 
des prix alimentaires et les politiques monétaires pru-
dentes devraient concourir à de nouvelles baisses de 
l’inflation dans la plus grande partie de la région, et le 
solde budgétaire devrait s’améliorer dans plusieurs pays; 
en particulier, les recettes devraient se redresser au Ni-
géria et l’ajustement se poursuivre au Kenya. Cepen-
dant, le déficit extérieur courant moyen ne devrait pas 
diminuer, compte tenu des perspectives relativement 
peu favorables concernant les prix des produits de base 
et la demande d’importations émanant des pays émer-
gents, et du niveau obstinément élevé des importations 
liées à l’investissement direct étranger (IDE).

Ce scénario est toutefois exposé à d’importants aléas 
négatifs, dans la mesure où certains des facteurs à 
l’origine des bons résultats de ces dernières années de-
vraient devenir moins favorables à court terme. Dans 
la plupart des pays, les résultats remarquables de la dé-
cennie écoulée tenaient essentiellement à des facteurs 
d’ordre intérieur, mais aussi à une conjoncture exté-
rieure favorable marquée tout particulièrement par 
l’accélération de la croissance dans les pays émergents 
et le caractère extrêmement accommodant des condi-
tions financières à l’échelle mondiale. Ces facteurs de-
vraient s’affaiblir, ce qui aura des effets incertains sur 
l’Afrique subsaharienne.

• La croissance économique des pays émergents devrait 
ralentir. La croissance économique vigoureuse des 
pays émergents observée ces dernières années a eu 
pour effet qu’une forte proportion des échanges 
commerciaux de l’Afrique subsaharienne s’effectue 
avec ces pays. Un tiers des exportations non pé-
trolières de la région ont désormais pour destina-
tion le groupe dit des BRIC (Brésil, Russie, Inde, 
Chine), alors que la proportion était inférieure à 
10 % il y a dix ans. Outre le canal de la demande 
directe, la croissance économique des BRIC, no-
tamment de la Chine, a alimenté celle de l’Afrique 
subsaharienne par le biais des prix élevés des pro-
duits de base et des flux d’investissement. Le ra-
lentissement de l’activité dans les pays émergents 
et le rééquilibrage de la croissance de la Chine en 
faveur de la consommation au détriment de l’in-
vestissement auront vraisemblablement pour effet 
de réduire la demande et de faire baisser les prix 
des produits de base, en particulier des intrants in-

dustriels tels que le cuivre et le minerai de fer. De 
plus, il est probable que le resserrement des condi-
tions financières en Chine se traduise par une 
augmentation des coûts de financement pour les 
banques du pays, ce qui pourrait inciter les entre-
prises chinoises à moins investir à l’étranger.

• Les conditions financières mondiales devraient se 
durcir. À la suite de la crise financière mondiale, 
les pays avancés ont déployé des politiques mo-
nétaires non conventionnelles très accommo-
dantes, qui ont entraîné une forte augmenta-
tion de la liquidité mondiale et aussi un afflux 
massif de capitaux vers les pays émergents et les 
pays pionniers. Cela a permis à certains de ces 
pays d’émettre pour la première fois des obliga-
tions publiques internationales. Maintenant que 
les politiques monétaires non conventionnelles 
sont peu à peu retirées, les pays de la région sont 
confrontés à des conditions financières exté-
rieures moins favorables, caractérisées par un ra-
lentissement des entrées de capitaux privés, voire, 
dans certains cas, un retournement des flux.

Nous estimons que, dans l’immédiat, ces influences 
extérieures néfastes qui commencent à se manifester 
n’auront vraisemblablement que des effets limités dans 
la plupart des pays. Étant donné en particulier que la 
reprise économique monte en puissance dans la plu-
part des pays avancés et que, par conséquent, la crois-
sance économique mondiale s’accélère, la demande 
extérieure devrait rester globalement favorable. Cela 
dit, la nouvelle configuration de la croissance mondiale 
et, en particulier, le resserrement des conditions finan-
cières mondiales auront un effet négatif sur les pays de 
la région qui ont d’importants besoins de financement 
extérieur, ce qui obligera certains d’entre eux à opérer 
rapidement un ajustement. La section suivante de ce 
chapitre examine ces questions plus en détail.

En outre, la vulnérabilité budgétaire d’un certain 
nombre de pays, dont le Ghana et la Zambie, ainsi 
que les retombées possibles d’un regain d’instabi-
lité politique et de l’aggravation de l’insécurité en 
République centrafricaine et au Soudan du Sud en-
gendrent des risques importants au niveau local.

Pour contrer ces risques et maintenir des taux de crois-
sance élevés, les politiques macroéconomiques et finan-
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cières devraient avoir pour but de préserver la stabilité, 
de renforcer la résilience des économies et d’éviter la 
formation de déséquilibres macroéconomiques. Les 
déficits budgétaires qui se sont creusés pendant la crise 
financière mondiale sont restés élevés dans nombre de 
pays bien que la croissance et les recettes aient retrouvé 
leurs niveaux d’avant la crise (voir plus loin la section 
sur la persistance des déficits budgétaires). Un grand 
nombre de pays devrait maintenant profiter de la dyna-
mique de la croissance pour renforcer leur solde bud-
gétaire, reconstituer leurs amortisseurs et consolider les 
finances publiques, tout en préservant les dispositifs de 
protection sociale et les investissements productifs et en 
maîtrisant l’inflation. Là où les marchés financiers sont 
plus développés, la politique monétaire devrait être ren-
forcée par l’adoption de cadres plus prospectifs et plus 
souples. Il sera aussi essentiel que l’intégration régionale 
progresse pour rendre la croissance économique plus 
durable. À cet égard, les progrès accomplis par la Com-
munauté de l’Afrique de l’Est (CAE), qui a récemment 
signé un accord en vue de l’établissement d’une union 
monétaire dans les dix années à venir (encadré 1.1), 
sont un exemple encourageant.

Globalement, les perspectives économiques de la plu-
part des pays de la région demeurent favorables, sur-
tout pour le moyen terme. Dans nombre de pays, les 
activités d’exportation et les investissements qui y sont 
liés ont été des moteurs importants de la croissance et 
continueront d’apporter une contribution positive. Les 
investissements ont eu pour effet secondaire de creuser 
les déficits extérieurs courants dans un grand nombre 
de pays, mais ces déficits devraient diminuer à mesure 
que les projets entreront dans la phase de production. 
Le principal risque pesant sur ce scénario de référence 
généralement positif est que la croissance économique 
des pays émergents ne ralentisse de façon beaucoup 
plus brutale qu’on ne le prévoit actuellement. L’expé-
rience récente des pays pionniers de la région montre 
que le meilleur moyen d’atténuer les effets d’une 
conjoncture extérieure défavorable consiste à maîtriser 
les déséquilibres des finances publiques et des comptes 
extérieurs. Les pays de la région qui ont le plus souffert 
des perturbations qu’ont connues les pays émergents 
en mai 2013 et janvier 2014 sont ceux où ces déséqui-
libres étaient très prononcés (Ghana, Zambie) et/ou 
pour lesquels il existait d’autres sources d’incertitude 
dans le pays (Afrique du Sud, Nigéria).

Les deux autres chapitres de ce rapport examinent 
deux aspects du programme de développement à plus 
long terme des pays de la région :

• Le chapitre 2 porte sur les domaines où des ac-
tions sont nécessaires pour assurer une réparti-
tion plus large des bienfaits de la croissance. Le 
développement des possibilités d’emploi et un 
meilleur accès aux services financiers apparaissent 
comme des ingrédients importants pour soutenir 
la croissance économique ainsi que pour conso-
lider l’amélioration des niveaux de vie et des indi-
cateurs sociaux observée ces dernières années.

• Le chapitre 3 examine les difficultés que com-
mence à poser la conduite de la politique moné-
taire dans certains pays de la région. De plus en 
plus, avec le développement des marchés finan-
ciers, les banques centrales devront améliorer leur 
politique monétaire en renforçant leur capacité 
d’analyse, de prévision et de gestion de la liqui-
dité afin de restreindre autant que possible la vo-
latilité de la liquidité et des taux d’intérêt.

NOUVELLE DONNE MONDIALE :  
QUE SIGNIFIE-T-ELLE POUR  
L’AFRIQUE SUBSAHARIENNE?

La croissance économique de l’Afrique subsaharienne 
s’est redressée rapidement en 2010 et est restée vigou-
reuse depuis, en s’appuyant sur des facteurs intérieurs 
et sur la reprise mondiale. Cependant, malgré l’accélé-
ration prévue de la croissance économique mondiale, 
certains changements de la conjoncture économique 
internationale engendrent des risques. Les échanges 
commerciaux et les flux d’investissement aujourd’hui 
soutenus entre les pays d’Afrique subsaharienne et les 
marchés émergents (dont la Chine) vont vraisembla-
blement diminuer sous l’effet du ralentissement de 
l’activité dans ces pays, qui mettra fin à la dynamique 
suscitée par le niveau élevé des prix des produits de 
base. De même, les conditions financières qui étaient 
favorables ces dernières années devraient se durcir 
tandis que les pays avancés délaissent progressivement 
leurs politiques monétaires non conventionnelles. 
L’effet de ces évolutions variera selon les pays. Il sera 
probablement négatif dans les pays qui sont fortement 
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tributaires des exportations de produits de base et des 
flux de capitaux, mais ceux qui ont des liens étroits 
avec les pays avancés bénéficieront vraisemblablement 
de l’accélération de la croissance.

Une croissance vigoureuse, tirée 
essentiellement par l’investissement
La croissance est restée vigoureuse dans la plus 
grande partie de l’Afrique subsaharienne et s’est éta-
blie à 4,9 % en 2013, c’est-à-dire au même niveau 
qu’en 2012 (tableau 1.1). Ces résultats sont dus es-
sentiellement à la demande intérieure, alimentée par 
la forte croissance du crédit au secteur privé qui s’est 
poursuivie dans certains pays (graphique 1.1). Le dy-
namisme des investissements publics et privés dans 
les activités minières, les infrastructures de transport 
et de communication et la production d’énergie a 
fortement contribué à la croissance1. Ces investisse-
ments ont été accompagnés d’une expansion généra-
lisée des échanges commerciaux, des communications 
et d’autres services, et plusieurs pays ont bénéficié 
aussi de l’augmentation de la production agricole. La 
demande extérieure a contribué relativement moins 
à la croissance économique de la région du fait que la 
1Les investissements publics sont restés soutenus dans toute la 
région et ont augmenté tout particulièrement au Mozambique, 
en Namibie, en Ouganda, au Swaziland et au Togo, même 
si dans certains pays la sous-exécution des programmes 
d’investissements publics a contribué à contenir le déficit 
budgétaire (Botswana, Côte d’Ivoire, Libéria).

croissance du reste du monde et les prix des produits 
de base sont restés relativement modérés pendant la 
plus grande partie de l’année.

Certains pays, tout particulièrement la Côte d’Ivoire 
et le Mali, ont profité de la stabilisation au lendemain 
des conflits qui ont sévi dans ces pays; et le déroule-

2004–08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Afrique subsaharienne, sans l'Afrique du Sud 7,2 4,3 6,7 6,3 5,8 5,9 6,5 6,5
Afrique subsaharienne (total) 6,4 2,6 5,6 5,5 4,9 4,9 5,4 5,5

Dont : 
Pays exportateurs de pétrole 8,4 4,8 6,7 6,1 5,2 5,7 6,6 6,5
Pays à revenu intermédiaire1 5,1 -0,8 4,1 4,9 3,4 2,7 3,0 3,3

Dont : Afrique du Sud 4,9 -1,5 3,1 3,6 2,5 1,9 2,3 2,7
Pays à faible revenu1 7,3 5,1 7,0 6,5 6,2 6,8 6,9 6,8
États fragiles 2,7 3,3 4,8 3,3 7,5 6,0 7,1 7,1

Pour mémoire :
Croissance économique mondiale 4,6 -0,4 5,2 3,9 3,2 3,0 3,6 3,9
Pays d'Afrique subsaharienne riches en ressources naturelles2 6,4 2,0 5,4 5,5 4,8 4,1 4,9 5,0
Pays pionniers et émergents d'Afrique subsaharienne3 5,8 2,5 5,4 5,5 4,8 4,4 5,0 5,2

Tableau 1.1. Afrique subsaharienne : croissance du PIB réel 
(Variation en pourcentage)

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
1États fragiles non compris.
2Comprend les pays suivants : Afrique du Sud, Angola, Botswana, Cameroun, Gabon, Ghana, Guinée, Guinée équatoriale, Mali, Namibie, Niger, 
Nigéria, République centrafricaine, République démocratique du Congo, République du Congo, Sierra Leone, Tanzanie, Tchad, Zambie et Zimbabwe.
3Comprend les pays suivants : Afrique du Sud, Côte d’Ivoire, Ghana, Kenya, Maurice, Nigéria, Ouganda, Rwanda, Sénégal, Tanzanie et Zimbabwe.
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ment sans accrocs des élections au Kenya témoigne 
des progrès sensibles qui ont été accomplis en matière 
de stabilité politique. En même temps, un nouveau 
conflit interne a gravement freiné l’activité écono-
mique en République centrafricaine, et l’éruption 
de violence a accru l’incertitude au Soudan du Sud 
vers la fin de l’année. Les taux de croissance ont aug-
menté dans les pays exportateurs de pétrole, bien que 
la production ait diminué en Guinée équatoriale et 
au Tchad; le Nigéria a connu une croissance écono-
mique généralisée qui a en partie compensé les pertes 
liées aux vols de pétrole sur grande échelle; et le 
Soudan du Sud a recommencé à produire du pétrole 
en juillet après une interruption de dix-huit mois. En 
Afrique du Sud, la croissance a continué de ralentir 
en raison de l’atonie de l’investissement privé, du 
manque de confiance des consommateurs et des in-
vestisseurs, des tensions entre employeurs et salariés, 
et de la fragilité de l’approvisionnement en électricité.

Que signifient pour la région la dégradation des 
perspectives de croissance des pays émergents 
et la baisse des prix des produits de base?
Selon les projections, la croissance économique mon-
diale devrait passer de 3 % à 3,6 % en 2014 (gra-
phique 1.2). Pour une large part, l’impulsion devrait 
venir des pays avancés, en particulier des États-Unis. 
Globalement, la croissance devrait s’accélérer légère-
ment dans les pays émergents en 2014, mais il est pro-
bable qu’elle restera relativement faible dans certains 
des principaux partenaires commerciaux de la région, 
tels que le Brésil et l’Inde, sous l’effet conjugué du dur-
cissement des politiques économiques, de la diminu-
tion de la liquidité mondiale et des goulets d’étrangle-
ment structurels, autant de facteurs qui pèseront sur 
les prix des produits de base et la demande dont font 
l’objet les principaux produits d’exportation africains.

Dans certains pays émergents, la croissance économique 
devrait faiblir en 2014, et cette décélération pourrait se 
prolonger sur le moyen terme. Au Brésil, en Chine et 
en Inde, le ralentissement pourrait être de nature struc-
turelle et pourrait donc se prolonger au-delà des fluc-
tuations normales du cycle économique. En Chine, 
où les autorités s’efforcent de contenir le crédit et de 
rééquilibrer la croissance économique, celle-ci devrait 
rester autour de 7½ %. Même après 2014, la croissance 
économique de la Chine ne devrait pas retrouver les ni-

veaux spectaculaires de ces dernières années; et un cer-
tain rééquilibrage des moteurs de la croissance au profit 
de la consommation, plutôt que de l’investissement, 
facilité par les mesures qui ont été prises pour ralentir la 
croissance du crédit et accroître le coût du capital, de-
vrait avoir lieu au cours des prochaines années.

Le fléchissement de la demande des pays émergents 
et l’accroissement récent des capacités de production 
dans le monde devraient modérer les hausses de prix 
des produits de base. Par rapport à l’édition d’octobre 
2013 des Perspectives de l’économie mondiale, les pré-
visions pour 2014 concernant l’indice composite des 
prix des produits de base non pétroliers n’ont été re-
levées que de 1 % environ, et les prévisions concer-
nant les prix du pétrole ont été revues à la hausse de 
2,8 % (ces dernières prévisions sont importantes sur-
tout pour l’Angola, la Guinée équatoriale, le Nigéria 
et d’autres pays exportateurs de pétrole). La consom-
mation globale de produits de base devrait continuer 
de s’accroître, mais, pour certains produits primaires 
tels que le cuivre et le minerai de fer, la demande de-
vrait augmenter moins vite, ce dont se ressentiraient 
en particulier la République démocratique du Congo, 
la Guinée, le Libéria et la Zambie. Par rapport aux ni-
veaux observés en 2013, ce sont les prix du minerai de 
fer et du charbon qui accuseront la plus forte baisse, 
tandis que les prix du cacao et du café augmenteront 
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(graphiques 1.3 et 1.4). La diminution des prix de l’or 
au cours des trois prochaines années affectera surtout le 
Burkina Faso, le Ghana, le Mali et la Tanzanie, tandis 
que les exportations de pays comme la Côte d’Ivoire, 
le Ghana, l’Ouganda et le Rwanda devraient bénéficier 
d’une hausse des prix du cacao et du café.

La baisse des prix des produits de base et le ralentis-
sement de la croissance économique dans les pays 
émergents pourraient aussi réduire les entrées nettes 
d’IDE, qui revêtent une importance particulière pour 
les pays à faible revenu et les États fragiles riches en 
ressources naturelles. Ces facteurs pourraient aussi 
inciter les investisseurs étrangers à se désintéresser 
des activités d’exploration et de la mise en valeur de 
nouvelles ressources; en outre, le repli de l’activité 
économique dans les pays d’où proviennent les IDE 
pourrait se traduire par l’ajournement ou le redimen-
sionnement de certaines de ces initiatives, en particu-
lier des projets entièrement nouveaux qui n’en sont 
encore qu’aux tout premiers stades de développe-
ment. Cela réduirait l’effet sur la croissance des acti-
vités d’investissement et retarderait la stimulation de 
l’offre qui suit généralement l’achèvement des projets.

Dans quelle mesure le resserrement de la 
liquidité mondiale affectera-t-il la région?
Les effets d’un resserrement de la liquidité mondiale 
sont apparus clairement en 2013, lorsque la Réserve 
fédérale américaine a annoncé en mai qu’elle allait 
mettre fin progressivement à ses mesures monétaires 
non conventionnelles, ce qui a contribué au retrait 
de capitaux de certains pays pionniers d’Afrique sub-
saharienne et à des dépréciations monétaires (gra-
phique 1.5)2. Les rendements ont aussi augmenté 
sur certains marchés obligataires (par exemple en 
Afrique du Sud et au Nigéria), et certains pays ont pu 
connaître des sorties nettes d’actions et d’obligations 
(graphiques 1.6 et 1.7)3. Les marges sur les obligations 
souveraines et les taux d’intérêt du marché ont aug-
menté (graphique 1.8), les hausses les plus prononcées 
ayant été enregistrées au Ghana et en Zambie, ce qui 

2Plusieurs pays à faible revenu ont aussi vu leur monnaie se 
déprécier sensiblement en 2013, même si les causes de cette 
dépréciation ont varié d’un pays à l’autre : réserves basses (Malawi), 
baisse des exportations due aux inondations (Mozambique), 
financement monétaire du déficit (Libéria), dégradation des termes 
de l’échange (Éthiopie), ou suppression des restrictions de change 
inefficaces sur fond de fortes dérives budgétaires (Gambie).
3Les données de balance des paiements les plus récentes, et 
les plus complètes, dont disposent les services du FMI font 
apparaître un effet plus modéré que ne l’indiquent les données 
EPFR (Emerging Portfolio Fund Research) des graphiques 1.6 
et 1.7, lesquelles rendent compte des flux de fonds enregistrés 
pour la vente sur les principaux marchés développés par les 
particuliers et les investisseurs institutionnels.

  
 

 

 

-18

-16

-14

-12

-10

-8

-6

-4

-2

0

Pé
tro

le

Cu
ivr

e Or

Ch
ar

bo
n

Ga
z n

atu
re

l

Mi
ne

ra
i d

e f
er

Pla
tin

e

Va
ria

tio
n e

n p
ou

rce
nta

ge

Graphique 1.4. Prix internationaux des produits  
de base, combustibles et métaux, moyenne  
pour 2014–16 par rapport à 2013

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
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produits agricoles, moyenne pour 2014–16 par rapport à 2013 

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.



1. Préserver la croissance face à la nouvelle donne mondiale

7

60
65
70
75
80
85
90
95

100
105
110

jan
v.-

13
fév

r.-
13

ma
rs-

13
av

r.-
13

ma
i-1

3
jui

n-
13

jui
l.-1

3
ao

ût-
13

se
pt.

-1
3

oc
t.-

13
no

v.-
13

dé
c.-

13
jan

v.-
14

fév
r.-

14
ma

rs-
14

Ind
ice

, 1
er

 ja
nv

ier
 20

13
 =

 10
0 

Afrique du Sud
Ghana
Nigéria
Zambie

Selected Countries, U.S. Dollar per National Currency 

Source: Bloomberg, L.P. 

Graphique 1.5. Afrique subsaharienne : évolution du taux  
de change nominal, dollar/monnaie nationale

Source : Bloomberg, L.P. 
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Graphique 1.6. Afrique subsaharienne : flux  
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Source : base de données EPFR Global.

Source : base de données EPFR Global.
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1La moyenne pour les pays émergents inclut les écarts EMBIG des pays 
suivants : Afrique du Sud, Argentine, Brésil, Bulgarie, Chili, Colombie, 
Hongrie, Malaisie, Mexique, Pérou, Philippines, Pologne, Russie, 
Turquie et Ukraine. Les pays pionniers d’Afrique subsaharienne dont les 
écarts sont pris en compte sont les suivants : Angola, Nigéria, Rwanda, 
Sénégal, Tanzanie et Zambie. Les zones grisées correspondent aux 
périodes de nervosité (21 mai–24 juin 2013 et 21 janvier–4 février 2014).
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tient au problème de viabilité budgétaire de ces pays; 
mais la valorisation boursière a continué de s’accroître 
dans divers pays (Ghana, Kenya, Rwanda, Zambie, 
Union économique et monétaire ouest-africaine). 
Les agences de notation internationales ont abaissé 
la note du Ghana, de la Zambie et, dernièrement, de 
l’Ouganda, mais elles ont relevé à «positives» les pers-
pectives pour le Rwanda et à «stables» celles du Sé-
négal. Ces évolutions ont alourdi les coûts d’emprunt 
pour les pays pionniers, ce qui a contribué à l’ajourne-
ment de plusieurs émissions d’obligations souveraines, 
d’un montant total d’environ 4 milliards de dollars, 
prévues initialement pour fin 2013. 

La volatilité a été plus prononcée dans les pays dont la 
situation budgétaire et les comptes extérieurs étaient 
relativement fragiles, ce qui laisse à penser que les in-
vestisseurs ont pris leurs décisions en fonction de la 
solidité des politiques menées et d’autres variables fon-
damentales. Par rapport à leurs homologues des autres 
régions, les pays émergents, ainsi que les pays pionniers, 
d’Afrique subsaharienne dont les déficits budgétaires et 
les déficits extérieurs courants se sont creusés ont été en 
général plus touchés (graphique 1.9). Le rand sud-afri-
cain a perdu environ 13 % par rapport au dollar entre 
mai 2013 et juin 2013, et cette tendance à la baisse s’est 
poursuivie dans un contexte marqué par la persistance 
d’une sous-utilisation des capacités et de déficits exté-
rieurs courants, ainsi que par des perspectives de crois-
sance peu encourageantes. Le cedi ghanéen a perdu en-
viron 15 % en 2013 (en diminuant plus rapidement à 
partir du mois de mai), ce qui s’explique par le faible ni-
veau des réserves extérieures et l’ajustement budgétaire 
plus lent que prévu. Ce sont aussi des considérations 
budgétaires qui sont à l’origine de la dépréciation du 
kwacha zambien (7 %); le franc rwandais s’est déprécié 
d’environ 7 % sous l’effet d’un déficit extérieur courant 
d’environ 7 % du PIB. Au Nigéria, les autorités ont pu 
défendre le naira en recourant aux réserves accumulées 
antérieurement, même si la monnaie a subi des tensions 
en février 2014 en raison de l’incertitude entourant la 
politique économique. Les monnaies se sont de nou-
veau affaiblies en janvier 2014, après un nouvel accès de 
volatilité sur les marchés financiers internationaux.

De nouveaux épisodes de dépréciations monétaires, 
englobant cette fois les pays à revenu intermédiaire, 
pourraient dans certains cas raviver les tensions in-

flationnistes, qui étaient généralement retombées 
en 2013 grâce à des conditions favorables, telles que 
des politiques monétaires prudentes, de bonnes ré-
coltes et une plus grande stabilité des prix interna-
tionaux des produits alimentaires et des carburants 
(tableau 1.2; graphique 1.10). Abstraction faite de 
ce risque, en 2014, le niveau modéré des prix ali-
mentaires et des politiques monétaires prudentes 
(soutenues, dans plusieurs pays4, par des cadres 
monétaires réformés et centrés davantage sur les si-
gnaux du marché) devraient concourir à une nou-
velle baisse de l’inflation. La hausse des prix à la 
consommation devrait, selon les projections, s’éta-
blir, en chiffres annuels, à 6,2 % en 2014 et à 5,8 % 
en 2015, mais la répercussion sur les prix intérieurs 
des dépréciations monétaires éventuelles pourrait de 
nouveau pousser les prix à la hausse (par exemple 
au Malawi). Des tensions supplémentaires pour-
raient aussi être engendrées par les effets différés des 
hausses de salaires récentes et prévues (Tanzanie), 
l’abondance de liquidité ou la croissance rapide du 
crédit au secteur privé (Mozambique), ou dans les 
pays où le rééquilibrage des finances publiques n’est 
pas terminé (Ghana, Zambie).

4Dont les pays membres de la CAE. Voir encadré 1.1.

extérieur courant et solde budgétaire, 2013 
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Graphique 1.9. Afrique subsaharienne :  
solde extérieur courant et solde budgétaire, 2013

Sources : Bloomberg, L.P.; FMI, base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale. 
Note : voir page 69 pour la liste d’abréviations des pays.
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Sur fond de montée en puissance de la reprise écono-
mique, la Réserve fédérale des États-Unis a commencé 
en décembre 2013 à retirer progressivement ses me-
sures monétaires exceptionnellement accommodantes 
et, à terme, d’autres pays avancés pourraient lui em-
boîter le pas. En même temps, certains des principaux 
pays émergents pourraient relever leur taux directeur 
pour contenir la hausse des prix des actifs (Chine) ou 
la fuite des capitaux. Dans ce climat, le retournement 
récent des flux de capitaux dans la plupart des pays 
émergents et les pays pionniers va sans doute se pour-
suivre encore pendant un certain temps, les investis-
seurs retrouvant de meilleurs rendements par rapport 
aux risques dans les pays avancés. Les pays à faible re-
venu et à revenu intermédiaire pourraient aussi voir di-
minuer les entrées d’IDE (en particulier en provenance 
des sociétés privées très endettées) sous l’effet du resser-
rement des conditions monétaires dans certains pays 
émergents (dont la Chine).

À moyen terme, toutefois, les taux d’intérêt mondiaux 
ne devraient pas accuser une très forte hausse, car cer-
tains des facteurs qui ont maintenu les taux bas ces 
dernières années devraient continuer d’opérer, comme 
cela est expliqué au chapitre 3 de l’édition d’avril 2014 
des Perspectives de l’économie mondiale. En particulier, 
les taux d’épargne des pays émergents d’Asie devraient 
rester élevés. Les taux d’investissement d’une bonne 
partie de l’Europe resteront sans doute modérés, ce 
qui contribuera à maintenir l’équilibre mondial entre 

épargne et investissement à un niveau compatible avec 
des taux d’intérêt réels qui resteraient relativement 
modérés par rapport aux normes historiques de long 
terme. Somme toute, et malgré la volatilité à court 
terme engendrée par l’abandon progressif des poli-
tiques monétaires non conventionnelles par les pays 
avancés, pour la plupart des pays de la région, les ef-
fets de ces tendances seront probablement modérés à 
moyen terme, même s’ils représentent un nouveau défi 
direct pour les pays émergents et les pays pionniers.

  
 

 

 

2004–08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Afrique subsaharienne (total) 8,8 9,0 7,2 10,2 7,7 5,9 6,2 5,8
Dont :

Pays exportateurs de pétrole 9,5 11,4 10,3 9,2 9,9 6,4 6,5 6,2
Pays à revenu intermédiaire1 7,2 7,0 4,3 6,4 6,0 6,0 6,6 5,8

Dont : Afrique du Sud 6,4 6,3 3,5 6,1 5,7 5,4 6,3 5,6
Pays à faible revenu1 10,1 7,1 7,4 18,9 8,5 5,8 6,1 5,5
États fragiles 11,3 15,4 8,0 9,3 4,7 2,6 3,2 4,1

Pour mémoire :
Monde 4,1 3,2 4,2 4,7 3,8 3,3 3,7 3,5

Tableau 1.2. Afrique subsaharienne : inflation (IPC) 
(Variation en pourcentage, en fin de période)

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
1États fragiles non compris.
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LA PERSISTANCE DES DÉFICITS 
BUDGÉTAIRES : FAUT-IL S’EN 
PRÉOCCUPER?
La plupart des pays de la région ont été en mesure 
d’éviter de mener une politique budgétaire procyclique 
pour la première fois en 2009, et certains ont même 
pu prendre des mesures de relance anticycliques grâce à 
la solidité de leurs finances publiques, résultat d’efforts 
menés pendant de longues années. C’est ainsi que les dé-
ficits budgétaires se sont creusés dans une grande partie 
de la région tandis que la croissance diminuait, en exer-
çant un effet stabilisateur pendant la crise. Aujourd’hui, 
toutefois, beaucoup de pays continuent d’afficher des 
déficits budgétaires élevés alors que la croissance et les 
recettes ont retrouvé (ou presque) leur niveau d’avant 
la crise. Dans la plupart des cas, ces déficits sont le ré-
sultat de politiques qui favorisent l’augmentation des 
dépenses en capital, dont ces pays ont bien besoin, tout 
en maintenant la dette à des niveaux soutenables. Dans 
d’autres cas, ils sont le résultat d’une reconfiguration des 
dépenses publiques, au détriment de l’investissement, 
qui s’est traduite par de nouvelles hausses de la dette 
publique. Ces évolutions ont fait naître la crainte que 
certains pays aient adopté des politiques qui contribuent 
moins à la réalisation des objectifs de stabilité, mais ac-
centuent les facteurs de vulnérabilité budgétaire.

Des politiques budgétaires anticycliques  
pour la première fois en 2009
Dans une édition précédente de cette publication, la 
politique budgétaire des pays d’Afrique subsaharienne 
a été analysée du point de vue de la viabilité5. L’une des 
principales conclusions de cette analyse était que, pour 
la majorité des pays de la région, il n’y avait pas lieu de 
se soucier outre mesure de la viabilité budgétaire, car ils 
n’étaient pas gênés par un niveau d’endettement élevé6. 
Dans cette section, nous examinons plus en détail 
comment les dépenses publiques ont été reconfigurées 
à la suite de la crise mondiale de 2008–09, car les ajus-
tements budgétaires semblent s’opérer de façon lente et 
inégale dans la région.

En 2009, pour la première fois, l’Afrique subsaha-
rienne a pu recourir à la politique budgétaire pour atté-
nuer les effets de la récession mondiale7. À l’exception 
des États fragiles, la plupart des pays de la région ont 
subi une décélération marquée de l’activité écono-
mique au début de la crise, qui s’est traduite par une 
baisse (un «écart de croissance») d’environ 2 points de 
pourcentage de la croissance médiane du PIB réel de la 
région par rapport à la trajectoire tendancielle observée 
de 2004 à 2008 (graphique 1.11). Cette même année, 
la situation budgétaire d’un grand nombre de pays s’est 
nettement dégradée par rapport aux années d’avant la 
crise (graphique 1.12), ce qui témoignait de leur ca-
pacité de maintenir, voire d’accroître, leurs dépenses 
publiques malgré la baisse des recettes, et de préserver 
ainsi généralement pendant la récession des dépenses 
sociales et d’équipement bien nécessaires. Tous les 

5Chapitre 2 de l’édition d’avril 2013 des Perspectives économiques 
régionales : Afrique subsaharienne — Élargir la marge de manœuvre 
de la politique budgétaire.
6À l’époque, on estimait que dix pays de la région risquaient 
d’avoir des problèmes de viabilité budgétaire s’ils étaient amenés 
à chercher des financements supplémentaires pour couvrir leur 
déficit budgétaire accru. Cinq de ces pays étaient classés à «risque 
élevé» de surendettement (Burundi, Comores, République 
démocratique du Congo, Gambie et São Tomé-et-Príncipe); 
trois étaient classés à «risque modéré» de surendettement, mais 
leurs ratios dette/PIB avaient augmenté d’au moins 10 % depuis 
fin 2007 (Ghana, Malawi et Mali); et pour deux, l’Afrique du 
Sud et le Swaziland, on prévoyait de fortes hausses (de plus de 
60 %) des ratios dette/PIB à l’horizon 2017.
7Chapitre 2 de l’édition d’avril 2010 des Perspectives économiques 
régionales : Afrique subsaharienne — La politique budgétaire 
pendant la récession a-t-elle été anticyclique et favorable aux pauvres?
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Graphique 1.11. Afrique subsaharienne :  
écart de croissance du PIB réel, 2009–15

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : L’écart de croissance est la différence entre la croissance du 
PIB réel pendant une année donnée et la croissance moyenne du PIB 
réel sur la période 2004–08. Les calculs ne prennent pas en compte le 
Soudan du Sud en raison du manque de données.
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groupes de pays ont subi une baisse des recettes réelles 
par rapport aux moyennes de la période 2004–08 
(«écart de recettes»), mais elle a été plus prononcée 
dans les pays à revenu intermédiaire et, surtout, les 
pays exportateurs de pétrole (graphique 1.13).

Un rééquilibrage laborieux et inégal des 
finances publiques au lendemain de la crise
Malgré la reprise de la croissance économique, les dé-
ficits à l’échelle de la région sont restés généralement 
inchangés depuis 2010 (graphique 1.12), même s’il 
existe des différences considérables d’un pays à l’autre. 
Les recettes se sont rapidement améliorées lorsque l’ac-
tivité économique a redémarré et ont retrouvé leurs ni-
veaux d’avant la crise en 2013 (graphique 1.13), mais 
le solde budgétaire global de l’Afrique subsaharienne 
n’a pas changé. Dans quelques pays, les finances pu-
bliques ont continué de se dégrader ces dernières an-
nées, et cette détérioration s’est accompagnée d’une 
augmentation rapide de la dette publique dans plu-
sieurs pays. Ces évolutions n’ont pas pesé trop lourde-
ment sur la dette publique au niveau régional, et les in-
dicateurs d’endettement sont restés à des niveaux peu 
alarmants (tableau 1.3), mais le nombre de pays où la 
dette s’est accrue en proportion du PIB est passé de 25 
en 2010 à 31 en 2013 (graphique 1.14)8, les pouvoirs 
publics favorisant de plus en plus, dans certains cas, les 
dépenses courantes au détriment de l’investissement.

Les finances publiques ont été rééquilibrées dans cer-
tains pays depuis 2010, mais cela s’est parfois fait 
au prix d’une réduction de l’investissement public. 
Quinze pays de la région ont réussi à diminuer les dé-
penses primaires en pourcentage du PIB en 2010–13 
(graphique 1.15)9. Parmi les pays exportateurs de pé-
8Les ratios dette/PIB restent en général faibles au niveau régional 
et ne suscitent pas de préoccupation particulière du point de vue 
de la viabilité des finances publiques pour la majorité des pays 
(chapitre 2 de l’édition d’avril 2013 des Perspectives économiques 
régionales : Afrique subsaharienne — Élargir la marge de manœuvre 
de la politique budgétaire).
9Le Nigéria et le Soudan du Sud ne sont pas pris en compte en 
raison de l’insuffisance des données. Dans le cas du Nigéria, il 
n’existe pas de données désagrégées pour les dépenses primaires 
des administrations publiques au sens du présent chapitre 
(les organismes publics, ainsi que leur masse salariale, sont 
relativement importants et leurs dépenses ne sont pas prises en 
compte dans les dépenses du gouvernement fédéral). Le Cap-Vert 
est aussi exclu, car certains postes des dépenses primaires ont été 
reclassés en 2011, ce qui fausse les comparaisons entre période.

trole, c’est au Tchad que le ratio dépenses publiques/
PIB a le plus diminué; parmi les pays à revenu in-
termédiaire, au Botswana; parmi les pays à faible re-
venu, en Sierra Leone10; et, parmi les États fragiles, 
10Les données relatives à l’Ouganda ne tiennent pas compte de 
deux projets hydroélectriques représentant environ 3,5 % du PIB.
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Graphique 1.13. Afrique subsaharienne : écart de 
croissance des recettes totales réelles hors dons, 2009–15

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : L’écart de croissance des recettes réelles est la différence entre 
la croissance des recettes réelles pendant une année donnée et la 
croissance moyenne des recettes réelles sur la période 2004–08.
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au Burundi et à São Tomé-et-Príncipe11. Il convient 
de noter toutefois que, à l’exception du Burundi, de 
l’Ouganda et du Tchad, ces pays ont considérable-
ment réduit leurs dépenses en capital.
11Selon toute probabilité, la réduction observée des dépenses 
primaires en Guinée Bissau est liée aux troubles politiques qui 
ont agité le pays pendant la période considérée. Une situation 
analogue pourrait expliquer la baisse des dépenses en République 
centrafricaine.

En revanche, les dépenses primaires ont augmenté 
dans les 27 autres pays. Dans la plupart des cas, cette 
hausse s’explique par l’augmentation des dépenses en 
capital, en particulier dans les pays exportateurs de pé-
trole (sauf la Guinée équatoriale et le Tchad, dans une 
moindre mesure) et les pays à revenu intermédiaire 
(Lesotho). Cependant, la rémunération des salariés a 
sensiblement augmenté dans certains pays, bien sou-
vent à un rythme supérieur à la croissance des dépenses 
en capital (Malawi, Mozambique, Namibie). Dans 
d’autres pays (Madagascar, Malawi, Namibie, Zim-
babwe), les dépenses en capital ont en fait diminué. 
Enfin, les autres dépenses primaires se sont aussi ac-
crues rapidement dans plusieurs pays, en particulier 
les pays exportateurs de pétrole et certains pays à re-
venu intermédiaire (Namibie, Swaziland)12. Il convient 
de noter que le ratio recettes/PIB a augmenté dans à 
peu près la moitié des pays d’Afrique subsaharienne 
pendant la période 2010–13 (graphique 1.16). Deux 
pays font figure d’exception parmi les exportateurs de 
pétrole : l’Angola, où les recettes fiscales ont en réa-

12Pendant la période 2010–13, des élections ont eu lieu dans 
beaucoup de pays d’Afrique subsaharienne, et il serait possible de 
mettre en évidence l’existence d’un cycle conjoncturel politique. 
Un grand nombre d’études ont été réalisées sur ce sujet (on 
en trouvera un récapitulatif dans Drazen, 2001). Dans le cas 
de l’Afrique subsaharienne, Block (2000) fait état d’un cycle 
conjoncturel politique pour la politique budgétaire (et monétaire) 
d’un échantillon de 44 pays entre 1980 et 1995.
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Ratio dette 
publique/

PIB (2013)

Variation du 
ratio dette 

public/PIB en 
%2/

Ratio dette 
extérieure/ 
créanciers 

officiels (2013)

Variation du ratio 
dette 

extérieure/créan-
ciers officiels en 

% du PIB2/

Ratio 
paiements 
d'intérêts/ 
recettes 
(2007)

Ratio 
paiements 
d'intérêts/ 
recettes 
(2013)

F M E S
Afrique subsaharienne (total) 19 18 5 2 34,2 4,6 10,2 -1,5 6,4 % 7,7 %

Dont :
Pays exportateurs de pétrole 5 1 1 0 21,5 3,5 6,1 -0,4 3,3 % 5,1 %
Pays à revenu intermédiaire 6 5 0 0 45,0 16,6 6,6 2,9 8,4 % 10,9 %
Pays à faible revenu 7 7 0 0 36,7 3,3 21,9 2,7 6,2 % 7,0 %
États fragiles (PPTE)3/ 1 5 4 0 34,3 -53,3 16,9 -59,6 13,7 % 6,1 %
États fragiles (non PPTE) 0 0 0 2 69,7 2,1 44,3 -15,2 12,6 % 5,1 %

Indice du risque 
d'endettement1/

Tableau 1.3. Afrique subsaharienne : indicateurs d’endettement

Sources : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale; estimations des services du FMI.
Note : PPTE = pays pauvres très endettés. Ne comprend pas le Soudan du Sud. 
1Nombre de pays dont le risque de surendettement est faible (F), modéré (M), élevé (E) et qui sont surendettés (S), selon les analyses de viabilité de 
la dette réalisées par le FMI. L’indice pour neuf pays à revenu intermédiaire et exportateurs de pétrole est fondé sur les rapports récents établis par les 
services du FMI pour les consultations au titre de l’article IV, ainsi que sur une évaluation subjective des services du FMI. Le Soudan du Sud n’est pas 
compris (pas de classification).
2Variations entre fin 2007 et fin 2013.
3Pays qui ont bénéficié d’un allégement de dette au titre des initiatives PPTE et IADM (Initiative d’allégement de la dette multilatérale) entre fin 2007 et fin 2013.
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lité diminué, et la Guinée équatoriale. Le tableau est 
différent pour les pays à revenu intermédiaire, dont 
la plupart ont vu leur ratio recettes/PIB augmenter, 
grâce parfois à la forte progression des recettes fiscales 
(Lesotho). Le ratio recettes/PIB a diminué en particu-
lier en Angola, pays exportateurs de pétrole, et dans les 
États fragiles, notamment en République centrafricaine 
(en raison des troubles politiques), au Burundi et à São 
Tomé-et-Príncipe. Dans ce groupe, les dons ont reculé 
en proportion du PIB au cours de la période.

Accentuation des déséquilibres  
budgétaires au Ghana et en Zambie
Les pays qui ont profité des flux favorables de capitaux 
internationaux pour financer leur déficit budgétaire et/
ou leur déficit extérieur courant, tels que le Ghana et la 
Zambie, sont particulièrement vulnérables aux chan-
gements de la conjoncture internationale. Au Ghana, 
l’augmentation des dépenses primaires en 2010–13 a 
été le résultat surtout d’une hausse de la masse salariale 

induite par un nouveau barème, et d’une augmentation 
des dépenses en capital (graphique 1.17)13. De même, 
en Zambie, un net relâchement de la politique budgé-
taire a eu lieu en 2010–13, en raison surtout des dépas-
sements de dépenses ordinaires, essentiellement au titre 
des subventions et des salaires, ces derniers ayant aug-
menté d’environ 45 % en 2013 (graphique 1.17). Face 
à cette situation, les agences de notation internationales 
ont abaissé la note de ces pays, ce qui pourrait avoir de 
lourdes conséquences pour la viabilité de leur dette.

En somme, les déséquilibres budgétaires 
concernent certains pays, mais ce n’est  
pas un problème à l’échelle régionale
L’ajustement laborieux des finances publiques observé 
en Afrique subsaharienne est le résultat d’une reconfi-
guration des dépenses publiques dans certains pays qui 

13Cela s’est ajouté à une hausse d’environ 4 % du PIB des dépenses 
courantes en 2011–12, engendrée par une augmentation de la 
masse salariale, des subventions énergétiques et d’autres dépenses.
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Graphique 1.15. Afrique subsaharienne : variations des postes de dépenses primaires, 2010–13

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : Ne comprend pas le Nigéria ni le Soudan du Sud en raison du manque de données. La Côte d’Ivoire n’est pas prise en compte en raison de 
la reclassification des dépenses primaires en 2011. Le Cap-Vert n’est pas pris en compte en raison de la reclassification des dépenses primaires en 
2011. Les données relatives à l’Ouganda ne comprennent pas deux projets énergétiques qui représentent environ 3,5 % du PIB.
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pourrait comporter des risques, mais qui ne suscite pas 
une préoccupation majeure au niveau régional. En effet, 
la plupart des pays subsahariens ont mené des poli-
tiques qui favorisent l’accroissement bien nécessaire des 
dépenses en capital après la crise tout en maintenant le 
ratio dette/PIB à un niveau soutenable. D’autres, où 
la découverte récente de gisements de pétrole et de gaz 
promet un accroissement des recettes futures, peuvent 
s’accommoder de déficits budgétaires plus prononcés 
à moyen terme sans que soit menacée la viabilité de la 
dette, à condition que des cadres institutionnels appro-
priés soient en place pour assurer une gestion transpa-
rente et rigoureuse de ces richesses. Pourtant, un cer-
tain nombre de pays, dont en particulier le Ghana et la 
Zambie, ont opté pour des politiques budgétaires trop 
expansionnistes (en favorisant parfois les dépenses cou-
rantes) financées en partie par l’emprunt extérieur, ce qui 
les a rendus plus vulnérables à un retournement brutal 
des flux de capitaux. De fait, le ratio dette/PIB de la plu-
part des pays reste relativement faible, ce qui indiquerait 
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Graphique 1.16. Afrique subsaharienne : variations des recettes totales et des dons, 2010–13

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
Note : Ne comprend pas le Nigéria ni le Soudan du Sud en raison du manque de données. La Côte d’Ivoire n’est pas prise en compte en raison de la 
reclassification des dépenses primaires en 2011. Le Cap-Vert n’est pas pris en compte en raison de la reclassification des dépenses primaires en 2011. 
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que le niveau élevé des dépenses publiques, accompagné 
d’une reconfiguration des dépenses au détriment de 
l’investissement, n’est pas problématique pour la région 
dans son ensemble. Cependant, dans les pays qui ont re-
lâché leur politique budgétaire, dont le ratio dette/PIB a 
augmenté à vive allure (graphique 1.18) et où le risque 
de surendettement s’accroît, la composition des dépenses 
primaires devrait être revue, faute de quoi la politique 
budgétaire pourrait menacer la viabilité à long terme de 
la dette publique et la stabilité macroéconomique.

PERSPECTIVES À COURT TERME, ALÉAS 
NÉGATIFS ET ACTIONS RECOMMANDÉES
Perspectives à court terme
Selon les projections, la croissance économique devrait 
continuer de s’accélérer en Afrique subsaharienne et 
s’établir autour de 5½ % en 2014 et 2015, même s’il 
reste à déterminer comment mieux répartir les bienfaits 
de cette croissance. Plusieurs pays vont récolter les fruits 
de leurs investissements dans les transports et les télé-
communications, de l’expansion de leurs capacités pro-
ductives (surtout dans les industries extractives et la pro-
duction d’énergie) et/ou du rebond de la production 
agricole. Les investissements dans les infrastructures et 
le secteur minier vont continuer d’accroître la demande 
intérieure de biens et de services, même si la demande 
émanant du secteur public fléchit tandis que plusieurs 
pays entreprennent de rééquilibrer leurs finances pu-
bliques. Globalement, le taux de croissance de l’Afrique 
subsaharienne devrait se maintenir dans les 30 centiles 
supérieurs à l’échelle mondiale (graphique 1.19). En 
même temps, les taux de pauvreté restent élevés dans 
toute la région, avec de fortes disparités, et dans plu-
sieurs pays un grand nombre des objectifs du Millénaire 
pour le développement ne seront sans doute pas atteints 
à la date fixée, à savoir l’horizon 2015.

La croissance devrait s’accélérer dans tous les groupes 
de pays, surtout les États fragiles et les pays exporta-
teurs de pétrole :

• Au Nigéria, la croissance devrait reposer sur 
une large base et atteindre environ 7 % en 2014 
et 2015, les principaux oléoducs étant réparés et 
la production non pétrolière continuant de se 
développer en profitant des réformes récentes du 
secteur de l’énergie.
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Graphique 1.18. Afrique subsaharienne : variations  
du ratio dette publique totale/PIB, 2012–13

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
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Graphique 1.19. Afrique subsaharienne :  
croissance du PIB réel et centile dans  
la distribution mondiale des taux de croissance 

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
1Centile du taux de croissance moyen pondéré de l’Afrique 
subsaharienne dans la distribution des taux de croissance des pays 
membres du FMI. 
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• Dans les pays à revenu intermédiaire, la crois-
sance économique devrait augmenter d’environ 
0,3 point de pourcentage en 2014 et continuer 
de s’accélérer en 2015, en s’appuyant sur un ni-
veau soutenu d’exportations (surtout en direction 
des pays avancés), les investissements en cours et 
l’amélioration de la confiance des chefs d’entre-
prise. En Afrique du Sud, la croissance devrait 
légèrement s’améliorer, grâce au renforcement 
de la demande extérieure, mais elle devrait être 
freinée par le resserrement des conditions finan-
cières dans le monde et des politiques monétaires 
nationales, le niveau faible des prix des produits 
de base, les relations tendues entre employeurs 
et salariés, et la persistance de goulets d’étrangle-
ment, notamment dans le domaine de l’énergie.

• Pour ce qui est du groupe des pays à faible revenu, 
la croissance devrait nettement s’accélérer dans les 
États fragiles, si l’on table sur une plus grande sta-
bilité en République démocratique du Congo et 
si l’on tient compte de l’amélioration de la situa-
tion politique et de la sécurité au Mali. Dans les 
autres pays, la croissance devrait rester vigoureuse 
ou s’accélérer avec l’aide d’investissements massifs 
dans les infrastructures (Éthiopie) et le secteur mi-
nier (Libéria, Mozambique, Ouganda), l’amélio-
ration des transports (Mozambique) et le dévelop-
pement des capacités productives dans les secteurs 
énergétique (Éthiopie, Tanzanie) et minier (Ré-
publique démocratique du Congo, Ghana, Mo-
zambique, Niger, Sierra Leone).

Comme en 2013, c’est l’investissement qui continuera 
de soutenir la demande intérieure. L’investissement 
total devrait rester à 23,8 % du PIB en 2014 et 2015, 
et augmenter quelque peu dans les pays à faible revenu 
et les États fragiles, où il devrait être soutenu par l’IDE 
dans les industries extractives et les infrastructures. En 
plus des apports d’IDE, l’investissement public dans 
les infrastructures va se développer (Côte d’Ivoire, 
Éthiopie), de même que l’investissement des entre-
prises privées nationales, financé en partie par des em-
prunts bancaires (Botswana).

Les soldes budgétaires devraient s’améliorer entre 2013 
et 2015 dans la plupart des pays de la région, car beau-
coup d’entre eux prévoient de procéder à un ajuste-
ment pour reconstituer leurs amortisseurs budgétaires 

en prévision de chocs potentiels (Botswana, Kenya et 
Nigéria), contenir l’augmentation de la dette publique 
(Sénégal), ou redonner une assise plus solide à leurs fi-
nances publiques (Ghana, Zambie). Cet ajustement 
sera opéré essentiellement par la maîtrise des dépenses, 
même si les recettes seront aussi mises largement à 
contribution dans certains cas (Guinée, Nigéria).

Sous l’effet de la croissance vigoureuse, du niveau sou-
tenu de la demande publique et de l’augmentation des 
investissements, le déficit extérieur courant moyen de la 
région est passé de 2,6 % du PIB en 2012 à 3,5 % du 
PIB en 2013. À l’horizon 2015, malgré l’accélération 
de la reprise mondiale, les déficits extérieurs courants 
de la région devraient se creuser encore (tableau 1.4). 
Cette évolution s’explique par l’augmentation des im-
portations dans les pays qui entreprennent de grands 
investissements ainsi que par la diminution des expor-
tations des pays exportateurs de pétrole. Ainsi, la contri-
bution des exportations nettes à la croissance écono-
mique devrait encore diminuer. Les importations de 
biens et de services devraient s’accroître dans les pays 
à faible revenu qui continuent de développer leurs ca-
pacités de production, tels que la République démo-
cratique du Congo, la Guinée et le Mozambique. En 
même temps, les exportations devraient baisser en pro-
portion du PIB dans un grand nombre de pays, sous 
l’effet en partie de la diminution de la demande de pro-
duits de base émanant des pays émergents, mais elles 
devraient augmenter dans les pays qui ont récemment 
développé leurs capacités de production minière, tels 
que le Libéria, le Mozambique et la Sierra Leone. En 
outre, l’existence d’importants goulets d’étranglement 
dans l’appareil productif et au niveau des infrastructures 
pourrait empêcher certains pays de profiter pleinement 
de l’accroissement de la demande des pays avancés (par 
exemple l’Afrique du Sud).

Aléas négatifs
Les perspectives économiques de la région sont expo-
sées surtout à des aléas négatifs. On notera en parti-
culier quatre grands risques à court terme :

Les risques d’origine locale s’accentuent …

1. Les facteurs de vulnérabilité budgétaire se sont 
accentués dans plusieurs pays, notamment au 
Ghana et en Zambie. Dans ces deux pays, les 
dépenses s’accroissent à un rythme qui n’est pas 
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tenable. En Zambie, les rémunérations des fonc-
tionnaires ont fortement augmenté en 2013. Au 
Ghana, les déficits jumeaux (finances publiques et 
comptes extérieurs) seront particulièrement diffi-
ciles à gérer en 2014 compte tenu du faible niveau 
des réserves de change et, dans certains pays où 
doivent se tenir des élections (par exemple au Ma-
lawi et au Nigéria), les incertitudes qui entourent 
l’action des pouvoirs publics pourraient s’accroître 
à mesure que les incitations à dépenser s’intensifie-
ront. Enfin, dans les pays très endettés tels que le 
Cap-Vert, la Gambie et les Seychelles, la marge de 
manœuvre est relativement limitée pour faire face 
à des chocs éventuels.

2. Détérioration de la sécurité. La forte aggravation 
de l’instabilité politique et la détérioration de la sé-
curité en République centrafricaine et au Soudan 
du Sud sont préoccupantes. Outre leurs effets sur 
le plan humanitaire, les conflits qui sévissent dans 
ces deux pays vont peser très lourdement sur leurs 
perspectives de croissance. Ces conflits pourraient 
sensiblement restreindre les échanges commer-
ciaux (par exemple avec le Kenya et l’Ouganda), 
voire conduire à une augmentation des dépenses 
de sécurité dans les pays voisins.

… et il convient d’être plus attentif aux risques externes.

3. Ralentissement de la croissance dans les pays 
émergents. Ce risque est particulièrement impor-
tant pour les pays exportateurs de ressources na-
turelles (dont l’Afrique du Sud), qui pourraient 

être pénalisés par la baisse des prix des produits 
de base et le fléchissement de la demande, surtout 
en ce qui concerne les produits de faible valeur. 
En outre, le rééquilibrage attendu des sources de 
la croissance en Chine, au profit de la consom-
mation et au détriment de l’investissement, au 
cours des années à venir contribuera à affaiblir la 
demande de produits liés aux investissements. Le 
resserrement des conditions financières en Chine 
— principale source de nouveaux financements 
pour les États et d’IDE pour l’Afrique subsaha-
rienne — va probablement faire monter les coûts 
d’emprunt et peut-être peser sur l’IDE et la de-
mande liée à l’IDE, surtout en ce qui concerne 
les projets miniers entièrement nouveaux.

4. Normalisation et resserrement à terme de la 
politique monétaire aux États-Unis et dans les 
autres pays avancés. Le retournement des flux 
de capitaux induit par le resserrement des condi-
tions monétaires à l’échelle mondiale est à l’ori-
gine d’aléas négatifs pour la région, surtout pour 
les pays pionniers dont l’économie est foncière-
ment fragile. Les principaux canaux de transmis-
sion sont les pressions qui s’exercent sur les prix 
des actifs, les taux d’intérêt et, surtout, les taux de 
change. Ces pressions pourraient à leur tour en-
gendrer des tensions au sein de certaines banques 
et de certains systèmes financiers, réduire la de-
mande intérieure et relancer l’inflation. Les prin-
cipaux canaux de transmission et leurs effets po-
tentiels sont les suivants :

  
 

 

 

2004–08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Inflation, fin de période 8,8 9,0 7,2 10,2 7,7 5,9 6,2 5,8

Solde budgétaire 1,9 0,3 -4,0 -1,3 -2,2 -4,2 -3,3 -3,0
Dont : hors pays 
exportateurs de pétrole

-0,7 -1,7 -4,5 -3,9 -4,0 -4,4 -4,3 -4,0

Solde extérieur courant 0,7 -1,6 -1,0 -1,0 -2,7 -3,6 -3,6 -3,9
Dont : hors pays 
exportateurs de pétrole

-5,0 -3,0 -4,3 -5,0 -7,7 -8,0 -7,8 -7,6

Couverture par les réserves 4,7 3,6 4,1 4,4 4,9 4,8 4,7 4,7

(variation en pourcentage)

(pourcentage du PIB)

(mois d'importations)

Tableau 1.4. Afrique subsaharienne : autres indicateurs macroéconomiques

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
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• Augmentation des coûts d’emprunt et des risques de 
refinancement pour les États. Le départ des investis-
seurs étrangers réduirait la liquidité sur les marchés 
obligataires locaux, ce qui ferait monter les coûts 
d’emprunt. En même temps, la raréfaction de la 
liquidité et la réévaluation du risque auraient pour 
effet d’accroître les taux d’intérêt de référence et les 
marges des euro-obligations internationales, et les 
pays pionniers auraient d’autant plus de difficultés 
à mener à bien les émissions obligataires prévues. 
La facture d’intérêts de l’État augmenterait, et 
certains gouvernements (Ghana, Zambie) pour-
raient avoir de plus en plus de mal à refinancer les 
obligations arrivant à échéance et à financer leurs 
déficits. Le durcissement des conditions de finan-
cement pourrait ainsi précipiter un ajustement 
budgétaire plus brutal que prévu et/ou encourager 
une monétisation inflationniste du déficit. Enfin, 
le risque de dépréciation de la monnaie pourrait 
alourdir considérablement le coût du service de la 
dette publique.

• Durcissement des conditions de financement du sec-
teur privé. Les pays ayant un marché financier 
relativement développé auquel participent large-
ment les investisseurs étrangers, tels que l’Afrique 
du Sud, le Kenya et le Nigéria, pourraient subir 
une correction des valorisations boursières et des 
prix des obligations d’entreprises, dont les réper-
cussions sur d’autres actifs, tels que l’immobilier, 
pourraient être amplifiées par le resserrement 
monétaire.

• Tensions dans le secteur financier. Les banques qui 
prêtent en devises pourraient voir leurs créances 
improductives augmenter si, à la suite d’une forte 
dépréciation monétaire, leurs emprunteurs se trou-
vaient dans l’incapacité de rembourser. Dans les 
pays dotés de systèmes bancaires relativement dé-
veloppés (Afrique du Sud, Kenya, Nigéria), les 
banques pourraient aussi subir des pertes sur leurs 
investissements de portefeuille intérieurs et leurs 
investissements en actifs réels, ainsi qu’une aug-
mentation des créances improductives liées aux 
crédits accordés contre ces garanties.

• Regain de tensions inflationnistes. La répercussion des 
évolutions du taux de change sur les prix intérieurs 
pourrait alimenter l’inflation, surtout en cas d’ajus-

tements de grande ampleur ou désordonnés et dans 
les pays fortement tributaires des importations.

Actions recommandées
Pour faire face aux risques et aux défis qui existent 
déjà et à ceux qui commencent à se profiler, les ac-
tions recommandées dans les éditions antérieures 
de ce rapport demeurent généralement valables. Les 
politiques macroéconomiques et financières doivent 
viser avant tout à préserver la stabilité : pour certains 
pays, cela supposera de reconstituer les amortisseurs 
qui seraient épuisés; pour d’autres, il s’agira de redou-
bler d’efforts pour maîtriser l’inflation. Les princi-
pales actions recommandées sont les suivantes :

• Politique budgétaire. Les pays devraient générale-
ment chercher à devenir plus résistants aux chocs, 
notamment en développant leur base de recettes et 
en évitant que les dépenses n’augmentent trop vite. 
Les pays à croissance forte de la région devraient 
profiter de cette dynamique pour renforcer leur 
solde budgétaire. Dans certains pays dont les be-
soins de financement extérieur sont élevés, il peut 
être nécessaire de poursuivre le rééquilibrage bud-
gétaire même si la croissance fléchit, tout en veil-
lant à préserver les dispositifs de protection sociale 
et les investissements de nature à renforcer la crois-
sance. Les pays dont le déficit budgétaire est élevé 
ou dont la dette augmente (par exemple le Ghana 
et la Zambie) devraient redoubler d’efforts pour re-
donner à leurs finances publiques une assise plus 
solide, notamment en maîtrisant les dépenses. Les 
pays à faible revenu devraient aussi faire en sorte 
d’accroître leurs recettes pour répondre aux besoins 
sociaux et d’investissement. Dans plusieurs pays, il 
est urgent de rehausser l’efficacité des dépenses pu-
bliques et d’investir dans le développement des ca-
pacités énergétiques et les infrastructures essentielles. 
Les pays exportateurs de pétrole, qui sont particu-
lièrement vulnérables à une évolution défavorable 
des prix, doivent profiter du niveau encore élevé des 
prix du pétrole pour stopper et inverser de façon dé-
cisive la détérioration de leur solde budgétaire.

• Politique monétaire. Dans la plupart des pays, 
la politique monétaire devrait rester axée sur la 
consolidation des progrès accomplis en matière 
d’inflation. C’est la situation macroéconomique 
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particulière de chaque pays qui devra déterminer 
l’orientation de la politique monétaire. Un resserre-
ment est particulièrement indiqué dans les pays où 
le crédit au secteur privé, en particulier aux ménages, 
s’est accru rapidement et dans ceux où la croissance 
est vigoureuse et l’inflation obstinément élevée et/
ou en augmentation. Là où l’on peut craindre que 
la dépréciation de la monnaie engendre un risque 
d’inflation (Afrique du Sud, Ghana, Malawi), il 
pourrait être nécessaire de resserrer la politique mo-
nétaire. La Banque de réserve d’Afrique du Sud est 
déjà intervenue en janvier 2014 en relevant le taux 
des prises en pension de 50 points de base et, en fé-
vrier 2014, la Banque centrale du Ghana a relevé ses 
taux directeurs de 200 points de base. Avec le déve-
loppement des secteurs financiers et les autres chan-
gements structurels en cours, les cadres traditionnels 
de la politique monétaire fondés sur des cibles quan-
titatives ne sont plus adaptés dans un grand nombre 
de pays. Les autorités monétaires des pays où le 
marché financier a atteint un degré élevé de déve-
loppement devront renforcer l’environnement sur 
lequel peut s’appuyer la politique monétaire. Pour 
garder la maîtrise de leurs objectifs, les autorités 
monétaires de ces pays devraient adopter des cibles 
plus prospectives et plus souples, et s’appuyer da-
vantage pour leurs opérations sur les instruments du 
marché tels que les taux directeurs. Cela nécessitera 
de renforcer les capacités d’analyse, de prévision et 
de gestion de la liquidité pour que les taux d’intérêt 
soient gérés selon une approche plus prospective. 
Les banques centrales devront développer leur ca-
pacité institutionnelle, renforcer leur indépendance 
opérationnelle, et améliorer la transparence de leurs 
opérations ainsi que leur responsabilité.

• Faire face aux effets du resserrement des condi-
tions financières mondiales. Les pays émergents et 
pionniers devraient se préparer à affronter le resser-
rement des conditions financières mondiales en pré-
servant leur flexibilité budgétaire et, là où les facteurs 
de vulnérabilité revêtent une importance cruciale, 
en durcissant leurs politiques. Face à un retourne-
ment des flux de capitaux risquant d’avoir des effets 
perturbateurs, il serait nécessaire d’adopter un en-
semble complet de politiques — monétaire, budgé-
taire et de change — afin de s’attaquer aux racines 
mêmes de ces vulnérabilités. La restriction des flux 

de capitaux peut faire partie à titre temporaire d’un 
ensemble plus vaste d’actions visant à éviter une vé-
ritable crise, mais elle ne saurait se substituer aux 
ajustements nécessaires. Les pays devraient être prêts 
à adapter leurs programmes de financement en cas 
d’accès restreint aux financements extérieurs, tout en 
laissant le taux de change jouer le rôle de première 
ligne de défense contre les variations soudaines des 
flux de capitaux. Lorsque cela est possible, il peut 
être envisagé d’anticiper les emprunts pendant les 
périodes où les conditions sont favorables. Pour dé-
terminer la stratégie optimale, il faudra mettre en 
balance, d’une part, le risque que la répercussion des 
évolutions du taux de change ne relance l’inflation 
et, d’autre part, le risque qu’un resserrement de la 
politique monétaire en période de difficulté n’am-
plifie l’instabilité et ne freine encore la croissance.

• Intégration régionale. Étant donné que le com-
merce intrarégional est relativement peu déve-
loppé, les pays de la région devraient redoubler 
d’efforts pour promouvoir l’intégration régionale 
en abaissant leurs barrières tarifaires et non tari-
faires et en facilitant la circulation des personnes, 
des biens et des capitaux, en s’inspirant des initia-
tives les plus abouties de la région, telle celle de la 
Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE), qui a 
récemment signé un protocole en vue de l’établis-
sement d’une véritable union monétaire dans les 
dix ans à venir (encadré 1.1). Ce protocole met à 
juste titre l’accent sur la nécessité de bien se pré-
parer pendant les prochaines années afin d’assurer 
le passage en douceur à une monnaie unique ainsi 
que le bon fonctionnement de cette monnaie, mais 
les cadres institutionnel et opérationnel de l’union 
devront être précisés ultérieurement, et les institu-
tions régionales compétentes devront être dotées 
des pouvoirs adéquats pour superviser convenable-
ment le processus, en suivre le déroulement, veiller 
au respect des critères de convergence et mener 
une politique monétaire unifiée. Comme l’a 
montré l’expérience récente de la zone euro, une 
union bancaire bien conçue contribue à la stabilité 
d’une union monétaire. Cela nécessitera une ca-
pacité de supervision ainsi que des cadres robustes 
de résolution des défaillances bancaires et assurer 
la coordination transnationale, le tout accompagné 
de dispositifs robustes de sécurité financière.
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Encadré 1.1. Le protocole d’union monétaire de la Communauté de l’Afrique de l’Est
Le Protocole d’union monétaire signé le 30 novembre 2013 dans la capitale ougandaise Kampala par les chefs 
d’État des pays de la Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) (Burundi, Kenya, Ouganda, Rwanda et Tanzanie) 
représente une étape cruciale du processus d’intégration régionale de la CAE. Il présente une feuille de route de-
vant aboutir en dix ans à une union monétaire pour une communauté économique qui compte 145 millions d’ha-
bitants et dont le PIB combiné dépasse 100 milliards de dollars.

L’intégration régionale avait déjà franchi deux étapes importantes depuis la création de la CAE en 2000, à savoir 
i) la signature d’un protocole d’union douanière (2005) qui comportait l’adoption d’un tarif extérieur commun 
(TEC) et la suppression progressive des droits de douane internes; et ii) la signature d’un protocole de marché 
commun (2010) permettant la libre circulation des biens, des personnes, de la main-d’œuvre, des services et des 
capitaux. La mise en œuvre de ces deux initiatives est encore loin d’être terminée. Les marchandises circulent essen-
tiellement en franchise de droits au sein de l’union douanière et le TEC est largement appliqué, mais le démantè-
lement des barrières non tarifaires est encore en cours, de même que la réalisation des réformes juridiques et admi-
nistratives nécessaires pour donner corps aux différentes formes de liberté de circulation garanties par le protocole 
de marché commun. Diverses initiatives visant à promouvoir la libre circulation des citoyens de la CAE en sont 
au stade final de conception ou au tout début de leur mise en œuvre : elles ont pour but de reconnaître les cartes 
d’identité nationales comme document de voyage, de réduire les frais d’obtention d’un permis de travail et d’ins-
taurer un visa de tourisme unique. Des comités nationaux de mise en œuvre, composés des ministères concernés et 
des parties prenantes, ont été créés dans chaque État partenaire pour accélérer le processus.

L’approfondissement de l’intégration par l’adoption d’une monnaie unique devrait se traduire par la formation 
d’un marché régional plus étendu rendant possible une baisse des coûts de transaction, de plus grandes économies 
d’échelle, l’accentuation de la concurrence et une meilleure attractivité pour l’investissement direct étranger, autant 
d’éléments qui contribueront à une croissance économique vigoureuse et durable, à la création d’emplois et à une 
meilleure efficience économique.

Le protocole fixe le processus de création de l’Union monétaire de l’Afrique de l’Est (UMAE) ainsi que son 
cadre légal et réglementaire, en s’inspirant de l’expérience d’autres unions monétaires, notamment l’Union mo-
nétaire européenne. La monnaie unique devrait être lancée en 2024, quand les pays auront rempli les critères de 
convergence.

Critères de convergence macroéconomique fixés par le protocole d’union monétaire de la CAE

Critères de convergence primaires :

• Plafonnement de l’inflation globale à 8 %

• Plafonnement du déficit budgétaire (dons compris) à 3 % du PIB

• Plafonnement de la dette publique brute à 50 % du PIB en valeur actualisée nette

• Niveau minimal de la couverture par les réserves fixé à 4,5 mois d’importations

Critères indicatifs :

• Plafonnement de l’inflation hors énergie et alimentation à 5 %

• Plafonnement du déficit budgétaire hors dons à 6 % du PIB

• Niveau minimal du ratio impôts/PIB fixé à 25 %

Cet encadré a été préparé par Clara Mira.
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Encadré 1.1 (fin)
Le tableau 1.1.1. ci-dessous présente un récapitulatif des valeurs de départ des variables prises comme critères de 
convergence. Certaines, à savoir l’inflation et la dette publique, sont actuellement en dessous ou au niveau du plafond 
convenu dans la plupart des États membres. Les autres variables, en particulier le solde budgétaire et la couverture par 
les réserves, nécessiteront des efforts soutenus dans les années à venir pour que les critères soient remplis.

Cadre institutionnel et harmonisation des politiques

L’Institut monétaire de l’Afrique de l’Est (IMAE) devrait être créé en 2015 en tant que précurseur d’une banque 
centrale indépendante, pour diriger les travaux préparatoires en vue de la création de l’union monétaire. La Banque 
centrale de l’Afrique de l’Est (BCAE) sera chargée des politiques monétaires et de change communes mises en 
œuvre à partir de 2024, dans le cadre d’un système de banques centrales nationales jouant le rôle de bras opéra-
tionnel de la BCAE. Le premier objectif de la banque centrale sera d’assurer et de maintenir la stabilité des prix, en 
ayant comme objectifs secondaires la stabilité financière ainsi que la croissance et le développement économiques. 
Le régime de change unique de l’union sera un régime de flottement libre.

Les États membres de la CAE sont convenus d’harmoniser et de coordonner leurs politiques budgétaires, ce qui est 
indispensable pour réduire la vulnérabilité potentielle de l’union monétaire. Ils sont aussi censés mettre en place des 
mécanismes pour faire face aux chocs exogènes, notamment un système d’alerte avancée et une facilité de stabilisa-
tion pour venir en aide aux États membres qui en auraient besoin. Une Commission est-africaine de surveillance, de 
conformité et d’application des règles, chargée de contrôler et de veiller au respect des critères de convergence, sera 
créée d’ici à 2018, après quoi les politiques monétaires et de changes seront coordonnées et harmonisées. En même 
temps, un Bureau de statistiques est-africain et une Commission est-africaine des services financiers seront aussi créés.

Burundi Kenya Rwanda Tanzanie Ouganda
Plafond/
plancher

Critères de convergence primaires
Inflation globale1 8,8 7,1 3,6 5,6 6,7 8
Solde budgétaire, dons compris2 -1,9 -5,8 -5,1 -5,5 -4,5 -3
Dette publique brute (valeur actualisée nette)2 29,8 33,8 23,2 32,0 23,3 50
Couverture par les réserves (mois d'importations) 3,5 3,9 4,4 3,7 3,7 4,5

Critères indicatifs

6,2 5,2 5,2 4,5 5,7 5
-18,9 -7,3 -13,7 -8,9 -5,5 -6

Inflation sous-jacente1

Solde budgétaire, dons non compris2 

Ratio impôts/PIB 12,2 20,2 14,7 16,5 12,9 25

Indicateurs macroéconomiques
PIB nominal (milliards de dollars) 2,7 45,5 7,4 30,4 21,4
PIB par habitant (dollars) 305,3 1058,1 698,3 667,4 582,4
Croissance du PIB réel 4,5 5,6 5,0 7,0 6,0
Population (millions) 9,0 44,4 10,6 45,6 36,8
Dette publique brute2 31,3 48,5 29,4 43,3 33,9

(données de 2013, sauf indication contraire)

Tableau 1.1.1. Communauté de l’Afrique de l’Est : critères de convergence  
et autres principaux indicateurs économiques

Sources : autorités nationales; estimations des services du FMI.
1Décembre 2013 (en glissement annuel).
2Pourcentage du PIB.
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2. Pour une croissance durable et plus solidaire

INTRODUCTION

Beaucoup de pays d’Afrique subsaharienne connaissent 
une croissance économique robuste et soutenue depuis 
une vingtaine d’années. Ce succès tient à la mise en 
œuvre de politiques économiques saines, au renforce-
ment des institutions et à un accroissement des investis-
sements publics et privés. Dans la plupart de ces pays, la 
croissance économique soutenue s’est traduite par une 
hausse du niveau de vie, un recul de la pauvreté et une 
amélioration des indicateurs sociaux. Dans d’autres, en 
revanche, les progrès observés sur ces différents fronts 
ont été décevants et la croissance forte a bénéficié de 
façon disproportionnée aux classes aisées. C’est dans 
ce contexte que le présent chapitre considère deux do-
maines dans lesquels l’action des pouvoirs publics peut 
contribuer à un meilleur partage des fruits de la crois-
sance. Premièrement, les autorités peuvent favoriser la 
création d’emplois, et ce surtout dans les entreprises 
familiales actives dans le secteur agricole et les services. 
L’évolution démographique en cours en Afrique sub-
saharienne rend d’autant plus importante la création 
d’emplois. Deuxièmement, les autorités peuvent s’ef-
forcer parallèlement de favoriser l’élargissement de 
l’accès aux services financiers et au financement. Les 
progrès technologiques qui permettent d’effectuer des 
opérations bancaires par téléphone portable ouvrent de 
nouvelles possibilités d’élargir l’accès aux services finan-
ciers grâce à la réduction des coûts d’intermédiation.

Dans ce chapitre, nous montrons que l’accroissement 
du revenu par habitant en Afrique subsaharienne s’est 
accompagné d’une diminution des taux de pauvreté et 
d’une amélioration des conditions de vie, comme en 
témoigne la progression des indicateurs du développe-
ment humain. Les progrès observés ont certes été iné-
gaux, mais la tendance générale est incontestablement 
favorable et non limitée aux pays qui exportent des 

ressources naturelles. Certains des pays les plus perfor-
mants ne sont en fait pas riches en ressources. Beau-
coup de personnes sont sorties de la pauvreté et ja-
mais autant d’habitants de la région n’avaient eu accès 
jusque-là à l’enseignement de base, aux soins de santé 
et à de l’eau propre. Ces progrès ont été rendus pos-
sibles par la poursuite de politiques macroéconomiques 
saines, un renforcement des institutions, un allégement 
de la dette, et dans certains cas, la fin de conflits armés. 

Il faut toutefois se garder de tout excès d’optimisme. 
La pauvreté reste en effet très répandue et les niveaux 
de vie doivent encore être améliorés. La pauvreté s’est 
même en fait aggravée dans quelques pays. C’est pour-
quoi nous examinons dans ce chapitre les facteurs qui 
pourraient expliquer le succès relatif remporté par les 
pays d’Afrique subsaharienne tant en ce qui concerne 
l’amélioration du revenu par habitant que la réduc-
tion de la pauvreté. Nous constatons que les effets les 
plus favorables sont produits par un environnement 
macroéconomique stable, de meilleures infrastruc-
tures et un accroissement de la productivité agricole. 
Si la plupart des pays de la région ont amélioré leur 
environnement macroéconomique et leurs infrastruc-
tures, le manque de diversification économique lié à la 
faiblesse des gains de productivité a freiné la transfor-
mation structurelle et laissé sous-employée dans l’agri-
culture la majeure partie de la population active, les 
emplois n’étant pas créés en quantité suffisante dans 
les secteurs de l’économie où la valeur ajoutée par tra-
vailleur est relativement plus élevée.

Pour illustrer ce point et ses conséquences pour la ré-
duction de la pauvreté, nous comparons les expériences 
du Mozambique et du Viet Nam. Ces deux pays ont 
obtenu des résultats aussi bons l’un que l’autre du 
point de vue de la croissance, mais le Viet Nam a en-
registré des gains de productivité beaucoup plus élevés 
que le Mozambique dans l’agriculture, avec la création 
d’emplois mieux rémunérés dans le secteur manufactu-
rier, ce qui lui a permis de réorienter sa main-d’œuvre 
agricole vers des secteurs plus productifs. Au Mozam-
bique, la part de l’emploi agricole dans l’emploi total 
est restée pratiquement inchangée. Il n’est donc pas 

Ce chapitre a été préparé par Isabell Adenauer, Adrian Alter, 
Jorge Iván Canales-Kriljenko, Domenico Fanizza,  
Rodrigo Garcia-Verdu, Mumtaz Hussain, R. Armando Morales 
et Alun Thomas, sous la direction de Michael Atingi-Ego et avec 
le concours de Cleary Haines en matière de recherche.
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surprenant que le Viet Nam ait mieux réussi à réduire 
la pauvreté que le Mozambique. En fait, l’accumula-
tion de capital au Mozambique a surtout été concen-
trée dans des secteurs à forte intensité de capital, ce qui 
a certainement eu des effets favorables sur la croissance, 
mais un moindre impact sur les possibilités d’emploi et 
la réduction de la pauvreté qu’au Viet Nam.

Sur la base de cette analyse et compte tenu de l’aug-
mentation prévue de la population en âge de travailler 
en Afrique subsaharienne, nous montrons que pour 
rendre la croissance plus solidaire, les pouvoirs publics 
doivent avant tout créer les conditions permettant de 
tirer parti de ce dividende démographique. À cette fin, 
il faudra que le rythme de création d’emplois et d’en-
treprises s’accélère. L’amélioration des infrastructures 
est une condition nécessaire mais non suffisante pour 
assurer durablement une croissance qui profite à tous. 
Les mesures complémentaires examinées dans le pré-
sent chapitre sont indispensables pour que la crois-
sance atteigne son potentiel et contribue à la réduction 
de la pauvreté. Une intervention des pouvoirs publics 
semble, à cette fin, particulièrement souhaitable dans 
deux principaux domaines :

• Il est tout d’abord indispensable d’accroître les 
possibilités d’emploi non seulement pour faire pro-
gresser encore la croissance du PIB par habitant, 
mais aussi pour réduire la pauvreté. Nous mon-
trons que les entreprises familiales constituent la 
source d’emplois la plus probable pour la majorité 
des habitants d’Afrique subsaharienne, au moins 
à court et à moyen terme. Les mesures prises de-
vraient principalement viser à lever les obstacles à 
l’investissement dans le secteur des services et dans 
l’agriculture — où la plupart des entreprises fami-
liales exercent leurs activités. Les gains de producti-
vité qui en résulteraient favoriseraient le processus 
de transformation structurelle conduisant à une ré-
duction de la main-d’œuvre agricole.

• Ensuite, une généralisation de l’accès aux services 
financiers peut fortement contribuer à améliorer 
le bien-être des pauvres et à lever les obstacles fi-
nanciers à l’activité entrepreneuriale. Ici, les pou-
voirs publics devraient surtout s’attacher à créer 
un environnement favorable à la réduction des 
coûts de transaction en exploitant les nouvelles 
technologies, par exemple pour effectuer les tran-

sactions bancaires par téléphone portable ou via 
les réseaux d’agents bancaires.

La section suivante porte plus particulièrement sur les 
principales particularités de l’évolution récente de la 
croissance et sur les facteurs qui expliquent essentiel-
lement le succès relatif obtenu par les pays d’Afrique 
subsaharienne tant sur le plan de la croissance qu’au 
regard des indicateurs courants du bien-être.

ÉvOlUTION RÉCeNTe De la CROIssaNCe 
eT DU DÉvelOPPemeNT hUmaIN

Les indicateurs du développement humain se sont 
améliorés dans les pays d’Afrique subsaharienne sous 
l’effet d’un accroissement sensible et généralisé du 
PIB par habitant. Ces pays ont vu le PIB médian par 
habitant augmenter de 75 % entre 2000 et 2013. La 
plupart d’entre eux ont aussi enregistré de nets pro-
grès sur le front du développement humain mesuré 
par les indices de développement humain (IDH), cal-
culés par les Nations Unies, surtout ceux qui étaient 
les moins bien classés dans ce domaine au début de la 
période (graphique 2.1, panneaux a et b). 

L’évolution de ces indices a dans l’ensemble suivi celle 
du PIB par habitant pendant la période considérée. On 
trouve parmi les pays où le revenu et le développement 
humain ont le plus progressé à la fois des pays riches 
en ressources minérales tels que l’Angola, le Ghana et 
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le Mozambique et des pays qui ne sont pas, au pre-
mier chef, exportateurs de produits de base comme 
l’Éthiopie, le Rwanda et la Tanzanie (chapitre 2 de 
l’édition d’octobre 2013 des Perspectives économiques 
régionales : Afrique subsaharienne). En général, les pays 
dont le PIB par habitant est relativement plus élevé 
ont de meilleurs indices de développement humain, et 
la croissance du PIB par habitant ainsi que les progrès 
sur le plan du développement humain sont souvent 

plus prononcés dans certains des pays qui avaient pris 
du retard dans ces deux domaines. Ainsi, par exemple, 
le Mozambique, où l’amélioration a été parmi les plus 
marquées, demeure l’un des pays les plus pauvres à ces 
deux égards (graphique 2.2, panneaux a et b).

Les progrès observés au niveau du développement hu-
main reflètent en partie les améliorations constatées 
dans les domaines de la santé et de l’éducation. Les taux 
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de scolarisation et d’achèvement des études dans le pri-
maire ont remarquablement progressé comme dans 
d’autres pays en développement. La mortalité infantile 
et maternelle a considérablement diminué dans la ré-
gion et plus vite que dans d’autres pays en développe-
ment pendant la dernière décennie (graphique 2.3). 
La prévalence de la sous-alimentation a aussi très sen-
siblement reculé. L’élargissement de l’accès à de l’eau 
propre et à l’assainissement dans l’ensemble de la région 
a contribué à améliorer les indicateurs de santé.

Malgré les progrès d’ensemble observés en Afrique 
subsaharienne, le PIB par habitant y a seulement aug-
menté au même rythme que dans le reste du monde 
après l’année 2000, sauf dans les dix pays les plus per-
formants, qui ont commencé à rattraper leur retard 
(graphique 2.4). Cela tient en partie à des taux de 
croissance démographique relativement élevés (trois 
pays d’Afrique subsaharienne sur quatre figurent 
dans le quartile supérieur pour la répartition des taux 
de croissance démographique dans le monde, gra-
phique 2.5). L’expansion de la population jeune dans 
la région s’explique par une forte fécondité et la baisse 
des taux de mortalité infantile. 

Par ailleurs, l’amélioration sensible des IDH constatée 
en Afrique subsaharienne accuse un certain retard par 
rapport à l’évolution observée dans ce domaine au 
niveau mondial (graphique 2.6). En fait, les progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs du Millé-
naire pour le développement (OMD) ont été inégaux, 
moins rapides que dans d’autres pays en développe-
ment et trop lents pour atteindre les cibles fixées pour 
2015 (voir l’édition d’octobre 2013 des Perspectives éco-
nomiques régionales : Afrique subsaharienne).

le rôle des politiques macroéconomiques
La mise en œuvre de meilleures politiques macroéco-
nomiques et l’évolution de la situation politique ont 
joué un rôle important dans les résultats obtenus en 
Afrique subsaharienne, notamment en Angola, au Bu-
rundi, en Éthiopie, au Ghana, au Mozambique, en 
Ouganda, au Rwanda, en Sierra Leone, en Tanzanie et 
en Zambie, qui figurent parmi les pays les plus perfor-
mants dans le graphique 2.2b. La plupart de ces pays 
ont bénéficié d’un allégement de leur dette publique 
dans le cadre de l’initiative en faveur des pays pauvres 
très endettés (PPTE), qui leur a permis de dégager un 

espace budgétaire et facilité leurs efforts de stabilisation 
macroéconomique. Huit de ces dix pays ont plus que 
quadruplé leurs exportations (sur les 14 pays d’Afrique 
subsaharienne qui ont sensiblement accru leurs expor-
tations pendant la période considérée, sur la base de 
prix en dollars constants). Les exportations de la région 
ont bénéficié de l’expansion du commerce mondial, 
de gains importants dus à l’amélioration des termes de 
l’échange et d’investissements concomitants dans de 
très grands projets axés sur les exportations. Pour cinq 
de ces pays, le redressement survenu après les boulever-
sements macroéconomiques et les conflits armés de la 
dernière décennie explique en grande partie leurs ré-
sultats qui se sont traduits par un renversement de ten-
dance pour la productivité totale des facteurs (PTF). 
Huit de ces pays ont sensiblement réduit leur taux 
d’inflation, six d’entre eux l’ont ramené sous la barre 
de 10 % et trois seulement sont fortement tributaires 
des ressources naturelles.

L’intégration dans l’économie mondiale, le déve-
loppement des infrastructures, la diversification des 
exportations, le renforcement de la scolarisation, 
l’amélioration de l’accès aux services financiers, l’ins-
titutionnalisation des droits de propriété et la réforme 
de l’administration publique sont autant de mesures 
qui sont largement considérées comme les plus sus-
ceptibles de favoriser la croissance dans les pays à faible 
revenu (FMI, 2013d). Une régression transversale ef-
fectuée pour évaluer le rôle relatif joué par certains de 
ces facteurs dans l’amélioration du PIB par habitant en 
Afrique subsaharienne nous permet de conclure que 
les politiques macroéconomiques, les investissements 
dans le capital humain et le capital physique ainsi que 
la transformation structurelle permettant de créer de la 
valeur en dehors de l’agriculture contribuent tous aux 
bons résultats relatifs d’un pays en matière de revenu. 
Il faut toutefois pour cela surmonter les obstacles struc-
turels à l’amélioration de la compétitivité. Ces initia-
tives pourraient être complétées par un renforcement 
de l’efficience du marché du travail et le développe-
ment du marché financier (encadré 2.1). 

Réduction de la pauvreté
L’Afrique subsaharienne a sensiblement réduit la 
pauvreté, mais avec un taux d’environ 45 %, celle-ci 
reste élevée. Les deux dernières enquêtes effectuées 
auprès des ménages dans les pays d’Afrique subsaha-
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Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde.

Graphique 2.3 (fin)
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rienne disposant de données sur les 24 dernières an-
nées montrent que le PIB par habitant a augmenté 
dans presque tous les pays et que la pauvreté a re-
culé dans à peu près trois sur quatre de ces pays (gra-
phique 2.7). Au cours de la dernière décennie, les 
profils de répartition de la consommation se sont 

améliorés avec l’augmentation du revenu, comme 
l’indique le graphique 2.8, qui montre les données de 
six pays d’Afrique subsaharienne où des enquêtes au-
près des ménages ont été effectuées récemment.

Ce chapitre n’aborde pas la question de l’inégalité et 
de la croissance, qui est traitée en détail dans Ostry, 
Berg et Tsangarides (2014). Il examine plutôt les liens 
entre les taux de pauvreté et les facteurs qui expliquent 
la position relative en matière de revenu de divers pays 
du monde pour voir quels sont les principaux facteurs 
déterminants de la pauvreté en Afrique subsaharienne. 
L’analyse semble indiquer qu’il existe une corrélation 
positive entre la pauvreté, d’une part, et des infrastruc-
tures déficientes, une forte contribution de l’agricul-
ture au PIB, une faible prééminence du marché et 
une forte inflation, entre autres facteurs, d’autre part 
(encadré 2.2). L’insuffisance des infrastructures et le 
manque de diversification économique semblent gé-
néralement être les principales causes de la plus grande 
pauvreté observée en Afrique subsaharienne, partielle-
ment compensée par le manque de concurrence pour 
des produits ne nécessitant sans doute qu’une main-
d’œuvre peu qualifiée. 

Transformation structurelle et croissance solidaire 
Un meilleur partage des fruits de la croissance exige des 
mesures favorisant à la fois une progression du revenu 
(encadré 2.1) et un recul de la pauvreté (encadré 2.2). 

Graphique 2.4. afrique subsaharienne :  
PIB par habitant (PPa) 
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Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : Chaque courbe représente le rang mondial selon le pourcentage 
du PIB par habitant sur la base d’une parité de pouvoir d’achat constante 
(PPA) pour le quartile inférieur, la médiane et le quartile supérieur en 
Afrique subsaharienne.

Graphique 2.5. afrique subsaharienne : indicateurs  
du revenu et indicateurs démographiques, 2000–13 
(Pourcentage des pays d’Afrique subsaharienne dans la distribution 
mondiale par quartile) 
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Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : Ce graphique indique que 37 % des 43 pays d’Afrique 
subsaharienne pour lesquels on dispose de données se situaient dans 
la tranche de 25 % supérieure de la distribution mondiale des taux de 
croissance du PIB entre 2000 et 2013. 
PPA = parité de pouvoir d’achat.
1Mesurée par la proportion de personnes âgées de plus de 15 ans qui ont 
un emploi. 

Graphique 2.6. afrique subsaharienne :  
indice de développement humain, 1990–2012 
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L’analyse suggère qu’il serait important, dans le cadre 
de cette approche, de faire progresser la productivité 
dans les pays d’Afrique subsaharienne, en cherchant en 
particulier à i) assurer la stabilité de l’environnement 
macroéconomique et surtout le maintien d’un faible 
taux d’inflation, ii) moderniser les infrastructures, 
iii) diversifier la structure économique à l’aide de ré-
formes visant à renforcer la compétitivité et à réduire 
progressivement la part de l’agriculture dans le PIB, et 
iv) promouvoir des systèmes financiers sains permet-
tant sans risque d’étoffer le secteur financier et de le 
rendre accessible à tous. Pour remédier au manque réel 
d’infrastructures dont souffrent les pays d’Afrique sub-
saharienne, leurs dirigeants doivent créer un environ-
nement favorable aux investisseurs locaux et étrangers.

La transformation structurelle nécessaire pour faire 
augmenter sensiblement la productivité totale des 
facteurs par rapport aux faibles niveaux auxquels elle 
se situe actuellement devrait en même temps : i) re-
hausser la productivité dans l’agriculture, qui emploie 
la majeure partie de la population (voir la section sur 
le défi de la création d’emplois), y compris en mo-
difiant les cadres juridiques et institutionnels qui ré-
gissent les activités agricoles dans ces pays, et ii) sti-
muler la compétitivité pour permettre la création 
de valeur en dehors de l’agriculture de base, ce qui 
contribuera à développer des structures économiques 

plus diversifiées. Cela dit, une plus grande ouverture 
et la diversification de l’économie peuvent s’accompa-
gner temporairement de bouleversements sociaux.

La politique budgétaire peut aussi contribuer sensible-
ment à une meilleure répartition des fruits de la crois-
sance, en dégageant en particulier l’espace budgétaire 
nécessaire pour investir dans le capital humain et le 
capital physique. Dans un grand nombre de pays sub-
sahariens, le recouvrement des recettes est relativement 
peu efficace; aussi les autorités devraient-elles s’attacher 
surtout à élargir la base d’imposition et à renforcer les 
moyens administratifs de recouvrement des impôts. En 
ce qui concerne les dépenses publiques, il importe d’en 
améliorer la progressivité en délaissant les subventions 
généralisées au profit de dépenses bien ciblées, tels que 
les transferts monétaires (FMI, 2014b).

le Rôle De la PRODUCTIvITÉ DaNs  
la RÉDUCTION De la PaUvReTÉ :  
les exPÉRIeNCes DU mOzamBIqUe  
eT DU vIeT Nam
Les expériences du Mozambique et du Viet Nam il-
lustrent l’importance des gains de productivité agricole 
pour la réduction de la pauvreté. Ce sont deux pays 
phares qui ont obtenu des résultats remarquablement 
similaires en termes de croissance du PIB par habitant 
(ajustés pour tenir compte de l’évolution du pouvoir 
d’achat), mais différents du point de vue de la réduction 
de la pauvreté. Pendant les cinq premières années qui 
ont suivi le décollage de leur croissance (1989, dans le 
cas du Viet Nam, et 1992, dans celui du Mozambique), 
le PIB par habitant a progressé de 50 % dans les deux 
pays malgré une croissance démographique beaucoup 
plus rapide au Mozambique. Les deux pays avaient 
antérieurement subi de longs conflits armés et étaient 
passés d’une économie socialiste planifiée à l’économie 
de marché avant d’entreprendre des réformes structu-
relles importantes. Les années pendant lesquelles les en-
quêtes auprès des ménages ont été menées ne coïncident 
pas totalement avec celles du décollage économique de 
ces pays, mais elles font apparaître de nettes différences 
entre eux : l’indice numérique de la pauvreté a diminué 
de 2,4 % par an au Mozambique entre 1996 et 2007, 
alors qu’il a baissé de 4,6 % par an au Viet Nam entre 
1992 et 2004 (graphiques 2.9 et 2.10).

Graphique 2.7. afrique subsaharienne :  
variation de la pauvreté et du PIB par habitant 

Sources : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale; 
Banque Mondiale, Indicateurs du développement dans le monde.
Note : Ce graphique montre l’évolution des variables entre les deux 
dernières enquêtes auprès des ménages réalisées ces 24 dernières 
années. L’échantillon est composé de 26 observations effectuées dans les 
pays pour lesquels les données sont connues. La pauvreté est mesurée 
par la proportion de personnes gagnant moins de 1,25 dollar par jour (à 
parité de pouvoir d’achat constante) par rapport à la population totale.

Graphique 2.7. Afrique subsaharienne : variation de la pauvreté et du PIB par habitant
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Graphique 2.8. afrique subsaharienne : estimations de densité de la distribution de la consommation dans la populationpopulation 
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Encadré 2.1. Mesures utiles pour améliorer le revenu par habitant d’un pays 
Comment le PIB par habitant d’un pays se situe-t-il par rapport à celui d’autres pays? La position relative du PIB 
par habitant d’un pays (son classement) est étroitement liée à un large éventail de variables macroéconomiques et 
structurelles. Des régressions transversales indiquent, par exemple, que le classement d’un pays pour la répartition 
du PIB par habitant s’améliore quand son classement pour l’environnement macroéconomique et la fourniture de 
soins de santé s’améliore aussi, ou quand le pourcentage de la population vivant en zone rurale ou la part de l’agri-
culture dans le PIB diminue (tableau 2.1.1). Parmi les variables macroéconomiques, la diminution de l’inflation, 

Cet encadré a été préparé par Jorge Iván Canales-Kriljenko.

Tableau 2.1.1. afrique subsaharienne : régressions transversales sur le PIB par habitant

Sources : Forum économique mondial, 2013–14 (WEFA); FMI, base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale (PEM); FMI, Système des avis d’information (INS); Banque mondiale, base de 
données Global Financial Inclusion (CGAP); Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le 
monde (IDM).
Note : régression transversale selon la méthode des moindres carrés ordinaire sur les données 
disponibles les plus récentes, effectuée sur les rangs afin d’obtenir la position relative des 
pays. PIB par habitant (rang) = constante + (pente + pente de la variable muette pour l’Afrique 
subsaharienne * variable muette pour l’Afrique subsaharienne) * variable + coefficient du niveau de la 
variable muette pour l’Afrique subsaharienne * variable muette pour l’Afrique subsaharienne) + erreur. 
Les signes ne sont indiqués que pour les variables les plus significatives; coefficient t indiqué entre 
parenthèses. AfSS = Afrique subsaharienne. 
1Obtenu par l’addition des estimations ponctuelles pour la pente mondiale ajustée en fonction de l’écart 
positif ou négatif par rapport à la pente de l’Afrique subsaharienne.
2L’appréciation est mesurée entre 2000 et 2013, et la volatilité par le coefficient de variation du taux de 
change réel entre 2000 et 2012 avec des données annuelles.

  
 

 

 

Variable Source

Signe 
de la 
pente

Pente de la 
variable muette 
pour l'AfSS

Pente totale 
pour l'AfSS1

Niveau de la 
variable muette 
pour l'AfSS R 2 ajusté

Variables structurelles
Taille du marché (rang) WEFA + (3) Oui (3) 0,41
Population rurale, proportion (pourcentage) IDM + (12) Oui (3) 0,69
Part de l'agriculture dans le PIB (pourcentage) IDM + (14) - (-6) + Oui (7) 0,77
Santé et éducation (rang) WEFA + (11) 0,71
Qualité de l'éducation (rang) WEFA + (6) - (-2) + Oui (5) 0,53
Capacités technologiques (rang) WEFA + (16) 0,82
Santé (rang) WEFA + (15) 0,80
Espérance de vie (rang) WEFA - (-13) + (6) - Oui (-6) 0,76
Efficacité du marché du travail (rang) WEFA + (6) Oui (5) 0,51
Développement du marché financier (rang) WEFA + (6) Oui (4) 0,54
Facilité d'accès au crédit (rang) WEFA + (4) Oui (2) 0,49
Accès services financiers (comptes/1000 adultes) CGAP - (-4) - (-3) - Oui (6) 0,55
Qualité des institutions (rang) WEFA + (9) Oui (4) 0,65
Coefficient de Gini (pourcentage) IDM + (2) - (-3) - Oui (5) 0,42

Politiques
Environnement macroéconomique (rang) WEFA + (4) Oui (3) 0,47

Inflation (2000–13) (rang) PEM + (8) - (-3) + Oui (7) 0,52
Appréciation du taux de change réel2 (rang) INS + (3) Oui (6) 0,37
Volatilité du taux de change réel2 (rang) INS + (3) Oui (6) 0,37

Autres facteurs liés à l'action des pouvoirs publics
Infrastructures (rang) WEFA + (15) 0,82
Infrastructures électriques (rang) WEFA + (17) 0,84
Infrastructures de transports (rang) WEFA + (10) Oui (3) 0,69
Qualité des infrastructures (rang) WEFA - (-10) 0,67
Droits de douane (pourcentage) IDM + (4) 0,59
Droits de douane (pourcentage) WEFA + (7) 0,56
Concurrence (rang) WEFA + (7) Oui (5) 0,57
Concurrence, locale (rang) WEFA + (6) Oui (4) 0,51
Prééminence sur le marché (rang) WEFA + (6) - (-2) + Oui (5) 0,53
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l’appréciation réelle de la monnaie et l’instabilité du taux de change entraînent un moins bon classement en termes 
de PIB par habitant. Ces corrélations entre deux variables montrent également qu’un niveau plus élevé de déve-
loppement du marché financier et d’accessibilité des services financiers a un effet positif sur la croissance de même 
que l’efficience du marché du travail 
et l’équipement du pays en infrastruc-
tures. Ces corrélations restent valables 
au niveau mondial et pour l’Afrique 
subsaharienne, mais à des degrés 
variables.

Une régression multivariée montre 
aussi que des variables telles que la 
santé (classement), l’environnement 
macroéconomique (classement), 
la part de la population vivant en 
zone rurale (pourcentage) et la part 
de l’agriculture dans le PIB (pour-
centage) améliorent la performance 
relative d’un pays. Une cinquième 
variable serait constituée par les in-
frastructures (classement) bien qu’elle 
soit corrélée avec l’efficience du 
marché du travail (classement) ou le 
développement du marché financier 
(classement).

Ces régressions n’impliquent pas de 
relation de cause à effet, mais vont 
dans le sens des affirmations sui-
vantes : les mesures macroécono-
miques ont leur importance pour les résultats relatifs 
obtenus par un pays en termes de revenu, les pouvoirs 
publics ont intérêt à investir dans le capital humain et 
le capital physique, et la transformation structurelle 
d’un pays qui lui permet de créer de la valeur en de-
hors de l’agriculture peut améliorer le niveau de vie 
de la population, ce qui supposerait de surmonter les 
obstacles structurels à une amélioration de la compéti-
tivité. Des retards importants par rapport au reste du 
monde persistent dans la région en ce qui concerne 
la santé, la part de l’agriculture dans le PIB, l’accessi-
bilité des services financiers et les infrastructures (ta-
bleau 2.1.3).

Tableau 2.1.2. afrique subsaharienne : régressions linéaires multivariées  
sur le PIB par habitant à parité de pouvoir d’achat (classement)

1 2 3 4
Pentes de l'échantillon complet

Efficacité du marché du travail (rang) 0,0006 (3)
Développement du marché financier (rang) 0,0006 (2)
Infrastructures (rang) 0,0022 (5)
Santé (rang) 0,0039 (9) 0,0039 (9) 0,0029 (6) 0,0041 (10)
Population rurale, proportion (pourcentage) 0,0024 (4) 0,0024 (4) 0,0023 (4) 0,0024 (4)
Part de l'agriculture dans le PIB (pourcentage) 0,0062 (5) 0,0058 (5) 0,0046 (4) 0,0062 (5)
Environnement macroéconomique 0,0005 (2) 0,0006 (2) 0,0008 (3)

Ajustement de la pente pour l'Afrique subsaharienne

Efficacité du marché du travail (rang)
Développement du marché financier (rang)
Infrastructures (rang)
Santé (rang) -0,0018 (-5)
Population rurale, proportion (pourcentage)
Part de l'agriculture dans le PIB (pourcentage)
Environnement macroéconomique 0,0012 (2) 0,0011 (2) 0,0015 (4) 0,0009 (2)
Variable muette pour l'Afrique subsaharienne -0,1897 (-3) -0,1876 (-3) -0,1811 (-3)

Postes pour mémoire :

Observations 98 98 98 98
R 2  ajusté 0,9069 0,9058 0,9160 0,9015

Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde; calculs des 
services du FMI.
Note : régressions selon la méthode des moindres carrés ordinaire. La constante n’est pas 
indiquée. Coefficient t indiqué entre parenthèses.

Sources : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale; 
Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde; Rapport 
2013–14 du Forum économique mondial sur la compétitivité dans le 
monde; Banque mondiale, base de données Global Financial Inclusion.
Note : AfSS = Afrique subsaharienne; PPA = parité de pouvoir d’achat.

Tableau 2.1.3. afrique subsaharienne : écarts de développement
  
 

 

 

Total AfSS Hors AfSS

PIB par habitant (PPA, 2000) 14.784 4.259 18.485
Pauvreté (pourcentage) 20 44 8
Environnement macroéconomique (rang) 75 95 68
Éducation primaire (rang) 74 112 62
Santé (rang) 75 128 58
Rural (pourcentage) 42 60 37
Part de l'agriculture dans le PIB (pourcentage) 13 25 9
Efficacité du marché du travail (rang) 74 79 73
Développement du marché financier (rang) 74 92 67
Accès aux services financiers (comptes/1000 adultes) 1.218 316 1.536
Infrastructures (rang) 74 116 60

Encadré 2.1 (fin)
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Encadré 2.2. Facteurs structurels influant sur la pauvreté en Afrique subsaharienne
D’après les régressions transversales, la pauvreté a été plus forte dans les pays d’Afrique subsaharienne dont une 
part plus importante de la population vit en zone rurale (pourcentage) et qui ont un secteur financier plus exclusif 
(accès), de moins bonnes infrastructures (classement), des droits de douane plus faibles et un niveau plus bas de 
maturité technologique (classement). Parmi les variables macroéconomiques, une plus forte inflation et l’instabilité 
du taux de change réel ont été associées à une plus grande pauvreté dans la région. Certaines données manquant, 

Tableau 2.2.1. afrique subsaharienne : régressions transversales sur la pauvreté

  
 

 

 

Variable Source

Signe 
de la 
pente

Niveau de la 
variable muette 
pour l'AfSS R 2 ajusté

Variables structurelles
Taille du marché (rang) WEFA 0,48
Population rurale, proportion (pourcentage) IDM + (2) + 0,58
Part de l'agriculture dans le PIB (pourcentage) IDM Oui (4) 0,62
Santé et éducation (rang) WEFA 0,51
Qualité de l'éducation (rang) WEFA 0,48
Capacités technologiques (rang) WEFA + (4) + 0,61
Santé (rang) WEFA + (2) + 0,52
Espérance de vie (rang) WEFA 0,54
Efficacité du marché du travail (rang) WEFA Oui (4) 0,47
Développement du marché financier (rang) WEFA Oui (2) 0,48
Facilité d'accès au crédit (rang) WEFA 0,48
Accès services financiers (comptes/1000 adultes) CGAP - (-3) - Oui (7) 0,59
Qualité des institutions (rang) WEFA 0,50
Coefficient de Gini (pourcentage) IDM Oui (3) 0,49

Politiques
Environnement macroéconomique (rang) WEFA Oui (4) 0,47

Inflation (2000–13) (rang) PEM + (3) + 0,56
Appréciation du taux de change réel2 (rang) INS Oui (4) 0,49
Volatilité du taux de change réel2 (rang) INS + (3) + Oui (3) 0,54

Autres facteurs liés à l'action des pouvoirs publics
Infrastructures (rang) WEFA + (3) + 0,61
Infrastructures électriques (rang) WEFA + (3) + 0,61
Infrastructures de transports (rang) WEFA + (3) + 0,57
Qualité des infrastructures (rang) WEFA Oui (3) 0,51
Droits de douane (pourcentage) IDM - (-2) - Oui (5) 0,55
Droits de douane (pourcentage) WEFA - (-2) - Oui (3) 0,48
Concurrence (rang) WEFA Oui (4) 0,47
Concurrence, locale (rang) WEFA Oui (2) 0,47
Prééminence sur le marché (rang) WEFA Oui (3) 0,47

Pente de la 
variable muette 
pour l'AfSS

Pente totale 
pour l'AfSS1

Sources : Forum économique mondial, 2013–14 (WEFA); FMI, base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale (PEM); FMI, Système des avis d’information (INS); Banque mondiale, base de 
données Global Financial Inclusion (CGAP); Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le 
monde (IDM).
Note : régression transversale selon la méthode des moindres carrés ordinaire sur les données 
disponibles les plus récentes, effectuée sur les rangs afin d’obtenir la position relative des 
pays. Les données utilisées pour mesurer le nombre de personnes vivant avec moins de 
1,25 dollar par jour sont les données connues les plus récentes. Pauvreté (pourcentage) = 
constante + (pente + pente de la variable muette pour l’Afrique subsaharienne * variable muette 
pour l’Afrique subsaharienne) * variable + coefficient du niveau de la variable muette pour l’Afrique 
subsaharienne * variable muette pour l’Afrique subsaharienne) + erreur. Les signes ne sont indiqués que 
pour les variables les plus significatives; coefficient t indiqué entre parenthèses.
1Obtenu par l’addition des estimations ponctuelles pour la pente mondiale ajustée en fonction de l’écart 
positif ou négatif par rapport à la pente de l’Afrique subsaharienne.
2L’appréciation est mesurée entre 2000 et 2013, et la volatilité par le coefficient de variation du taux de 
change réel entre 2000 et 2012 avec des données annuelles.

Cet encadré a été préparé par Jorge Iván Canales-Kriljenko.
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ce sont les données les plus récentes disponibles sur la pauvreté dans les divers pays et les dernières données dispo-
nibles sur les autres variables qui ont été utilisées ici. Il ressort de l’analyse que les corrélations ne sont statistique-
ment significatives que pour l’Afrique subsaharienne.

Dans le cadre d’une régression multivariée centrée sur l’Afrique subsaharienne, la pauvreté est associée positive-
ment à une déficience des infrastructures, une forte contribution de l’agriculture au PIB, des droits de douane plus 
faibles, une moindre prééminence sur le marché et une inflation plus élevée. Comme dans le cas des régressions 
effectuées sur le PIB par habitant, un lien étroit semble exister entre le développement du marché financier et les 
infrastructures. En revanche, l’efficience du marché du travail (mesurée par le classement au regard des indicateurs 
mondiaux de la compétitivité) ne semble pas être significative quand les infrastructures sont retirées de la régression 
(tableau 2.2.2).

Bien que les régressions n’impliquent pas l’existence d’une relation de cause à effet, les régressions de la pauvreté 
sont au moins conformes à l’idée que les mesures permettant d’améliorer les infrastructures en place, de diversi-
fier l’économie et de maintenir le pouvoir d’achat de la monnaie nationale ont tendance à réduire la pauvreté. En 
outre, étant donné qu’une baisse des droits de douane et un renforcement de la concurrence risquent de provoquer 
des bouleversements sociaux, surtout à court terme, il semblerait légitime de prendre des mesures pour protéger les 
pauvres et accroître leur productivité. Fait intéressant, la généralisation de l’accès au système financier apparaît si-
gnificative quand l’inflation est exclue de la régression. Cela permet de penser que les pauvres sont moins disposés 
à épargner dans le système financier, ou qu’ils n’ont pas les moyens de le faire, quand le pouvoir d’achat de leur 
épargne est en jeu.

Tableau 2.2.2. afrique subsaharienne : régressions  
linéaires multivariées sur la pauvreté (classement)

1 2 3

Ajustement de la pente pour l'Afrique subsaharienne
Efficacité du marché du travail (rang) 0,035 (1)
Développement du marché financier (rang) 0,159 (3)
Infrastructures (rang) 0,390 (7)
Part de l'agriculture dans le PIB (pourcentage) 0,594 (4) 0,497 (3) 0,347 (3)

   Droits de douane (pourcentage) -1,532 (-2) -1,966 (-3) -1,957 (-5)
   Prééminence sur le marché (rang) -0,072 (-2) -0,151 (-3) -0,174 (-5)

Inflation (rang) 13,127 (2) 20,962 (3) 14,814 (4)
Variable muette pour l'Afrique subsaharienne 17,061 (2) 15,951 (2) -6,039 (-1)

Postes pour mémoire :

Observations 43 43 43
R 2  ajusté 0,742 0,795 0,891

Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde; calculs des 
services du FMI.
Note : régressions selon la méthode des moindres carrés ordinaire, les pentes étant 
multipliées par la variable muette pour l’Afrique subsaharienne. La constante n’est pas 
indiquée. Coefficient t indiqué entre parenthèses.

Encadré 2.2 (fin)
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Pendant les cinq premières années qui ont suivi le dé-
collage économique, la part de l’agriculture a diminué 
dans des proportions comparables dans les deux pays : 
de 12 points au Viet Nam et de 11 points au Mozam-
bique, sous l’effet de la transformation structurelle. 
Mais une différence importante entre les deux pays ré-
side dans leur aptitude relative à créer des emplois en 
dehors de l’agriculture. La part de l’emploi agricole est 
restée presque constante au Mozambique entre 2002 
et 2008, alors qu’elle a diminué de 10 points au Viet 
Nam entre 2000 et 2006, en suivant l’amélioration de 
la productivité agricole (graphiques 2.11 et 2.12). 

Le Viet Nam a réussi à créer plus de deux millions 
d’emplois dans l’industrie alors que le Mozam-
bique n’en a créé qu’environ 160.000, dont seule-
ment 40.000 environ étaient des emplois salariés. Le 
Viet Nam est aussi parvenu à améliorer la productivité 
d’une plus large fraction de sa population en attirant les 
travailleurs dans des activités plus productives alors que 
la productivité agricole n’a pas sensiblement progressé 
au Mozambique pendant la période considérée. En fait, 
à la différence de la productivité totale des facteurs, la 
productivité agricole a augmenté plus vite et pendant 
plus longtemps au Viet Nam qu’au Mozambique, où 

Graphique 2.9. mozambique : taux de pauvreté, 1996 et 2007
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Graphique 2.10. viet Nam : taux de pauvreté, 1992 et 2004Graphique 2.10. Viet Nam : taux de pauvreté, 1992 et 2004 
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Graphique 2.11. mozambique : emploi par secteur, 2002–08

Source : estimations des services du FMI, sur la base des résultats des 
enquêtes nationales auprès des ménages.
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Graphique 2.11. Mozambique : emploi par secteur, 2002–08 

Graphique 2.12. viet Nam : emploi par secteur, 2000–06

Source : estimations des services du FMI, sur la base des résultats des 
enquêtes nationales auprès des ménages. 
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elle est restée stationnaire au cours des dernières années 
(graphiques 2.13 et 2.14). Au Viet Nam, les premières 
réformes ont porté sur les droits d’utilisation des sols, la 
privatisation des actifs collectifs, la libéralisation des prix 
et la rationalisation des subventions agricoles. Ces ré-
formes ont été facilitées par l’existence d’une abondante 
main-d’œuvre qualifiée et bon marché, et par la proxi-
mité des grandes économies de la région du monde la 
plus dynamique. L’investissement direct étranger (IDE) 
en provenance des pays asiatiques a représenté près de 
45 % de l’IDE cumulé (FMI, 2014e).

L’expérience du Mozambique montre qu’une accumu-
lation de capital concentrée dans des secteurs créant peu 
d’emplois ne contribue pas notablement à réduire la 
pauvreté. De très grands projets entrepris dans des en-
claves centrées sur l’exploitation de ressources naturelles 
peuvent certes encore générer une croissance rapide, 
mais des mesures permettant de mieux partager les 
fruits de la croissance n’en restent pas moins nécessaires. 

le DÉfI De la CRÉaTION D’emPlOIs
L’Afrique subsaharienne doit accroître les possibilités 
d’emploi et améliorer la productivité pour plusieurs rai-
sons. Premièrement, la plupart des habitants d’Afrique 
subsaharienne vivent du revenu de leur travail et le 
nombre de pauvres est encore élevé dans la région. 
Deuxièmement, le dividende démographique se tra-
duira par un accroissement sensible de la population en 
âge de travailler. En 2020, plus de la moitié de la po-
pulation d’Afrique subsaharienne sera âgée de moins 
de 25 ans, ce qui ouvrira des perspectives considérables 
pour l’emploi et la croissance (graphique 2.15). Il est 
indispensable d’intégrer ces personnes dans des activités 
productives permettant de réduire à terme les taux de 
pauvreté pour éviter les tensions sociales et politiques 
qui pourraient compromettre en grande partie les pro-
grès accomplis jusqu’à présent, surtout dans un envi-
ronnement caractérisé par la faiblesse des institutions. 

Comme le montre la comparaison entre le Mozam-
bique et le Viet Nam, il est très important d’amé-
liorer la productivité du travail pour la part la plus 
large possible de la population en âge de travailler. 

La plupart des habitants d’Afrique subsaharienne 
travaillent dans des emplois agricoles et des activités 

Graphique 2.13. mozambique et viet Nam :  
PIB réel et productivité totale des facteurs
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Graphique 2.14. mozambique et viet Nam : productivité 
totale des facteurs dans le secteur agricole 
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de service peu productifs en utilisant des méthodes 
qui ne bénéficient pas d’économies d’échelle, à cause 
en partie du manque de qualification de la main-
d’oeuvre. Les marchés du travail des pays d’Afrique 
subsaharienne, hormis les pays à revenu intermé-
diaire, se caractérisent par un très bas niveau d’emploi 
dans le secteur formel (10 % environ de la popula-
tion active), de très faibles taux de chômage (2 % à 
3 % environ) et une population active nombreuse, ce 
qui conduit au sous-emploi. Les services sont fournis 
dans une large mesure par des entreprises familiales1. 

À l’instar de ce qui s’est produit dans le monde en-
tier, y compris en Afrique subsaharienne, le dépla-
cement de la main-d’œuvre vers les secteurs plus 
productifs réduira progressivement la part de l’agri-
culture dans le PIB. Une transformation plus poussée 
de la production agricole ajouterait de la valeur aux 
activités agricoles de simple récolte et d’élevage d’ani-
maux; par exemple, les produits agricoles pourraient 
être transformés en repas servis dans les restaurants 
ou conditionnés en vue de leur exportation. 

Du côté positif, à mesure que des possibilités d’emploi 
seront créées ailleurs, le sous-emploi dans l’agriculture 
devrait diminuer. Les travailleurs les moins produc-
1Les entreprises familiales vendent surtout des services ainsi 
que des biens de consommation produits localement ou à 
l’étranger (vêtements d’occasion, articles ménagers et produits 
alimentaires). Elles transforment aussi les céréales et d’autres 
produits agricoles, ainsi que les ressources naturelles en charbon 
de bois, briques et ferrures. D’autres se consacrent à l’artisanat.

tifs quittant le secteur, la valeur ajoutée (et les béné-
fices) par travailleur devraient s’accroître, même sans 
gains de productivité dans l’agriculture. Cependant, 
l’expérience d’autres pays, dont le Viet Nam, indique 
que cette augmentation de la productivité agricole est 
renforcée par l’amélioration de la productivité totale 
des facteurs dont s’accompagnent la modernisation et 
la diversification de l’économie. En général, ces gains 
impliquent toutefois une accélération du processus 
d’urbanisation pour permettre le passage à des activités 
à plus forte valeur ajoutée comme les activités manu-
facturières et l’exportation de services. Cette dernière 
évolution nécessiterait de nouvelles réformes permet-
tant de créer un environnement plus favorable aux en-
treprises, notamment par une réduction des formalités 
administratives, la simplification des réglementations 
et la promotion de la concurrence; cela pourrait néces-
siter des IDE pour rendre le pays mieux à même d’in-
tégrer les toutes dernières technologies. Cette approche 
pourrait permettre d’obtenir des gains de productivité 
importants, susceptibles de créer assez de possibilités 
d’emploi pour réduire de façon décisive la pauvreté 
et les inégalités de revenu. Cependant, cela implique 
aussi que les autorités nationales investissent davantage 
de ressources dans les infrastructures urbaines et amé-
liorent leurs cadres de planification des infrastructures. 
Il convient de dégager un espace budgétaire pour sou-
tenir l’urbanisation afin de limiter autant que possible 
les risques de bouleversements sociaux et les pertes de 
bien-être que pourrait entraîner la transition désor-
donnée d’une société rurale à une société urbaine.

En même temps, il est aussi tout à fait possible d’aug-
menter la productivité totale des facteurs par des gains 
de productivité dans l’agriculture. Ces gains ont aussi 
des chances de produire d’importants dividendes so-
ciaux. L’agriculture est de loin le premier employeur 
en Afrique subsaharienne (graphique 2.16). Des pro-
grès dans l’agriculture sont importants, car un grand 
nombre de travailleurs resteront pendant longtemps 
employés dans ce secteur du fait qu’il s’agit d’un sec-
teur à plus forte intensité de main-d’œuvre que les 
autres, tels les secteurs manufacturier et minier. Il né-
cessite en outre des compétences moins spécialisées 
et moins de formation. Il ressort, par ailleurs, des ob-
servations faites dans la région que c’est notamment 
grâce à l’expansion de l’agriculture survenue au cours 
des dernières décennies que la pauvreté y a diminué 

Graphique 2.15. afrique subsaharienne :  
population par tranches d’âge, 2005–20
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(encadré 2.3). La croissance des cultures de base ré-
duit la pauvreté de manière plus décisive que celle des 
cultures de rapport. (FMI, 2013b)

La productivité agricole progresse plus lentement 
en Afrique subsaharienne que dans les autres pays et 
l’écart s’est creusé au fil des ans (graphique 2.17). La 
croissance en Afrique subsaharienne a principalement 
résulté de l’adjonction de facteurs de production (terre 
et travail) au processus de production. Le continent 
africain associe une vaste superficie de terres arables 
non cultivées à des rendements agricoles relativement 
faibles, ce qui représente un potentiel considérable. 
En outre, la superficie cultivée a augmenté dans la ré-
gion, à l’inverse de l’évolution observée dans le reste du 
monde sous l’effet de l’urbanisation croissante. 

Les résultats globalement ternes enregistrés en matière 
de productivité agricole s’expliquent par des obstacles 
importants liés à des problèmes structurels qui sont po-
litiquement difficiles à résoudre de manière décisive. Si 
certains pays d’Afrique subsaharienne, tels que l’Éthiopie 
et le Rwanda, ont déjà accru nettement leurs rende-
ments, la productivité agricole a stagné dans d’autres. 

McKinsey (2010) estime que l’adoption de cultures 
de meilleur rapport et l’accroissement des rendements 
joints à l’extension des terres cultivées pourraient per-
mettre de faire progresser la valeur de la production 
agricole du continent deux fois plus vite au cours des 
20 prochaines années que pendant la décennie écoulée. 

mesures à prendre pour créer  
des possibilités d’emploi 
Pour améliorer la productivité agricole et encourager 
la diversification de l’économie vers des activités à 
forte intensité de main-d’œuvre autres que l’agricul-
ture, des investissements tant publics que privés sont 
nécessaires dans le capital humain et le capital phy-
sique. Les ressources étant limitées, les efforts entre-
pris par les pouvoirs publics pour réduire la pauvreté 
doivent être bien ciblés. Puisque les entreprises fa-
miliales absorbent la majeure partie de la population 
active, toute stratégie de réduction de la pauvreté de-
vrait viser à les rendre plus productives.

Les gouvernements de la région peuvent soutenir les 
entreprises familiales par les actions suivantes :

• Éviter de les faire crouler sous le poids de l’impôt 
ou de la réglementation; actuellement, ces entre-
prises sont souvent soumises à un taux d’impo-
sition plus élevé que les grandes entreprises sans 
recevoir beaucoup en échange. 

Graphique 2.16. afrique subsaharienne : projections de la 
répartition de l’emploi par type de pays et par secteur, 2020
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Graphique 2.17. Productivité totale des facteurs  
dans l’agriculture, 1961–2010 
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Encadré 2.3. Réduction de la pauvreté et composition sectorielle de la croissance

Les progrès accomplis ces 20 dernières années dans la réduction de la pauvreté ont varié d’un pays à 
l’autre en Afrique subsaharienne. Le niveau de pauvreté n’a pas sensiblement diminué dans certains pays 
à forte croissance alors qu’un pays comme l’Éthiopie a réussi à faire sortir le quart de sa population de la 
pauvreté entre 2000 et 2010.

Pourquoi la croissance bénéficie-t-elle beaucoup plus nettement aux pauvres dans certains pays que dans 
d’autres? Un élément de réponse à cette question se trouve dans la composition sectorielle de la crois-
sance. En Éthiopie, c’est surtout dans l’agriculture et les services que la croissance s’est envolée alors 
que dans d’autres pays, ce sont principalement les. activités extractives qui ont tiré la croissance. Le ta-
bleau 2.3.1 pousse plus à fond cette idée en considérant un groupe de 35 pays d’Afrique subsaharienne 
et cinq périodes triennales comprises entre 1996 et 2010. La pauvreté est mesurée ici à l’aide de l’indice 
à 1,25 dollar par jour à partir des données de la 
base PovcalNet de la Banque mondiale. Celles-ci 
ont été complétées par les données du FMI sur la 
valeur ajoutée réelle dans les secteurs de l’agricul-
ture, des activités manufacturières, des services, 
des activités extractives (activités minières et pro-
duction de produits pétroliers et de produits à 
base de charbon), de la construction et des ser-
vices publics.

Le tableau 2.3.1 présente les résultats de l’éva-
luation du potentiel de réduction de la pauvreté 
de chaque secteur considéré séparément dans les 
colonnes 1 et 2. La croissance a un impact si-
gnificatif et négatif sur la pauvreté dans tous les 
secteurs, considérés séparément (à l’exception 
des services d’utilité publique). L’ampleur de cet 
impact varie toutefois fortement d’un secteur 
à l’autre. C’est dans l’agriculture que la crois-
sance semble avoir la plus forte incidence sur la 
pauvreté. D’après notre estimation globale, une 
croissance de 1 % dans l’agriculture fait sortir 0,41 % de la population de la pauvreté. Viennent ensuite 
les services, où une même croissance de 1 % réduit d’environ 0,28 % la proportion de pauvres dans la 
population. Dans les autres secteurs, l’élasticité de la pauvreté par rapport à la croissance est beaucoup 
plus faible, comme le montre la colonne 2. Ces résultats restent valables si le coefficient de Gini est in-
clus comme variable de contrôle. 

Cet encadré a été préparé par Isabell Adenauer et Samba Mbaye.

Tableau 2.3.1. afrique subsaharienne : relation entre  
la croissance sectorielle et la réduction de la pauvreté

  
 

 

 

Variable dépendante : indice de pauvreté 1 2
Agriculture -0,410 ** -0,430 ***

(0,047) (0,000)
Services -0,280 *** -0,200 ***

(0,000) (0,000)
Industrie manufacturière -0,130 -0,050

(0,160) (0,250)
Activités extractives -0,080 * -0,090 *

(0,092) (0,006)
Bâtiment et travaux publics -0,190 -0,080

(0,123) (0,111)
Services publics 0,070 -0,040

(0,533) (0,761)
Gini 0,250 ***

(0,000)
Source : calculs des services du FMI.
Note : valeurs P indiquées entre parenthèses; ***, ** et * dénotent une 
signification à 1 %, 5 % et 10 %, respectivement. Les estimations ont été 
obtenues selon la méthode des moments généralisée.
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• Leur offrir des services complémentaires dans des 
domaines comme la sécurité, l’assainissement, 
les transports et l’alimentation en eau et en élec-
tricité, entre autres, que l’on peut considérer 
comme faisant partie de l’infrastructure commer-
ciale de l’économie. 

• Leur fournir une formation technique utile per-
mettant d’acquérir les compétences commerciales 
et financières de base pour contribuer à améliorer 
leur capital humain.

• Faire progresser la productivité dans le secteur 
agricole grâce à des réformes foncières appro-
priées et une amélioration des infrastructures 
physiques et des rendements agricoles. Cela pour-
rait faciliter la transformation structurelle et avoir 
des effets positifs dans l’ensemble de l’économie.

• Prendre des mesures destinées à leur permettre 
d’accéder plus facilement aux services financiers 
(notamment au crédit, aux services bancaires et 
aux produits d’assurance, etc.).

Les systèmes financiers de la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne ne sont pas très développés. D’une part, 
l’épargne privée est relativement faible et la protection 
fournie par la sécurité sociale et les dispositifs de pro-
tection sociale pendant la vieillesse ou pour faire face 
à de graves ennuis est limitée. D’autre part, comme 
on l’a vu, le travail reste la principale source de revenu 
pour la vaste majorité de la population de la région2. 
Pour qu’un plus grand nombre d’entreprises pros-
pèrent et offrent des possibilités d’emploi, davantage 
de personnes doivent être disposées à prendre des 
risques. Un accès restreint au crédit limiterait la mise 
en œuvre de nouveaux projets, surtout des plus inno-
vants d’entre eux, qui mettent plus de temps à arriver 
à maturité. Il faut que les ménages et les entreprises 
aient accès à l’épargne, à l’assurance et aux autres ser-
vices financiers pour faciliter leur gestion de tréso-
rerie. Il ressort d’expériences menées sur le terrain que 
l’accès à des comptes d’épargne a des effets positifs sur 
l’épargne, l’investissement productif, la consomma-

2Sans surprise, les sondages d’opinions réalisés en Afrique 
subsaharienne placent systématiquement l’emploi (ou le chômage) 
parmi les principales préoccupations de la population. Voir par 
exemple les séries des sondages Afrobarometer réalisés entre 2002 
et 2012. L’emploi et le revenu continuent de devancer de près de 
8 points les autres problèmes considérés comme urgents.

tion, les soins de santé préventifs, la productivité et le 
revenu (Demirgüç-Kunt, Beck et Honohan, 2008). 
Enfin, l’élargissement de l’accès au secteur financier 
favoriserait une répartition des qualifications entre les 
activités professionnelles en encourageant ceux qui ont 
l’esprit d’entreprise à exploiter leurs talents pour créer 
des possibilités d’emploi productives.

le DÉfI De l’aCCès GÉNÉRalIsÉ  
aUx seRvICes fINaNCIeRs 

L’approfondissement du système financier peut per-
mettre d’augmenter l’investissement, de stimuler l’in-
novation, de faciliter les transferts de technologies et 
d’obtenir une répartition plus efficiente des capitaux 
entre les secteurs (Dabla-Norris et al., 2013). Il peut 
toutefois aussi coexister avec l’exclusion d’importants 
segments de la population des services financiers. Pour 
illustrer la différence entre l’approfondissement du sys-
tème financier et la généralisation de l’accès aux ser-
vices financiers, nous représentons graphiquement ces 
deux concepts en mesurant le premier à l’aide du ratio 
crédit/PIB et le second par le pourcentage d’adultes 
qui sont titulaires d’un compte dans un établissement 
officiel. Le graphique 2.18 montre que, dans l’en-
semble, une fois atteint un niveau critique d’accès, de 
nouveaux progrès dans l’approfondissement du sys-
tème financier peuvent encore contribuer à augmenter 
l’épargne et l’investissement nécessaires pour déve-
lopper des activités productives et créer des emplois. 
Mais dans le cas des pays à faible revenu, s’il ne s’ac-
compagne pas d’un élargissement notable de l’accès 
aux services financiers, l’approfondissement du système 
financier aura un impact moindre sur la création de 
possibilités d’emploi et le développement d’activités 
commerciales profitant aux pauvres. Il faut donc que 
les gouvernants s’efforcent activement de développer 
l’accès aux services financiers à un faible niveau d’in-
termédiation du fait que des frais de transaction élevés 
risquent de dissuader les établissements financiers d’ac-
cepter comme clients les ménages à faible revenu.

Il n’est pas facile de déterminer de manière empirique 
l’effet de l’accès aux services financiers sur le dévelop-
pement humain et le revenu en raison de l’existence 
possible d’un lien de causalité inverse. À l’aide de 
la base de données Global Financial Inclusion de la 
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Banque mondiale, nous avons essayé de détecter une 
éventuelle corrélation entre ces deux variables afin de 
visualiser l’effet des mesures visant à élargir l’accès aux 
services financiers (graphique 2.19)3. Nous avons com-
paré la performance de chaque pays en matière d’accès 
aux services financiers, ajustée en fonction de son PIB, 
à l’évolution des indices de développement humain 
entre 2000 et 2011 et constaté l’existence d’une cor-
rélation positive dans le cas des pays à niveau inter-
médiaire d’intermédiation financière (ratio crédit/PIB 
compris entre 10 % et 30 %). Cela laisse entendre que 
3Le degré d’accès aux services financiers en Afrique subsaharienne 
est mesuré par la différence entre la proportion effective de la 
population adulte qui détient un compte bancaire (accès effectif 
aux services financiers) et le degré d’accès aux services financiers 
expliqué par le PIB par habitant, sur la base d’une simple 
régression selon la méthode des moindres carrés ordinaire.

les pays qui sont en train de passer d’un faible niveau à 
un niveau élevé d’intermédiation financière sont ceux 
qui enregistrent la plus nette amélioration des indices 
de développement humain. En fait, les pays sous-per-
formants sont souvent des pays à faible niveau d’inter-
médiation financière. Inversement, les pays surperfor-
mants se caractérisent aussi fréquemment par de plus 
hauts niveaux d’intermédiation financière.

Le problème de l’intermédiation financière est plus 
pressant pour les pauvres. Dans leur cas, des coûts d’in-
termédiation plus élevés se traduisent par une moindre 
élasticité de l’accès aux services financiers par rapport 
à l’évolution du revenu. L’accès aux services financiers 
est plus sensible à l’évolution du PIB par habitant pour 
les populations «riches» (quintile supérieur de revenu) 
que pour les populations «pauvres» (quintile inférieur 
de revenu). Lorsque l’on utilise l’indice de développe-
ment humain, l’écart entre riches et pauvres est encore 
plus marqué, ce qui signifierait que d’autres compo-
santes de cet indice, telles que l’espérance de vie et le 
niveau d’études dans un pays, peuvent aussi expliquer 
dans une large mesure les différences d’accès aux ser-
vices financiers entre riches et pauvres en fonction du 
niveau de vie (graphiques 2.20 et 2.21). Par exemple, 
les études primaires et secondaires sont corrélées avec 
l’aptitude à utiliser les nouvelles technologies qui est 
un aspect de plus en plus important de l’accès aux ser-
vices financiers en Afrique subsaharienne. 

Cette observation permet de penser que des mesures 
contribuant à faire baisser les coûts d’intermédiation 
peuvent être plus susceptibles d’améliorer l’accès aux 
services financiers, surtout pour les pauvres, que des 
mesures visant directement à élargir l’accès au crédit. 
Pendant de nombreuses années, les mesures prises 
pour généraliser l’accès aux services financiers dans les 
pays à faible revenu et ceux d’Afrique subsaharienne 
ont principalement cherché à élargir l’accès des pauvres 
au crédit directement à l’aide de lignes de crédit spé-
ciales ou par l’intermédiaire d’établissements de crédit 
spécialisés, y compris des banques d’État et des établis-
sements de microfinance. Or, ces politiques ont donné 
des résultats inégaux pour ce qui est de faciliter l’accès 
aux services financiers et n’ont pas fait baisser les coûts 
d’intermédiation (Banque mondiale, 2014). 

Des données plus récentes indiquent que le progrès 
technologique est un facteur positif de réduction des 

Graphique 2.18. afrique subsaharienne : accès aux 
services financiers et approfondissement financier, 2011 
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coûts d’intermédiation. De nouvelles études montrent 
en outre que la baisse des coûts de transaction peut 
avoir un effet non négligeable sur l’activité écono-
mique et le bien-être. Entre l’accroissement rapide du 
nombre et de l’utilisation des guichets automatiques 
de banque et l’expansion spectaculaire des transferts 
monétaires effectués par téléphone portable, les pays 
d’Afrique subsaharienne connaissent actuellement une 
transformation profonde de la fourniture des services 
financiers. Les transferts monétaires par téléphone 
portable sont devenus courants au Kenya et d’autres 
pays d’Afrique subsaharienne sont en train d’imiter ce 
modèle. Les avantages potentiels de cette innovation 
n’ont pas encore été totalement exploités, l’Angola et le 

Kenya ayant pris beaucoup d’avance sur les autres pays 
dans l’utilisation du téléphone portable pour des opé-
rations autres que les transferts (graphique 2.22). 

Des travaux de recherche récents ont essayé de cerner 
les facteurs plus fondamentaux qui expliquent le succès 
de l’expérience kényane. S’appuyant sur un indice des 
réglementations concernant les contrats électroniques, 
la protection des consommateurs, l’interopérabilité, 
les services de connaissance de la clientèle («know your 
customer»), la banque à distance et l’argent électro-
nique, Gutierrez et Singh (2013) estiment que c’est le 
juste équilibre trouvé entre certitude et transparence de 
la réglementation qui explique le succès du Kenya par 
rapport à un échantillon de 34 pays émergents et en dé-
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Graphique 2.19. Afrique subsaharienne : accès aux services financiers et progrès du développement humain 

Sources : Programme des Nations Unies pour le développement, Rapport sur le développement humain; Banque mondiale, base de données Global 
Financial Inclusion.
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veloppement. Dans les pays qui cherchent à exploiter 
plus rapidement les possibilités offertes par les services 
bancaires par téléphone portable, de nouveaux modèles 
de gestion économique contribuent à améliorer l’accès 
aux services financiers et l’innovation financière. Selon 
d’autres études empiriques, le téléphone portable pour-
rait améliorer le bien-être des consommateurs et des 
producteurs, et peut-être, plus largement, favoriser le 
développement économique (Aker et Mbiti, 2010).

mesures visant à élargir l’accès 
aux services financiers
Des mesures créant un environnement favorable 
peuvent fortement contribuer à élargir l’accès aux ser-
vices financiers et semblent très prometteuses pour in-
corporer les segments de population à faible revenu dans 
les systèmes financiers formels. Elles impliquent de faire 
preuve de souplesse dans l’adoption des produits inno-
vants. Les nouveaux produits constituent normalement 
un risque de concurrence pour les acteurs établis sur le 
marché qui seront naturellement opposés à leur intro-
duction et feront pression pour que de nouvelles me-
sures de sauvegarde soient adoptées avant que de nou-
veaux entrants soient admis sur les marchés financiers. 
Par ailleurs, une synergie peut s’opérer entre les diffé-
rentes plates-formes introduites parallèlement. Les inte-
ractions entre les agents bancaires, les bureaux de crédit 
et les services bancaires par téléphone portable peuvent 
permettre aux utilisateurs de services financiers apparte-

nant au segment de la population à faible revenu de faire 
leurs preuves, et, à terme, leur faciliter un accès au crédit 
plus durable que des programmes spéciaux. 

Pour soutenir les efforts tendant à généraliser l’accès 
aux services financiers, il faudrait notamment :

• Encourager la concurrence et supprimer les im-
perfections des marchés, notamment celles qui 
créent des distorsions empêchant les pauvres 
d’avoir accès aux services financiers. En facilitant 
le recours aux agents bancaires, aux bureaux de 
poste, aux supermarchés, aux épiceries et aux sta-
tions d’essence pour représenter les banques en 
dehors de leur réseau de succursales, on rendra les 
services financiers beaucoup plus accessibles à de 
larges segments de la population. 

• Focaliser les améliorations sur les infrastructures 
financières et du crédit dans les domaines où cela 
aura un plus fort impact sur les frais financiers et 
les coûts de transaction. Par exemple, les efforts 
permettant de mieux identifier les emprunteurs 
peuvent fortement contribuer à atténuer la réti-
cence des banques à accueillir des clients à faible 
revenu. Favoriser une meilleure information 
contribuera aussi à intensifier la concurrence et à 
faire baisser les coûts.

• Faciliter les activités des centrales de crédit pour 
permettre une information efficace qui bénéfi-

Graphique 2.20. afrique subsaharienne : accès  
aux services financiers et PIB par habitant, 2011 
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Graphique 2.21. afrique subsaharienne : accès aux services 
financiers et indice de développement humain, 2011 
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ciera aux petits clients des banques. Il faut pour 
cela établir un cadre juridique approprié qui pro-
tège les droits des consommateurs, atténue les 
risques pesant sur l’accès à l’information et assure 
l’équité et la transparence entre les participants 
(Brown, Japelli et Pagano, 2009).

• Chercher constamment à trouver un juste équi-
libre entre les initiatives en faveur des marchés, 
une surveillance macroprudentielle appropriée et 
un calibrage attentif des politiques publiques. Les 
mesures visant à élargir l’accès aux services finan-
ciers doivent s’accompagner d’un élargissement 
concomitant du périmètre couvert par la régle-
mentation et la surveillance afin de réduire autant 
que possible l’arbitrage entre réglementations et 
les risques pour le système financier. 

CONClUsION
Ce chapitre s’est attaché essentiellement à identifier 
les principales mesures pouvant faciliter la création 
de possibilités d’emploi et la réduction de la pau-
vreté pour la population en expansion rapide des 
pays d’Afrique subsaharienne, en vue de maintenir, 
voire d’améliorer, leurs bonnes performances récentes 
en faisant en sorte que les bienfaits de la croissance 
soient mieux partagés. Il en ressort que le maintien 

de politiques macroéconomiques bien conçues et la 
suppression des distorsions structurelles restent néces-
saires pour soutenir l’expansion économique et créer 
des emplois. À cela doit s’ajouter une nette améliora-
tion des infrastructures pour réduire le coût des acti-
vités commerciales et accroître la production. Une ac-
cumulation soutenable de capital sera aussi nécessaire 
pour rehausser la productivité totale des facteurs, qui 
a soutenu l’expansion économique pendant la dé-
cennie écoulée. Enfin, une meilleure productivité 
agricole, conjuguée à une transformation structurelle, 
est indispensable pour continuer de faire reculer la 
pauvreté en Afrique subsaharienne — au moins pen-
dant les prochaines décennies. 

En outre, des mesures visant à favoriser l’accès de tous 
aux services financiers sont capitales pour développer 
les possibilités d’emploi en Afrique subsaharienne et 
dans les pays à faible revenu en général, car elles per-
mettront aux pauvres de participer davantage aux ac-
tivités économiques. Ce chapitre a montré que des 
mesures ayant pour effet d’abaisser le coût des opéra-
tions financières, notamment en facilitant la création 
de nouvelles plates-formes commerciales fondées sur le 
progrès technologique, et de renforcer les institutions, 
y compris celles qui favorisent la stabilité financière, 
sont de nature à promouvoir l’intégration des segments 
de population à faible revenu dans le système financier.

Graphique 2.22. afrique subsaharienne : utilisation du téléphone portable pour régler les factures, 2011   
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3. Amélioration des cadres de politique monétaire  
en Afrique subsaharienne

PAnorAmA des Politiques monétAires 
en Afrique subsAhArienne
L’inflation étant descendue en dessous de 10 % dans 
nombre de pays d’Afrique subsaharienne depuis le 
début de la décennie 2000, les banques centrales de 
ces pays sont confrontées à des défis d’une toute autre 
nature. En particulier, comme dans d’autres pays, 
le rapport entre masse monétaire et inflation s’est 
relâché dans un contexte d’inflation basse, car les pays 
ont ouvert leurs comptes de capital, ce qui a attiré les 
capitaux, et diversifié leurs marchés financiers. Alors 
que les pays avancés délaissent peu à peu les politiques 
monétaires non conventionnelles qu’ils avaient adoptées 
pour stimuler leurs économies au lendemain de la crise 
financière mondiale, le resserrement de leurs politiques 
monétaires va faire monter les coûts de financement 
pour les pays pionniers et accentuer le risque d’un 
retournement des flux de capitaux, comme cela s’est 
produit récemment dans plusieurs pays émergents. Le 
présent chapitre examine la conduite de la politique 
monétaire et son évolution récente dans un échantillon 
de pays d’Afrique subsaharienne, notamment les 
facteurs clés à l’origine de cette évolution, les défis qui 
en résultent et la manière dont les autorités y font face. 
Les aléas négatifs et les recommandations formulées 
ici soulignent la nécessité pour les autorités monétaires 
d’être à la fois vigilantes et efficaces afin d’atténuer les 
risques pour la stabilité macroéconomique et financière.

Dans le présent chapitre, le terme «cadre de politique 
monétaire» désigne le processus par lequel les banques 
centrales des pays ayant un régime de change flottant 
ou de flottement dirigé conduisent leur politique 
monétaire pour atteindre des objectifs macroécono-
miques et atténuer l’effet des chocs sur leur économie. 
Ce processus consiste à fixer des objectifs et des cibles 
intermédiaires de politique monétaire, analyser les 

évolutions pertinentes, utiliser divers instruments 
pour atteindre les cibles intermédiaires et communi-
quer des informations sur la politique monétaire.

Nous examinons les cadres de politique monétaire 
des pays d’Afrique subsaharienne à la lumière des 
métamorphoses du paysage économique et financier 
mondial, qui font évoluer les fondements concep-
tuels, les dispositifs institutionnels et la mise en 
œuvre des politiques monétaires. La crise financière 
mondiale a remis en question les principes établis 
de la politique monétaire et suscité une réévaluation 
de ses objectifs, de ses règles décisionnelles et de ses 
instruments. Les autorités monétaires du monde 
entier agissent de manière pragmatique en adaptant 
leurs politiques monétaires pour maintenir une 
inflation basse et assurer une croissance économique 
vigoureuse tout en favorisant la stabilité financière.

Dernièrement encore, les banques centrales d’Afrique 
subsaharienne comptaient essentiellement sur la 
maîtrise de la masse monétaire pour tenir leurs ob-
jectifs d’inflation, mais ce lien s’est considérablement 
affaibli. En outre, malgré le contexte d’inflation basse, 
la conduite de la politique monétaire est devenue 
plus délicate face aux chocs d’origine externe qui ont 
souvent obligé les autorités à arbitrer entre inflation, 
croissance et fluctuations du taux de change.

En Afrique subsaharienne, la mise en œuvre des 
politiques monétaires est plus compliquée qu’avant 
en raison de la vulnérabilité des pays à l’évolution 
défavorable des termes de l’échange, de l’approfon-
dissement financier en cours et de l’évolution des ré-
gimes de change. De plus, elle se heurte à un certain 
nombre d’obstacles institutionnels et de problèmes 
de capacités1, notamment l’absence de données 
adéquates pour mesurer correctement l’inflation étant 
donné la dichotomie villes/campagnes dans le panier 
de consommation, l’état de l’économie, une compré-

1Ces facteurs ne sont pas limités aux pays d’Afrique 
subsaharienne, mais ils y sont relativement plus prononcés en 
raison de la configuration particulière de la région sur le plan 
économique et commercial.

Ce chapitre a été préparé par Hamid Davoodi, Mumtaz Hussain, 
R. Armando Morales, Bozena Radzewicz-Bak, Juan Treviño 
et Oral Williams, sous la direction de S. Kal Wajid et Michael 
Atingi-Ego et avec le concours de Cleary Haines et George 
Rooney en matière de recherche.
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hension imparfaite des canaux de transmission, une 
responsabilisation insuffisante concernant les objectifs 
de politique économique et la transparence des 
processus décisionnels, et une attention insuffisante 
aux stratégies de communication.

Comme ailleurs, le relâchement du rapport entre 
offre de monnaie et inflation ainsi que l’évolution du 
paysage financier contraignent les banques centrales 
d’Afrique subsaharienne à adopter des démarches 
plus éclectiques. La transition est facilitée par le 
recours moins fréquent aux banques centrales pour le 
financement des budgets et par une plus grande flexi-
bilité des taux de change2. Ainsi, l’Afrique du Sud, le 
Ghana et, plus récemment, l’Ouganda ont officiel-
lement adopté un régime de ciblage de l’inflation, 
tandis que d’autres pays accordent moins d’attention 
aux agrégats monétaires et incorporent dans leur 
politique monétaire certains éléments des politiques 
monétaires conduites dans des pays industriels et 
émergents; par exemple, ils s’appuient davantage sur 
les taux d’intérêt pour la transmission de l’orientation 
de la politique monétaire et améliorent leur gestion 
de la liquidité, leurs capacités d’analyse et leurs 
stratégies de prévision et de communication3.

L’analyse proposée dans ce chapitre tend à montrer 
que les pays optant progressivement pour des 
cadres de politique monétaire plus souples et plus 
prospectifs devront améliorer la formulation de leur 
politique, les opérations, le flux d’information et 
la communication pour éviter toute confusion au 
sujet des actions décidées et tout retard dans la mise 
en œuvre de ces actions. Pour l’essentiel, un cadre 
de politique monétaire approprié se situe dans un 
continuum allant de l’utilisation des agrégats mo-
nétaires comme point d’ancrage à un ciblage formel 
de l’inflation, en passant par des cadres hybrides qui 
2La rupture du lien entre monnaie et inflation reflète en partie 
l’évolution de la vitesse de circulation de la monnaie et du 
multiplicateur. La vitesse de circulation de la monnaie est la 
fréquence à laquelle une unité de monnaie est utilisée pour 
acheter des biens et des services nationaux au cours d’une période 
donnée, mesurée par le ratio PIB/monnaie au sens large (M2). 
Le multiplicateur monétaire mesure la quantité de monnaie 
banque commerciale qui peut être créée par une unité donnée de 
monnaie banque centrale, mesurée par le ratio monnaie au sens 
large (M2)/monnaie centrale (M0). 
3À ce sujet, voir «Monetary Policy Issues in Sub-Saharan Africa», 
par Berg et al., 2014. 

accordent un rôle majeur à l’inflation et au taux de 
change (selon les caractéristiques structurelles du 
pays). En même temps, dans les pays où le cadre de 
politique monétaire n’évolue pas et dans ceux qui se 
dirigent vers des cadres plus prospectifs, l’analyse de 
la politique monétaire pourrait être améliorée par la 
prise en compte des facteurs suivants :

• Moins s’appuyer sur la politique monétaire 
pour concilier des objectifs contradictoires. 
La politique monétaire ne doit pas être appelée 
à la rescousse pour atteindre des objectifs 
multiples, au risque de perdre en efficacité et 
de compromettre la crédibilité de la banque 
centrale. Comme l’indiquent certaines études 
empiriques, la transmission du taux directeur aux 
taux interbancaires semble moins bonne dans les 
pays poursuivant des objectifs multiples, qui dans 
certains cas peuvent être incompatibles.

• Améliorer les données. Il est important de 
collecter en temps opportun des données macro-
économiques à haute fréquence pour suivre et 
évaluer les évolutions de l’économie et définir des 
interventions monétaires appropriées. Les rapports 
du FMI sur les consultations au titre de l’article IV 
évaluent systématiquement l’adéquation des 
données aux besoins de la surveillance et indiquent 
les domaines où des améliorations sont nécessaires.

• Renforcer les capacités d’analyse. Pour les res-
ponsables de la politique monétaire, les modèles 
analytiques sont un outil important qui permet 
d’évaluer la transmission de la politique moné-
taire et de prévoir la trajectoire à moyen terme de 
l’inflation. Une assistance technique sera néces-
saire pour améliorer la capacité d’analyse afin de 
renforcer les processus servant de référence à la 
conduite de la politique monétaire.

• Élaborer une stratégie de communication. Expli-
quer les raisons des changements d’orientation de 
la politique monétaire ou des prévisions d’inflation 
est impératif pour être crédible aux yeux du public. 
La prévisibilité de la politique monétaire est un 
gage d’efficacité : en annonçant les préférences de 
la banque centrale en matière de stabilité des prix, 
on assure un ancrage plus efficace des anticipations 
du secteur privé concernant l’évolution ultérieure 
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de l’inflation. De même, il importe que les 
banques centrales expliquent les écarts ex post par 
rapport aux objectifs déclarés et comment elles 
entendent les corriger.

• Élargir la panoplie d’instruments utilisables. 
Les instruments fondés sur les prix, comme le 
taux directeur, seront de plus en plus importants 
comme moyen de communiquer au secteur privé 
le coût marginal des financements. Le dévelop-
pement du marché monétaire et des instruments 
de court terme augmentera l’efficacité du signal 
envoyé par le taux directeur. Cela nécessitera 
des réformes destinées à rendre les marchés 
monétaires et de change plus efficients, et des 
infrastructures juridiques adaptées régissant les 
garanties et l’autonomie des banques centrales.

• Améliorer la gestion de la liquidité. Les pays 
ayant des régimes de ciblage flexible des agrégats 
monétaires auront du mal à gérer la liquidité à 
court terme alors qu’ils tentent de stabiliser et 
d’atténuer la volatilité des taux d’intérêt à court 
terme du marché monétaire, en particulier dans 
un contexte de surabondance structurelle de la 
liquidité.

• Stabiliser le secteur financier. Un système 
financier soumis à une réglementation et une sur-
veillance appropriées contribuera à une meilleure 
transmission des signaux de politique monétaire. 
La faiblesse des bilans des banques commerciales 
pourrait empêcher de recourir plus activement à 
la politique monétaire, sachant qu’une telle déci-
sion peut avoir des effets néfastes sur les banques 
les moins solides. 

APerçu des cAdres de Politique 
monétAire en Afrique subsAhArienne

Outre le lien étroit avec l’inflation, le choix de la 
plupart des pays d’Afrique subsaharienne d’ancrer leur 
politique monétaire à un agrégat monétaire se justifiait 
par la possibilité d’avoir facilement accès aux données 
monétaires et contribuait à discipliner la politique 
budgétaire. Dans les années 90, certaines des hypothèses 
sous-tendant les cadres de ciblage monétaire sont 
devenues de plus en plus discutables, surtout dans les 

économies avancées (encadré 3.1). En particulier, l’idée 
selon laquelle la banque centrale maîtrisait parfaitement 
la masse monétaire nominale — et que la relation à long 
terme entre croissance monétaire et croissance du revenu 
nominal était stable — a été largement récusée. Dans le 
même temps, l’arrimage à une monnaie de référence a 
commencé à tomber en disgrâce, dans un contexte de 
gonflement des flux de capitaux internationaux et en 
raison du coût élevé des crises monétaires potentielles. 

La baisse spectaculaire de l’inflation tendancielle 
a largement influencé la conduite des politiques 
monétaires dans la région. Dans les années 90, 
les pays d’Afrique subsaharienne ont conservé des 
régimes de politique monétaire axés sur la monnaie 
ou sur le taux de change, car les taux d’inflation 
moyens étaient encore à deux chiffres dans la plupart 
de ces pays, à l’exception de ceux de la zone franc, 
et la maîtrise stricte de la masse monétaire était 
considérée comme critique pour abaisser l’inflation4. 
Durant la dernière décennie, cependant, une 
tendance au recul de l’inflation et de sa volatilité a 
été observée dans la région (graphique 3.1), et les 
autorités monétaires ont accordé moins d’importance 
aux variations de la masse monétaire. Dans les pays 
pratiquant le ciblage monétaire, l’inflation est passée 

4La zone CFA (Communauté financière africaine) comprend 
deux unions monétaires arrimées à l’euro. L’Union économique 
et monétaire ouest-africaine (UEMOA) et la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) 
comptent respectivement huit et six membres.

Graphique 3.1. Afrique subsaharienne : évolution de l’inflation, 
indice moyen des prix à la consommation, 1980–2012 
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Encadré 3.1. Évolution des cadres de politique monétaire (CPM) dans le monde
C’est après l’effondrement du système de taux de change fixes de Bretton Woods, au début des années 70, et une 
flambée généralisée de l’inflation que de nombreux pays ont adopté le ciblage monétaire au milieu des années 70. 
À la fin de cette décennie et dans les années 80, bon nombre de banques centrales ont articulé leur cadre de poli-
tique monétaire autour du ciblage monétaire plutôt que d’un régime de change fixe (Goodhart, 1989). Le ciblage 
d’objectifs monétaires était intéressant, car il était possible de disposer d’informations rapidement; c’était aussi un 
outil utile pour imposer une discipline budgétaire. 

Au début des années 80, de grands pays industrialisés ont progressivement abandonné le ciblage monétaire, car 
l’instabilité de la demande de monnaie, le rythme rapide de l’innovation financière, la désintermédiation bancaire 
et la déréglementation des marchés financiers ont commencé à affaiblir la relation entre les agrégats monétaires et 
l’inflation; le ciblage monétaire est apparu comme de moins en moins satisfaisant en tant que point d’ancrage no-
minal de la politique monétaire. Ces évolutions ont été suivies par l’effondrement des différents régimes de parité 
fixe des pays industriels, qui représentaient les deux tiers des CPM en 1989, avec, en point culminant, la crise du 
Mécanisme de change européen en 1992, qui a contribué à ce que le ciblage de l’inflation soit adopté par certains 
pays européens, puis, au début de la décennie 2000, par plusieurs pays émergents. La Nouvelle-Zélande avait été la 
première économie avancée à opter pour ce type de régime, en 1989.

Fin 1990, l’inflation mondiale a atteint son plus bas niveau depuis l’effondrement du système de Bretton Woods. 
De nombreux pays affichaient leur taux d’inflation le plus bas depuis 25 ans et voulaient se doter d’un cadre 
permettant d’ancrer plus efficacement les progrès réalisés sur le front de l’inflation (Mahadeve et Sterne, 2000). Les 
pays de l’Union européenne ont franchi une étape historique en créant une union monétaire, tandis que d’autres 
ont assoupli leurs régimes de change après avoir traversé des crises monétaires. Depuis, bon nombre de pays 
avancés et émergents ont adopté le ciblage de l’inflation, en intégrant dans leurs CPM des éléments clés du ciblage 
monétaire ayant fait leurs preuves.

La crédibilité des régimes de ciblage de l’inflation a été vraiment mise à l’épreuve pour la première fois par la 
flambée des cours des produits de base, en 2008, et par la nécessité d’intégrer la stabilité financière dans le cadre 
du ciblage de l’inflation au lendemain de la crise financière mondiale. La plupart des pays émergents qui avaient 
un régime de ciblage de l’inflation ont dépassé leurs cibles, mais l’inflation a moins augmenté dans les pays qui 
s’étaient fixé des cibles que dans les autres. L’appréciation de la monnaie dans les régimes de change flexible et l’in-
dépendance accrue des banques centrales ont contribué à la maîtrise de l’inflation (Habermeier et al., 2009). Selon 
certains économistes, les régimes de ciblage de l’inflation, comme d’autres régimes choisis par des pays avancés, 
n’ont pas été suffisamment attentifs aux bulles des prix des actifs et à leurs effets potentiels sur la stabilité financière 
avant la crise, et il est donc légitime de rechercher d’autres options de politique monétaire (Frankel, 2012). De 
nombreux auteurs estiment néanmoins que le ciblage de l’inflation restera nécessaire tandis que les pays avancés 
cherchent à sortir de la situation, marquée par l’atonie de la croissance, des banques mal en point et des secteurs 
publics surendettés (Reichlin et Baldwin, 2013, page viii).

Cet encadré a été préparé par R. Armando Morales.
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de 24 % en 1989–2000 à 10 % en 2001–125. Les 
trois pays ciblant l’inflation (Afrique du Sud, Ghana 
et Ouganda) ont obtenu des résultats inégaux : en 
Afrique du Sud, l’inflation a baissé de 10 % à 6 % et, 
au Ghana, de 27 % à 16 %. Dans le même temps, la 
détérioration des termes de l’échange a eu tendance à 
freiner la transition vers la désinflation dans plusieurs 
pays subsahariens (encadré 3.2). 

En Afrique subsaharienne, l’évolution vers des cadres 
de politique monétaire plus flexibles s’effectue à 
un rythme variable selon les pays. Le tableau 3.1 
présente les caractéristiques principales des cadres de 
politique monétaire de onze pays pour lesquels il est 
facile d’obtenir des informations et qui formaient un 
échantillon varié en termes de régimes monétaires et 
de change, de revenu par habitant, de dépendance 
vis-à-vis des ressources naturelles et de dispositifs 
institutionnels de banque centrale en 2013. Tous les 
pays déclarent recourir à une forme ou une autre de 
taux directeur, et un seul indique ne pas s’intéresser 
au taux interbancaire comme cible opérationnelle6. 
Huit pays sur dix se réfèrent toutefois à la masse 
monétaire au sens large comme cible intermédiaire, et 
autant indiquent avoir un régime de change flottant.

Le tableau 3.1 appelle quelques commentaires 
spécifiques : 

• Maintenir un taux d’inflation bas est l’objectif 
premier des cadres de politique monétaire dans la 
plupart des pays (tableau 3.1) et, le plus souvent, 
le niveau ou l’échéance à tenir ne sont pas fixés 
précisément. Certains pays qui pratiquent le 
ciblage monétaire utilisent aussi un taux directeur 
à titre de complément (Kenya, Nigéria). Tou-
tefois, dans les régimes de ce type, bien que les 
cibles monétaires ne jouent pas toujours un rôle 
systématique dans la politique monétaire, l’adop-
tion d’une plus grande souplesse permet d’utiliser 
des fourchettes pour les agrégats monétaires. 

• Tous les cadres de politique monétaire s’appuient 
sur une série comparable d’instruments de 

5À l’exception de la République démocratique du Congo, qui a 
connu une période d’hyperinflation entre 1993 et 1995.
6Dans certains cas, le taux directeur est un taux annoncé qui ne 
signale pas toujours l’orientation de la politique monétaire.

politique monétaire, même si le recours à chacun 
de ces instruments varie selon les pays. 

• Les comités de politique monétaire deviennent 
partie intégrante des dispositifs institutionnels 
(Angola, Kenya, Ouganda, etc.). La politique 
monétaire y a gagné en transparence et bénéficie 
d’une meilleure communication.

PrinciPAux fActeurs d’évolution 
des cAdres de Politique monétAire 
en Afrique subsAhArienne

Relation moins étroite entre monnaie et inflation
L’inflation s’étant stabilisée, son rapport avec la masse 
monétaire au sens large s’est affaibli avec l’approfon-
dissement financier et l’augmentation des entrées de 
capitaux. Tout en restant positif et significatif, le lien 
est considérablement plus ténu (graphique 3.2). Dans 
les pays d’Afrique subsaharienne, la corrélation entre 
l’inflation et M2 a reculé, passant de 0,88 durant la 
période 1989–2000 à 0,20 sur 2001–12. Cela concorde 
avec le comportement observé dans les pays à faible 
revenu dans leur ensemble : les régressions transversales 
montrent que le coefficient de croissance de la masse 
monétaire est passé de 0,64 en 1990–2002 à 0,29 
en 2002–12 (FMI, 2014d). En outre, selon une étude 
du FMI, le coefficient de régression pour la croissance 
de la masse monétaire dans les pays à forte inflation (su-
périeure à 10 %) est supérieur de 30 % à 50 % à celui 
qu’on observe dans les pays à faible inflation7. De plus, 
la corrélation positive entre les modifications de la vitesse 
de circulation de la monnaie et l’inflation dans les pays 
d’Afrique subsaharienne est considérablement moindre, 
ce qui indiquerait que la demande de monnaie n’est plus 
tellement influencée par les variations de l’inflation. 

instabilité de la vitesse de circulation de la 
monnaie et des multiplicateurs monétaires
Depuis 2001, la vitesse moyenne de circulation de 
la monnaie dans les pays d’Afrique subsaharienne a 
diminué, en raison surtout de la demande accrue de 
monnaie, qui reflète les progrès de la monétisation 
des économies et la sensibilité aux taux d’intérêt 
7Ce que confirment les travaux publiés par De Grauwe et Polan, 
2005, et par Thornton, 2008.
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Encadré 3.2. Politiques monétaires et détérioration des termes  
de l’échange en Afrique subsaharienne

Ces dernières années, la détérioration prononcée des termes 
de l’échange (due principalement à l’évolution des prix 
alimentaires et énergétiques) a compliqué la conduite des 
politiques monétaires en Afrique subsaharienne (2007–08 et 
2010–11; graphique 3.2.1) : 

Épisode 2007–08 

Durant cette période, l’inflation moyenne est passée de 9 % 
à 15 % en Afrique subsaharienne, essentiellement sous l’effet 
d’une accélération de la hausse des prix de l’alimentation 
et de l’énergie, qui est passée respectivement de 10 à 20 % 
et de 12 à 19 %. Avec l’aggravation de la crise financière 
mondiale, ces tensions inflationnistes se sont vite atténuées, 
et les taux d’intérêt sont restés bas dans la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne, dans l’attente des répercussions 
potentielles de la récession mondiale sur l’activité écono-
mique de la région. À l’époque, les conseils de politique 
économique préconisaient essentiellement d’accompagner les 
effets immédiats de ces chocs.

Épisode 2010–11

Durant cette période, les effets sur l’inflation ont été plus di-
versifiés à l’échelle régionale (graphique 3.2.2). Dans les pays 
pratiquant officiellement le ciblage de l’inflation (Afrique 
du Sud, par exemple), ils se sont surtout limités aux effets 
immédiats de la hausse des prix des importations. Au Ghana, 
autre pays pratiquant le ciblage de l’inflation, l’inflation a 
peu varié par rapport à l’année précédente. Il en est allé tout 
autrement dans certains pays à croissance rapide et à régime 
de change flottant qui avaient maintenu leurs taux d’intérêt 
bas de manière prolongée : l’effet conjugué de la détériora-
tion des termes de l’échange et de la croissance vigoureuse du 
crédit a créé des tensions inflationnistes importantes. Dans 
plusieurs cas, la dépréciation des taux de change a amplifié 
l’effet inflationniste (Kenya, Ouganda et Tanzanie). Les taux 
d’inflation ont avoisiné ou dépassé 20 % au quatrième trimestre de 2011 au Burundi, en Éthiopie, au Kenya, en 
Ouganda et en Tanzanie. Pour faire face à ces chocs, un certain nombre de pays ont pris des mesures monétaires et 
budgétaires anticycliques, mais à des rythmes différents.

Cet encadré a été préparé par Yibin Mu.
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Pays Principaux instruments Cibles opérationnelles Cibles intermédiaires Objectifs Régime monétaire de facto Régime de 
change de facto Modalités de communication

Taux directeur (pensions) Taux interbancaire Prévision d'inflation Réalisation et maintien de la 
stabilité des prix Ciblage de l'inflation Flottement Réunion CPM : 2x/mois; 

CP/Conf.
Facilités permanentes; 
pensions

Banque centrale responsable 
devant le Parlement et les 
citoyens

Opérations d'open-market Cible d'inflation : 3–6 %

Opérations d'open-market Taux de change Monnaie au sens large Préservation de la valeur de 
la monnaie nationale

Arrimage du taux de 
change au dollar Régime stabilisé CPM opérationnel depuis 2012

Réserves obligatoires DPM : publication peu fréquente

Ventes de devises Stabilité des prix
Taux directeur Inflation à un chiffre
Facilités permanentes

Taux directeur (taux de base) Taux interbancaire Prévision d'inflation Inflation basse Ciblage de l'inflation Flottement Réunion CPM : 2x/mois; 
CP/Conf.

Opérations d'open-market Cible n'inflation : 8,5 ± 2 %

Réserves obligatoires Emploi
Banque centrale responsable 
devant le Parlement et les 
citoyens

Ventes/achats de devises Croissance
Taux directeur (banque 
centrale) Taux interbancaire Monnaie au sens large Inflation basse et stable Régime hybride de CI 

allégé Flottement Réunion CPM : 2x/mois; 
CP/Conf.

Opérations d'open-market Monnaie centrale Cible d'inflation : 5 ± 2,5 % DPM : publication 2x/an

Réserves obligatoires Avoirs intérieurs nets de 
la banque centrale Croissance

Facilités permanentes Emploi
Ventes/achats de devises Stabilité financière

Taux directeur (pensions) Taux interbancaire Prévision d'inflation Stabilité des prix Régime hybride de CI Flottement Réunion CPM : trimestrielle; CP

Opérations d'open-market Développement ordonné et 
équilibré

Rapport sur l'inflation publié 
2x/an

Facilités permanentes
Réserves obligatoires Taux de change
Opérations d'open-market Monnaie centrale Monnaie au sens large Stabilité des prix Ciblage monétaire Flottement Réunion CPM : mensuelle; CP

Facilités permanentes Crédit au secteur privé Cible d'inflation à moyen 
terme : 5–6 %

Réserves obligatoires Stabilité financière
Taux directeur
Opérations d'open-market Monnaie centrale Monnaie au sens large Stabilité des prix Ciblage monétaire Autre régime 

dirigé
Réunion CPM : 2x/mois; 
CP/Conf.

Facilités permanentes Taux interbancaire Stabilité financière
Taux directeur Croissance durable
Réserves obligatoires

Opérations d'open-market Taux interbancaire Prévision d'inflation Inflation basse et stable Régime allégé de CI Flottement Réunion CPM : mensuelle; 
CP/Conf.

Taux directeur (banque 
centrale)

Cible d'inflation à moyen 
terme de 5 % DPM : publication mensuelle

Ventes/achats de devises
Facilités permanentes; 
pensions
Opérations d'open-market Monnaie centrale Monnaie au sens large Stabilité des prix et inflation 

basse Ciblage monétaire Régime de type 
parité mobile

Réunion CPM : trimestrielle; 
CP/Conf.

Taux directeur (pensions) Taux interbancaire Système financier stable et 
compétitif, sans exclusion DPM : publication 2x/an

Réserves obligatoires
Ventes de devises

Opérations d'open-market Monnaie centrale Monnaie au sens large Stabilité des prix Ciblage monétaire Flottement Réunion CPM : 2x/mois; 
CP/Conf.

Taux directeur (banque 
centrale) Taux interbancaire Croissance équilibrée et 

durable DPM : publication 2x/an

Réserves obligatoires
Ventes de devises

Opérations d'open-market Monnaie centrale Monnaie au sens large Stabilité des prix Ciblage monétaire Flottement Réunion CPM : mensuelle; 
CP/Conf.

Taux directeur (banque 
centrale) Taux interbancaire Stabilité financière DPM : publication 2x/an

Ventes/achats de devises Développement 
macroéconomique équilibré

Réserves obligatoires

Afrique du Sud

Tanzanie

Angola

Ghana

Zambie

Mozambique

Nigéria

Rwanda

Kenya

Maurice

Ouganda

tableau 3.1. Afrique subsaharienne : principales caractéristiques des cadres de politique monétaire d’un échantillon de pays

Sources : enquête des services du FMI; Hammond (2012); sites en ligne des banques centrales.
Note : CI = ciblage de l’inflation; Conf. = conférence de presse; CP = communiqué de presse; CPM = comité de politique monétaire; DPM = déclaration 
de politique monétaire.
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liée à l’approfondissement des secteurs financiers 
(graphique 3.3). Dans la plupart des pays ciblant 
les agrégats monétaires, la vitesse de circulation a 
baissé encore plus depuis 2007. Sur une période plus 
longue (1990–2010), on constate une densification 
considérable des circuits financiers dans les pays à 
faible revenu (FMI, 2014d).

L’évolution des multiplicateurs monétaires reflète aussi 
les progrès de la monétisation et de l’intermédiation 
financière (graphique 3.4), qui sont allés de pair avec 
l’évolution des technologies utilisées pour effectuer 
les transactions et avec une sensibilité accrue aux taux 
d’intérêt. Depuis 2001, les multiplicateurs monétaires 
étaient généralement orientés à la hausse dans les pays 

pratiquant le ciblage monétaire, malgré certaines varia-
tions entre pays. Des études récentes réalisées pour des 
pays membres de la Communauté de l’Afrique de l’Est 
(CAE) montrent que les multiplicateurs monétaires 
ont connu des variations importantes au Kenya, en 
Ouganda et en Tanzanie à court terme, mais ont pro-
gressivement augmenté, ce qui cadre avec l’approfon-
dissement des circuits financiers et la demande accrue 
d’encaisses réelles (Davoodi, Dixit et Pintor, 2013). La 
variation du multiplicateur reflète probablement les 
effets du progrès technologique (transactions bancaires 
par téléphone mobile, par exemple) sur l’utilisation de 
la monnaie, le changement des coefficients de réserves 
obligatoires et l’effet des fluctuations des taux d’intérêt 
sur l’inclination des banques à constituer des réserves. 
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Graphique 3.2. Afrique subsaharienne : inflation, croissance de la masse monétaire  
et vitesse de circulation de la monnaie, moyenne sur 12 ans 

Sources : FMI, base de données du Département Afrique, International Financial Statistics et base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
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Sources : FMI, base de données du Département Afrique, International Financial Statistics et base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
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En outre, dans les pays subsahariens, la monnaie cen-
trale a fluctué de manière erratique, au gré des varia-
tions des flux de capitaux, y compris des entrées d’aide, 
ce que l’on constate d’ailleurs aussi pour d’autres pays à 
faible revenu (Batini, Kuttner et Laxton, 2005).

Moindre prééminence de la politique budgétaire
La prééminence de la politique budgétaire a considé-
rablement diminué dans les pays de la région, ce qui 
a augmenté la marge d’indépendance des banques 
centrales (graphique 3.5). Le financement des États 
par les banques centrales a reculé dans toute la 
région, passant de plus de 12 % du PIB en moyenne 
entre 1990 et 2000 à presque 2 % en 2012, ce qui 
correspond à une baisse du niveau global des dettes 

publiques. On observe toutefois certaines disparités 
entre groupes de pays. Ainsi, le financement par les 
banques centrales demeure important dans les États 
fragiles, en particulier en Érythrée, où il a atteint 
environ 50 % en moyenne ces cinq dernières années. 
À l’inverse, ce sont les pays à revenu intermédiaire 
qui se sont le plus améliorés dans ce domaine.

Flexibilité accrue des taux de change
La tendance à un assouplissement des régimes de 
change des pays subsahariens a élargi la marge de 
manœuvre pour la conduite d’une politique moné-
taire indépendante, car les taux de change ont pu 
être utilisés pour amortir les chocs (graphique 3.6). 
Le nombre de régimes de parité souple a largement 
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Sources : FMI, base de données du Département Afrique, International Financial Statistics et base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 

Graphique 3.5. Afrique subsaharienne : évolution du crédit de la banque centrale à l’état et de la dette publique 

Sources : FMI, International Financial Statistics et base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
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diminué : il est passé de 28 en 2007 à 11 en 2012, 
nombre de pays ayant abandonné les régimes de 
parité souple quand la crise récente a éclaté8. Les au-
torités monétaires ont pu ainsi se consacrer davantage 
à la maîtrise de l’inflation qu’à la prévention des crises 
monétaires. Cela s’est progressivement traduit par 
une élasticité moindre des prix aux variations du taux 
de change, ce qui témoigne de l’indépendance accrue 
de la politique monétaire. 

L’adoption de régimes de change plus flexibles, com-
binée à l’assouplissement des restrictions relatives aux 
mouvements de capitaux décidé dans de nombreux 
pays, dont le Ghana, le Kenya et l’Ouganda par 
exemple, a conféré aux taux d’intérêt un rôle plus 
important dans la politique monétaire. Globalement, 
la corrélation entre les taux directeurs et l’inflation 
s’est renforcée, malgré les problèmes opérationnels 
entraînés par l’utilisation de taux directeurs. Cette 
évolution reflète aussi un recours de plus en plus 
intensif aux instruments de marché pour la conduite 
de la politique monétaire dans la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne (opérations d’open-market, 

8En 2008, le FMI a entrepris de reclassifier les régimes de parité 
souple.

par exemple). La corrélation entre les taux directeurs 
et les taux de change s’est aussi légèrement accentuée. 

La flexibilité accrue des taux de change s’est traduite 
par un recours plus intensif aux instruments 
monétaires utilisant les mécanismes du marché. 
Dans 17 des 25 pays déclarants, la banque centrale 
vend directement des titres d’État pour les besoins 
de la politique monétaire; 16 pays déclarent recourir 
aux prises en pension. En revanche, seulement 5 pays 
(Comores, Érythrée, Namibie, Swaziland et Zambie) 
déclarent continuer d’utiliser une forme ou une autre 
d’instrument direct (tableau 3.2).

Modifications du paysage financier
Les systèmes financiers des pays d’Afrique subsaha-
rienne se sont sensiblement approfondis durant la 
décennie écoulée, comme en témoigne l’augmenta-
tion du crédit au secteur privé et des dépôts auprès 
des banques commerciales (graphique 3.7). Compte 
tenu du niveau relativement faible de développement 
financier, cet approfondissement devrait se traduire 
par une meilleure transmission monétaire, même si 
les écarts de taux d’intérêt n’ont pas diminué comme 
on l’a observé dans de nombreux pays émergents au 
cours de la période. Bien que les agents économiques 
soient probablement plus sensibles aux fluctuations 
des taux d’intérêt, les taux prêteurs demeurent élevés 
et tendent à stagner du fait que les obstacles structu-
rels ont une influence négative sur la manière dont les 
prêteurs perçoivent les risques.

objectifs et cibles
L’évolution des systèmes monétaires et financiers et 
son incidence sur la volatilité des agrégats monétaires 
ont entraîné un respect moins strict des cibles 
concernant la monnaie centrale. Du coup, ces dérives 
n’ont pas été la meilleure des bases pour guider les 
décisions des autorités. En réalité, aucune corrélation 
statistique n’a été constatée entre les écarts par 
rapport aux cibles concernant la monnaie centrale et 
les écarts d’inflation (FMI, 2014d). 

À la lumière de cette expérience, le FMI a revu 
son approche de la conditionnalité pour donner 
plus de flexibilité à certains pays qui, appliquant 
un programme du FMI, mettent en œuvre des 
cadres de politique monétaire plus prospectifs. Le 

Graphique 3.6. Afrique subsaharienne : régimes de change
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Tableau 3.2. Afrique subsaharienne : instruments de politique monétaire utilisés par les banques centrales, 2010 et 2013
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Afrique du Sud 2013 X X X X X X X X X X X X X X

2010 X X X X X X X X X X X X

Angola 2010 X X X X X X X X X X X

Botswana 2013 X X X X X X X X X

Burundi 2013 X X X X X X X X

2010 X X

Cap-Vert 2010 X X X X X X X X X X X

Comores 2013 X X X X X X

2010 X X X X X X

Érythrée 2010 X X X X X

Éthiopie 2010 X X X X X X X X

Ghana 2010 X X X X X X X X

Kenya 2013 X X X X X X X

Lesotho 2013 X X X X

2010 X X X X X X X

Libéria 2013 X X X

2010 X X X X X X

Madagascar 2013 X X X X X X X X X X

Malawi 2010 X X X X X X X X X X X

Maurice 2013 X X X X X X X X X X X X

2010 X X X X X X X X

Mozambique 2010 X X X X X X X X X X

Namibie 2013 X X X X X X X X X X

2010 X X X X X X X X X

Nigéria 2013 X X X X X X X X X X X X

2010 X X X X X X X X X X X X X

Ouganda 2010 X X X X X X X X X X

Rwanda 2013 X X X X X X X X X X

2010 X X X X X X X X

Seychelles 2010 X X X X X X X X X X

Sierra Leone 2013 X X X X X X X

2010 X X X X X X X X X

Swaziland 2013 X X X X X X X X X X X

2010 X X X X X X X X X X X X X X

Tanzanie 2010 X X X X X X X X X X X

Zambie 2013 X X X X X X X X X X

2010 X X X X X X X X X X X X X X

Instruments directs Facilités 
permanentes

Activités de l'État à 
des fins monétaires

Opérations d'open-market

Source : FMI, base de données du Système d’information sur les instruments de politique monétaire (ISIMP).
Note : FP = facilités permanentes; OM = open-market. 
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cadre existant est renforcé par l’ajout d’une clause 
de consultation sur la politique monétaire pour les 
pays qui ont les moyens d’adapter de façon souple 
les paramètres de leur politique pour atteindre leurs 
objectifs (FMI, 2014d).

relever les défis

obstacles à la formulation des politiques
Les points d’ancrage que constituent le taux de 
change et les agrégats monétaires ont largement 
contribué à la stabilité macroéconomique et au recul 
de l’inflation en Afrique subsaharienne. Toutefois, 
comme on l’a vu plus haut, les transformations 
structurelles en cours dans les pays de la région ont 
montré les limites d’un respect strict des cibles mo-
nétaires et incité les autorités monétaires à imaginer 
des cadres plus «souples». En même temps, la poli-
tique monétaire est de plus en plus sollicitée comme 
moyen d’action dans les pays d’Afrique subsaha-
rienne. En effet, elle fait partie de la première ligne 
de défense pour contrer les chocs les plus divers, 
notamment la volatilité des prix de l’énergie et de 
l’alimentation ou l’irrégularité des flux de capitaux. 
Dans certains pays subsahariens, en plus de devoir 
parer à ces chocs, la politique monétaire doit remplir 
d’autres objectifs qui vont au-delà du maintien de 
la stabilité des prix (soutien au développement du 
crédit, compensation des effets expansionnistes de la 
politique budgétaire, etc.).

Les banques centrales des pays d’Afrique sub-
saharienne doivent également composer avec un 
certain nombre de contraintes qui compliquent la 
formulation de la politique. Dans certains pays, l’in-
dépendance limitée de la banque centrale sur le plan 
opérationnel et financier ainsi que la persistance d’un 
excès structurel de liquidité réduisent les possibilités 
d’utiliser efficacement les taux d’intérêt et les instru-
ments de marché pour mettre en œuvre la politique 
monétaire. Les problèmes de gestion de la liquidité, y 
compris de l’aide extérieure, compliquent la conduite 
de cette politique. Du fait des niveaux élevés de 
dollarisation et de l’asymétrie particulièrement 
prononcée entre monnaies de libellé des actifs et 
passifs aux bilans des banques, les responsables de la 
politique monétaire s’inquiètent davantage de l’effet 
des fluctuations des taux de change sur ces bilans.

Un certain nombre d’aspects pratiques et techniques 
jouent aussi un rôle : i) dans plusieurs cas, les 
responsables de la politique monétaire disposent 
d’informations très limitées sur les évolutions de 
l’économie, en particulier de très peu d’indicateurs 
avancés et d’enquêtes prospectives; ii) l’incertitude 
concernant le fonctionnement des mécanismes 
de transmission monétaire, y compris des canaux 
de transmission à l’œuvre, retarde la réaction des 
pouvoirs publics; iii) l’identification des relations et 
des mécanismes structurels d’une économie est plus 
difficile quand celle-ci connaît des transformations 
structurelles; iv) la crédibilité des cadres de politique 
monétaire reste faible dans les pays où le respect 

Graphique 3.7. Afrique subsaharienne : indicateurs d’approfondissement financier 

Sources : FMI, enquête sur l’accès aux services financiers et base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
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Sources : FMI, base de données des Perspectives de l'économie mondiale; et FMI, Enquête 
sur l'accès aux services financiers. 
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des objectifs est relativement récent, et l’est encore 
plus dans certains cas quand il n’existe pas de cadre 
de responsabilisation des autorités; et v) dans les 
pays dotés de marchés financiers peu profonds, les 
responsables de la politique monétaire ne bénéficient 
pas de «rétroactions» pour orienter leur politique, 
c’est-à-dire qu’ils n’ont guère d’informations pour 
apprécier les revirements éventuels des marchés.

Par conséquent, plusieurs banques centrales de pays 
subsahariens (Kenya, Maurice, Ouganda, Seychelles, 
Tanzanie, Zambie, par exemple) révisent leurs cadres 
afin de mieux comprendre les facteurs qui influent sur 
l’inflation. Les pays réévaluent en particulier l’utilité de 
se référer de manière stricte à des agrégats monétaires 
pour ancrer les anticipations inflationnistes et envoyer 
des signaux sur l’orientation de la politique monétaire. 
Maintenant que les pays d’Afrique subsaharienne 
se sont ouverts et sont plus exposés aux influences 
extérieures, il est plus important qu’ils disposent d’une 
flexibilité accrue pour réagir aux chocs. Mais, en même 
temps, promouvoir l’approfondissement des circuits 
financiers et l’essor des marchés nécessite des taux 
d’intérêt relativement stables.

Adoption progressive d’instruments  
fondés sur le marché
Certains pays, comme le Kenya et l’Ouganda, ont en-
visagé de s’appuyer davantage sur les taux courts pour 
guider leur politique monétaire. Plusieurs pays, en 
particulier, ont déjà commencé à combiner des ins-
truments fondés sur les taux d’intérêt avec des cibles 
monétaires (agrégats) et sont en train d’élaborer une 
série d’indicateurs avancés, dont l’utilité est apparue 
en particulier lorsque l’économie a subi des chocs 
extérieurs prononcés (cas de la Zambie, par exemple). 
Après avoir souvent manqué les cibles concernant 
la monnaie centrale, les autorités ont dû chercher 
d’autres sources d’information afin de mieux évaluer 
un environnement macroéconomique en mutation 
rapide. Bien que la transition vers des cadres de 
politique monétaire plus «souples» soit en cours dans 
un certain nombre de pays de la région, les approches 
respectives des banques centrales présentent quelques 
différences importantes (encadré 3.3).

Le choix simultané de deux cibles opérationnelles 
(taux d’intérêt et monnaie centrale, soit un prix 

et une quantité) semble problématique, mais une 
utilisation ainsi modulée est possible si les variations 
des agrégats monétaires et des taux d’intérêt envoient 
un signal cohérent aux participants du marché. Cette 
cohérence est généralement évaluée par le comité 
de politique monétaire et implique de prendre en 
compte bien d’autres informations que les seuls 
agrégats monétaires. Plusieurs banques centrales de la 
région ont déjà introduit avec succès un taux direc-
teur, qu’elles modulent pour indiquer l’orientation de 
leur politique monétaire (Kenya, Maurice, Ouganda, 
Tanzanie, Zambie, par exemple). 

Il faut néanmoins noter que le rôle joué par les taux 
directeurs varie selon les cadres de politique monétaire. 
Dans certains pays (la Tanzanie, par exemple), le 
taux lui-même tend à jouer un rôle moins important 
qu’ailleurs (Kenya, Ouganda). Cela montre dans une 
certaine mesure que les variations du taux directeur 
sont considérées comme ayant un moindre impact 
sur l’inflation et l’activité économique (du fait d’un 
mécanisme de transmission monétaire moins efficace). 
La Banque de Tanzanie est consciente que le respect 
strict de cibles pour la monnaie centrale est une ap-
proche qui a ses limites et de ce qu’elle implique pour 
la volatilité des taux d’intérêt et la communication 
relative à l’orientation de la politique monétaire. Par 
conséquent, des études préalables sont en cours pour 
imaginer un cadre de politique monétaire plus pros-
pectif, s’appuyant davantage sur le taux directeur.

Dans les pays où l’utilisation de taux directeurs est 
plus ancienne (Kenya, Ouganda), les participants du 
marché tendent à suivre de plus près les taux direc-
teurs annoncés par les comités de politique monétaire 
que les agrégats monétaires. En outre, fixer le taux 
directeur dans le compartiment court de la courbe 
des rendements, qui est associé aux opérations à 
court terme (au jour le jour ou à 7 jours) des banques 
centrales, renforce son rôle d’indicateur en décon-
nectant les opérations monétaires des taux d’intérêt 
à plus long terme (titres à 90 jours, par exemple). Au 
Kenya, ce passage d’un instrument à plus long terme 
à un instrument à plus court terme a été bénéfique, 
en renforçant les signaux de politique monétaire.

Les responsables des politiques monétaires misent 
sur le fait que les taux d’intérêt à court terme, dont le 
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Encadré 3.3. Adapter les cadres de politique monétaire aux nouveaux défis
Ouganda : L’épisode de forte volatilité des taux d’intérêt à court terme enregistré fin 2008 après le dénouement 
d’opérations de carry trade a incité la Banque d’Ouganda à plus de flexibilité dans la mise en œuvre de son programme 
de monnaie centrale en 2009; elle y est parvenue en séparant les opérations en deux volets : un programme structurel 
destiné à la gestion de la liquidité et établi chaque mois en fonction de l’objectif de monnaie centrale et un réglage 
minutieux de la liquidité assorti d’un horizon journalier ou hebdomadaire visant en priorité à stabiliser les taux du 
marché monétaire. Plus tard, en juillet 2011, la Banque d’Ouganda a annoncé une transition vers un régime «allégé» 
de ciblage de l’inflation ainsi que l’introduction d’un taux directeur servant à guider les taux interbancaires vers le 
milieu du «couloir» défini par les taux des facilités permanentes. 

La Banque d’Ouganda tient son objectif d’inflation en prenant en compte les évolutions d’une large gamme de 
variables macroéconomiques (inflation, taux d’intérêt, taux de change, etc.). Comme la méthode consistant à se 
référer uniquement à des cibles monétaires est de plus en plus insuffisante, la banque centrale s’appuie aussi sur des 
indicateurs à haute fréquence de l’activité économique. L’introduction d’un taux directeur fixé par la banque centrale a 
facilité l’annonce des orientations de la politique monétaire et contribué à renforcer l’effet de signal.

Kenya : Ces dernières années, le Kenya a fait face à deux chocs majeurs liés aux cours mondiaux des produits 
alimentaires, qui ont rapidement engendré de l’inflation intérieure. La politique monétaire s’est également heurtée au 
problème de son incapacité à accompagner l’essor de la demande intérieure. Pour parer à l’instabilité de la demande de 
monnaie et à l’affaiblissement du lien entre croissance de la masse monétaire et inflation, la Banque centrale du Kenya 
a décidé d’adopter progressivement un cadre de ciblage de l’inflation, la maîtrise de l’inflation devenant ainsi l’objectif 
premier de la politique monétaire.

La cible d’inflation à moyen terme a été fixée à 5 %, avec une marge de variation de plus ou moins 2,5 %. Un taux di-
recteur a été introduit et, depuis 2012, les décisions du comité de politique monétaire se fondent, entre autres, sur une 
analyse des politiques et un modèle de prévisions. Le taux directeur tient compte des opérations de politique monétaire 
et doit guider l’évolution des taux courts. La banque centrale effectue régulièrement des opérations d’open-market 
pour garantir la stabilité du marché interbancaire et des taux courts. Les modulations du taux directeur reflètent 
l’orientation de la politique monétaire. Pour éviter qu’une augmentation excessive du crédit à l’État ne compromette 
la viabilité future, la croissance des avoirs intérieurs nets est plafonnée. L’objectif de monnaie centrale n’étant pas 
contraignant, le cadre opérationnel pour la mise en œuvre de la politique monétaire laisse donc aux autorités une 
marge d’appréciation. Il n’est donc pas nécessaire de corriger l’objectif de monnaie centrale pour ajuster la politique 
sur la base des informations en provenance des marchés et des prévisions d’inflation.

Zambie : Pour l’économie zambienne, très dépendante des exportations de cuivre, la crise financière mondiale s’est accom-
pagnée d’une dégradation importante des termes de l’échange et d’un reflux notable des investissements étrangers en titres 
publics. Les banques du pays ont considérablement réduit leurs prêts au secteur privé et fortement augmenté la demande 
d’actifs liquides. La réaffectation des actifs dans le secteur bancaire ainsi que le ralentissement de la croissance de la monnaie 
au sens large ont contribué à une baisse du multiplicateur monétaire. L’accumulation de liquidités, qui reflétait plus l’aver-
sion accrue des banques nationales pour le risque qu’une exacerbation des tensions inflationnistes, a envoyé le mauvais signal 
concernant l’orientation de la politique monétaire. Il est donc devenu encore plus urgent d’améliorer le cadre de politique 
monétaire en s’appuyant sur une gamme plus large d’indicateurs avancés permettant de mieux évaluer les évolutions rapides 
de la situation macroéconomique lors de chocs extérieurs bouleversant l’économie. Dans ce contexte, l’incapacité de tenir les 
objectifs de monnaie centrale a mis en évidence la nécessité de concevoir un cadre de politique monétaire plus souple.

Pour envoyer des signaux plus efficaces sur l’orientation de la politique monétaire, la Banque de Zambie a introduit 
un taux directeur en avril 2012, en vue de le substituer à la monnaie centrale comme outil principal de la politique 
monétaire. Il a été fixé initialement à 9 %, et la banque centrale a adopté simultanément une bande de 400 points de 
base pour les taux interbancaires, dans le cadre de sa stratégie pour stimuler le marché interbancaire et encourager la 
gestion de la liquidité par les banques. Au travers de ces initiatives, l’accent a été mis plus fortement sur la stabilisation 
des taux courts et sur la mise en œuvre d’une politique monétaire plus prospective en vue de stabiliser l’inflation. À 
terme, tous ces changements devraient aboutir à l’adoption d’un véritable régime de ciblage de l’inflation.

Cet encadré a été préparé par Bozena Radzewicz-Bak.
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taux directeur assure un ancrage plus efficace, rempla-
ceront à terme la monnaie centrale ou les avoirs inté-
rieurs nets comme cible opérationnelle et que le taux 
directeur sera le principal instrument de la politique 
monétaire, soutenu par une gestion appropriée de 
la liquidité. Les études empiriques montrent que le 
canal des taux d’intérêt peut à son tour devenir plus 
efficace et, sous réserve d’un assouplissement simul-
tané du régime de change, pourrait aider à améliorer 
le mécanisme de transmission monétaire, ménageant 
ainsi une marge de manœuvre plus confortable pour 
la conduite d’une politique monétaire indépendante. 
Ces effets de transmission par les taux d’intérêt et les 
taux de change semblent être à l’œuvre en Afrique 
de l’Est, où les cadres de politique monétaire se sont 
adaptés avec plus de souplesse lorsque l’inflation s’est 
mise à grimper en flèche, fin 2011 (encadré 3.4).

Une étude de Mishra et Montiel (2012) a montré 
les différences importantes qui existaient entre les 
régimes en termes de transmission monétaire9. Les 
principaux résultats de cette étude sont les suivants 
(graphique 3.8) :

• Dans les pays ayant un régime de ciblage de l’in-
flation à part entière (Afrique du Sud, Ghana), 
ou préférant une forme allégée de ciblage de 
l’inflation (Ouganda), ou encore pratiquant un 
ciblage monétaire souple (Mozambique), les taux 
interbancaires ont réagi fortement et de façon 
positive aux modifications des taux directeurs.

• Dans les pays ciblant l’inflation d’une manière ou 
d’une autre ou pratiquant un ciblage flexible de la 
monnaie, le taux directeur a aussi influé davantage 
sur les taux prêteurs, et les banques ont réagi plus 
vite aux évolutions des coûts de financement, 
en particulier en Afrique du Sud, au Ghana, au 
Kenya, au Mozambique et en Ouganda.

• Dans les pays dotés d’un cadre de politique 
monétaire «hybride» (Maurice), l’effet de trans-

9Les auteurs ont étudié comment les modifications du taux directeur 
étaient transmises aux taux interbancaires et aux taux prêteurs des 
banques commerciales dans dix pays représentant divers cadres 
de politique monétaire. Les différences en fonction des types de 
régimes (ciblage monétaire strict, ciblage monétaire souple, ciblage 
«allégé» de l’inflation, régime hybride de ciblage de l’inflation, 
régime de ciblage de l’inflation à part entière) sont importantes.

mission du taux directeur aux taux interbancaires 
a été, semble-t-il, peu prononcé. Cela s’explique 
essentiellement par l’excédent de liquidité dans le 
système, que la banque centrale est peu encline 
à absorber pour des raisons de rentabilité. De ce 
fait, les taux interbancaires restent très inférieurs 
au taux directeur, et ce dernier ne constitue pas un 
point d’ancrage très efficace.

L’introduction d’un taux directeur pour ancrer les 
taux d’intérêt à court terme peut être accompagnée 
de la définition d’un couloir vers le milieu duquel 
devront tendre les taux courts. Dans ce cadre, le taux 
directeur devient le taux le plus bas pour les opérations 
d’injection de liquidité et le taux le plus haut pour 
l’absorption de liquidité. Un certain nombre de pays 
d’Afrique subsaharienne ont introduit avec succès 
des couloirs de ce type (Afrique du Sud, Cap-Vert, 
Lesotho, Maurice, Mozambique, Namibie, Ouganda, 
Rwanda et Zambie, entre autres), mais cet instrument 
implique une gestion plus active de la liquidité, avec de 
possibles opérations de prise et de mise en pension.

Il convient de noter que l’établissement d’un couloir de 
part et d’autre d’un taux directeur n’est pas l’apanage 
des pays dotés d’un régime de ciblage de l’inflation ou 
d’un cadre souple de ciblage monétaire. Au Cap-Vert, 
par exemple, où le taux de change demeure un point 
d’ancrage de la politique monétaire, la création d’un 
couloir autour du taux directeur visait à améliorer le 
mécanisme de transmission monétaire et la gestion 
de la liquidité et à stimuler le marché interbancaire. 
Dans d’autres pays faisant face à un excès de liquidité 
intérieure, le couloir contribue généralement à limiter 
la volatilité des taux courts et à créer une demande 
pour les garanties admissibles de la banque centrale.

Pour déterminer la largeur du couloir, les banques 
centrales arbitrent souvent entre différents objectifs, 
par exemple i) créer un marché interbancaire actif, 
pour lequel un couloir large serait plus indiqué, ou 
ii) limiter la volatilité des taux interbancaires au jour 
le jour en les rapprochant du taux directeur (un cou-
loir étroit étant alors plus adapté). Le recours excessif 
aux facilités de banque centrale est le signe que le 
marché interbancaire ne joue pas son rôle et que la 
banque centrale devrait élargir le couloir. À l’inverse, 
des taux interbancaires particulièrement instables, 
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Encadré 3.4. Le mécanisme de transmission monétaire dans les Tropiques : présentation narrative
En Afrique subsaharienne, de nombreuses banques centrales cherchent à moderniser leur cadre de politique monétaire 
pour le rendre plus prospectif afin de promouvoir la stabilité macroéconomique, le développement financier et, en défi-
nitive, la croissance économique. Mais le fonctionnement du mécanisme de transmission monétaire dans les pays à faible 
revenu est mal compris. Les éléments analysés au moyen des techniques statistiques incitent à un relatif «pessimisme», 
car les résultats montrent généralement que la politique menée n’a guère d’effets sur les macrovariables concernées. Cela 
dit, cette analyse est souvent limitée par le fait que les techniques d’identification sont ambiguës et que les données sont 
bruitées et trop rares (Mishra et Montiel, 2012). La méthode de l’étude de cas peut donc se révéler plus éclairante. 

En octobre 2011, face à une inflation élevée et croissante, les banques centrales de quatre pays d’Afrique de l’Est (Kenya, 
Ouganda, Rwanda et Tanzanie) ont décidé un resserrement coordonné de leurs politiques monétaires. Bien que consécutif 
à des événements économiques précis (choc sur les prix des produits de base, activité économique vigoureuse, tensions sur 
la balance des paiements et politique d’accompagnement), ce resserrement était à la fois inattendu et inhabituel par son am-
pleur. Il constitue donc un élément utile pour la compréhension du mécanisme de transmission, surtout compte tenu des 
disparités entre les pays du point de vue du régime en place et du degré de resserrement (Davoodi, Dixit et Pinto, 2013).

L’examen des évolutions survenues dans ces quatre pays est-africains montre la robustesse du mécanisme de trans-
mission. Après une forte hausse du taux d’intérêt à court terme induite par la politique monétaire, les taux prêteurs 
et autres taux d’intérêt ont augmenté, le taux de change s’est apprécié, la production a chuté, la croissance nominale 
du crédit a ralenti, et l’inflation a diminué (graphique 3.4.1). Cette description est confirmée par l’analyse fondée sur 
des modèles, que ce soit pour la hausse initiale de l’inflation ou la contribution de la politique à la stabilisation de 
l’inflation (Benes et al., 2013). L’exemple du Rwanda est instructif : le durcissement de la politique monétaire opéré 
pendant toute l’année 2011 et un taux de change stable ont empêché l’inflation de décoller.

La nature du régime en place est décisive pour la transmission, quelle que soit la structure du système financier. C’est en 
Ouganda que la transmission a été la plus clairement observée. Le système financier ougandais est moins développé que le 
système kényan, mais le cadre «allégé» de ciblage de l’inflation est plus simple et plus transparent. Au Kenya, dont le sec-
teur financier est le plus avancé de la région, le début de resserrement opéré plus tôt dans l’année n’a pas porté ses fruits. 
La transmission est devenue effective quand les autorités kényanes ont explicitement indiqué l’orientation de la politique 
monétaire au moyen d’un taux directeur et annoncé leurs intentions en fixant un objectif d’inflation. Ailleurs, comme 
en Tanzanie, où la politique monétaire se fonde sur un régime de jure de ciblage des agrégats monétaires, et au Rwanda 
(arrimage de facto du taux de change), la transmission aux taux d’intérêt prêteurs est moins évidente. 

Cet encadré a été préparé par Andrew Berg, Luisa Charry et Rafael Portillo, d’après Berg et al., 2013.

Graphique 3.4.1. Afrique de l’est : principales variables macroéconomiques, janvier 2010–13

Sources : FMI, International Financial Statistics; estimations des services du FMI.

Graphique 1. Afrique de l'Est : Principales variables macroéconomiques, janvier 2010–janvier 2013 

Sources : FMI, International Financial Statistics, et estimations des services du FMI. 

-8

-4

0

4

8

20
10

:T
1

20
10

:T
2

20
10

:T
3

20
10

:T
4

20
11

:T
1

20
11

:T
2

20
11

:T
3

20
11

:T
4

20
12

:T
1

20
12

:T
2

20
12

:T
3

Po
ur

ce
nta

ge
 d

u P
IB

 

0

8

16

24

32

40

48

56

jan
v.-

10

ma
i-1

0

se
pt.

-1
0

jan
v.-

11

ma
i-1

1

se
pt.

-1
1

jan
v.-

12

ma
i-1

2

se
pt.

-1
2

jan
v.-

13

Va
ria

tio
n 

en
 po

ur
ce

nta
ge

 su
r 1

2 m
ois

 

Kenya Ouganda Tanzanie Rwanda

0

8

16

24

32

40
jan

v.-
10

ma
i-1

0

se
pt.

-1
0

jan
v.-

11

ma
i-1

1

se
pt.

-1
1

jan
v.-

12

ma
i-1

2

se
pt.

-1
2

jan
v.-

13

Va
ria

tio
n 

en
 po

ur
ce

nta
ge

 su
r 1

2 m
ois

 

Crédit au secteur privé Inflation Écart de production 

Graphique 1. Afrique de l'Est : Principales variables macroéconomiques, janvier 2010–janvier 2013 

Sources : FMI, International Financial Statistics, et estimations des services du FMI. 
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Graphique 1. Afrique de l'Est : Principales variables macroéconomiques, janvier 2010–janvier 2013 

Sources : FMI, International Financial Statistics, et estimations des services du FMI. 
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Graphique 3.8. Afrique subsaharienne : effets des variations des taux directeurs sur les autres taux d’intérêt  
dans un échantillon de pays, 2003–13

Sources : FMI, base de données du Département Afrique et International Financial Statistics; Mishra et Montiel (2012); calculs des services du FMI.
Note : Les corrélations sont calculées en estimant l’équation ∆yit=β0+β1 ∆yit-1+β2 ∆yit-2+β3 ∆xit+β4 ∆xit-1+β5 ∆xit-2+ϵit où y est le taux interbancaire (taux 
prêteur) et x est le taux directeur (taux interbancaire), et dans le panneau en bas à droite, y est le taux prêteur et x le taux directeur. L’effet à long 
terme est calculé de la façon suivante (β3+β4+β5) ∕ (1− β1− β2) et β3 représente l’effet à court terme. La période considérée va de 2003 au début de 
2013, et les données ont une fréquence mensuelle. 
CI = ciblage d’inflation; CM = ciblage monétaire.
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Kenya 0,28 0,08 0,23 0,32 Régime hybride CI allégé
Mozambique 0,25 0,14 0,12 0,07 CM souple
Ouganda 0,08 0,05 0,17 0,09 CI allégé

Pour mémoire :
Pays avancés 0,33 0,19 0,35 0,41 Surtout CI et autres
Pays émergents 0,35 0,38 0,61 0,65 Surtout CI et autres

Pays à faible revenu 0,18 0,09 0,29 0,16
Surtout CM et ancrage du 
taux de change
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sans recours aux facilités de banque centrale au jour 
le jour, doivent inciter la banque centrale à rétrécir 
le couloir. Par exemple, la Banque de Zambie, qui 
voulait un marché interbancaire actif, a initialement 
défini un couloir large, de 400 points de base.

Gestion de la liquidité à court terme
Dans les pays dotés d’un cadre de ciblage flexible de 
la monnaie, la gestion de la liquidité à court terme 
vise à stabiliser les taux courts du marché monétaire 
(Kenya, Zambie). Les autorités procèdent à des 
réglages de précision à un taux d’intérêt donné, 
plutôt que de cibler un volume comme dans les 
régimes fondés sur un ciblage strict de la monnaie 
centrale. Certains pays fixent un plafond au montant 
total de l’adjudication de liquidité, après avoir évalué 
les conditions de liquidité (Cap-Vert, Ouganda, 
Seychelles, Tanzanie).

La qualité des prévisions de liquidité établies par la 
banque centrale est alors essentielle, même si leur pré-
cision est importante aussi dans tous les autres types 
de régimes monétaires. Des prévisions journalières 
erronées entraîneront probablement des écarts entre 
les taux du marché monétaire et le taux directeur. 
Une volatilité marquée des taux du marché monétaire 
et des écarts prolongés et prononcés peuvent affaiblir 
les signaux envoyés par le taux directeur.

des données de meilleure qualité  
et disponibles rapidement
Les banques centrales de la région ont aussi pris 
des mesures afin d’obtenir plus rapidement des 
statistiques à haute fréquence fiables pour prendre 
leurs décisions de politique monétaire. Elles ont 
pu ainsi adapter leurs régimes de ciblage monétaire 
pour les rendre plus souples et plus prospectifs. Dans 
certains cas, cela a facilité l’abandon progressif de ces 
régimes ou permis de renforcer les cadres existants de 
ciblage de l’inflation. Les banques centrales d’Afrique 
du Sud, du Ghana, d’Ouganda et du Rwanda sont 
celles qui ont le plus avancé dans cette direction, en 
réalisant de surcroît des enquêtes régulières sur les an-
ticipations inflationnistes et sur le climat économique 
entre les banques et le secteur privé. Ces enquêtes, 
les indicateurs à haute fréquence et les indicateurs 
économiques coïncidents et avancés sont devenus 

des composantes essentielles du processus décisionnel 
propre aux comités de politique monétaire. 

Malgré les difficultés, les banques centrales semblent 
désormais en meilleure position pour commencer à 
mettre en œuvre des politiques monétaires prospectives 
fondées sur une évaluation rigoureuse des perspectives 
économiques, s’appuyant elle-même sur l’analyse 
d’une large série d’indicateurs (variations des taux d’in-
térêt du marché, agrégats monétaires, crédit au secteur 
privé, orientation budgétaire, taux de change, flux de 
capitaux, écart de production, évolutions extérieures). 
Mais elles doivent pour cela disposer d’infrastructures 
institutionnelles adaptées et de moyens d’analyse 
suffisants pour effectuer des modélisations. 

Pour des Politiques monétAires 
Plus efficAces dAns les PAys 
d’Afrique subsAhArienne
Comme cela a été souligné plus haut, la relation entre 
monnaie et inflation s’est peu à peu affaiblie dans 
un certain nombre de pays en développement. Ce 
phénomène, dû en partie à la mobilité accrue des ca-
pitaux internationaux et aux innovations financières 
qui ont rendu instables la vitesse de circulation et les 
multiplicateurs monétaires, amène à se demander si 
les cibles monétaires sont encore des composantes 
efficaces du cadre de politique monétaire. Bon 
nombre de pays en développement s’orientent donc 
de plus en plus vers des cadres de politique monétaire 
plus flexibles s’appuyant sur des mesures prospectives. 
Entre 2003 et 2011, ce sont ainsi environ 40 % des 
pays émergents et 20 % des pays à faible revenu qui 
ont renoncé au ciblage strict de la monnaie (FMI, 
2014d). En Afrique subsaharienne, le Kenya ou 
l’Ouganda, entre autres, sont d’ores et déjà en train 
d’abandonner ce type de régime, en plus des deux 
autres pays (Afrique du Sud et Ghana)  qui avaient 
adopté antérieurement le ciblage de l’inflation.

L’adoption d’un cadre prospectif nécessite que les 
banques centrales développent leurs capacités pour 
renforcer leurs cadres institutionnels. Un certain 
nombre de mesures sont indispensables dans cette 
optique; il faut notamment améliorer le fonction-
nement des marchés monétaires et de change pour 
que les signaux de la politique monétaire soient 
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transmis aux marchés avec plus d’efficacité. Les 
banques centrales doivent aussi se doter d’un certain 
nombre d’instruments en vue de gérer l’excès de 
liquidité dans le système financier tout en équilibrant 
la demande de monnaie émanant des marchés et en 
atténuant l’apparition de tensions inflationnistes. La 
possibilité d’instaurer une gestion journalière souple 
de la liquidité dépend du degré de développement du 
marché monétaire. Un marché monétaire manquant 
de profondeur peut ne pas refléter l’évolution de 
la liquidité au jour le jour, auquel cas une gestion 
plus souple de la liquidité à court terme peut être 
souhaitable. Dans les pays où le marché monétaire 
est relativement développé et où les taux d’intérêt 
réagissent donc aux évolutions des marchés, la gestion 
de la liquidité à court terme devrait viser à stabiliser 
les taux du marché monétaire. 

Pour compléter ces réformes des opérations de 
politique monétaire, il faut concevoir de nouveaux 
outils de prévision de l’inflation et d’analyse de la 
transmission monétaire. La compréhension des 
canaux par lesquels la politique monétaire influe sur 
l’inflation facilitera les arbitrages entre les prix et la 
stabilité de la production. Le FMI a déjà organisé 
des formations pour les agents de plusieurs banques 
centrales subsahariennes dans les domaines suivants : 
analyse de la politique monétaire, élaboration de mo-
dèles de prévision de l’inflation et diverses questions 
touchant aux politiques monétaires et de change, à la 
gouvernance des banques centrales, à la gestion des 
réserves et à la création des infrastructures nécessaires 
aux marchés financiers. Mais il reste encore beaucoup 
à faire, car le renforcement des capacités institution-
nelles prend du temps.

Pour qu’une banque centrale puisse définir une 
politique monétaire, il est essentiel qu’elle dispose 
en temps opportun de données macroéconomiques 
à haute fréquence. Bien que de nombreux pays 
puissent s’appuyer sur des séries fiables de taux 
d’inflation, d’intérêt et de change mensuels, rares 
sont ceux qui ont construit des indicateurs à haute 
fréquence de l’activité réelle. Nombre de pays ne 
disposent que de séries de PIB annuelles. Ces lacunes 
soulignent la nécessité d’élaborer des indicateurs à 
haute fréquence couvrant un large spectre de secteurs 
intérieurs et extérieurs essentiels pour l’évaluation 

de l’état de l’économie tout au long du cycle 
économique. Il est crucial que les autorités inter-
viennent à temps pour atténuer les effets négatifs des 
déséquilibres macroéconomiques. C’est la leçon très 
claire que l’on peut tirer des mesures prises par un 
certain nombre de marchés pionniers d’Afrique sub-
saharienne pour gérer les afflux massifs de capitaux 
qui étaient dus à des facteurs cycliques autant que 
structurels (édition d’octobre 2013 des Perspectives 
économiques régionales : Afrique subsaharienne).

L’un des principaux piliers de la transition vers des 
cadres de politique monétaire plus prospectifs est le 
recours accru aux taux directeurs. L’utilisation d’instru-
ments fondés sur les prix pour informer les marchés du 
coût marginal des financements permettrait une com-
munication plus claire et transparente sur l’orientation 
de la politique monétaire. Parmi les pays se préparant 
à cette transition figure l’Ouganda, dont la banque 
centrale a introduit un taux directeur qu’elle utilisera 
pour maintenir le taux d’inflation bas et stable. 

Comme les politiques macroéconomiques sont les 
principaux outils de correction des déséquilibres 
macroéconomiques, les pays voulant se doter de 
cadres de politique monétaire plus prospectifs 
devront d’abord améliorer la coordination de leurs 
politiques budgétaire et monétaire. Pour cela, les 
responsables politiques au plus haut niveau devront 
s’engager avec plus de détermination en faveur de 
la discipline budgétaire, afin de rendre la politique 
monétaire plus crédible en faisant savoir à l’opinion 
que la banque centrale bénéficie du soutien sans 
réserve du gouvernement dans l’accomplissement de 
sa mission première, qui est de garantir la stabilité 
des prix. Il est tout aussi important de communiquer 
au public des informations sur l’inflation présente 
et future et d’expliquer plus clairement pourquoi les 
cibles ont été manquées de manière à former les anti-
cipations inflationnistes et à renforcer la crédibilité de 
la banque centrale.

La suppression des obstacles à l’approfondissement 
du secteur financier est un bon début pour les pays 
qui cherchent à accroître l’efficacité du mécanisme de 
transmission monétaire. Pendant la transition, l’une 
des principales préoccupations des banques centrales 
est de savoir si les banques pourront réagir aux signaux 
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de la politique monétaire sans compromettre la sta-
bilité du secteur financier. Une des principales leçons 
de la Grande Récession est que la stabilité financière 
est tout aussi importante que la stabilité des prix. Les 
banques centrales doivent réformer leurs systèmes 
bancaires en adoptant un modèle de surveillance fondé 
sur les risques, en recapitalisant les établissements les 
plus fragiles, en améliorant le provisionnement, en 
assurant la communication d’informations correctes et 
en prenant en compte les créances improductives.

conclusions

Alors que le panorama des politiques monétaires 
évolue, en raison notamment de l’intégration plus 
poussée des pays dans l’économie mondiale et de l’ap-
profondissement de leurs secteurs financiers, un certain 
nombre de pays d’Afrique subsaharienne se sont mis à 
incorporer des éléments prospectifs dans leurs cadres 
de politique monétaire. Cette tendance s’est accélérée 
parallèlement à la baisse soutenue de l’inflation et à un 
affaiblissement manifeste du lien entre les agrégats mo-
nétaires et l’inflation. Néanmoins, la transition vers des 
politiques monétaires plus efficaces nécessite un certain 
nombre de réformes qui supposent un renforcement 
des capacités des banques centrales.

Il faudra concevoir de nouveaux outils, y compris 
des instruments pour gérer les excès de liquidité, des 
données à haute fréquence pour apprécier la situation 
macroéconomique et déclencher des interventions 
opportunes, ainsi que des modèles analytiques 
de prévision de l’inflation qui s’appuient sur une 
bonne compréhension du processus de transmission 
monétaire. Une stratégie de communication claire 
expliquant l’orientation de la politique monétaire et 
ses inflexions ultérieures devrait à terme permettre 
d’ancrer les anticipations inflationnistes et renforcer 
la crédibilité de la politique menée par les autorités.

Enfin, toutes ces évolutions ne seront pas sans 
conséquence pour les programmes du FMI dans les 
pays subsahariens, en ce qui concerne notamment 
l’évaluation de l’orientation de la politique moné-
taire. De plus en plus, cette évaluation se fondera 
sur une appréciation plus rigoureuse des conditions 
monétaires qui sous-tendent l’évolution des agrégats 
monétaires et de l’inflation. Dans certains pays, 
le sous-développement du secteur financier, la 
prééminence de la politique budgétaire ou le manque 
de capacités institutionnelles empêcheront l’adoption 
d’un tel cadre de politique monétaire. Pour ces pays, 
le choix le plus judicieux sera de conserver le régime 
de ciblage des agrégats monétaires.
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Appendice statistique

Sauf indication contraire, les données et projections 
utilisées dans ce rapport reposent sur les estima-
tions des services du FMI au 8 octobre 2013 et 
correspondent à celles qui ont servi pour l’édition 
d’octobre 2013 des Perspectives de l’économie 
mondiale (PEM).

La base de données et les projections couvrent 
45 pays d’Afrique subsaharienne qui relèvent du 
Département Afrique. Les données obéissent, dans 
la mesure du possible, aux méthodes statistiques 
internationalement reconnues; toutefois, le manque 
de données limite dans certains cas la portée des 
comparaisons internationales.

GROUPES DE PAYS

Comme dans les éditions précédentes des Perspectives 
économiques régionales, les pays sont répartis en quatre 
groupes distincts : pays exportateurs de pétrole, pays 
à revenu intermédiaire, pays à faible revenu et États 
fragiles (voir les tableaux de l’appendice). La compo-
sition de ces groupes de pays s’appuie sur les données 
les plus récentes relatives au revenu national brut par 
habitant (moyenne sur trois ans) et l’indice d’alloca-
tion des ressources de l’Association internationale de 
développement 2011.

• Les huit pays exportateurs de pétrole sont les 
pays où les exportations nettes de pétrole repré-
sentent au moins 30 % des exportations totales. 
Hormis l’Angola, le Nigéria et le Soudan 
du Sud, ils appartiennent à la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale 
(CEMAC). Les pays exportateurs de pétrole 
sont classés comme tels même s’ils pourraient 
appartenir à un autre groupe.

• Les 11 pays à revenu intermédiaire qui ne sont 
pas classés comme exportateurs de pétrole ou 
États fragiles avaient un revenu national brut 
par habitant qui dépassait 1.021,66 dollars en 

2010–12, selon les calculs de la Banque mon-
diale fondés sur la méthode Atlas.

• Les 14 pays à faible revenu qui ne sont pas 
classés comme exportateurs de pétrole ou États 
fragiles avaient un revenu national brut par 
habitant égal ou inférieur à 1.021,66 dollars en 
2010–12 (Banque mondiale, méthode Atlas) 
et ont obtenu une note supérieure à 3,2 selon 
l’indice d’allocation des ressources de l’IDA.

• Les 12 États fragiles qui ne sont pas classés 
comme exportateurs de pétrole avaient une note 
égale ou inférieure à 3,2 selon l’indice d’alloca-
tion des ressources de l’IDA.

À la page 69, les pays sont groupés en fonction des 
grands organes de coopération régionale auxquels 
ils appartiennent : zone  franc, qui comprend 
l’Union économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA) et la CEMAC; le Marché commun 
de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe 
(COMESA); la Communauté de l’Afrique de l’Est 
(CAE–5); la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO); la Communauté 
du développement de l’Afrique australe (SADC); et 
l’Union douanière d’Afrique australe (SACU). Les 
données agrégées relatives à la CAE-5 comprennent 
des données afférentes au Rwanda et au Burundi, 
qui sont devenus membres en 2007. 

MÉTHODES D’AGRÉGATiOn

Pour les tableaux AS1–AS3, AS6, AS7, AS13, 
AS15, AS22 et AS23, les chiffres composites des 
groupes de pays correspondent à la moyenne 
arithmétique des données de chaque pays, pondérée 
par le PIB calculé à parité de pouvoir d’achat (PPA) 
et exprimé en pourcentage du PIB du groupe de 
pays considéré. Les pondérations afférentes à la PPA 
sont tirées de la base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale.
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Pour les tableaux AS8–AS12, AS16–AS20 et 
AS23–AS26, les chiffres composites des groupes  
de pays correspondent à la moyenne arithmétique 
des données de chaque pays, pondérée par le PIB 
converti en dollars aux taux de change du marché 
et exprimé en pourcentage du PIB du groupe 
considéré. 

Pour les tableaux AS4, AS5 et AS14, les chiffres 
composites des groupes de pays correspondent à la 
moyenne géométrique des données de chaque pays, 
pondérée par le PIB calculé à parité de pouvoir 
d’achat (PPA) et exprimé en pourcentage du PIB du 
groupe de pays considéré. Les pondérations afférentes 
à la PPA sont tirées de la base de données des PEM.
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Tableau AS Mn 1. Afrique subsaharienne : pays membres des groupements régionaux

Union  
économique 
et monétaire 
ouest-africaine 
(UEMOA)

Communauté  
économique  
et monétaire de  
l’Afrique centrale 
(CEMAC)

Marché commun 
de l’Afrique de l’Est  
et de l’Afrique  
australe (COMESA)

Communauté 
de l’Afrique 
de l’Est 
(CAE-5)

Communauté  
du développement  
de l’Afrique  
australe (SADC)

Union  
douanière  
d’Afrique  
australe 
(SACU)

Communauté 
économique 
des États 
de l’Afrique 
de l’Ouest 
(CEDEAO)

Bénin
Burkina Faso
Côte d’Ivoire
Guinée Bissau
Mali
Niger
Sénégal
Togo

Cameroun
Congo, Rép. du
Gabon
Guinée équatoriale
République  
   centrafricaine
Tchad

Burundi
Comores
Congo, Rép. dém. du
Érythrée
Éthiopie
Kenya
Madagascar
Malawi
Maurice
Ouganda
Rwanda
Seychelles
Swaziland
Zambie
Zimbabwe

Burundi
Kenya
Ouganda
Rwanda
Tanzanie

Afrique du Sud
Angola
Botswana
Congo, Rép. dém. du
Lesotho
Madagascar
Malawi
Maurice
Mozambique
Namibie
Seychelles
Swaziland
Tanzanie
Zambie
Zimbabwe

Afrique du Sud
Botswana
Lesotho
Namibie
Swaziland

Bénin
Burkina Faso
Cap-Vert
Côte d’Ivoire
Gambie 
Ghana
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Mali
Niger
Nigéria
Sénégal
Sierra Leone
Togo

Tableau AS Mn 2. Liste d’abréviations des pays  
 
notes pour les graphiques 1.9, 2.2a, 2.2b, 2.19 et 2.20.

AGO     Angola 

ARG     Argentine

BEN     Bénin

BWA     Botswana

BRA     Brésil

BFA     Burkina Faso

BDI     Burundi

CMR     Cameroun

CPV     Cap-Vert

CAF     République centrafricaine

TCD     Tchad

CHL     Chili

CHN     Chine

CIV     Côte d’Ivoire

COD     Congo, Rép. dém. du

COG     Congo, Rép. du

COL     Colombie

COM     Comores

GNQ     Guinée équatoriale

ERI     Érythrée

ETH     Éthiopie

KEN     Kenya

LSO      Lesotho

LBR      Libéria

MDG      Madagascar

MWI      Malawi

MLI      Mali

MUS      Maurice

MOZ      Mozambique

MYS      Malaisie

NAM      Namibie

NER      Niger

NGA      Nigéria

GAB     Gabon

GMB     Gambie

GHA     Ghana

GIN     Guinée

GNB     Guinée Bissau

HUN     Hongrie

IND     Inde

IDN     Indonésie

ISR     Israel

PER      Pérou

PHL      Philippines

POL      Pologne

RUS      Russie

RWA      Rwanda

STP      São Tomé-et-Príncipe

SEN      Sénégal

SYC      Seychelles

SLE      Sierra Leone
ZAF      Afrique du Sud

SSD      Soudan du Sud

SWZ      Swaziland

TZA      Tanzanie

THA      Thaïlande

TGO      Togo

TUR      Turquie

UGA      Ouganda

ZMB      Zambie

ZWE      Zimbabwe
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Tableaux AS1–AS3, AS6–AS18, AS20, AS24–AS26
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (24 mars 2014) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (24 mars 2014).
1 Hors États fragiles.          
2 Données de l’exercice budgétaire.          
3 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont 
basées sur les estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités. 
4 Hors Soudan du Sud.

Tableaux AS4–5
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (24 mars 2014) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (24 mars 2014).
1 Hors États fragiles.
2 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont 
basées sur les estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités.
3 Hors Soudan du Sud. 

Tableau AS19
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (24 mars 2014) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (24 mars 2014).
1 Dons compris.
2 Hors États fragiles.
3 Données de l’exercice budgétaire.
4 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont 
basées sur les estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités.
5 Hors Soudan du Sud.

Tableau AS21
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (24 mars 2014) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (24 mars 2014).
1 Hors États fragiles.
2 Avant 2010, la composante «développement» des sommes reçues de la SACU était enregistrée au compte de 
capital. À compter de 2010, les chiffres relatifs aux dons officiels incluent le montant total des transferts de la 
SACU.
3 Données de l’exercice budgétaire.
4 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont 
basées sur les estimations par les services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités.
5 Hors Soudan du Sud.

Tableaux AS22–23
Sources : FMI, bases de données du Département Afrique (24 mars 2014) et des Perspectives de l’économie 
mondiale (24 mars 2014).
1 Une augmentation indique une appréciation.
2 Hors États fragiles.
3 Hors Soudan du Sud.

Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles.

Liste des sources et notes des tableaux AS1—26
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 8,4 7,3 7,5 9,2 7,2 4,8 6,7 6,1 5,2 5,7 6,6 6,5

Hors Nigéria 10,7 10,3 9,5 12,6 8,9 1,6 4,8 3,9 3,0 4,8 5,7 5,7
Angola 17,8 20,6 20,7 22,6 13,8 2,4 3,4 3,9 5,2 4,1 5,3 5,5
Cameroun 3,1 2,3 3,2 2,8 3,6 1,9 3,3 4,1 4,6 4,6 4,8 5,1
Congo, Rép. du 4,3 7,8 6,2 -1,6 5,6 7,5 8,7 3,4 3,8 4,5 8,1 5,8
Gabon 1,3 -0,8 -1,9 6,3 1,7 -2,3 6,2 6,9 5,5 5,9 5,7 6,3
Guinée équatoriale 14,9 9,7 1,3 13,1 12,3 -8,1 -1,3 5,0 3,2 -4,9 -2,4 -8,3
Nigéria 7,0 5,4 6,2 7,0 6,0 7,0 8,0 7,4 6,6 6,3 7,1 7,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... -47,6 24,4 7,1 17,6
Tchad 9,7 7,9 0,6 3,3 3,1 4,2 13,6 0,1 8,9 3,6 10,8 7,3

Pays à revenu intermédiaire1 5,1 5,1 5,6 5,8 4,1 -0,8 4,1 4,9 3,4 2,7 3,0 3,3
Hors Afrique du Sud 5,6 4,7 5,8 6,4 5,6 1,5 6,7 8,5 5,8 4,7 4,7 5,1

Afrique du Sud 4,9 5,3 5,6 5,5 3,6 -1,5 3,1 3,6 2,5 1,9 2,3 2,7
Botswana 5,6 4,6 8,0 8,7 3,9 -7,8 8,6 6,1 4,2 3,9 4,1 4,4
Cap-Vert 7,1 5,8 9,1 9,2 6,7 -1,3 1,5 4,0 1,0 0,5 3,0 3,5
Ghana 6,5 6,0 6,1 6,5 8,4 4,0 8,0 15,0 7,9 5,4 4,8 5,4
Lesotho 4,0 2,9 4,1 4,9 5,1 4,5 5,6 4,3 6,0 5,8 5,6 5,5
Maurice 4,3 1,5 4,5 5,9 5,5 3,0 4,1 3,8 3,3 3,1 3,7 4,0
Namibie 6,1 2,5 7,1 5,4 3,4 -1,1 6,3 5,7 5,0 4,3 4,3 4,5
Sénégal 4,5 5,6 2,5 4,9 3,7 2,4 4,3 2,1 3,5 4,0 4,6 4,8
Seychelles 4,8 9,0 9,4 10,4 -2,1 -1,1 5,9 7,9 2,8 3,6 3,7 3,8
Swaziland 2,9 2,5 3,3 3,5 2,4 1,2 1,9 -0,6 1,9 2,8 2,1 2,1
Zambie 5,8 5,3 6,2 6,2 5,7 6,4 7,6 6,8 7,2 6,0 7,3 7,1

Pays à faible revenu et États fragiles 6,2 6,5 6,1 6,6 6,2 4,7 6,5 5,8 6,5 6,6 6,9 6,9
Pays à faible revenu hors États fragiles 7,3 7,9 7,2 7,7 7,4 5,1 7,0 6,5 6,2 6,8 6,9 6,8

Bénin 3,9 2,9 3,8 4,6 5,0 2,7 2,6 3,3 5,4 5,6 5,5 5,2
Burkina Faso 5,9 8,7 6,3 4,1 5,8 3,0 8,4 5,0 9,0 6,8 6,0 7,0
Éthiopie2 11,8 12,6 11,5 11,8 11,2 10,0 10,6 11,4 8,5 9,7 7,5 7,5
Gambie 3,3 -0,9 1,1 3,6 5,7 6,4 6,5 -4,3 5,3 6,3 7,4 7,0
Kenya 5,2 5,9 6,3 7,0 1,5 2,7 5,8 4,4 4,6 5,6 6,3 6,3
Madagascar 5,8 4,8 5,4 6,5 7,2 -3,5 0,1 1,5 2,5 2,4 3,0 4,0
Malawi 5,6 2,6 2,1 9,5 8,3 9,0 6,5 4,3 1,9 5,0 6,1 6,5
Mali 4,6 6,1 5,3 4,3 5,0 4,5 5,8 2,7 0,0 1,7 6,5 5,0
Mozambique 7,8 8,4 8,7 7,3 6,8 6,3 7,1 7,3 7,2 7,1 8,3 7,9
Niger 5,2 8,4 5,8 3,2 9,6 -0,7 8,4 2,3 11,1 3,6 6,5 5,9
Ouganda 8,3 10,0 7,0 8,1 10,4 4,1 6,2 6,2 2,8 6,0 6,4 6,8
Rwanda 9,0 9,4 9,2 7,6 11,2 6,2 7,2 8,2 8,0 5,0 7,5 7,5
Sierra Leone 5,7 4,5 4,2 8,0 5,2 3,2 5,3 6,0 15,2 16,3 13,9 10,8
Tanzanie 7,3 7,4 6,7 7,1 7,4 6,0 7,0 6,4 6,9 7,0 7,2 7,0

États fragiles 2,7 2,7 2,5 3,1 2,5 3,3 4,8 3,3 7,5 6,0 7,1 7,1
Burundi 4,4 4,4 5,4 3,4 4,9 3,8 5,1 4,2 4,0 4,5 4,7 4,8
Comores 1,3 4,2 1,2 0,5 1,0 1,8 2,1 2,2 3,0 3,5 4,0 4,0
Congo, Rép. dém. du 6,1 6,1 5,3 6,3 6,2 2,9 7,1 6,9 7,2 8,5 8,7 8,5
Côte d'Ivoire 1,6 1,9 0,7 1,6 2,3 3,7 2,4 -4,7 9,8 8,1 8,2 7,7
Érythrée -1,1 2,6 -1,0 1,4 -9,8 3,9 2,2 8,7 7,0 1,3 2,3 1,9
Guinée 2,9 3,0 2,5 1,8 4,9 -0,3 1,9 3,9 3,8 2,5 4,5 5,0
Guinée Bissau 3,1 4,3 2,1 3,2 3,2 3,0 3,5 5,3 -1,5 0,3 3,0 3,9
Libéria 7,5 5,9 8,4 12,9 6,0 5,1 6,1 7,9 8,3 8,0 7,0 8,7
République centrafricaine 3,3 2,5 4,8 4,6 2,1 1,7 3,0 3,3 4,1 -36,0 1,5 5,3
São Tomé-et-Príncipe 6,0 1,6 12,6 2,0 9,1 4,0 4,5 4,9 4,0 4,0 5,0 5,5
Togo 2,4 1,2 4,1 2,3 2,4 3,5 4,1 4,8 5,9 5,6 6,0 6,0
Zimbabwe3 -7,5 -7,7 -3,6 -3,3 -16,4 8,2 11,4 11,9 10,6 3,0 4,2 4,5

Afrique subsaharienne 6,4 6,2 6,3 7,1 5,7 2,6 5,6 5,5 4,9 4,9 5,4 5,5
Médiane 5,2 5,0 5,3 5,5 5,2 3,1 5,8 4,6 5,1 4,5 5,5 5,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 7,2 7,1 6,9 8,1 6,8 3,3 6,1 5,9 5,5 5,8 6,2 6,3
Pays importateurs de pétrole 5,5 5,7 5,8 6,1 5,0 1,5 5,1 5,3 4,7 4,4 4,8 5,0

Hors Afrique du Sud 6,0 6,1 6,0 6,5 6,1 3,9 6,6 6,5 6,3 6,1 6,3 6,4
Zone franc 4,6 4,5 2,7 4,0 4,5 1,9 5,3 2,6 5,9 4,2 6,1 5,4

UEMOA 3,7 4,7 3,3 3,4 4,4 3,0 4,8 1,2 6,6 5,5 6,4 6,2
CEMAC 5,5 4,3 2,0 4,5 4,6 0,9 5,9 3,9 5,3 2,9 5,8 4,6

CAE-5 6,8 7,5 6,8 7,2 6,2 4,4 6,4 5,7 5,2 6,1 6,6 6,7
CEDEAO 6,1 5,2 5,4 6,0 5,8 5,5 7,1 6,8 6,8 6,1 6,7 6,7
SADC 6,4 6,5 7,1 7,7 5,3 0,1 4,1 4,3 3,8 3,3 3,9 4,2
Union douanière d'Afrique australe 5,0 5,1 5,7 5,7 3,6 -1,7 3,5 3,7 2,6 2,1 2,5 2,8
COMESA (pays membres d'AfSS) 6,8 6,9 6,7 7,6 6,4 5,0 7,0 7,0 5,8 6,6 6,5 6,7
IADM 6,6 6,9 6,3 6,5 7,4 4,8 6,9 7,3 6,4 6,3 6,6 6,6
Pays à régime de parité fixe classique 4,6 4,3 2,9 4,0 4,2 1,8 5,2 2,8 5,8 4,2 5,8 5,3
Pays sans régime de parité fixe classique 6,9 6,7 7,1 7,7 6,1 2,7 5,7 6,0 5,0 4,8 5,3 5,5
Afrique subsaharienne4 6,4 6,2 6,3 7,1 5,7 2,6 5,6 5,5 5,2 4,7 5,4 5,4

Tableau AS1.  Croissance du PIB réel
(En pourcentage)

Voir sources et notes page 71.
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 10,7 8,0 11,8 12,8 9,9 7,3 8,0 8,4 7,0 7,2 6,2 7,0

Hors Nigéria 12,1 9,4 15,3 16,8 11,5 5,9 7,2 7,8 5,9 6,1 4,9 6,2
Angola 18,0 14,1 27,6 24,4 15,0 8,1 7,6 9,5 5,6 5,8 6,4 6,7
Cameroun 3,7 3,2 2,9 3,6 4,0 2,8 4,1 4,6 4,6 4,6 4,7 4,9
Congo, Rép. du 5,7 5,4 5,9 6,6 5,4 3,9 6,5 7,4 9,7 9,8 7,5 7,2
Gabon 3,2 0,1 2,6 8,7 3,2 -1,8 6,1 12,2 10,4 9,1 7,1 8,9
Guinée équatoriale 29,9 22,8 29,8 40,5 28,2 11,4 0,7 9,9 0,3 2,9 -0,4 -4,8
Nigéria 9,8 7,0 9,6 10,1 8,9 8,3 8,5 8,8 7,7 7,9 7,0 7,5
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... -6,4 7,4 -12,8 11,9
Tchad 6,3 11,0 3,2 6,9 8,4 6,4 17,3 0,2 11,6 5,0 6,5 5,1

Pays à revenu intermédiaire1 5,1 5,1 5,6 5,8 4,1 -0,8 4,1 4,3 3,4 2,5 3,0 3,3
Hors Afrique du Sud 5,6 4,7 5,8 6,4 5,6 1,5 6,7 6,4 5,7 4,1 4,6 5,0

Afrique du Sud 4,9 5,3 5,6 5,5 3,6 -1,5 3,1 3,6 2,5 1,9 2,3 2,7
Botswana 5,6 4,6 8,0 8,7 3,9 -7,8 8,6 6,1 4,2 3,9 4,1 4,4
Cap-Vert 7,1 5,8 9,1 9,2 6,7 -1,3 1,5 4,0 1,0 0,5 3,0 3,5
Ghana 6,5 6,0 6,1 6,5 8,4 4,0 8,0 9,4 7,8 3,9 4,5 5,2
Lesotho 4,0 2,9 4,1 4,9 5,1 4,5 5,6 4,3 6,0 5,8 5,6 5,5
Maurice 4,3 1,5 4,5 5,9 5,5 3,0 4,1 3,8 3,3 3,1 3,7 4,0
Namibie 6,1 2,5 7,1 5,4 3,4 -1,1 6,3 5,7 5,0 4,3 4,3 4,5
Sénégal 4,5 5,6 2,5 4,9 3,7 2,4 4,3 2,1 3,5 4,0 4,6 4,8
Seychelles 4,8 9,0 9,4 10,4 -2,1 -1,1 5,9 7,9 2,8 3,6 3,7 3,8
Swaziland 2,9 2,5 3,3 3,5 2,4 1,2 1,9 -0,6 1,9 2,8 2,1 2,1
Zambie 5,8 5,3 6,2 6,2 5,7 6,4 7,6 6,8 7,2 6,0 7,3 7,1

Pays à faible revenu et États fragiles 6,2 6,3 6,0 6,6 6,2 4,7 6,6 5,8 6,3 6,6 6,9 6,9
Pays à faible revenu hors États fragiles 7,3 7,9 7,2 7,7 7,3 5,1 7,0 6,5 6,0 6,8 6,9 6,8

Bénin 3,9 2,9 3,8 4,6 5,0 2,7 2,6 3,3 5,4 5,6 5,5 5,2
Burkina Faso 5,9 8,7 6,3 4,1 5,8 3,0 8,4 5,0 9,0 6,8 6,0 7,0
Éthiopie2 11,8 12,6 11,5 11,8 11,2 10,0 10,6 11,4 8,5 9,7 7,5 7,5
Gambie 3,3 -0,9 1,1 3,6 5,7 6,4 6,5 -4,3 5,3 6,3 7,4 7,0
Kenya 5,2 5,9 6,3 7,0 1,5 2,7 5,8 4,4 4,6 5,6 6,3 6,3
Madagascar 5,7 4,6 5,0 6,2 7,1 -4,1 0,4 1,8 1,9 2,6 3,8 4,0
Malawi 5,6 2,6 2,1 9,5 8,3 9,0 6,5 4,3 1,9 5,0 6,1 6,5
Mali 4,6 6,1 5,3 4,3 5,0 4,5 5,8 2,7 0,0 1,7 6,5 5,0
Mozambique 7,8 8,4 8,7 7,3 6,8 6,3 7,1 7,3 7,2 7,1 8,3 7,9
Niger 5,2 8,4 5,8 3,2 9,6 -0,7 8,4 2,3 3,8 1,6 5,8 6,0
Ouganda 8,3 10,0 7,0 8,1 10,4 4,1 6,2 6,2 2,8 6,0 6,4 6,8
Rwanda 9,0 9,4 9,2 7,6 11,2 6,2 7,2 8,2 8,0 5,0 7,5 7,5
Sierra Leone 5,7 4,5 4,2 8,0 5,2 3,2 5,3 6,0 15,2 16,3 13,9 10,8
Tanzanie 7,3 7,4 6,7 7,1 7,4 6,0 7,0 6,4 6,9 7,0 7,2 7,0

États fragiles 2,6 1,9 2,4 3,4 2,6 3,2 5,0 3,2 7,6 6,0 7,1 7,2
Burundi 4,4 4,4 5,4 3,4 4,9 3,8 5,1 4,2 4,0 4,5 4,7 4,8
Comores 1,3 4,2 1,2 0,5 1,0 1,8 2,1 2,2 3,0 3,5 4,0 4,0
Congo, Rép. dém. du 5,9 4,3 5,4 6,6 6,3 2,8 7,2 6,9 7,2 8,6 8,7 8,8
Côte d'Ivoire 1,5 1,3 0,0 2,1 2,5 3,7 2,9 -4,9 10,0 8,1 8,2 7,6
Érythrée -1,1 2,6 -1,0 1,4 -9,8 3,9 2,2 8,7 7,0 1,3 2,3 1,9
Guinée 2,9 3,0 2,5 1,8 4,9 -0,3 1,9 3,9 3,8 2,5 4,5 5,0
Guinée Bissau 3,1 4,3 2,1 3,2 3,2 3,0 3,5 5,3 -1,5 0,3 3,0 3,9
Libéria 7,5 5,9 8,4 12,9 6,0 5,1 6,1 7,9 8,3 8,0 7,0 8,7
République centrafricaine 3,3 2,5 4,8 4,6 2,1 1,7 3,0 3,3 4,1 -36,0 1,5 5,3
São Tomé-et-Príncipe 6,0 1,6 12,6 2,0 9,1 4,0 4,5 4,9 4,0 4,0 5,0 5,5
Togo 2,4 1,2 4,1 2,3 2,4 3,5 4,1 4,8 5,9 5,6 6,0 6,0
Zimbabwe3 -7,5 -7,7 -3,6 -3,3 -16,4 8,2 11,4 11,9 10,6 3,0 4,2 4,5

Afrique subsaharienne 7,2 6,3 7,7 8,2 6,6 3,4 6,1 6,1 5,5 5,3 5,3 5,7
Médiane 5,4 4,6 5,4 6,0 5,3 3,6 5,9 5,0 5,1 4,8 5,7 5,4

Hors Afrique du Sud et Nigéria 7,5 6,8 8,2 9,2 7,5 4,4 6,8 6,4 6,1 6,0 6,0 6,4
Pays importateurs de pétrole 5,5 5,6 5,8 6,1 5,0 1,5 5,1 5,0 4,6 4,3 4,8 5,0

Hors Afrique du Sud 6,0 5,9 5,9 6,6 6,1 3,9 6,6 5,9 6,2 6,0 6,3 6,4
Zone franc 5,7 5,6 4,9 7,1 6,3 3,4 5,8 3,7 6,6 5,4 5,8 5,7

UEMOA 3,7 4,5 3,1 3,6 4,4 2,9 4,9 1,1 6,0 5,4 6,3 6,2
CEMAC 7,8 6,7 6,8 10,7 8,3 3,8 6,8 6,3 7,1 5,4 5,3 5,2

CAE-5 6,8 7,5 6,8 7,2 6,2 4,4 6,4 5,7 5,2 6,1 6,6 6,7
CEDEAO 7,7 6,1 7,4 8,0 7,6 6,4 7,4 7,1 7,4 6,9 6,6 7,0
SADC 6,5 5,8 7,8 7,9 5,5 0,8 4,6 5,0 3,8 3,6 4,1 4,4
Union douanière d'Afrique australe 5,0 5,1 5,7 5,7 3,6 -1,7 3,5 3,7 2,6 2,1 2,5 2,8
COMESA (pays membres d'AfSS) 6,7 6,7 6,7 7,6 6,4 5,0 7,0 7,0 5,8 6,7 6,6 6,7
IADM 6,7 6,8 6,3 6,8 7,4 4,8 6,9 6,8 6,4 6,3 6,5 6,6
Pays à régime de parité fixe classique 5,6 5,3 4,9 6,8 5,9 3,1 5,7 3,8 6,4 5,2 5,6 5,5
Pays sans régime de parité fixe classique 7,6 6,7 8,3 8,6 6,8 3,5 6,1 6,5 5,3 5,3 5,4 5,7
Afrique subsaharienne4 7,2 6,3 7,7 8,2 6,6 3,4 6,1 6,1 5,5 5,3 5,4 5,7

Tableau AS2.  Croissance du PIB réel, hors pétrole
(En pourcentage)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 5,6 4,4 4,6 6,3 4,4 2,1 3,9 3,3 2,4 2,9 3,7 3,7

Hors Nigéria 7,7 7,2 6,6 9,6 6,2 -1,0 2,0 1,2 0,3 2,0 2,9 2,9
Angola 14,6 17,2 17,4 19,3 10,9 -0,2 0,4 0,9 2,1 1,0 2,2 2,5
Cameroun 0,3 -0,5 0,4 0,0 0,8 -0,9 0,8 1,6 2,0 2,1 2,2 2,5
Congo, Rép. du 1,4 4,7 3,2 -4,4 2,6 4,4 5,7 0,5 0,9 2,3 5,8 3,5
Gabon -1,0 -3,2 -4,3 3,7 0,3 -3,7 4,7 5,4 4,0 4,4 4,2 4,8
Guinée équatoriale 11,6 6,5 -1,7 9,9 9,1 -10,6 -4,0 2,1 0,4 -7,5 -5,1 -10,7
Nigéria 4,2 2,6 3,4 4,1 3,1 4,1 5,1 4,5 3,7 3,4 4,3 4,2
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... -50,0 18,7 2,4 12,5
Tchad 7,0 5,3 -1,8 0,8 0,5 1,7 10,8 -2,4 6,2 1,1 8,1 4,7

Pays à revenu intermédiaire1 3,5 3,6 4,1 4,3 2,6 -2,2 2,5 3,3 1,8 1,1 1,4 1,8
Hors Afrique du Sud 3,6 2,7 3,7 4,7 3,5 -0,5 4,6 6,4 3,6 2,6 2,6 2,9

Afrique du Sud 3,5 3,9 4,2 4,2 2,3 -2,8 1,8 2,2 1,1 0,5 1,0 1,3
Botswana 4,2 3,3 6,5 7,2 2,5 -9,1 7,2 4,9 3,0 2,7 2,9 3,2
Cap-Vert 6,4 4,7 8,4 8,8 6,4 -1,5 1,1 3,3 0,2 -0,7 1,8 2,3
Ghana 3,8 3,4 3,5 3,8 5,7 1,4 5,3 12,1 5,2 2,8 2,2 2,8
Lesotho 3,9 2,7 4,7 4,6 4,8 4,2 5,3 4,0 5,7 5,5 5,3 5,2
Maurice 3,6 0,6 3,7 4,9 5,2 2,3 3,6 3,4 2,7 2,6 3,2 3,5
Namibie 4,3 0,7 5,2 3,5 1,5 -2,9 5,4 4,8 4,2 3,5 3,4 3,6
Sénégal 1,7 2,8 -0,3 2,1 0,9 -0,4 1,3 -0,8 0,5 1,1 1,6 1,8
Seychelles 3,7 8,5 7,1 9,9 -4,3 -1,5 3,0 6,7 1,6 2,4 2,5 2,6
Swaziland 4,1 1,5 2,0 13,5 1,3 0,1 0,8 -1,8 0,7 1,6 0,8 0,9
Zambie 3,0 2,6 3,4 3,3 2,7 3,3 4,4 3,6 3,9 2,7 3,9 3,7

Pays à faible revenu et États fragiles 3,4 3,8 3,2 3,7 3,4 2,0 3,8 3,0 3,7 3,8 4,1 4,1
Pays à faible revenu hors États fragiles 4,5 5,1 4,3 4,8 4,5 2,4 4,3 3,7 3,5 4,0 4,1 4,1

Bénin 0,6 -0,4 0,5 1,5 1,9 -0,3 -0,3 0,5 2,6 2,9 2,8 2,6
Burkina Faso 2,8 5,4 3,2 1,2 2,2 0,2 5,6 1,7 5,7 4,9 3,6 4,6
Éthiopie2 9,2 10,0 9,0 9,3 8,8 7,7 8,2 9,0 6,0 7,2 4,9 5,2
Gambie 0,4 -3,8 -1,7 0,8 2,8 3,6 3,7 -6,9 2,4 3,5 4,5 4,1
Kenya 2,4 3,1 3,5 4,2 -1,1 0,0 3,0 1,6 1,8 2,8 3,5 3,5
Madagascar 2,8 1,8 2,4 3,5 4,2 -6,2 -2,6 -2,1 0,0 -0,1 0,6 1,5
Malawi 3,0 0,5 -0,8 6,5 5,4 6,0 3,6 1,4 -1,0 2,0 3,1 3,5
Mali 1,4 2,9 2,0 1,1 1,8 1,3 2,7 -0,4 -3,0 -1,3 3,2 1,8
Mozambique 4,9 5,4 5,8 4,5 4,1 3,6 4,4 4,6 4,6 4,5 5,8 5,4
Niger 1,8 5,2 2,2 -0,4 5,9 -4,1 5,1 -0,8 7,7 0,4 3,3 2,7
Ouganda 4,8 6,5 3,6 4,6 6,9 0,8 2,8 2,8 -0,5 2,6 3,0 3,4
Rwanda 7,0 7,5 7,3 5,4 8,9 4,0 5,0 6,0 5,7 2,8 5,3 5,3
Sierra Leone 2,4 0,6 1,1 5,3 3,0 1,2 3,3 3,9 13,0 13,9 11,5 9,3
Tanzanie 4,7 5,1 3,8 4,3 4,7 3,4 4,4 3,9 4,4 3,8 4,1 3,9

États fragiles -0,1 0,1 -0,2 0,4 -0,2 0,5 2,0 0,4 4,5 3,1 4,2 4,2
Burundi 2,3 2,3 3,3 1,4 2,4 1,4 2,6 1,7 1,6 2,0 2,3 2,3
Comores -0,7 2,1 -0,8 -1,6 -1,1 -0,3 0,0 0,1 0,8 1,4 1,8 1,8
Congo, Rép. dém. du 3,0 3,0 2,3 3,2 3,1 -0,1 4,0 3,8 4,0 5,3 5,5 5,4
Côte d'Ivoire -1,7 -0,8 -2,2 -1,4 -0,7 0,7 -0,5 -7,5 6,6 4,9 5,0 4,5
Érythrée -4,7 -1,4 -4,5 -2,0 -12,7 0,6 -1,1 5,2 3,6 -1,9 -1,0 -1,3
Guinée 0,8 1,0 0,4 -0,4 2,6 -2,7 -0,6 1,4 1,3 0,0 1,9 2,4
Guinée Bissau 1,1 2,3 0,1 1,1 1,1 0,9 1,3 3,2 -3,5 -1,8 0,9 1,7
Libéria 3,6 3,0 4,2 7,8 0,8 0,8 1,8 5,1 5,6 5,2 4,3 6,0
République centrafricaine 1,5 0,7 2,9 2,7 0,1 -0,2 1,1 1,3 2,1 -37,3 -0,5 3,3
São Tomé-et-Príncipe 3,9 -0,4 10,5 0,0 7,0 2,1 2,6 3,1 -7,5 1,9 2,9 3,5
Togo -0,2 -1,4 1,5 -0,2 -0,1 0,9 1,4 2,1 3,2 2,9 3,3 3,3
Zimbabwe3 -8,2 -8,5 -5,0 -3,6 -17,0 7,2 10,4 9,1 7,8 1,8 3,1 3,3

Afrique subsaharienne 4,1 3,9 4,0 4,8 3,4 0,4 3,3 3,2 2,5 2,5 3,0 3,1
Médiane 3,0 2,7 3,0 3,5 2,5 0,8 3,0 2,5 2,6 2,5 3,1 3,3

Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,5 4,4 4,1 5,4 4,2 0,7 3,5 3,2 2,8 3,1 3,5 3,6
Pays importateurs de pétrole 3,4 3,7 3,7 4,1 2,9 -0,5 3,0 3,2 2,6 2,3 2,6 2,8

Hors Afrique du Sud 3,4 3,5 3,3 4,0 3,4 1,3 4,0 3,9 3,7 3,5 3,7 3,8
Zone franc 1,7 1,6 -0,2 1,1 1,7 -0,8 2,6 -0,1 3,2 1,7 3,4 2,8

UEMOA 0,6 1,7 0,3 0,4 1,3 0,0 1,8 -1,8 3,5 2,7 3,4 3,3
CEMAC 2,8 1,5 -0,7 1,8 2,1 -1,6 3,4 1,5 2,8 0,6 3,4 2,3

CAE-5 4,0 4,7 3,9 4,3 3,3 1,6 3,5 3,0 2,4 3,1 3,7 3,7
CEDEAO 3,2 2,4 2,6 3,2 3,0 2,7 4,2 3,9 3,9 3,3 3,9 3,9
SADC 4,6 4,7 5,3 5,9 3,5 -1,6 2,3 2,4 1,9 1,4 2,0 2,3
Union douanière d'Afrique australe 3,5 3,8 4,3 4,4 2,3 -3,0 2,1 2,4 1,3 0,8 1,2 1,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 4,2 4,3 4,1 5,2 3,8 2,4 4,4 4,3 3,2 4,0 3,9 4,1
IADM 3,8 4,1 3,5 3,7 4,5 2,1 4,1 4,5 3,6 3,6 3,8 3,8
Pays à régime de parité fixe classique 1,9 1,6 0,2 1,6 1,5 -0,8 2,7 0,3 3,2 1,8 3,3 2,8
Pays sans régime de parité fixe classique 4,6 4,5 4,8 5,5 3,8 0,6 3,4 3,7 2,7 2,5 3,0 3,1
Afrique subsaharienne4 4,1 3,9 4,0 4,8 3,4 0,4 3,3 3,2 2,8 2,4 3,0 3,1

Tableau AS3.  Croissance du PIB réel par habitant
(En pourcentage)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 10,6 14,6 8,0 5,3 10,5 11,0 11,3 9,6 10,7 7,0 6,6 6,3

Hors Nigéria 8,9 9,6 7,7 5,0 8,9 8,8 7,4 7,5 8,2 4,8 5,6 5,2
Angola 20,9 23,0 13,3 12,2 12,5 13,7 14,5 13,5 10,3 8,8 7,7 7,7
Cameroun 2,7 2,0 4,9 1,1 5,3 3,0 1,3 2,9 2,4 2,1 2,5 2,5
Congo, Rép. du 3,9 2,5 4,7 2,6 6,0 4,3 5,0 1,8 5,0 4,6 2,4 2,4
Gabon 0,9 1,2 -1,4 -1,0 5,3 1,9 1,4 1,3 2,7 0,5 5,6 2,5
Guinée équatoriale 4,4 5,6 4,5 2,8 4,7 5,7 5,3 4,8 3,4 3,2 3,9 3,7
Nigéria 11,6 17,9 8,2 5,4 11,6 12,5 13,7 10,8 12,2 8,5 7,3 7,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 45,1 0,0 11,2 9,0
Tchad 1,5 3,7 7,7 -7,4 8,3 10,1 -2,1 1,9 7,7 0,2 2,4 3,0

Pays à revenu intermédiaire1 6,5 4,7 5,5 7,4 11,8 8,1 5,0 5,6 6,0 6,2 6,4 5,9
Hors Afrique du Sud 9,3 9,1 8,1 8,4 12,6 11,0 7,1 7,2 6,8 7,3 7,5 6,7

Afrique du Sud 5,6 3,4 4,7 7,1 11,5 7,1 4,3 5,0 5,7 5,8 6,0 5,6
Botswana 9,4 8,6 11,6 7,1 12,6 8,1 6,9 8,5 7,5 5,8 3,8 3,4
Cap-Vert 2,9 0,4 4,8 4,4 6,8 1,0 2,1 4,5 2,5 1,5 1,7 2,0
Ghana 13,0 15,1 10,2 10,7 16,5 20,6 11,7 8,7 9,2 11,7 13,0 11,1
Lesotho 6,7 3,4 6,1 8,0 10,7 7,4 3,6 5,0 6,2 5,3 4,7 4,6
Maurice 7,4 4,8 8,9 8,8 9,7 2,5 2,9 6,5 3,9 3,5 3,8 4,5
Namibie 5,7 2,3 5,1 6,7 10,4 8,8 4,5 5,0 6,5 6,2 5,9 5,7
Sénégal 3,2 1,7 2,1 5,9 5,8 -1,7 1,2 3,4 1,4 0,8 1,4 1,7
Seychelles 6,2 0,6 -1,9 -8,6 37,0 31,7 -2,4 2,6 7,1 4,3 3,5 3,3
Swaziland 6,2 1,8 5,2 8,1 12,7 7,4 4,5 6,1 8,9 5,6 5,5 5,2
Zambie 13,7 18,3 9,0 10,7 12,4 13,4 8,5 8,7 6,6 7,0 7,0 6,0

Pays à faible revenu et États fragiles 9,5 8,4 8,9 5,5 17,8 10,3 6,8 14,5 11,0 5,7 5,2 5,3
Pays à faible revenu hors États fragiles 9,5 8,6 8,0 7,6 17,4 8,7 5,8 15,7 13,0 6,4 5,7 5,6

Bénin 3,7 5,4 3,8 1,3 7,4 0,9 2,2 2,7 6,7 1,0 1,7 2,8
Burkina Faso 3,8 6,4 2,4 -0,2 10,7 2,6 -0,6 2,8 3,8 2,0 2,0 2,0
Éthiopie 18,0 11,7 13,6 17,2 44,4 8,5 8,1 33,2 24,1 8,0 6,2 7,8
Gambie 6,2 5,0 2,1 5,4 4,5 4,6 5,0 4,8 4,6 5,2 5,3 5,0
Kenya 8,3 7,8 6,0 4,3 15,1 10,6 4,3 14,0 9,4 5,7 6,6 5,5
Madagascar 12,5 18,4 10,8 10,4 9,2 9,0 9,3 10,0 5,8 5,8 6,2 6,0
Malawi 11,5 15,4 13,9 8,0 8,7 8,4 7,4 7,6 21,3 27,7 15,1 6,9
Mali 3,1 6,4 1,5 1,5 9,1 2,2 1,3 3,1 5,3 -0,6 3,9 2,5
Mozambique 10,2 6,4 13,2 8,2 10,3 3,3 12,7 10,4 2,1 4,2 5,6 5,6
Niger 3,9 7,8 0,1 0,1 11,3 4,3 -2,8 2,9 0,5 2,3 2,5 2,1
Ouganda 7,5 8,6 7,2 6,1 12,0 13,1 4,0 18,7 14,0 5,4 6,3 6,3
Rwanda 10,9 9,1 8,8 9,1 15,4 10,3 2,3 5,7 6,3 4,2 4,1 4,8
Sierra Leone 12,5 12,0 9,5 11,6 14,8 9,2 17,8 18,5 13,8 9,8 7,8 6,7
Tanzanie 6,6 4,4 7,3 7,0 10,3 12,1 7,2 12,7 16,0 7,9 5,2 5,0

États fragiles 9,5 7,9 11,6 -0,8 18,9 16,1 10,2 10,4 4,1 3,3 3,2 4,1
Burundi 12,5 1,2 9,1 14,4 26,0 4,6 4,1 14,9 12,0 8,8 5,9 6,0
Comores 4,0 3,0 3,4 4,5 4,8 4,8 3,9 6,8 6,3 2,3 3,2 3,2
Congo, Rép. dém. du 14,7 21,4 13,2 16,7 18,0 46,2 23,5 15,5 2,1 0,8 2,4 4,1
Côte d'Ivoire 3,2 3,9 2,5 1,9 6,3 1,0 1,4 4,9 1,3 2,6 1,2 2,5
Érythrée 16,4 12,5 15,1 9,3 19,9 33,0 12,7 13,3 12,3 12,3 12,3 12,3
Guinée 25,0 31,4 34,7 22,9 18,4 4,7 15,5 21,4 15,2 12,0 10,2 8,5
Guinée Bissau 4,0 3,2 0,7 4,6 10,4 -1,6 1,1 5,1 2,1 0,6 2,5 2,0
Libéria 9,8 6,9 9,5 11,4 17,5 7,4 7,3 8,5 6,8 7,6 8,1 7,5
République centrafricaine 3,5 2,9 6,7 0,9 9,3 3,5 1,5 1,2 5,9 6,6 4,5 4,2
São Tomé-et-Príncipe 20,8 17,2 23,1 18,6 32,0 17,0 13,3 14,3 10,6 8,1 6,6 4,9
Togo 3,8 6,8 2,2 0,9 8,7 3,7 1,4 3,6 2,6 2,0 3,0 2,7
Zimbabwe2 39,9 -31,5 33,0 -72,7 157,0 6,2 3,0 3,5 3,7 1,6 1,5 1,7

Afrique subsaharienne 8,5 8,7 7,2 6,2 13,0 9,7 7,5 9,4 9,0 6,3 6,1 5,9
Médiane 6,6 6,0 6,9 6,4 10,7 7,3 4,3 5,9 6,3 5,3 4,9 4,7

Hors Afrique du Sud et Nigéria 9,3 8,9 8,4 6,0 14,4 10,1 7,0 11,3 9,4 5,8 5,7 5,6
Pays importateurs de pétrole 7,7 6,2 6,8 6,7 14,2 9,0 5,7 9,3 8,1 6,0 5,9 5,6

Hors Afrique du Sud 9,4 8,6 8,7 6,3 16,4 10,5 6,8 12,5 9,9 6,1 5,8 5,7
Zone franc 3,0 3,7 3,1 0,8 6,9 2,9 1,2 3,0 3,4 1,7 2,6 2,5

UEMOA 3,4 4,7 2,2 2,0 7,9 1,2 0,7 3,6 2,8 1,5 1,9 2,3
CEMAC 2,5 2,7 4,1 -0,4 5,9 4,5 1,7 2,5 3,9 1,9 3,3 2,7

CAE-5 7,8 6,8 6,9 6,1 13,1 11,5 5,0 14,1 12,5 6,3 5,9 5,5
CEDEAO 9,9 14,2 7,4 5,6 11,4 10,4 10,5 9,2 9,8 7,4 6,8 6,5
SADC 7,8 6,2 7,1 6,8 12,5 9,8 6,9 7,5 7,0 6,2 5,9 5,6
Union douanière d'Afrique australe 5,8 3,6 5,0 7,1 11,6 7,2 4,4 5,2 5,8 5,8 5,8 5,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 11,6 9,7 10,4 6,3 22,4 13,4 7,7 17,5 12,4 6,3 5,9 6,1
IADM 9,3 9,3 8,1 8,3 15,4 10,9 7,2 12,5 10,2 6,1 5,8 5,7
Pays à régime de parité fixe classique 3,4 3,7 3,5 1,5 7,4 3,6 1,6 3,4 3,8 2,2 3,0 2,8
Pays sans régime de parité fixe classique 9,6 10,2 7,8 8,0 13,7 10,9 8,7 10,6 9,8 7,2 6,7 6,4
Afrique subsaharienne3 8,5 8,7 7,2 6,2 13,0 9,7 7,5 9,4 8,8 6,4 6,1 5,9

Tableau AS4.  Prix à la consommation
(Pourcentage moyen de variation annuelle)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 9,5 10,0 7,6 6,4 12,9 11,4 10,3 9,2 9,9 6,4 6,5 6,2

Hors Nigéria 8,2 7,5 6,1 6,1 9,7 7,7 8,0 7,5 6,5 4,0 5,6 4,9
Angola 17,3 18,5 12,2 11,8 13,2 14,0 15,3 11,4 9,0 7,7 8,0 7,5
Cameroun 3,1 3,5 2,4 3,4 5,3 0,9 2,6 2,7 2,5 1,7 2,5 2,5
Congo, Rép. du 4,4 3,1 8,1 -1,7 11,4 2,5 5,4 1,8 7,5 2,1 2,7 2,3
Gabon 1,1 1,1 -0,7 -0,2 5,6 0,9 0,7 2,3 2,2 3,3 2,5 2,5
Guinée équatoriale 4,3 3,2 3,8 3,7 5,5 5,0 5,4 4,9 2,6 4,9 3,7 3,4
Nigéria 10,4 11,6 8,5 6,6 15,1 13,9 11,7 10,3 12,0 7,9 7,0 7,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 25,2 -8,8 14,2 5,0
Tchad 3,2 -3,4 -0,9 1,7 9,7 4,7 -2,2 10,8 2,1 0,9 3,2 3,0

Pays à revenu intermédiaire1 7,2 5,0 6,4 9,1 10,9 7,0 4,3 6,4 6,0 6,0 6,6 5,8
Hors Afrique du Sud 9,8 9,4 8,4 9,6 13,5 9,1 6,7 7,2 6,6 7,7 7,2 6,2

Afrique du Sud 6,4 3,6 5,8 9,0 10,1 6,3 3,5 6,1 5,7 5,4 6,3 5,6
Botswana 9,9 11,3 8,5 8,1 13,7 5,8 7,4 9,2 7,4 4,1 3,5 3,3
Cap-Vert 3,5 1,8 5,8 3,4 6,7 -0,4 3,4 3,6 4,1 0,1 2,0 2,0
Ghana 13,7 14,8 10,9 12,7 18,1 20,2 8,6 8,6 8,8 13,5 12,3 9,8
Lesotho 7,2 3,5 6,4 10,5 10,6 4,5 3,1 7,7 5,1 4,6 4,6 4,6
Maurice 7,3 3,8 11,6 8,6 6,8 1,5 6,1 4,9 3,2 3,5 4,5 5,0
Namibie 6,4 3,5 6,0 7,1 10,9 7,0 3,1 7,2 6,4 6,0 5,8 5,7
Sénégal 3,5 1,4 3,9 6,2 4,3 -3,4 4,3 2,7 1,1 1,2 1,7 1,7
Seychelles 16,5 -1,6 0,2 16,7 63,3 -2,6 0,4 5,5 5,8 3,4 3,5 3,2
Swaziland 7,7 7,6 4,8 9,8 12,9 4,5 4,5 7,8 8,3 4,4 5,6 5,2
Zambie 13,4 15,9 8,2 8,9 16,6 9,9 7,9 7,2 7,3 7,1 6,5 5,5

Pays à faible revenu et États fragiles 10,4 8,2 9,8 7,8 17,5 9,0 7,5 16,7 7,6 5,1 5,4 5,2
Pays à faible revenu hors États fragiles 10,1 7,1 9,3 8,1 17,6 7,1 7,4 18,9 8,5 5,8 6,1 5,5

Bénin 4,1 3,7 5,3 0,3 8,4 -0,5 4,0 1,8 6,8 -1,8 4,0 2,8
Burkina Faso 4,1 4,5 1,5 2,3 11,6 -0,3 -0,3 5,1 1,6 2,0 2,0 2,0
Éthiopie 19,3 12,3 18,5 18,4 39,2 7,1 14,6 35,9 14,9 7,7 7,0 8,0
Gambie 5,2 4,8 0,4 6,0 6,8 2,7 5,8 4,4 4,9 5,6 5,0 5,0
Kenya 9,0 4,9 7,3 5,6 15,5 8,0 5,8 18,9 3,2 7,1 6,6 5,1
Madagascar 13,6 11,5 10,8 8,2 10,1 8,0 10,2 7,5 5,8 6,3 6,5 6,0
Malawi 11,6 16,6 10,1 7,5 9,9 7,6 6,3 9,8 34,6 20,1 9,7 5,8
Mali 3,7 3,4 3,6 2,6 7,4 1,7 1,9 5,3 2,4 0,0 8,1 3,3
Mozambique 9,2 11,1 9,4 10,3 6,2 4,2 16,6 5,5 2,2 3,0 6,0 5,6
Niger 5,3 4,2 0,4 4,7 13,6 -3,1 1,4 1,4 0,7 1,1 2,6 1,2
Ouganda 8,4 3,7 10,9 5,2 14,3 11,0 3,1 27,0 5,3 5,6 7,0 5,6
Rwanda 11,4 5,6 12,1 6,6 22,3 5,7 0,2 8,3 3,9 3,6 4,5 5,0
Sierra Leone 12,4 13,1 8,3 13,8 12,2 10,8 18,4 16,9 12,0 8,5 7,5 6,0
Tanzanie 7,1 5,0 6,7 6,4 13,5 12,2 5,6 19,8 12,1 5,6 5,0 5,0

États fragiles 11,3 11,7 11,6 6,8 17,2 15,4 8,0 9,3 4,7 2,6 3,2 4,1
Burundi 12,5 1,2 9,1 14,4 26,0 4,6 4,1 14,9 12,0 8,8 5,9 6,0
Comores 4,4 7,2 1,7 2,2 7,4 2,2 6,6 7,0 1,0 3,2 3,2 3,2
Congo, Rép. dém. du 17,2 21,3 18,2 10,0 27,6 53,4 9,8 15,4 2,7 1,0 3,7 4,5
Côte d'Ivoire 3,9 2,5 2,0 1,5 9,0 -1,7 5,1 2,0 3,4 0,4 0,0 2,5
Érythrée 17,5 18,5 9,0 12,6 30,2 22,2 14,2 12,3 12,3 12,3 12,3 12,3
Guinée 24,6 29,7 39,1 12,8 13,5 7,9 20,8 19,0 12,8 11,0 8,5 7,8
Guinée Bissau 4,6 -1,0 3,2 9,3 8,7 -6,4 5,7 3,4 1,6 1,7 2,8 2,0
Libéria 9,5 7,0 11,9 11,7 9,4 9,7 6,6 11,4 7,7 8,5 7,9 7,0
République centrafricaine 4,7 2,2 7,1 -0,2 14,5 -1,2 2,3 4,3 5,9 5,9 3,9 2,3
São Tomé-et-Príncipe 21,9 17,2 24,6 27,6 24,8 16,1 12,9 11,9 10,4 7,1 6,0 4,0
Togo 4,9 5,5 1,5 3,4 10,3 0,6 3,8 1,5 2,9 2,2 2,8 2,7
Zimbabwe2 ... ... ... ... ... -7,7 3,2 4,9 2,9 0,3 2,0 2,0

Afrique subsaharienne 8,8 7,4 7,7 7,9 13,3 9,0 7,2 10,2 7,7 5,9 6,2 5,8
Médiane 7,3 4,8 7,1 7,1 11,4 4,7 5,4 7,2 5,5 4,5 4,8 4,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria 9,7 8,3 8,6 7,7 14,6 8,7 7,5 12,4 7,1 5,3 5,8 5,3
Pays importateurs de pétrole 8,4 6,2 7,7 8,6 13,5 7,8 5,7 10,6 6,7 5,6 6,1 5,5

Hors Afrique du Sud 10,2 8,5 9,4 8,3 16,4 9,0 7,3 14,1 7,3 5,8 5,9 5,5
Zone franc 3,5 2,4 2,5 2,3 7,9 0,4 2,6 3,6 2,9 1,5 2,6 2,5

UEMOA 4,0 3,0 2,7 2,9 8,7 -1,3 3,2 3,0 2,6 0,7 2,4 2,3
CEMAC 3,0 1,7 2,2 1,7 7,0 2,2 2,0 4,2 3,1 2,3 2,8 2,7

CAE-5 8,5 4,6 8,2 6,0 15,2 9,8 4,6 20,2 6,8 6,1 6,0 5,2
CEDEAO 9,4 10,0 7,8 6,5 13,8 10,7 9,6 8,7 9,5 7,0 6,6 6,3
SADC 8,4 6,6 7,4 9,1 11,6 9,1 6,0 8,2 6,7 5,5 6,1 5,6
Union douanière d'Afrique australe 6,6 4,0 5,9 8,9 10,3 6,3 3,7 6,3 5,8 5,3 6,1 5,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 12,9 9,8 12,2 9,9 21,6 11,7 8,2 20,1 8,2 6,3 6,2 6,0
IADM 10,0 8,6 9,2 8,3 16,5 9,9 7,2 14,0 7,8 5,7 6,0 5,5
Pays à régime de parité fixe classique 4,0 2,8 2,9 3,0 8,4 1,2 2,9 4,0 3,3 1,9 3,0 2,8
Pays sans régime de parité fixe classique 9,8 8,4 8,7 8,9 14,3 10,6 8,0 11,4 8,5 6,8 6,8 6,3
Afrique subsaharienne3 8,8 7,4 7,7 7,9 13,3 9,0 7,2 10,2 7,7 6,0 6,2 5,8

Tableau AS5.  Prix à la consommation
(Fin de période, variation en pourcentage)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 22,7 21,4 22,5 24,4 21,9 28,8 24,7 21,9 22,2 23,5 23,1 22,9

Hors Nigéria 20,7 20,1 21,0 19,7 20,0 24,0 22,8 20,8 21,9 21,6 22,3 21,6
Angola 12,8 8,8 15,4 13,5 16,2 15,2 14,4 12,9 14,4 13,3 14,6 14,2
Cameroun 16,8 16,8 14,3 15,0 17,5 16,3 16,4 19,1 19,6 20,6 20,3 20,5
Congo, Rép. du 20,9 20,2 21,6 21,8 18,3 22,5 20,5 25,3 26,0 33,5 34,6 27,9
Gabon 24,7 23,1 25,6 26,3 23,0 32,5 30,0 31,1 30,1 30,6 29,9 29,8
Guinée équatoriale 60,8 73,5 59,4 51,7 42,3 81,6 71,4 60,3 54,4 58,4 53,0 54,6
Nigéria 24,0 22,2 23,5 27,6 23,3 31,8 25,9 22,5 22,4 24,6 23,6 23,6
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 10,2 12,3 11,2 17,7 20,0
Tchad 22,6 20,7 22,2 22,3 21,9 30,2 34,5 28,5 30,5 26,5 28,9 28,4

Pays à revenu intermédiaire1 21,1 19,4 20,6 22,3 23,6 20,8 20,9 21,0 22,5 22,4 22,5 22,7
Hors Afrique du Sud 24,5 24,0 23,4 25,5 26,1 24,6 26,2 26,3 30,9 30,4 30,2 30,3

Afrique du Sud 19,9 18,0 19,7 21,2 22,7 19,5 19,1 19,1 19,4 19,4 19,4 19,6
Botswana 29,9 27,1 25,9 30,8 34,4 37,9 35,4 38,7 39,3 39,1 37,8 36,7
Cap-Vert 36,7 32,1 34,1 41,3 40,4 36,5 37,7 37,2 37,6 36,5 37,2 37,4
Ghana 22,8 23,8 21,7 22,9 23,0 23,8 27,1 23,5 34,0 33,4 33,1 34,1
Lesotho 25,5 23,5 23,7 25,9 27,9 29,0 29,0 33,6 35,4 33,0 34,6 36,3
Maurice 25,6 22,7 26,7 26,9 27,3 21,3 23,6 26,0 24,8 23,2 23,2 23,4
Namibie 22,0 19,7 22,3 23,7 25,4 22,3 21,1 20,0 23,4 24,7 26,6 25,7
Sénégal 26,3 24,5 24,7 29,3 31,3 22,4 22,9 27,3 27,8 26,8 26,1 25,0
Seychelles 28,6 35,7 30,4 29,0 26,9 27,3 36,6 35,0 38,0 36,4 34,6 32,0
Swaziland 12,4 17,8 15,6 14,8 6,8 3,1 9,7 7,7 8,1 10,0 11,9 11,3
Zambie 22,7 23,7 22,1 22,0 20,9 21,0 22,6 25,0 26,4 25,5 25,8 25,8

Pays à faible revenu et États fragiles 20,0 19,2 19,6 20,3 21,7 20,6 22,6 24,2 26,4 25,4 26,1 26,2
Pays à faible revenu hors États fragiles 22,0 21,2 21,8 22,4 23,7 23,0 25,0 27,0 28,8 27,4 28,0 27,3

Bénin 18,3 16,4 17,2 20,1 18,4 20,9 17,6 18,7 17,6 25,6 19,5 19,5
Burkina Faso 18,5 20,3 17,1 18,9 20,1 18,0 18,0 15,6 22,8 22,6 17,1 20,0
Éthiopie2 22,7 22,4 23,9 20,8 21,2 21,5 23,6 27,2 34,6 28,3 30,0 27,0
Gambie 20,9 22,0 24,3 19,1 15,0 19,6 21,4 19,2 23,1 18,0 21,1 21,4
Kenya 18,0 16,9 17,9 19,0 19,2 19,9 19,8 20,5 20,1 20,5 20,6 20,6
Madagascar 28,8 23,8 25,0 28,3 41,0 34,1 28,7 25,8 23,7 25,2 27,1 27,0
Malawi 23,7 22,7 25,7 26,5 25,7 25,6 26,0 15,3 16,9 20,4 21,2 22,4
Mali 27,7 26,6 24,6 26,7 32,8 25,5 33,2 24,0 16,0 18,2 22,9 24,4
Mozambique 17,2 17,7 17,0 15,3 17,6 14,9 21,3 39,1 53,8 48,7 51,7 53,0
Niger 23,2 23,1 23,6 22,9 32,1 32,1 45,3 43,9 37,4 34,2 40,8 36,5
Ouganda 21,5 21,6 20,7 23,0 20,4 22,0 23,1 25,0 25,2 26,4 27,5 27,2
Rwanda 20,6 20,8 19,3 20,2 22,8 22,3 21,7 22,2 22,2 23,0 25,3 25,0
Sierra Leone 10,0 11,2 9,9 9,5 9,6 9,2 31,1 42,1 26,6 14,8 16,0 16,4
Tanzanie 26,9 25,1 27,6 29,6 29,8 29,0 32,0 36,7 34,6 34,2 32,8 31,6

États fragiles 13,2 13,0 12,1 13,4 14,7 12,5 14,5 14,1 17,6 18,2 18,9 22,2
Burundi 18,1 17,8 18,1 18,4 18,8 19,0 19,2 19,3 19,5 19,6 19,6 19,7
Comores 10,7 9,3 9,6 11,2 14,3 12,4 15,4 14,9 16,8 19,7 21,0 21,6
Congo, Rép. dém. du 14,3 12,5 12,0 17,3 17,9 14,2 18,2 16,5 20,3 21,1 21,4 22,5
Côte d'Ivoire 9,7 9,7 9,3 8,7 10,1 8,9 9,0 8,2 13,7 17,2 19,3 19,7
Érythrée 15,9 20,3 13,7 12,7 12,7 9,3 9,3 10,0 9,5 8,8 8,0 7,8
Guinée 17,8 19,5 17,2 14,2 17,5 11,4 10,6 14,6 25,6 19,1 15,1 45,9
Guinée Bissau 8,2 6,6 6,4 11,7 8,7 10,1 9,8 10,1 7,5 5,5 7,0 7,0
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
République centrafricaine 10,1 9,9 10,2 10,7 12,7 13,2 14,3 12,2 15,0 8,7 11,6 16,4
São Tomé-et-Príncipe 50,4 79,3 39,6 53,5 29,5 48,6 48,4 49,7 46,9 41,9 40,3 40,2
Togo 15,9 16,3 16,8 14,7 17,3 18,0 18,9 18,6 19,1 18,8 21,1 21,9
Zimbabwe3 ... ... ... ... ... 15,1 23,9 22,4 14,2 14,0 15,0 14,1

Afrique subsaharienne 21,3 20,0 20,9 22,5 22,5 23,4 22,7 22,2 23,5 23,7 23,8 23,8
Médiane 21,2 20,8 21,6 21,5 21,1 21,3 22,6 22,5 23,4 23,2 23,2 24,4

Hors Afrique du Sud et Nigéria 21,1 20,4 20,7 21,2 22,1 22,3 23,4 23,7 26,1 25,5 25,9 25,8
Pays importateurs de pétrole 20,6 19,3 20,2 21,5 22,8 20,7 21,6 22,4 24,2 23,8 24,1 24,3

Hors Afrique du Sud 21,2 20,5 20,6 21,8 22,9 21,7 23,6 24,8 27,6 26,7 27,1 27,2
Zone franc 22,0 22,1 20,9 21,6 22,2 24,8 25,1 24,4 24,7 25,9 25,7 25,3

UEMOA 18,6 18,1 17,5 19,0 21,5 18,5 20,5 19,7 20,7 22,3 22,4 22,6
CEMAC 25,4 26,2 24,4 24,2 22,9 31,3 29,7 29,0 28,7 29,6 29,2 28,1

CAE-5 21,8 20,8 21,7 23,3 23,1 23,5 24,6 26,9 26,2 26,6 26,6 26,1
CEDEAO 22,3 21,2 21,6 24,6 22,6 27,3 24,6 22,1 23,6 24,9 24,2 24,9
SADC 20,2 18,2 20,0 21,3 22,9 20,3 20,5 21,0 21,9 21,7 22,0 22,1
Union douanière d'Afrique australe 20,4 18,5 20,0 21,7 23,2 20,3 19,9 20,1 20,5 20,5 20,6 20,7
COMESA (pays membres d'AfSS) 20,7 19,9 20,4 21,2 21,8 20,7 22,0 22,9 25,1 23,9 24,8 24,1
IADM 21,6 21,0 20,8 21,9 23,1 22,0 24,2 25,6 28,7 27,8 28,3 27,7
Pays à régime de parité fixe classique 21,8 22,0 20,9 21,6 22,1 24,1 24,5 23,8 24,3 25,4 25,5 25,1
Pays sans régime de parité fixe classique 21,2 19,6 20,9 22,6 22,6 23,3 22,3 22,0 23,5 23,5 23,5 23,6
Afrique subsaharienne4 21,3 20,0 20,9 22,5 22,5 23,4 22,7 22,3 23,6 23,7 23,8 23,8

Tableau AS6.  Investissement total
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 33,9 29,2 43,6 39,3 33,6 31,2 29,4 26,9 27,9 26,8 26,1 24,9

Hors Nigéria 27,4 26,3 35,4 32,1 28,3 17,6 25,6 28,2 24,3 22,7 22,2 20,3
Angola 28,3 27,0 41,0 33,4 26,5 5,3 22,5 25,5 23,6 18,2 16,8 13,8
Cameroun 15,8 13,4 15,9 16,4 16,3 13,0 13,4 16,2 15,6 16,2 16,8 16,9
Congo, Rép. du 19,8 23,9 25,2 15,3 17,8 16,5 24,3 31,1 24,7 32,3 36,6 28,0
Gabon 41,3 43,5 39,7 41,2 46,3 40,1 38,8 44,3 44,2 41,3 36,8 34,3
Guinée équatoriale 52,5 40,0 76,3 67,6 54,6 74,0 61,9 59,7 49,9 46,4 42,8 43,7
Nigéria 38,0 31,0 48,8 44,1 37,3 40,0 31,7 26,1 30,1 29,3 28,5 27,7
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 27,5 -15,4 13,4 15,4 22,2
Tchad 17,2 21,7 26,8 30,5 25,6 21,1 25,5 22,8 22,2 18,3 22,9 22,0

Pays à revenu intermédiaire1 16,5 16,4 16,4 16,7 16,4 16,3 17,6 18,6 17,0 16,1 16,9 17,3
Hors Afrique du Sud 22,2 22,6 22,8 24,2 19,2 18,8 19,0 23,6 24,7 22,8 24,1 24,9

Afrique du Sud 14,7 14,5 14,4 14,3 15,5 15,5 17,1 16,8 14,2 13,5 14,1 14,2
Botswana 40,7 42,4 44,3 47,8 34,7 27,6 29,9 38,5 34,5 38,7 38,3 37,0
Cap-Vert 27,2 29,0 29,2 28,4 26,6 21,9 25,3 20,9 26,5 34,6 27,2 27,2
Ghana 14,7 16,8 13,4 14,2 11,0 18,4 16,4 25,4 26,2 20,2 22,9 26,4
Lesotho 45,1 36,4 50,0 50,4 51,3 37,9 24,3 24,9 31,2 31,7 33,9 30,9
Maurice 19,3 17,7 17,6 21,5 17,2 13,9 13,3 12,7 17,1 14,1 14,5 15,0
Namibie 29,5 24,4 36,1 32,9 28,1 21,2 19,3 16,4 20,8 20,1 21,6 18,8
Sénégal 16,1 15,6 15,5 17,6 17,2 15,7 18,5 19,4 17,4 17,5 18,6 18,3
Seychelles 9,8 13,1 14,3 10,2 -0,3 4,9 14,3 8,4 13,2 18,7 20,1 18,8
Swaziland 8,9 13,9 8,9 12,7 -0,8 -10,0 -0,2 -0,8 12,1 15,5 13,8 10,1
Zambie 22,7 23,7 22,1 22,0 20,9 21,0 22,6 25,0 26,4 25,5 25,8 25,8

Pays à faible revenu et États fragiles 14,6 14,0 14,2 15,2 13,9 13,7 15,6 15,4 15,1 14,8 15,5 15,6
Pays à faible revenu hors États fragiles 15,9 15,5 15,4 16,6 15,1 15,4 17,4 17,1 17,0 16,4 16,8 16,6

Bénin 11,0 9,9 12,2 9,9 10,3 11,9 8,9 10,9 9,7 11,1 10,3 12,3
Burkina Faso 8,1 8,7 7,6 10,6 8,6 13,3 15,8 14,5 22,0 15,4 9,8 11,7
Éthiopie2 21,2 20,1 18,3 23,7 19,3 19,0 20,7 27,3 28,1 22,2 24,6 20,9
Gambie 12,4 11,6 17,4 10,8 2,7 7,3 5,4 3,7 6,1 1,8 6,9 6,6
Kenya 15,1 15,5 15,7 15,1 12,7 14,4 12,4 9,4 9,6 12,2 11,0 12,8
Madagascar 15,7 12,1 15,1 15,6 20,4 13,0 19,0 18,9 15,3 19,2 23,0 22,7
Malawi 15,1 10,7 14,4 27,4 16,0 20,7 24,7 9,4 12,5 16,9 18,4 20,1
Mali 20,2 18,5 20,9 20,3 20,6 18,2 20,6 18,0 12,7 14,9 16,2 18,7
Mozambique 4,9 0,5 8,4 4,4 4,7 2,7 9,6 14,7 8,2 6,8 8,9 9,8
Niger 14,1 14,2 15,0 14,7 19,2 7,7 25,5 21,6 22,0 17,0 19,0 18,8
Ouganda 16,6 19,0 16,5 17,5 11,7 14,7 12,0 12,5 14,7 14,7 15,0 15,0
Rwanda 18,9 21,9 15,0 18,0 17,9 15,0 16,2 14,9 10,8 15,7 13,7 14,7
Sierra Leone 4,6 5,9 5,7 5,3 0,7 2,8 11,4 -2,8 -10,1 0,7 6,6 8,8
Tanzanie 17,8 18,3 16,8 15,6 19,2 19,9 24,1 19,5 19,2 19,9 18,8 18,8

États fragiles 10,3 9,4 10,1 10,6 9,5 8,1 9,4 9,6 8,0 9,1 10,6 11,8
Burundi 12,2 15,1 -1,5 14,6 19,0 21,7 7,8 6,4 2,7 -3,2 -1,5 -1,3
Comores 3,6 1,9 3,6 5,4 2,1 4,6 9,7 5,5 13,0 13,6 9,5 10,6
Congo, Rép. dém. du 9,6 4,4 9,8 16,6 7,3 6,5 13,3 10,5 12,3 11,2 13,4 15,1
Côte d'Ivoire 11,1 10,0 12,1 8,5 12,5 16,5 11,4 21,1 12,4 16,0 17,0 17,7
Érythrée 12,7 20,8 10,2 6,4 7,2 1,7 3,7 10,8 12,2 8,9 7,8 5,9
Guinée 11,8 18,5 12,6 2,6 7,0 2,9 -0,9 -5,8 -7,3 -1,0 -3,0 -2,1
Guinée Bissau 5,3 4,5 0,8 8,3 3,9 3,4 1,3 9,0 1,0 -3,2 2,5 2,5
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
République centrafricaine 4,6 3,3 7,2 4,5 2,8 4,0 4,1 4,6 9,4 -1,7 -2,3 3,0
São Tomé-et-Príncipe 20,5 55,4 5,1 21,6 -5,5 24,9 25,4 23,0 26,4 21,5 25,1 26,3
Togo 8,0 8,2 9,0 6,0 10,5 11,3 12,6 9,6 7,3 6,8 10,2 12,1
Zimbabwe3 ... ... ... ... ... -24,5 0,2 -18,2 -8,9 -5,7 -3,3 -3,0

Afrique subsaharienne 21,5 19,8 24,4 23,5 21,3 20,5 21,0 20,6 20,2 19,4 19,7 19,5
Médiane 15,4 16,2 15,1 15,6 16,2 14,7 16,2 16,2 14,7 16,0 16,8 16,9

Hors Afrique du Sud et Nigéria 19,4 18,8 21,2 21,4 18,7 15,7 18,8 20,4 19,3 18,4 18,8 18,5
Pays importateurs de pétrole 15,8 15,5 15,5 16,1 15,4 15,2 16,8 17,3 16,2 15,6 16,3 16,5

Hors Afrique du Sud 16,7 16,4 16,5 17,7 15,3 15,0 16,5 17,6 17,6 16,9 17,7 17,9
Zone franc 19,5 18,7 22,0 21,4 21,5 21,1 21,5 23,8 21,4 20,8 20,9 20,5

UEMOA 12,7 12,0 13,1 12,5 13,9 14,4 15,4 17,5 15,1 14,9 14,9 16,0
CEMAC 26,2 25,3 31,0 30,3 29,1 27,9 27,7 30,0 27,6 27,0 27,2 25,3

CAE-5 16,4 17,6 15,7 16,0 15,0 16,5 16,3 13,7 13,9 15,2 14,4 15,1
CEDEAO 28,4 24,2 35,0 32,0 27,8 30,5 25,5 23,2 25,3 24,2 24,1 24,3
SADC 17,4 16,4 18,5 18,4 17,6 14,0 18,3 18,0 16,4 15,6 16,0 15,8
Union douanière d'Afrique australe 16,5 16,2 16,5 16,6 16,8 16,1 17,6 17,7 15,5 15,2 15,7 15,7
COMESA (pays membres d'AfSS) 16,6 16,0 15,5 18,6 14,7 13,8 15,5 15,6 16,9 16,1 17,1 16,7
IADM 15,5 15,0 15,0 16,5 14,7 15,2 17,4 19,0 18,9 17,4 18,6 18,6
Pays à régime de parité fixe classique 19,9 19,1 22,5 21,9 21,5 20,3 20,7 22,7 21,2 20,8 20,8 20,2
Pays sans régime de parité fixe classique 21,9 19,9 24,7 23,9 21,3 20,8 21,1 20,3 20,4 19,4 19,6 19,4
Afrique subsaharienne4 21,5 19,8 24,4 23,5 21,3 20,5 21,0 20,5 20,4 19,5 19,7 19,4

Tableau AS7.  Épargne nationale brute
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 7,5 11,2 11,9 3,7 4,8 -7,2 -3,1 3,2 0,7 -3,7 -1,8 -1,5

Hors Nigéria 7,4 8,6 16,4 6,6 2,8 -4,4 2,4 5,9 1,6 -2,2 -1,8 -1,4
Angola 4,6 9,4 11,8 4,7 -4,5 -7,4 3,4 8,7 5,1 -1,5 -2,0 -2,6
Cameroun 8,5 3,6 32,8 4,7 2,2 -0,1 -1,1 -2,7 -1,7 -4,2 -3,8 -4,1
Congo, Rép. du 13,5 14,6 16,6 9,4 23,4 4,8 16,1 16,5 6,4 6,7 8,3 10,3
Gabon 8,4 7,8 8,3 8,0 10,9 6,8 2,7 2,4 1,5 -1,7 -2,3 -3,3
Guinée équatoriale 20,4 21,9 27,2 22,0 18,7 -10,4 -6,4 1,1 -9,8 -7,8 -6,4 -3,7
Nigéria 7,6 13,0 8,9 1,6 6,3 -9,4 -6,7 0,9 0,0 -4,9 -1,8 -1,7
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 4,4 -16,3 -8,6 -3,8 6,7
Tchad 1,2 -0,1 2,2 2,5 3,6 -9,2 -4,2 2,4 0,5 -2,4 0,3 0,9

Pays à revenu intermédiaire1 -0,2 -0,4 1,3 0,8 -1,4 -5,0 -5,3 -4,1 -4,6 -4,9 -4,5 -4,5
Hors Afrique du Sud -0,9 -0,5 3,2 -1,1 -3,9 -5,4 -6,4 -4,6 -5,5 -6,6 -4,8 -4,5

Afrique du Sud 0,0 -0,3 0,7 1,3 -0,5 -4,9 -4,9 -4,0 -4,3 -4,3 -4,4 -4,5
Botswana 4,5 10,2 13,0 5,5 -7,5 -13,5 -7,5 -0,1 0,2 0,2 1,9 2,2
Cap-Vert -3,3 -6,0 -5,1 -0,9 -0,6 -5,9 -10,7 -7,7 -9,8 -7,7 -9,0 -8,2
Ghana -4,9 -2,8 -4,7 -5,4 -8,4 -7,0 -9,4 -6,5 -12,1 -10,8 -7,5 -7,3
Lesotho 9,0 4,4 13,9 10,7 8,6 -3,9 -5,0 -10,6 5,0 3,0 1,7 2,1
Maurice -3,9 -4,7 -4,4 -3,3 -2,8 -3,6 -3,2 -3,2 -1,8 -3,5 -3,0 -3,0
Namibie 1,9 -0,5 2,9 5,9 4,2 -0,1 -4,6 -6,6 -1,3 -4,7 -2,0 -2,8
Sénégal -3,8 -2,8 -5,4 -3,8 -4,7 -4,9 -5,2 -6,3 -5,6 -5,4 -4,9 -3,9
Seychelles -2,5 -0,3 -6,1 -9,5 5,5 2,8 -0,8 2,5 2,2 1,2 1,5 2,0
Swaziland 1,5 -1,9 9,3 2,5 1,8 -3,3 -10,8 -4,6 4,0 -0,7 -1,8 -4,7
Zambie 2,5 -2,8 20,2 -1,3 -0,8 -2,5 -3,0 -2,2 -3,9 -8,6 -8,0 -6,9

Pays à faible revenu et États fragiles -1,8 -2,9 0,7 -2,0 -2,4 -3,4 -3,0 -3,4 -3,0 -3,8 -3,9 -3,4
Pays à faible revenu hors États fragiles -1,6 -2,7 2,0 -2,3 -2,7 -3,7 -3,7 -3,5 -3,3 -4,2 -4,5 -3,8

Bénin -0,7 -2,3 -0,2 0,3 -0,1 -3,3 -0,4 -1,4 -0,3 -2,1 -1,4 -1,3
Burkina Faso -1,0 -5,5 16,1 -6,7 -4,3 -5,3 -4,6 -2,4 -3,2 -3,0 -3,9 -3,7
Éthiopie2 -3,5 -4,2 -3,9 -3,6 -2,9 -0,9 -1,3 -1,6 -1,2 -3,4 -3,0 -2,7
Gambie -3,2 -5,9 -5,1 0,4 -1,3 -2,7 -5,4 -4,7 -4,4 -8,2 -4,3 -2,5
Kenya -2,4 -1,9 -2,7 -3,1 -4,1 -5,3 -5,4 -5,0 -6,2 -6,2 -5,5 -5,2
Madagascar -2,6 -3,0 -0,5 -2,7 -1,9 -2,5 -0,9 -1,7 -1,3 -1,5 -2,1 -2,5
Malawi -3,2 -2,5 0,7 -3,5 -4,5 -4,4 2,6 -5,2 -2,6 -6,7 -2,6 -3,1
Mali 4,0 -3,1 31,3 -3,2 -2,2 -4,2 -2,9 -4,1 -1,1 -2,7 -5,7 -3,1
Mozambique -3,3 -2,8 -4,1 -2,9 -2,5 -5,5 -4,3 -5,1 -4,0 -4,6 -12,4 -8,1
Niger 7,1 -2,0 40,3 -1,0 1,5 -5,3 -2,4 -1,5 -1,2 -5,6 -2,6 -2,1
Ouganda -0,9 -0,2 -0,8 -1,1 -2,7 -2,3 -6,7 -3,1 -3,5 -3,7 -2,9 -2,6
Rwanda 0,2 0,9 0,2 -1,8 0,9 0,3 0,4 -1,9 -1,7 -2,5 -3,1 -2,5
Sierra Leone 2,2 -1,9 -1,6 20,1 -3,5 -2,3 -5,0 -4,6 -5,2 -2,2 -4,0 -3,7
Tanzanie -3,3 -4,0 -4,5 -1,9 -2,6 -6,0 -6,5 -5,0 -5,1 -5,6 -5,1 -4,5

États fragiles -2,2 -3,2 -2,1 -1,4 -1,7 -2,7 -1,3 -3,4 -2,1 -2,6 -2,5 -2,1
Burundi -2,7 -3,6 -1,0 -2,5 -2,7 -5,1 -3,6 -3,9 -3,7 -1,9 -1,6 -1,9
Comores -1,7 0,1 -2,6 -2,0 -2,5 0,6 7,0 1,4 3,6 18,2 -1,5 -1,3
Congo, Rép. dém. du -2,1 -2,6 -2,2 -2,3 -1,6 -1,6 3,7 -1,2 0,5 -1,7 -2,1 -1,6
Côte d'Ivoire -1,1 -1,5 -1,5 -0,5 -0,4 -1,5 -2,0 -5,7 -3,4 -2,5 -2,2 -2,8
Érythrée -17,9 -22,2 -14,1 -15,7 -21,1 -14,7 -16,0 -16,2 -13,5 -12,5 -11,6 -12,1
Guinée -2,2 -1,6 -3,1 0,3 -1,3 -7,1 -14,0 -1,3 -3,3 -5,3 -2,8 -0,4
Guinée Bissau -8,1 -7,6 -11,2 -10,6 -2,4 1,7 -2,1 -2,1 -2,8 -2,6 -1,4 -1,8
Libéria -0,4 0,0 4,8 3,1 -10,1 -10,2 -5,7 -3,1 -1,7 -5,3 -4,5 -5,4
République centrafricaine 0,5 -4,6 9,1 1,2 -1,0 -0,1 -1,4 -2,4 0,0 -6,3 -8,9 1,3
São Tomé-et-Príncipe 26,4 27,2 -12,7 125,4 14,2 -18,4 -11,0 -12,0 -10,8 -7,5 -7,1 -6,0
Togo -1,4 -2,4 -2,8 -1,9 -0,9 -3,8 -2,1 -3,4 -6,6 -5,3 -4,4 -3,8
Zimbabwe3 -3,5 -6,4 -2,5 -3,0 -2,1 -2,1 0,7 -1,3 -0,6 -0,1 0,0 0,9

Afrique subsaharienne 1,9 2,5 4,6 1,2 0,8 -5,4 -4,0 -1,3 -2,2 -4,2 -3,3 -3,0
Médiane -0,9 -2,0 -0,7 -1,0 -1,4 -3,8 -3,9 -2,9 -1,8 -3,6 -2,9 -2,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria 1,1 0,7 5,8 0,9 -0,9 -4,1 -2,0 -0,4 -1,9 -3,8 -3,4 -2,9
Pays importateurs de pétrole -0,7 -1,2 1,1 -0,2 -1,7 -4,4 -4,5 -3,9 -4,0 -4,4 -4,3 -4,0

Hors Afrique du Sud -1,5 -2,2 1,5 -1,7 -2,8 -4,0 -4,1 -3,8 -3,7 -4,6 -4,2 -3,6
Zone franc 4,8 2,6 13,6 3,2 4,7 -2,2 -0,9 -0,5 -2,0 -2,9 -2,5 -1,9

UEMOA -0,4 -2,6 6,9 -2,3 -1,8 -3,5 -2,9 -4,2 -3,1 -3,4 -3,4 -3,0
CEMAC 9,8 7,8 19,8 8,4 10,4 -0,9 1,2 2,9 -0,9 -2,4 -1,5 -0,8

CAE-5 -2,2 -2,1 -2,6 -2,2 -3,0 -4,4 -5,5 -4,3 -4,9 -5,1 -4,6 -4,2
CEDEAO 4,1 6,9 6,8 0,2 2,9 -7,6 -6,3 -1,1 -2,0 -5,2 -2,7 -2,4
SADC 0,2 0,1 2,3 1,3 -1,5 -5,1 -3,3 -1,8 -2,0 -3,6 -3,8 -3,8
Union douanière d'Afrique australe 0,3 0,0 1,4 1,6 -0,5 -5,0 -5,1 -4,0 -3,9 -4,0 -4,0 -4,1
COMESA (pays membres d'AfSS) -2,1 -3,0 0,1 -2,7 -2,6 -2,8 -2,4 -2,9 -2,6 -4,0 -3,7 -3,4
IADM 0,0 -1,4 6,1 -1,3 -1,3 -3,0 -2,5 -2,5 -3,4 -4,5 -4,2 -3,5
Pays à régime de parité fixe classique 4,3 2,0 12,2 3,4 4,4 -2,3 -1,7 -1,4 -2,0 -3,1 -2,6 -2,2
Pays sans régime de parité fixe classique 1,4 2,7 3,2 0,8 0,0 -6,0 -4,5 -1,4 -2,2 -4,4 -3,5 -3,3
Afrique subsaharienne4 1,9 2,5 4,6 1,2 0,8 -5,4 -4,0 -1,4 -2,1 -4,1 -3,3 -3,1

Tableau AS8.  Solde budgétaire global, dons compris
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 6,9 11,0 9,7 3,6 4,7 -7,3 -3,2 3,0 0,5 -3,9 -2,0 -1,7

Hors Nigéria 5,9 8,1 10,8 6,3 2,5 -4,8 2,2 5,5 1,1 -2,7 -2,3 -1,9
Angola 4,4 9,1 11,8 4,6 -4,5 -7,4 3,4 8,7 5,1 -1,5 -2,0 -2,6
Cameroun 2,3 3,0 4,4 3,5 1,3 -0,9 -1,8 -3,2 -2,1 -4,5 -4,1 -4,4
Congo, Rép. du 13,2 14,5 16,5 9,0 22,7 4,5 16,0 15,9 6,3 6,7 7,9 10,0
Gabon 8,3 7,7 8,3 8,0 10,9 6,8 2,7 2,4 1,5 -1,7 -2,3 -3,3
Guinée équatoriale 20,4 21,9 27,2 22,0 18,7 -10,4 -6,4 1,1 -9,8 -7,8 -6,4 -3,7
Nigéria 7,6 13,0 8,9 1,6 6,3 -9,4 -6,7 0,9 0,0 -4,9 -1,8 -1,7
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 1,5 -23,0 -14,0 -9,6 1,1
Tchad -0,7 -3,0 0,6 1,3 2,4 -11,9 -5,5 0,8 -2,1 -3,4 -1,9 -0,9

Pays à revenu intermédiaire1 -0,8 -0,8 0,1 0,2 -1,9 -5,6 -5,6 -4,5 -4,9 -5,2 -4,9 -4,8
Hors Afrique du Sud -3,7 -2,5 -2,2 -3,5 -6,1 -7,7 -8,1 -6,0 -7,0 -7,5 -6,1 -5,7

Afrique du Sud 0,0 -0,3 0,7 1,3 -0,5 -4,9 -4,9 -4,0 -4,3 -4,3 -4,4 -4,5
Botswana 3,8 10,0 12,2 4,7 -8,3 -14,5 -7,8 -0,7 0,1 -0,1 1,5 1,8
Cap-Vert -9,0 -11,9 -10,4 -5,5 -5,4 -11,0 -17,0 -10,6 -11,6 -10,0 -11,9 -10,0
Ghana -8,3 -6,1 -8,1 -9,1 -11,2 -10,0 -11,7 -8,5 -13,7 -11,3 -8,8 -8,7
Lesotho 7,3 2,4 13,0 9,1 6,5 -6,9 -12,3 -18,4 -3,6 -2,3 -2,4 -1,7
Maurice -4,2 -4,9 -4,6 -3,4 -3,4 -5,2 -3,9 -3,9 -2,5 -3,9 -3,6 -3,4
Namibie 1,8 -0,6 2,9 5,8 4,1 -0,4 -4,7 -6,7 -1,4 -4,8 -2,1 -2,8
Sénégal -5,8 -4,4 -6,9 -6,4 -7,0 -7,9 -7,7 -8,5 -8,5 -8,2 -7,7 -6,6
Seychelles -3,6 -0,5 -7,4 -9,8 2,0 -1,2 -1,7 0,1 -2,4 -1,3 -1,1 0,3
Swaziland 0,9 -2,9 8,5 2,3 1,6 -4,0 -10,8 -4,6 4,0 -1,2 -3,9 -5,5
Zambie -6,8 -8,4 -6,3 -5,8 -4,9 -5,4 -4,8 -2,9 -6,0 -9,6 -9,5 -8,2

Pays à faible revenu et États fragiles -6,5 -6,9 -6,6 -6,1 -6,1 -7,2 -6,9 -6,8 -5,8 -6,5 -6,8 -6,0
Pays à faible revenu hors États fragiles -7,3 -7,6 -7,5 -7,3 -6,9 -7,9 -7,5 -6,9 -6,2 -6,9 -7,2 -6,2

Bénin -3,0 -4,4 -2,5 -2,7 -1,8 -6,5 -1,9 -4,0 -2,3 -3,1 -3,6 -3,3
Burkina Faso -10,5 -10,1 -11,7 -13,2 -8,2 -11,2 -9,1 -7,6 -8,2 -7,9 -8,7 -7,5
Éthiopie2 -7,7 -8,5 -7,5 -8,1 -7,0 -5,3 -4,6 -4,9 -2,9 -5,2 -4,5 -4,3
Gambie -4,7 -7,1 -6,1 -0,5 -2,5 -6,9 -9,4 -9,9 -13,4 -10,4 -9,7 -8,0
Kenya -3,6 -3,2 -3,8 -4,2 -5,2 -6,1 -6,2 -5,6 -6,7 -6,9 -6,2 -5,9
Madagascar -9,5 -10,5 -10,3 -7,0 -6,2 -3,7 -0,9 -1,7 -2,2 -3,1 -4,5 -3,3
Malawi -15,6 -13,1 -15,5 -17,4 -16,6 -13,7 -10,1 -10,1 -15,3 -17,0 -14,1 -14,8
Mali -6,9 -7,1 -7,6 -7,9 -5,6 -8,8 -5,8 -7,9 -1,4 -6,3 -9,9 -7,1
Mozambique -11,3 -8,8 -12,0 -12,2 -11,9 -15,0 -13,3 -12,9 -9,4 -8,9 -16,1 -11,3
Niger -7,6 -9,5 -6,8 -8,1 -4,4 -9,7 -7,0 -5,2 -7,5 -11,8 -8,3 -7,1
Ouganda -5,9 -6,2 -5,3 -4,7 -5,4 -5,0 -9,6 -5,1 -5,7 -4,9 -4,5 -3,8
Rwanda -10,0 -10,8 -9,6 -10,7 -9,9 -11,4 -13,1 -12,7 -11,1 -11,1 -11,6 -9,9
Sierra Leone -7,5 -9,3 -7,7 -4,6 -7,0 -8,4 -10,3 -10,1 -9,0 -4,9 -6,6 -6,3
Tanzanie -8,9 -10,0 -9,7 -7,9 -8,5 -10,9 -11,2 -9,7 -8,7 -8,7 -8,4 -7,8

États fragiles -4,5 -5,5 -4,6 -3,4 -4,1 -5,4 -5,5 -6,6 -5,1 -5,5 -5,6 -5,2
Burundi -18,7 -11,9 -13,9 -25,5 -27,7 -24,0 -26,3 -24,5 -20,5 -18,7 -15,7 -16,1
Comores -7,8 -4,2 -7,6 -9,7 -13,0 -9,1 -7,8 -6,0 -6,0 -10,3 -10,6 -9,9
Congo, Rép. dém. du -4,9 -6,7 -6,3 -3,7 -3,2 -6,2 -5,4 -6,8 -4,7 -6,0 -5,5 -5,7
Côte d'Ivoire -2,1 -2,6 -2,2 -1,0 -2,1 -2,0 -2,5 -6,1 -4,1 -3,9 -4,7 -5,0
Érythrée -24,8 -31,5 -18,2 -18,8 -24,0 -17,3 -21,3 -19,4 -14,7 -13,0 -12,0 -12,5
Guinée -3,2 -2,3 -4,6 -0,5 -1,8 -7,5 -14,4 -4,7 -6,0 -7,2 -8,1 -3,4
Guinée Bissau -17,0 -14,3 -17,5 -18,8 -16,9 -14,1 -11,8 -9,7 -9,2 -7,1 -7,6 -8,3
Libéria -0,7 0,0 4,7 2,9 -10,7 -12,6 -7,5 -4,7 -4,2 -8,5 -8,4 -8,4
République centrafricaine -5,5 -8,7 -4,4 -2,9 -5,8 -5,4 -7,0 -4,9 -4,9 -9,0 -11,8 -2,3
São Tomé-et-Príncipe -15,0 10,8 -28,4 -0,4 -14,7 -33,0 -30,8 -30,2 -28,2 -20,8 -22,5 -21,7
Togo -2,7 -3,6 -4,2 -3,6 -2,3 -5,3 -4,2 -6,5 -8,2 -7,3 -8,0 -7,4
Zimbabwe3 -3,5 -6,4 -2,5 -3,0 -2,1 -2,6 0,7 -1,3 -0,6 -0,1 0,0 0,9

Afrique subsaharienne 0,4 1,3 1,8 0,0 -0,3 -6,6 -5,0 -2,2 -3,1 -5,0 -4,2 -3,9
Médiane -4,8 -4,7 -5,7 -3,6 -5,0 -7,4 -7,0 -5,4 -5,3 -6,6 -6,5 -5,6

Hors Afrique du Sud et Nigéria -2,2 -1,9 -0,5 -1,7 -3,2 -6,6 -4,3 -2,3 -3,7 -5,4 -5,2 -4,6
Pays importateurs de pétrole -2,7 -2,7 -2,0 -1,9 -3,5 -6,2 -6,1 -5,2 -5,3 -5,7 -5,7 -5,3

Hors Afrique du Sud -5,6 -5,5 -5,2 -5,3 -6,1 -7,3 -7,3 -6,6 -6,2 -6,8 -6,6 -5,9
Zone franc 1,3 1,0 2,3 1,4 3,0 -4,2 -2,3 -1,9 -3,4 -4,5 -4,4 -3,7

UEMOA -5,1 -5,2 -5,5 -5,3 -4,6 -6,5 -5,2 -6,8 -5,4 -6,3 -6,8 -6,0
CEMAC 7,2 7,0 9,6 7,7 9,8 -1,7 0,6 2,4 -1,6 -2,7 -2,1 -1,3

CAE-5 -6,3 -6,5 -6,3 -6,2 -6,9 -8,0 -9,4 -7,7 -7,7 -7,6 -7,1 -6,5
CEDEAO 2,6 5,8 3,7 -1,1 2,0 -8,7 -7,1 -1,9 -2,8 -5,9 -3,7 -3,3
SADC -0,8 -0,7 0,8 0,5 -2,4 -6,0 -4,1 -2,4 -2,7 -4,2 -4,5 -4,4
Union douanière d'Afrique australe 0,2 0,0 1,3 1,6 -0,6 -5,1 -5,1 -4,1 -3,9 -4,1 -4,1 -4,2
COMESA (pays membres d'AfSS) -6,2 -6,9 -5,9 -5,9 -5,8 -6,1 -6,1 -5,5 -5,1 -6,2 -5,8 -5,4
IADM -5,7 -5,6 -5,5 -5,8 -5,1 -7,1 -6,4 -5,8 -6,3 -7,0 -6,8 -6,0
Pays à régime de parité fixe classique 0,9 0,3 2,2 1,5 2,7 -4,3 -3,2 -2,9 -3,4 -4,6 -4,5 -3,9
Pays sans régime de parité fixe classique 0,3 1,7 1,8 -0,3 -1,0 -7,1 -5,4 -2,2 -2,9 -5,0 -4,2 -4,0
Afrique subsaharienne4 0,4 1,3 1,8 0,0 -0,3 -6,6 -5,0 -2,3 -3,0 -4,9 -4,2 -4,0

Tableau AS9.  Solde budgétaire global, hors dons
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 33,6 34,5 34,7 31,1 36,1 23,6 26,1 33,6 30,6 24,9 27,3 27,0

Hors Nigéria 34,9 31,8 38,4 37,0 41,4 30,8 35,2 38,1 37,2 32,5 34,1 33,4
Angola 45,5 43,9 50,2 45,8 50,9 34,5 43,5 48,8 45,9 38,1 39,3 37,2
Cameroun 18,2 17,6 19,0 19,1 20,0 17,6 16,8 18,2 18,3 18,4 19,5 19,2
Congo, Rép. du 39,6 38,6 44,3 38,9 46,4 29,1 37,5 42,0 42,5 49,3 47,6 43,0
Gabon 28,1 28,0 28,7 27,3 29,6 29,7 25,4 28,0 29,0 28,3 27,2 26,5
Guinée équatoriale 42,6 38,7 49,8 47,2 44,2 53,5 37,5 38,4 38,0 34,7 33,4 38,5
Nigéria 32,6 36,3 32,3 26,9 32,0 17,8 20,0 29,9 25,3 18,9 22,1 22,3
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 21,7 11,9 13,3 32,0 42,5
Tchad 14,1 8,5 14,6 18,5 21,3 12,3 18,9 23,2 20,9 17,9 18,5 19,7

Pays à revenu intermédiaire1 26,9 25,9 27,8 28,3 27,8 26,6 26,1 26,8 27,3 27,4 27,7 27,6
Hors Afrique du Sud 23,3 23,6 24,0 23,4 22,4 21,8 21,2 23,2 24,0 23,3 24,4 24,0

Afrique du Sud 28,0 26,5 28,9 29,7 29,6 28,1 27,5 27,9 28,3 28,9 29,0 28,9
Botswana 41,3 43,3 44,5 40,5 38,6 36,4 32,1 35,9 35,8 33,1 33,3 33,1
Cap-Vert 22,7 21,7 23,0 24,0 24,3 21,9 21,7 22,7 21,0 21,1 22,4 22,7
Ghana 13,6 13,5 13,7 13,8 13,2 13,4 14,4 17,1 17,5 17,5 19,5 19,5
Lesotho 57,0 50,2 63,3 59,2 62,7 59,9 44,7 44,6 57,5 57,4 57,9 55,9
Maurice 19,4 19,4 18,9 19,4 20,5 21,2 21,2 20,7 20,8 21,0 21,2 20,4
Namibie 28,2 26,2 28,4 30,3 30,9 31,0 28,0 29,4 32,5 32,3 33,8 31,0
Sénégal 19,5 19,2 19,7 21,1 19,2 18,6 19,3 20,2 20,4 20,9 20,8 21,0
Seychelles 36,5 39,2 39,7 31,7 31,4 32,9 34,2 35,3 34,4 32,9 31,3 31,4
Swaziland 34,4 30,8 38,6 35,4 37,4 33,4 24,2 25,3 36,4 35,5 35,1 32,6
Zambie 18,1 17,6 17,2 18,4 18,9 16,0 17,8 20,9 21,0 20,2 20,2 20,5

Pays à faible revenu et États fragiles 14,8 14,5 14,8 15,2 15,3 15,4 17,0 17,4 17,9 17,9 18,0 18,5
Pays à faible revenu hors États fragiles 15,5 15,1 15,6 16,0 15,8 15,8 17,1 17,3 17,5 17,8 17,7 18,3

Bénin 18,2 16,9 16,9 20,8 19,6 18,5 18,6 17,6 18,8 19,4 18,7 18,7
Burkina Faso 13,1 12,7 12,9 13,6 12,9 13,7 15,3 16,1 17,8 19,0 18,5 18,9
Éthiopie2 14,2 14,8 15,0 12,8 12,1 12,1 14,2 13,7 14,0 12,1 11,5 11,9
Gambie 15,9 14,6 16,4 17,4 16,3 16,2 14,9 16,1 16,4 16,1 17,5 17,6
Kenya 21,3 21,0 20,8 21,7 21,7 21,8 23,8 23,2 23,2 24,0 24,6 24,5
Madagascar 11,4 10,9 11,2 11,7 11,2 10,4 12,2 12,3 10,6 9,4 9,6 11,3
Malawi 21,0 21,5 20,7 21,3 22,5 24,0 27,5 25,0 26,0 30,5 28,5 28,7
Mali 16,9 17,5 17,3 16,6 15,5 17,1 17,2 17,0 17,1 17,4 16,8 17,4
Mozambique 14,8 14,1 15,0 15,9 15,9 17,6 19,6 20,8 23,3 27,4 23,7 24,4
Niger 13,7 10,6 13,0 15,1 18,3 14,3 13,6 14,2 15,9 17,1 18,3 19,0
Ouganda 12,1 11,8 12,2 12,4 12,3 12,1 12,5 14,8 13,4 13,4 13,9 14,5
Rwanda 12,8 12,5 12,1 12,4 14,8 12,7 13,1 13,9 15,2 16,6 17,5 18,9
Sierra Leone 8,8 8,7 8,9 8,3 9,2 9,1 9,9 11,5 11,4 11,1 10,6 11,4
Tanzanie 13,7 12,2 13,6 15,2 16,0 16,1 16,3 17,3 17,5 18,0 19,0 19,5

États fragiles 13,4 13,2 13,0 13,3 14,1 14,6 16,8 17,6 19,0 18,3 18,6 18,9
Burundi 13,9 14,2 13,6 13,5 13,4 13,9 14,5 15,3 14,5 13,2 13,2 13,3
Comores 14,1 15,7 13,6 12,7 13,1 13,9 14,3 16,1 19,3 15,2 15,2 15,7
Congo, Rép. dém. du 8,3 6,9 7,9 9,0 11,5 10,3 12,1 12,4 14,9 12,7 13,7 13,8
Côte d'Ivoire 18,2 17,0 18,4 19,2 18,9 18,9 19,2 19,9 20,2 20,3 19,7 19,7
Érythrée 22,3 25,9 23,0 21,2 18,2 13,3 13,3 14,2 16,0 16,8 16,9 16,2
Guinée 14,1 14,5 14,4 14,3 15,6 16,2 15,3 16,8 20,1 18,4 19,7 20,7
Guinée Bissau 9,0 9,2 10,2 8,0 9,2 9,0 10,8 11,5 10,8 10,0 10,5 10,5
Libéria 15,2 11,5 15,2 18,7 18,9 20,7 25,0 24,4 26,2 25,4 24,3 24,7
République centrafricaine 9,4 8,3 9,6 10,3 10,4 10,8 11,6 10,8 11,5 5,7 6,4 18,9
São Tomé-et-Príncipe 28,7 55,1 18,2 38,6 16,5 16,6 18,2 18,8 16,1 18,6 16,6 17,0
Togo 16,4 15,7 17,0 16,8 15,6 15,9 18,4 17,3 18,2 18,7 19,1 19,7
Zimbabwe3 6,2 12,2 7,3 2,9 2,3 11,4 23,3 26,7 28,0 29,6 30,3 30,2

Afrique subsaharienne 26,4 25,9 27,3 26,4 28,2 22,8 24,1 27,4 26,4 24,1 25,0 24,9
Médiane 17,5 17,0 17,1 18,6 18,6 16,9 18,5 19,3 20,2 19,0 19,6 19,7

Hors Afrique du Sud et Nigéria 22,7 21,2 23,8 23,8 25,6 21,4 23,6 25,9 25,6 23,8 24,4 24,2
Pays importateurs de pétrole 23,0 22,4 23,7 23,9 23,1 22,4 23,1 23,7 23,8 23,6 23,6 23,6

Hors Afrique du Sud 17,5 17,3 17,7 17,7 17,5 17,2 18,3 19,2 19,7 19,5 19,7 19,9
Zone franc 21,8 20,2 23,0 23,1 24,4 21,4 21,6 23,5 23,7 23,6 23,0 23,0

UEMOA 17,2 16,3 17,2 18,2 17,6 17,3 17,8 18,1 18,8 19,3 19,0 19,3
CEMAC 26,2 24,0 28,4 27,7 30,5 25,8 25,3 28,2 28,1 27,6 27,0 26,9

CAE-5 16,4 15,7 16,3 17,2 17,4 17,3 18,2 18,8 18,7 19,3 20,0 20,4
CEDEAO 26,3 28,2 26,6 23,3 26,6 17,2 18,9 25,7 23,0 18,8 21,1 21,3
SADC 28,0 26,2 29,0 29,5 30,9 27,0 28,1 29,8 30,0 28,8 29,1 28,6
Union douanière d'Afrique australe 28,7 27,3 29,7 30,3 30,3 28,7 27,7 28,3 28,9 29,4 29,6 29,4
COMESA (pays membres d'AfSS) 15,9 15,8 15,8 15,6 15,9 15,5 17,6 18,1 18,4 17,8 18,1 18,4
IADM 15,6 15,0 15,9 16,0 16,7 15,2 16,6 17,8 18,0 18,0 18,2 18,4
Pays à régime de parité fixe classique 22,9 21,3 24,2 24,3 25,3 22,5 22,3 24,0 24,8 24,5 24,1 23,8
Pays sans régime de parité fixe classique 27,4 27,1 28,2 27,1 29,0 23,0 24,5 28,1 26,8 24,1 25,1 24,9
Afrique subsaharienne4 26,4 25,9 27,3 26,4 28,2 22,8 24,1 27,4 26,5 24,2 25,0 24,8

Tableau AS10.  Recettes publiques, hors dons
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 26,7 23,5 25,0 27,6 31,4 30,9 29,3 30,6 30,1 28,8 29,3 28,7

Hors Nigéria 29,0 23,7 27,6 30,7 38,9 35,6 33,0 32,6 36,1 35,2 36,4 35,2
Angola 41,1 34,7 38,4 41,2 55,4 41,9 40,0 40,2 40,8 39,6 41,3 39,8
Cameroun 15,9 14,6 14,6 15,6 18,6 18,5 18,6 21,4 20,4 22,9 23,6 23,6
Congo, Rép. du 26,4 24,2 27,8 29,9 23,6 24,7 21,4 26,1 36,2 42,6 39,7 33,0
Gabon 19,8 20,3 20,3 19,3 18,7 22,8 22,8 25,7 27,4 30,0 29,5 29,8
Guinée équatoriale 22,2 16,7 22,6 25,2 25,5 63,8 43,9 37,3 47,8 42,6 39,8 42,2
Nigéria 25,0 23,3 23,3 25,3 25,7 27,2 26,8 29,0 25,3 23,8 23,9 23,9
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 20,2 34,9 27,3 41,6 41,4
Tchad 14,9 11,6 14,0 17,1 18,9 24,2 24,4 22,4 23,0 21,3 20,4 20,5

Pays à revenu intermédiaire1 27,8 26,7 27,7 28,1 29,7 32,2 31,7 31,3 32,2 32,5 32,6 32,4
Hors Afrique du Sud 27,0 26,1 26,2 26,9 28,5 29,6 29,4 29,2 31,0 30,8 30,5 29,7

Afrique du Sud 28,0 26,9 28,2 28,4 30,1 33,0 32,4 31,9 32,6 33,2 33,4 33,4
Botswana 37,5 33,4 32,3 35,8 46,9 50,9 39,9 36,5 35,7 33,2 31,8 31,2
Cap-Vert 31,7 33,5 33,3 29,5 29,6 32,8 38,7 33,3 32,6 31,0 34,3 32,8
Ghana 21,8 19,5 21,8 22,9 24,4 23,4 26,1 25,6 31,2 28,8 28,3 28,2
Lesotho 49,8 47,8 50,3 50,1 56,2 66,8 57,0 63,1 61,1 59,6 60,3 57,6
Maurice 23,7 24,4 23,5 22,8 23,8 26,3 25,1 24,6 23,3 24,9 24,8 23,8
Namibie 26,3 26,8 25,5 24,6 26,8 31,3 32,7 36,2 34,0 37,1 35,9 33,8
Sénégal 25,3 23,6 26,6 27,5 26,3 26,5 27,0 28,6 28,9 29,1 28,6 27,6
Seychelles 40,0 39,7 47,1 41,5 29,4 34,1 35,9 35,2 36,8 34,3 32,4 31,0
Swaziland 33,5 33,6 30,1 33,1 35,8 37,3 35,0 30,0 32,4 36,7 39,0 38,1
Zambie 24,8 26,1 23,5 24,3 23,8 21,3 22,6 23,9 27,1 29,9 29,7 28,7

Pays à faible revenu et États fragiles 21,3 21,4 21,3 21,3 21,5 22,6 24,0 24,2 23,8 24,4 24,8 24,4
Pays à faible revenu hors États fragiles 22,9 22,7 23,1 23,3 22,8 23,7 24,6 24,2 23,7 24,6 24,9 24,5

Bénin 21,2 21,3 19,4 23,4 21,4 25,0 20,4 21,6 21,0 22,4 22,2 22,0
Burkina Faso 23,6 22,7 24,6 26,8 21,1 24,9 24,4 23,6 25,9 26,9 27,2 26,4
Éthiopie2 21,9 23,3 22,5 20,9 19,1 17,4 18,8 18,5 16,9 17,3 16,1 16,2
Gambie 20,5 21,7 22,6 17,9 18,8 23,1 24,3 26,0 29,8 26,5 27,2 25,6
Kenya 24,8 24,2 24,6 25,9 26,9 28,0 30,0 28,8 29,9 30,9 30,8 30,3
Madagascar 20,9 21,4 21,5 18,7 17,4 14,1 13,1 14,0 12,8 12,5 14,1 14,6
Malawi 36,5 34,6 36,3 38,7 39,1 37,7 37,6 35,0 41,2 47,5 42,6 43,5
Mali 23,8 24,6 24,9 24,5 21,2 25,9 23,0 24,9 18,5 23,7 26,7 24,5
Mozambique 26,1 22,9 27,0 28,1 27,8 32,6 32,9 33,7 32,6 36,3 39,8 35,7
Niger 21,3 20,2 19,7 23,2 22,6 23,9 20,6 19,4 23,4 29,0 26,5 26,1
Ouganda 18,0 18,0 17,5 17,1 17,7 17,1 22,2 19,9 19,1 18,3 18,4 18,3
Rwanda 22,8 23,4 21,7 23,1 24,7 24,1 26,2 26,7 26,3 27,7 29,1 28,8
Sierra Leone 16,4 18,0 16,6 13,0 16,2 17,5 20,2 21,6 20,4 16,0 17,2 17,7
Tanzanie 22,6 22,2 23,2 23,1 24,5 27,0 27,5 26,9 26,3 26,8 27,4 27,3

États fragiles 17,9 18,7 17,6 16,7 18,2 20,0 22,3 24,2 24,1 23,8 24,3 24,1
Burundi 32,6 26,2 27,6 39,0 41,2 38,0 40,8 39,8 35,1 31,9 29,0 29,4
Comores 21,9 19,9 21,2 22,3 26,0 23,0 22,1 22,1 25,3 25,5 25,8 25,6
Congo, Rép. dém. du 13,1 13,6 14,2 12,7 14,7 16,5 17,5 19,1 19,6 18,7 19,3 19,5
Côte d'Ivoire 20,3 19,6 20,6 20,2 21,0 21,0 21,7 25,9 24,2 24,2 24,4 24,7
Érythrée 47,1 57,5 41,2 39,9 42,1 30,6 34,6 33,6 30,7 29,8 29,0 28,7
Guinée 17,2 16,9 19,0 14,8 17,5 23,7 29,7 21,5 26,1 25,6 27,8 24,2
Guinée Bissau 26,1 23,5 27,7 26,8 26,1 23,2 22,5 21,2 20,0 17,0 18,1 18,8
Libéria 15,9 11,5 10,5 15,8 29,5 33,3 32,5 29,1 30,4 33,8 32,7 33,1
République centrafricaine 14,9 17,0 14,0 13,2 16,2 16,2 18,6 15,7 16,3 14,7 18,2 21,2
São Tomé-et-Príncipe 43,7 44,3 46,5 39,0 31,2 49,6 49,1 49,0 44,4 39,4 39,1 38,7
Togo 19,1 19,3 21,2 20,4 17,9 21,2 22,5 23,8 26,4 26,0 27,1 27,0
Zimbabwe3 9,7 18,7 9,8 5,9 4,3 14,0 22,6 27,9 28,6 29,6 30,3 29,3

Afrique subsaharienne 26,1 24,6 25,5 26,4 28,5 29,4 29,2 29,6 29,5 29,1 29,3 28,8
Médiane 23,2 23,1 23,3 23,8 24,4 25,0 25,6 26,0 27,2 28,9 28,5 27,9

Hors Afrique du Sud et Nigéria 25,0 23,1 24,2 25,4 28,8 27,9 27,9 28,2 29,3 29,2 29,6 28,8
Pays importateurs de pétrole 25,6 25,1 25,7 25,8 26,6 28,6 29,1 28,9 29,1 29,3 29,3 28,9

Hors Afrique du Sud 23,1 22,8 22,9 23,0 23,6 24,5 25,6 25,8 25,9 26,2 26,3 25,8
Zone franc 20,5 19,2 20,6 21,7 21,4 25,6 23,9 25,4 27,1 28,0 27,5 26,7

UEMOA 22,2 21,6 22,6 23,5 22,1 23,8 23,0 24,9 24,2 25,6 25,8 25,3
CEMAC 18,9 16,9 18,7 20,0 20,7 27,6 24,7 25,9 29,7 30,3 29,1 28,2

CAE-5 22,8 22,3 22,6 23,4 24,3 25,3 27,6 26,5 26,5 26,9 27,1 27,0
CEDEAO 23,8 22,4 22,9 24,4 24,6 25,9 26,0 27,6 25,7 24,7 24,7 24,6
SADC 28,8 26,9 28,2 29,0 33,3 33,0 32,3 32,2 32,7 33,0 33,6 33,0
Union douanière d'Afrique australe 28,5 27,3 28,4 28,7 30,8 33,8 32,8 32,3 32,9 33,5 33,7 33,6
COMESA (pays membres d'AfSS) 22,1 22,6 21,7 21,4 21,7 21,7 23,7 23,6 23,5 24,0 23,9 23,8
IADM 21,3 20,7 21,4 21,8 21,8 22,2 23,0 23,6 24,3 25,0 25,0 24,4
Pays à régime de parité fixe classique 22,0 21,0 21,9 22,8 22,5 26,8 25,5 26,9 28,2 29,2 28,7 27,8
Pays sans régime de parité fixe classique 27,0 25,4 26,4 27,3 29,9 30,1 29,9 30,2 29,7 29,1 29,3 28,9
Afrique subsaharienne4 26,1 24,6 25,5 26,4 28,5 29,4 29,2 29,7 29,4 29,1 29,2 28,7

Tableau AS11.  Dépenses publiques
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 29,2 35,7 17,9 18,0 17,8 25,1 21,0 20,7 21,1 21,3 22,3 23,0

Hors Nigéria 37,6 46,3 27,4 25,3 25,9 37,4 29,4 24,9 24,5 23,7 25,3 26,3
Angola 34,7 44,8 21,6 21,4 31,6 49,9 39,8 33,7 29,3 26,6 29,2 30,9
Cameroun 30,1 51,5 15,9 12,0 9,5 10,6 12,1 13,8 16,1 18,6 21,6 24,4
Congo, Rép. du 114,4 108,3 98,8 98,0 68,1 61,6 22,9 35,1 35,8 30,8 30,4 29,1
Gabon 40,2 48,1 38,1 39,5 16,7 23,3 20,2 17,3 18,5 22,9 22,6 24,2
Guinée équatoriale 2,4 2,9 1,6 1,0 0,6 7,2 10,8 7,8 9,9 8,8 6,7 5,7
Nigéria 23,5 28,6 11,8 12,8 11,6 15,2 15,5 17,2 18,4 19,4 20,0 20,5
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 0,0 5,0 12,7 16,1 10,2
Tchad 24,8 25,6 26,2 22,2 20,0 23,1 25,6 31,1 28,0 30,2 23,7 21,5

Pays à revenu intermédiaire1 31,4 34,0 30,4 28,4 27,5 31,7 35,1 38,1 41,5 45,0 47,1 49,1
Hors Afrique du Sud 32,6 37,0 28,1 28,7 28,3 32,1 34,6 35,7 39,7 44,4 46,5 47,6

Afrique du Sud 31,1 33,2 31,0 28,3 27,2 31,6 35,3 38,8 42,1 45,2 47,3 49,6
Botswana 8,0 7,4 6,0 8,2 7,6 17,8 19,4 19,4 18,1 15,9 14,1 12,5
Cap-Vert 74,0 85,3 77,7 65,0 58,2 64,6 73,0 77,8 89,4 95,0 104,1 109,9
Ghana 39,3 48,2 26,2 31,0 33,6 36,2 46,3 43,7 51,2 60,1 66,5 69,2
Lesotho 57,4 60,3 62,6 58,2 50,4 37,2 34,9 37,8 39,5 39,6 38,9 36,7
Maurice 49,5 53,5 51,0 47,3 44,0 52,1 52,0 52,1 51,5 53,8 53,4 53,0
Namibie 22,8 26,0 23,8 19,1 17,7 16,1 15,7 22,9 24,4 26,6 27,4 28,9
Sénégal 32,5 45,7 21,8 23,5 23,9 34,0 35,5 40,5 43,4 45,9 47,4 48,1
Seychelles 143,3 144,1 135,1 144,0 130,0 123,5 80,8 72,0 76,2 62,0 59,7 55,1
Swaziland 16,5 15,8 16,0 17,6 15,6 11,8 16,0 17,4 18,2 18,8 26,9 29,8
Zambie 24,3 19,4 29,8 26,7 23,5 24,6 23,6 25,4 30,9 35,1 39,3 41,7

Pays à faible revenu et États fragiles 63,6 75,0 58,7 50,4 48,8 46,4 42,3 43,4 37,0 37,4 38,1 38,4
Pays à faible revenu hors États fragiles 48,3 64,6 40,0 33,1 32,9 33,4 36,4 36,2 35,1 36,3 37,4 38,0

Bénin 26,8 40,6 12,5 21,2 26,9 27,3 30,2 31,9 29,2 29,8 29,5 29,0
Burkina Faso 32,6 44,1 22,6 25,4 25,2 28,6 29,3 29,7 27,3 33,3 32,1 33,9
Éthiopie2 58,1 76,7 39,4 37,2 30,8 25,3 27,9 26,2 21,2 22,2 23,5 24,2
Gambie 107,3 136,0 140,6 60,9 63,9 62,6 69,6 77,3 77,2 82,1 80,0 75,0
Kenya 51,6 53,6 50,5 45,0 48,9 49,7 55,1 52,6 50,5 50,4 51,1 50,6
Madagascar 52,1 82,1 31,0 28,8 27,8 31,8 32,1 31,5 29,7 27,7 29,7 30,0
Malawi 79,4 141,2 36,4 35,4 44,6 43,4 37,4 41,8 53,5 68,9 49,2 43,7
Mali 32,7 53,1 20,4 21,1 22,6 24,7 28,7 29,1 29,4 31,5 31,3 32,6
Mozambique 57,9 81,0 53,6 41,9 42,1 45,6 45,8 39,6 41,9 43,3 47,0 50,0
Niger 43,1 66,3 27,1 25,1 21,1 27,7 23,9 27,4 35,2 33,8 42,6 40,2
Ouganda 38,8 52,8 35,5 21,9 21,4 21,4 26,8 29,3 31,1 33,9 36,0 38,1
Rwanda 47,3 70,7 26,6 27,0 21,3 22,9 23,1 23,9 24,1 29,4 28,8 28,9
Sierra Leone 94,0 130,9 103,1 42,2 42,4 48,1 46,8 44,9 37,1 32,6 31,9 31,8
Tanzanie 42,5 56,0 42,6 28,4 29,2 32,6 37,1 40,2 40,4 41,0 42,0 42,2

États fragiles 97,5 95,9 98,2 89,1 87,3 78,8 56,4 60,1 41,5 40,0 39,9 39,3
Burundi 136,1 137,0 130,3 134,0 106,7 26,1 40,3 36,4 35,4 31,7 30,3 29,0
Comores 65,1 67,5 65,7 61,8 57,5 53,5 50,3 46,1 42,5 19,0 18,4 17,0
Congo, Rép. dém. du 96,6 88,9 100,0 83,4 87,0 89,8 27,1 23,3 21,0 21,6 23,4 23,7
Côte d'Ivoire 79,7 83,9 81,4 76,0 73,3 67,7 68,4 98,3 49,2 43,2 40,4 39,9
Érythrée 156,0 156,2 151,6 156,7 174,9 144,6 143,8 133,0 125,8 126,0 124,6 126,7
Guinée 117,9 150,2 137,1 92,4 90,2 89,3 99,6 77,8 35,4 37,8 38,4 36,0
Guinée Bissau 201,3 227,3 208,7 178,6 167,5 157,9 54,0 49,7 58,5 61,0 58,3 53,1
Libéria 554,1 650,2 599,6 486,7 308,9 175,0 33,6 29,8 27,3 28,2 30,9 33,0
République centrafricaine 93,3 108,8 94,7 79,1 80,2 36,8 32,3 32,6 30,5 50,8 56,6 50,1
São Tomé-et-Príncipe 211,6 300,3 265,9 104,1 60,0 69,2 78,1 73,3 84,2 85,3 81,5 79,8
Togo 93,4 81,7 90,7 107,2 88,5 73,4 47,3 44,0 45,2 43,3 43,6 42,3
Zimbabwe3 51,0 38,8 45,1 50,5 69,4 68,3 63,2 52,1 55,2 54,7 54,0 52,8

Afrique subsaharienne 37,4 43,5 32,3 29,6 28,6 33,1 31,7 32,8 32,8 33,9 35,0 36,0
Médiane 51,3 63,3 41,0 38,3 37,9 36,5 35,1 35,7 35,4 33,9 37,2 36,3

Hors Afrique du Sud et Nigéria 49,0 58,7 42,7 37,9 36,9 40,9 36,7 35,3 33,3 34,2 35,4 36,2
Pays importateurs de pétrole 41,7 46,7 39,3 35,7 35,4 37,3 37,5 39,9 39,8 41,9 43,3 44,4

Hors Afrique du Sud 53,9 63,2 49,0 43,6 42,6 42,4 39,9 41,0 37,8 39,4 40,4 40,8
Zone franc 47,0 56,8 40,3 38,4 32,4 34,4 30,6 35,7 29,4 30,2 30,2 30,8

UEMOA 53,9 64,8 47,2 46,8 45,1 45,3 43,8 53,7 39,3 38,9 38,8 38,8
CEMAC 40,6 49,0 33,8 30,7 21,2 22,7 17,8 19,8 20,6 21,9 21,7 22,6

CAE-5 47,9 57,1 45,7 36,4 36,8 36,2 41,3 41,5 41,2 42,4 43,4 43,8
CEDEAO 36,7 45,5 26,2 25,7 23,7 27,3 26,1 29,0 26,8 28,4 28,7 29,3
SADC 35,2 38,9 33,4 30,0 31,3 37,4 35,5 36,7 37,9 39,0 40,8 42,3
Union douanière d'Afrique australe 30,0 32,0 29,9 27,4 26,2 30,5 34,0 37,5 40,5 43,2 45,1 47,2
COMESA (pays membres d'AfSS) 57,4 64,2 51,5 45,7 44,9 43,8 38,2 36,7 35,7 36,8 38,0 38,5
IADM 54,0 67,7 45,5 39,7 36,9 36,1 31,2 31,9 32,8 35,1 36,5 37,3
Pays à régime de parité fixe classique 46,4 55,4 40,7 38,5 33,1 34,7 31,3 36,3 31,2 32,2 32,4 33,3
Pays sans régime de parité fixe classique 35,4 41,1 30,5 27,7 27,3 32,4 31,5 32,5 33,2 34,2 35,4 36,6
Afrique subsaharienne4 37,4 43,5 32,3 29,6 28,6 33,1 31,7 33,3 33,1 34,1 35,1 36,2

Tableau AS12.  Dette publique
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 22,2 16,8 19,9 24,3 32,1 38,0 31,2 31,9 33,9 32,9 33,0 34,8

Hors Nigéria 18,1 15,2 17,2 18,8 24,2 30,4 27,5 26,9 27,9 29,3 32,5 34,6
Angola 22,2 17,5 20,5 22,2 33,2 42,5 36,0 37,4 35,2 37,7 42,5 46,2
Cameroun 19,3 17,9 18,3 20,8 21,7 23,5 24,6 25,2 23,8 24,7 24,6 24,6
Congo, Rép. du 16,0 14,0 16,4 17,7 18,3 22,5 23,8 28,0 33,0 34,1 36,0 37,2
Gabon 16,7 16,3 17,7 17,5 16,2 20,5 19,3 19,8 22,3 23,7 24,5 25,9
Guinée équatoriale 8,2 7,5 7,4 9,0 8,3 16,8 17,3 14,4 20,1 22,9 25,8 28,5
Nigéria 24,8 17,9 21,5 27,9 37,5 42,9 33,5 35,2 37,7 35,1 33,2 35,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 8,8 21,8 16,0 ... ...
Tchad 9,0 7,2 9,8 9,7 10,9 11,1 11,5 12,1 11,9 12,8 12,1 12,0

Pays à revenu intermédiaire1 66,8 62,0 67,1 72,3 74,5 71,5 69,1 67,8 66,8 65,8 65,7 65,7
Hors Afrique du Sud 39,1 36,6 38,2 40,0 42,9 43,7 43,9 42,7 43,3 43,4 43,7 44,3

Afrique du Sud 75,7 70,1 76,3 82,7 84,8 80,9 77,9 76,9 75,6 74,4 74,4 74,4
Botswana 46,5 44,4 41,6 48,0 51,7 53,5 46,6 43,4 46,9 47,0 47,5 48,5
Cap-Vert 75,1 74,9 78,6 77,6 75,6 77,5 80,1 78,5 80,2 86,1 86,7 86,0
Ghana 22,8 19,3 22,6 24,8 26,9 28,0 29,9 30,4 30,9 31,1 31,6 32,5
Lesotho 33,6 29,6 35,8 35,9 36,9 39,5 41,0 37,4 33,8 30,5 28,7 31,1
Maurice 98,5 99,0 97,2 98,1 100,0 99,5 100,5 98,9 100,5 99,8 100,0 100,0
Namibie 43,9 37,6 41,7 40,0 63,4 65,9 65,7 62,5 62,5 62,5 62,5 62,5
Sénégal 34,7 33,8 35,8 36,5 33,5 36,8 39,7 39,8 40,4 40,6 40,8 40,8
Seychelles 84,6 96,8 89,8 67,0 65,4 55,5 62,1 57,1 48,8 54,6 54,6 54,6
Swaziland 22,4 21,1 21,7 24,5 24,4 28,8 29,2 30,6 30,5 30,3 30,5 30,8
Zambie 21,4 18,0 21,5 22,5 23,4 21,4 23,1 23,4 24,2 25,7 26,8 28,1

Pays à faible revenu et États fragiles 25,7 24,4 25,8 26,7 26,4 27,2 30,1 30,8 29,9 30,4 31,2 31,1
Pays à faible revenu hors États fragiles 28,4 27,4 28,7 29,5 28,8 29,2 32,0 32,6 32,0 32,6 33,7 33,6

Bénin 33,2 30,1 32,7 35,9 41,1 41,7 44,5 45,8 44,7 49,1 53,6 58,2
Burkina Faso 24,0 21,4 22,3 25,9 25,1 28,1 29,6 30,4 30,9 32,7 34,6 36,7
Éthiopie2 35,2 38,4 36,4 33,4 28,4 25,3 27,5 28,6 25,6 26,3 28,6 29,1
Gambie 39,0 34,5 42,2 41,6 45,7 48,7 49,9 55,7 54,6 56,0 57,1 57,9
Kenya 41,0 39,4 40,3 42,4 42,8 44,2 49,8 49,7 50,2 52,5 54,2 49,9
Madagascar 19,7 18,0 19,2 20,4 19,7 20,9 20,9 22,5 22,0 22,6 22,9 23,2
Malawi 20,4 20,0 18,4 20,5 23,2 24,4 28,5 35,7 36,6 37,0 34,4 34,4
Mali 28,8 29,6 29,1 29,7 26,2 28,1 27,7 29,6 32,2 33,3 34,2 35,1
Mozambique 19,7 18,4 19,5 20,6 22,4 27,2 27,1 29,0 32,5 34,8 36,2 36,9
Niger 15,6 14,0 15,2 17,3 16,5 18,5 20,3 20,2 23,5 24,7 24,2 24,7
Ouganda 18,4 17,3 18,0 18,9 20,5 20,1 25,5 23,0 22,8 21,4 21,3 21,6
Rwanda 16,8 15,2 16,7 18,4 18,1 17,7 18,8 20,5 20,4 20,6 20,8 21,0
Sierra Leone 16,7 15,9 16,1 17,6 19,2 22,6 23,5 23,2 22,0 20,0 19,4 19,4
Tanzanie 26,4 22,2 28,8 29,7 30,1 31,1 34,1 34,7 32,8 31,5 31,8 32,1

États fragiles 17,4 15,9 17,3 18,0 18,5 20,5 23,3 24,3 22,7 22,5 22,4 22,4
Burundi 22,3 21,3 23,0 22,5 23,2 24,3 25,3 22,5 20,6 20,6 20,6 20,6
Comores 25,6 23,3 26,0 27,2 28,5 30,4 34,1 34,9 38,3 36,6 37,0 37,3
Congo, Rép. dém. du 6,6 4,7 6,4 7,6 9,3 10,2 10,6 11,0 11,6 11,6 11,8 12,4
Côte d'Ivoire 11,7 10,7 11,0 13,2 12,4 14,9 17,0 19,9 16,6 16,4 16,6 16,8
Érythrée 130,2 129,3 123,9 127,7 141,3 121,6 123,2 114,7 110,4 114,8 116,3 117,1
Guinée 20,2 19,0 21,5 19,6 22,7 26,9 38,2 33,6 28,9 29,9 28,9 27,9
Guinée Bissau 19,4 17,3 18,2 21,6 24,4 24,4 30,1 37,6 38,7 39,8 40,5 41,4
Libéria 19,5 16,9 19,3 21,0 25,2 31,4 35,2 41,7 36,5 35,3 33,9 33,1
République centrafricaine 16,2 18,2 16,1 14,6 15,5 16,8 20,1 19,9 19,4 19,0 19,8 20,7
São Tomé-et-Príncipe 34,2 33,2 32,9 39,1 38,8 35,5 38,0 35,7 37,5 38,7 37,8 38,1
Togo 33,4 28,1 33,4 38,0 37,5 41,3 45,6 46,9 45,3 44,5 44,9 45,1
Zimbabwe3 10,8 8,7 15,2 8,8 5,3 16,9 24,7 28,3 29,6 29,3 29,4 29,8

Afrique subsaharienne 41,5 37,8 41,1 44,7 47,7 48,1 45,5 45,2 45,1 44,2 44,3 44,7
Médiane 22,4 19,7 21,6 23,5 25,1 28,0 29,8 32,1 32,6 33,0 33,5 33,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria 26,5 24,7 26,2 27,3 29,1 31,2 32,1 32,1 32,1 32,7 34,0 34,5
Pays importateurs de pétrole 50,4 47,1 50,7 54,1 55,1 53,1 52,6 52,1 50,9 50,2 50,2 49,9

Hors Afrique du Sud 29,3 27,7 29,1 30,2 30,8 31,5 33,7 34,0 33,5 33,8 34,4 34,5
Zone franc 19,3 18,0 19,2 20,8 20,5 23,4 24,7 25,8 26,2 27,3 28,0 28,9

UEMOA 23,6 22,0 23,3 25,6 24,7 27,1 29,2 30,9 30,5 31,3 32,2 33,1
CEMAC 15,1 14,0 15,0 16,1 16,3 19,6 20,1 20,7 21,9 23,2 23,8 24,4

CAE-5 29,3 27,1 29,7 31,1 31,4 32,0 36,3 35,8 35,2 35,3 35,9 34,6
CEDEAO 24,4 19,3 22,3 27,0 33,0 37,4 32,4 33,9 35,3 33,8 32,8 34,2
SADC 57,8 53,7 58,1 61,9 64,6 63,3 60,6 60,1 58,8 58,1 58,4 58,7
Union douanière d'Afrique australe 72,7 67,3 73,0 79,1 81,8 78,4 75,3 74,1 73,0 71,9 71,9 71,9
COMESA (pays membres d'AfSS) 32,1 31,6 31,9 32,1 31,4 30,9 33,7 33,8 33,1 33,4 34,2 33,7
IADM 23,3 21,8 23,5 24,6 24,6 25,4 27,4 28,2 27,9 28,2 29,0 29,6
Pays à régime de parité fixe classique 22,8 21,3 22,6 24,1 24,9 27,5 28,7 29,5 29,8 30,8 31,4 32,1
Pays sans régime de parité fixe classique 45,5 41,4 45,0 48,9 52,3 52,2 48,8 48,7 48,2 47,0 46,7 47,1
Afrique subsaharienne4 41,5 37,8 41,1 44,7 47,7 48,1 45,5 45,6 45,2 44,4 44,3 44,7

Tableau AS13.  Masse monétaire au sens large
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 36,2 22,6 46,3 38,4 56,1 15,6 9,8 18,8 14,6 4,4 9,8 14,2

Hors Nigéria 35,3 33,7 36,3 29,3 53,5 13,3 14,7 24,6 11,8 10,4 14,8 11,6
Angola 64,5 59,7 59,6 49,3 104,1 21,5 7,1 34,0 6,0 14,3 22,5 17,6
Cameroun 10,5 4,2 9,3 18,6 13,4 6,9 11,3 10,6 1,4 10,8 6,9 6,9
Congo, Rép. du 28,7 36,3 47,9 6,9 36,4 5,0 38,9 34,5 21,1 0,7 9,4 7,7
Gabon 14,2 26,0 17,4 7,2 8,8 2,2 19,2 26,5 15,7 11,5 10,0 8,7
Guinée équatoriale 30,7 34,7 14,1 40,4 30,7 29,9 33,5 7,7 57,8 4,2 9,1 -4,1
Nigéria 37,2 16,2 53,1 44,8 57,9 17,1 6,9 15,4 16,4 0,9 7,1 15,6
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... 37,6 -1,6 ... ...
Tchad 23,4 32,0 49,9 5,7 26,4 -4,6 25,3 14,2 13,4 8,1 9,2 8,6

Pays à revenu intermédiaire1 19,5 18,0 23,2 23,8 18,0 4,4 10,3 10,5 8,1 8,4 10,1 10,1
Hors Afrique du Sud 21,5 10,5 25,1 24,5 28,5 12,8 20,7 16,7 16,2 14,5 14,4 14,5

Afrique du Sud 18,9 20,5 22,5 23,6 14,8 1,8 6,9 8,3 5,2 6,2 8,5 8,4
Botswana 17,4 14,4 9,0 31,2 21,7 -1,3 12,4 4,3 13,3 16,3 10,0 9,5
Cap-Vert 12,5 15,8 18,0 10,8 7,6 3,5 5,4 4,6 6,3 11,2 5,4 4,6
Ghana 31,3 14,3 38,8 35,9 41,3 25,9 34,6 32,2 24,3 19,1 20,4 20,6
Lesotho 16,8 9,1 35,3 16,4 19,7 17,7 14,5 1,6 -1,2 1,6 6,7 21,3
Maurice 13,0 6,6 9,5 15,3 14,6 2,4 6,9 6,4 8,2 5,8 7,8 8,5
Namibie 30,4 9,7 29,6 10,2 86,3 7,0 7,5 7,7 17,1 10,7 10,5 10,5
Sénégal 9,5 7,4 12,7 12,7 1,7 10,9 14,1 6,7 6,8 4,9 7,5 7,3
Seychelles 7,9 1,7 3,0 -8,0 29,0 7,0 13,5 4,5 -0,6 22,0 8,3 7,2
Swaziland 15,7 9,7 25,1 21,5 15,4 26,8 7,9 5,5 10,0 9,6 8,5 8,5
Zambie 25,6 3,3 44,0 25,3 23,2 7,7 29,9 21,7 17,9 20,8 19,9 18,8

Pays à faible revenu et États fragiles 19,1 12,6 24,1 20,7 20,3 23,0 24,8 21,4 15,9 14,5 16,3 13,7
Pays à faible revenu hors États fragiles 17,7 14,5 21,7 20,8 20,2 18,0 23,2 22,0 18,5 16,1 17,9 13,9

Bénin 15,6 21,8 16,5 17,6 28,8 6,2 11,6 9,1 9,0 17,3 17,1 17,0
Burkina Faso 6,9 -3,9 10,0 23,8 11,7 18,2 19,1 13,8 15,9 13,7 13,5 15,5
Éthiopie2 18,0 19,6 17,4 19,7 22,9 19,9 24,3 39,2 30,3 24,1 26,6 18,6
Gambie 16,5 13,1 26,2 6,7 18,4 19,4 13,7 11,0 7,8 15,1 15,0 13,5
Kenya 14,9 9,2 17,0 19,1 15,9 16,0 21,6 19,1 14,1 18,0 18,3 5,4
Madagascar 17,1 4,6 24,9 24,2 12,6 10,5 8,6 18,2 6,0 11,9 10,6 11,9
Malawi 27,1 16,2 19,5 34,4 33,2 23,9 33,9 35,7 22,9 35,1 14,9 13,9
Mali 5,6 11,7 8,8 9,3 0,5 16,0 9,0 15,3 15,2 6,0 12,0 10,0
Mozambique 22,2 22,7 26,0 21,6 26,0 34,6 17,6 23,9 25,6 21,0 19,0 15,6
Niger 15,7 6,6 16,2 23,0 12,2 18,3 22,0 6,2 31,2 11,8 8,0 10,9
Ouganda 19,1 17,2 16,9 22,0 30,8 16,6 41,5 10,5 14,9 5,1 13,8 14,8
Rwanda 23,0 16,7 31,3 30,8 24,1 13,0 16,9 26,8 14,0 11,1 15,1 14,1
Sierra Leone 24,5 32,8 18,7 26,1 26,1 31,3 28,5 22,6 22,5 14,8 17,8 16,5
Tanzanie 24,8 19,6 45,4 20,5 19,8 17,7 25,4 18,2 12,5 11,6 15,1 15,1

États fragiles 23,7 7,2 31,6 20,4 20,8 41,3 30,6 19,1 7,2 9,1 11,0 12,9
Burundi 21,1 18,7 17,0 9,5 34,2 19,8 19,4 6,1 10,9 16,7 13,2 11,7
Comores 8,1 7,4 15,0 11,0 11,5 13,3 19,4 9,6 16,0 1,9 8,5 8,3
Congo, Rép. dém. du 52,5 24,2 60,4 49,5 55,7 50,4 30,8 23,2 21,1 11,1 12,3 17,7
Côte d'Ivoire 12,0 1,7 8,6 25,2 3,8 24,4 19,3 17,2 -7,6 9,7 11,9 10,7
Érythrée 11,2 10,7 5,7 12,1 15,9 15,7 15,6 14,6 14,1 15,8 14,2 12,8
Guinée 35,5 37,2 59,4 4,7 39,0 25,9 74,4 9,4 1,0 13,2 8,0 9,5
Guinée Bissau 25,7 20,3 5,3 30,2 28,6 4,4 29,6 37,8 -5,3 2,2 6,3 7,4
Libéria 33,5 28,2 27,9 35,6 39,5 30,2 27,4 41,4 -1,4 7,8 6,2 10,3
République centrafricaine 7,9 16,5 -4,2 -3,6 16,5 13,7 25,9 4,3 4,2 -32,9 11,0 15,6
São Tomé-et-Príncipe 29,8 45,1 27,9 38,1 36,8 8,2 25,1 10,4 20,3 16,9 11,0 11,4
Togo 15,7 2,3 22,7 19,7 15,6 16,2 16,3 15,9 8,9 5,8 9,5 9,2
Zimbabwe3 1,4 -47,9 61,3 -44,4 -48,0 340,0 68,6 33,1 19,1 2,8 5,2 7,6

Afrique subsaharienne 24,3 17,9 30,2 27,4 29,8 13,0 14,0 16,2 12,5 8,7 11,8 12,6
Médiane 17,7 16,0 19,1 20,1 22,3 16,1 19,3 14,4 13,7 11,2 10,6 10,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria 23,4 16,9 27,2 23,6 29,8 18,4 21,4 21,2 14,9 13,5 15,6 13,4
Pays importateurs de pétrole 19,3 15,8 23,5 22,6 18,9 11,8 16,2 15,0 11,4 11,1 12,8 11,8

Hors Afrique du Sud 19,8 12,0 24,4 21,7 22,5 20,2 23,7 20,1 16,0 14,5 15,8 13,9
Zone franc 14,1 13,0 16,5 17,0 13,7 11,6 19,0 14,6 11,0 8,6 10,0 9,1

UEMOA 10,8 5,7 11,6 19,3 8,2 16,6 16,3 12,7 7,2 9,7 11,4 11,4
CEMAC 17,6 20,7 21,6 14,6 19,6 6,7 21,8 16,5 14,9 7,4 8,6 6,8

CAE-5 19,5 14,9 26,1 20,6 21,5 16,6 26,9 16,9 13,7 12,3 15,8 11,5
CEDEAO 29,2 14,0 39,8 36,0 41,7 18,2 13,0 16,7 14,9 5,1 9,6 15,1
SADC 24,1 20,6 28,7 25,9 26,1 9,7 10,9 13,7 8,2 9,4 11,6 11,3
Union douanière d'Afrique australe 19,0 19,7 22,1 23,5 16,5 2,1 7,3 8,0 5,9 6,8 8,6 8,6
COMESA (pays membres d'AfSS) 20,2 11,0 24,5 21,2 22,7 22,6 25,3 23,3 18,8 16,1 17,5 13,8
IADM 21,1 14,6 26,2 23,4 24,4 19,0 24,3 22,2 17,7 14,3 16,0 15,1
Pays à régime de parité fixe classique 14,8 12,7 17,3 16,6 16,8 11,8 18,0 13,8 11,1 8,7 10,0 9,3
Pays sans régime de parité fixe classique 26,6 19,7 32,8 30,2 33,0 12,5 13,1 16,6 12,5 8,8 12,2 13,2
Afrique subsaharienne4 24,3 17,9 30,2 27,4 29,8 13,0 14,0 16,2 12,4 8,8 11,8 12,6

Tableau AS14.  Expansion de la masse monétaire au sens large
(Pourcentages)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Pays exportateurs de pétrole 42,4 29,4 34,3 66,2 56,8 25,8 4,3 11,0 12,7 11,6

Hors Nigéria 36,3 29,8 39,7 38,8 50,2 31,4 21,5 24,3 21,8 14,5
Angola 72,4 55,2 98,2 76,2 65,7 59,5 25,0 30,4 24,2 10,9
Cameroun 8,2 10,9 3,2 5,9 19,6 9,1 8,2 28,3 2,6 14,9
Congo, Rép. du 26,6 5,6 9,0 8,2 83,4 30,4 49,3 42,3 44,3 17,0
Gabon 10,0 14,5 22,5 18,0 6,0 -7,9 1,9 42,0 24,1 20,4
Guinée équatoriale 50,1 46,8 34,4 40,3 106,7 13,8 30,6 30,7 -13,6 4,6
Nigéria 47,1 29,1 31,0 87,3 61,5 22,2 -5,2 3,0 7,4 9,9
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... -34,0 114,6 52,9
Tchad 17,3 21,9 -3,5 15,5 43,0 21,0 30,2 24,4 32,1 11,6

Pays à revenu intermédiaire1 20,2 19,2 25,4 24,8 15,1 4,3 6,6 10,0 12,9 9,8
Hors Afrique du Sud 28,3 26,2 25,5 33,9 32,3 8,4 16,3 22,6 23,1 18,4

Afrique du Sud 17,8 17,0 25,4 22,0 10,0 3,0 3,3 5,7 9,3 6,7
Botswana 21,2 8,8 20,7 25,7 26,6 10,3 11,1 21,8 21,9 13,4
Cap-Vert 20,4 9,1 29,6 26,8 26,8 11,8 9,0 13,3 -0,4 1,8
Ghana 44,1 48,0 42,5 59,1 47,4 15,4 25,7 29,0 32,9 29,0
Lesotho 30,7 50,8 15,9 32,0 23,6 27,1 18,0 22,5 -18,4 22,5
Maurice 15,4 8,8 9,7 19,6 27,0 0,5 12,5 12,3 17,4 17,0
Namibie 16,9 20,1 9,6 13,5 11,8 10,0 11,1 9,3 16,9 10,7
Sénégal 13,1 24,6 4,0 10,7 17,1 3,8 10,1 19,0 10,0 6,0
Seychelles 21,9 7,6 1,6 34,5 48,5 -9,2 23,6 5,2 8,5 4,5
Swaziland 21,4 26,4 22,5 22,0 6,6 13,1 -0,5 26,0 -1,7 20,2
Zambie 43,2 17,7 52,3 45,4 50,3 -5,7 15,4 28,2 37,0 12,6

Pays à faible revenu et États fragiles 25,4 17,4 29,2 22,5 38,5 18,8 23,6 24,0 19,1 14,7
Pays à faible revenu hors États fragiles 24,8 20,5 27,8 23,5 36,6 14,8 23,2 24,5 19,6 13,2

Bénin 16,4 17,6 11,3 24,6 20,1 11,9 8,5 11,5 9,4 10,6
Burkina Faso 14,4 24,4 14,1 0,8 20,8 1,7 14,7 23,5 24,1 24,5
Éthiopie2 24,9 31,4 28,1 27,2 33,9 11,1 28,9 25,8 38,8 10,7
Gambie 13,2 16,2 26,8 15,4 20,3 10,3 14,8 8,8 4,3 20,5
Kenya 19,9 9,3 14,3 22,6 28,6 13,9 20,3 30,9 10,4 17,5
Madagascar 24,8 25,1 17,0 17,5 29,5 6,5 11,2 7,1 4,8 14,9
Malawi 41,2 41,8 54,1 27,1 44,2 39,5 52,4 20,5 25,4 14,4
Mali 7,2 -6,6 19,4 7,5 8,6 11,0 13,5 24,1 4,8 12,1
Mozambique 27,5 46,9 32,6 16,6 45,9 58,6 18,3 19,4 16,0 17,5
Niger 26,1 20,0 31,7 20,2 36,8 18,4 11,7 16,0 24,2 6,6
Ouganda 27,5 11,7 24,6 25,8 57,1 17,3 41,8 28,3 11,8 6,2
Rwanda 30,2 21,8 23,7 21,0 73,6 5,7 9,9 27,6 35,0 10,6
Sierra Leone 35,5 17,8 18,5 39,4 56,8 45,4 31,5 21,8 -6,9 11,7
Tanzanie 36,6 23,6 62,1 36,4 44,6 9,6 20,0 27,2 18,2 14,4

États fragiles 27,8 9,0 33,4 19,2 45,0 33,3 25,1 22,2 17,3 20,1
Burundi 8,4 -1,6 17,0 12,1 13,4 25,5 30,2 39,3 12,4 10,3
Comores 11,4 30,5 0,5 13,6 27,3 44,1 25,9 8,9 22,4 12,6
Congo, Rép. dém. du 91,1 58,3 76,4 72,8 142,7 41,1 19,0 16,7 25,6 26,5
Côte d'Ivoire 9,3 1,0 8,6 19,2 11,3 10,8 8,7 0,4 12,2 22,9
Érythrée 6,3 13,8 4,6 -13,1 11,2 1,2 2,4 4,1 7,1 5,1
Guinée 19,2 47,1 37,3 -1,6 4,1 15,8 43,8 93,4 -3,2 32,2
Guinée Bissau 50,9 49,7 87,8 60,4 71,5 24,9 58,2 46,7 27,2 9,4
Libéria 36,0 20,6 41,7 39,2 44,1 31,5 40,1 32,4 11,2 27,2
République centrafricaine 8,9 -2,4 5,8 7,1 13,0 -0,8 41,5 17,6 33,8 -36,8
São Tomé-et-Príncipe 53,5 81,9 45,0 33,9 22,8 39,3 35,8 15,4 11,0 -3,3
Togo 8,4 12,0 0,6 29,9 -4,6 21,3 21,6 41,1 18,9 14,8
Zimbabwe3 5,8 -73,8 56,1 -66,0 41,1 388,2 143,3 62,8 30,0 2,7

Afrique subsaharienne 28,1 21,7 29,2 35,9 33,8 15,0 10,3 14,1 14,6 11,8
Médiane 21,3 20,0 22,5 22,0 27,9 13,4 18,7 23,0 14,2 12,4

Hors Afrique du Sud et Nigéria 28,6 22,0 30,9 28,7 40,2 19,7 21,6 23,8 20,6 15,3
Pays importateurs de pétrole 22,2 18,5 26,9 23,8 24,0 10,1 13,4 15,7 15,5 11,9

Hors Afrique du Sud 26,2 19,7 28,2 25,4 36,8 16,0 21,6 23,6 20,1 15,6
Zone franc 14,4 14,0 11,1 14,6 26,3 9,9 15,4 23,4 14,4 14,3

UEMOA 12,7 11,6 12,3 14,7 16,2 9,4 11,9 15,3 14,0 15,3
CEMAC 16,2 16,5 9,9 14,4 37,2 10,4 19,1 31,9 14,8 13,2

CAE-5 26,8 14,6 30,8 27,1 42,2 13,0 24,5 29,0 14,9 13,1
CEDEAO 36,4 26,4 27,4 60,6 46,4 18,5 2,8 9,8 11,1 13,6
SADC 26,5 20,6 35,3 28,5 25,2 13,9 10,4 12,8 14,0 10,0
Union douanière d'Afrique australe 18,0 17,0 24,6 22,0 10,8 3,7 3,9 6,8 9,8 7,4
COMESA (pays membres d'AfSS) 28,9 16,7 29,1 24,7 46,0 17,9 25,8 24,7 22,6 13,6
IADM 29,0 25,5 30,2 28,1 42,7 15,4 22,4 24,8 22,1 15,2
Pays à régime de parité fixe classique 14,7 15,0 11,3 14,5 24,8 10,2 14,7 22,3 13,5 14,1
Pays sans régime de parité fixe classique 31,4 24,6 32,9 41,7 35,5 15,2 9,1 13,2 14,2 11,2
Afrique subsaharienne4 28,1 21,7 29,2 35,9 33,8 15,0 10,3 14,8 14,2 11,6

Tableau AS15. Créances sur le secteur privé non financier
(Variation en pourcentage)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 52,1 54,1 51,6 51,5 53,8 42,3 43,8 49,6 46,5 43,1 41,4 38,6

Hors Nigéria 65,6 66,7 67,8 67,0 68,8 51,9 57,5 62,3 58,1 54,0 53,2 50,0
Angola 79,2 86,0 79,8 76,4 78,1 55,0 61,4 65,4 63,5 58,9 55,7 51,6
Cameroun 27,7 24,5 29,3 31,0 31,1 23,5 25,5 29,5 29,2 28,2 28,5 27,7
Congo, Rép. du 79,1 84,5 87,4 78,5 71,8 70,5 82,9 83,9 81,0 71,4 70,7 68,7
Gabon 58,4 57,9 56,2 58,7 63,7 52,5 53,5 56,8 57,5 55,4 51,7 47,8
Guinée équatoriale 103,4 103,9 106,5 103,6 96,2 91,2 88,9 91,0 92,9 88,4 86,7 83,5
Nigéria 42,7 45,8 41,1 40,4 42,3 34,6 34,8 39,0 37,3 34,6 32,5 30,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 69,1 10,2 24,8 52,0 57,7
Tchad 45,7 48,0 47,6 44,5 42,7 35,4 37,9 40,7 36,8 32,5 35,3 35,4

Pays à revenu intermédiaire1 31,9 29,6 32,0 33,2 35,9 29,3 30,5 33,1 33,0 33,9 34,7 34,2
Hors Afrique du Sud 38,2 38,1 39,0 39,0 36,1 35,7 37,7 41,6 42,5 41,5 43,4 43,8

Afrique du Sud 30,2 27,4 30,0 31,5 35,9 27,3 28,4 30,6 29,9 31,1 31,4 30,5
Botswana 51,0 53,1 52,3 55,0 45,0 36,3 35,8 45,4 43,6 43,4 43,1 41,1
Cap-Vert 36,1 33,7 40,4 37,7 39,6 33,3 38,4 42,3 43,5 44,2 45,0 46,4
Ghana 23,8 22,5 24,2 24,3 24,8 29,5 29,3 37,7 41,6 36,3 41,8 42,8
Lesotho 53,3 49,4 53,9 53,3 54,3 45,6 43,1 45,6 44,9 42,0 42,5 42,1
Maurice 55,6 58,0 59,6 56,7 51,1 47,0 50,9 51,8 52,9 52,4 52,1 53,0
Namibie 38,2 34,1 39,9 39,9 42,2 42,4 42,4 40,2 35,9 39,2 37,6 38,2
Sénégal 26,3 27,0 25,6 25,5 26,1 24,3 24,9 26,2 26,8 27,7 26,8 26,6
Seychelles 82,5 78,3 84,4 82,6 93,3 100,3 86,7 88,2 82,6 72,8 73,5 73,6
Swaziland 71,3 74,3 66,0 72,0 59,4 58,8 53,0 55,7 56,1 57,7 53,3 52,1
Zambie 37,9 35,1 39,0 41,4 35,9 35,6 47,7 47,0 47,7 50,3 52,7 53,8

Pays à faible revenu et États fragiles 25,7 25,1 26,0 26,8 26,2 23,8 28,2 30,5 28,1 27,1 26,8 26,8
Pays à faible revenu hors États fragiles 21,3 21,0 21,9 21,8 21,3 19,6 22,7 24,6 24,2 22,8 22,2 22,1

Bénin 14,9 12,5 13,3 17,0 17,8 16,5 19,1 12,5 14,8 17,3 16,5 16,3
Burkina Faso 10,6 9,8 11,4 10,6 9,9 12,6 21,0 27,0 30,3 25,5 23,0 22,0
Éthiopie2 13,7 15,2 14,0 12,9 11,6 10,6 13,8 17,0 14,0 12,4 13,1 13,6
Gambie 30,6 32,8 33,8 28,9 23,5 25,3 23,5 28,9 28,7 35,3 35,7 35,8
Kenya 27,0 28,5 26,6 25,9 27,2 24,1 27,9 28,9 27,1 23,0 20,9 19,6
Madagascar 29,3 26,9 29,9 30,5 26,6 22,4 24,1 26,2 27,5 28,4 28,8 30,2
Malawi 21,8 20,2 19,3 24,5 24,4 20,9 25,2 25,1 32,6 39,3 39,9 41,2
Mali 27,1 24,5 29,9 27,4 29,2 23,7 26,0 26,2 32,1 28,1 24,4 23,5
Mozambique 33,7 31,7 38,4 35,4 32,3 27,7 31,2 30,8 33,3 34,0 34,6 35,9
Niger 17,7 16,8 16,4 17,8 19,3 20,3 22,4 20,9 24,3 23,3 22,2 20,6
Ouganda 16,0 15,4 15,6 17,5 18,4 20,0 19,8 23,3 22,6 22,9 22,1 22,5
Rwanda 12,5 12,6 11,2 11,2 14,6 11,0 11,3 14,1 14,3 16,4 17,5 17,0
Sierra Leone 16,0 17,7 16,8 15,2 13,4 13,2 16,4 18,6 29,0 37,8 40,5 39,2
Tanzanie 22,6 21,3 24,2 25,5 24,0 25,3 27,9 31,5 28,7 26,5 25,6 25,3

États fragiles 35,1 33,2 34,6 37,9 38,2 34,2 41,3 44,2 37,6 37,5 38,3 38,5
Burundi 7,8 8,2 7,3 7,3 9,5 6,7 8,9 9,5 8,7 5,2 5,4 5,5
Comores 14,8 14,1 14,9 15,3 14,5 14,5 15,7 16,2 14,9 15,6 15,8 16,1
Congo, Rép. dém. du 27,6 20,2 21,1 39,9 37,3 27,4 43,6 45,5 34,1 35,7 38,8 39,6
Côte d'Ivoire 49,8 51,1 52,7 47,8 48,8 51,0 54,2 57,7 52,8 51,5 50,4 50,0
Érythrée 5,8 6,2 6,9 5,8 4,4 4,5 4,8 14,4 19,1 17,3 19,4 17,0
Guinée 32,7 34,8 40,6 28,8 34,7 27,8 29,1 31,6 29,8 23,6 21,4 20,3
Guinée Bissau 16,2 17,3 14,8 17,3 15,9 15,5 16,5 26,5 17,3 18,2 19,3 19,1
Libéria 57,4 50,9 65,9 58,4 57,9 40,7 42,2 46,4 46,8 46,2 43,0 48,7
République centrafricaine 13,2 12,8 14,3 14,1 11,0 9,5 10,6 12,1 11,8 9,0 8,6 8,7
São Tomé-et-Príncipe 11,5 12,9 11,9 9,4 9,5 10,0 12,1 11,8 13,0 11,1 10,3 10,1
Togo 38,3 40,1 38,2 39,2 35,5 36,7 40,2 40,7 39,6 39,6 39,0 39,3
Zimbabwe3 27,5 25,1 27,5 29,1 31,0 27,6 37,5 43,5 34,9 34,7 35,4 35,4

Afrique subsaharienne 37,0 35,8 37,1 38,1 40,6 32,3 34,7 38,7 36,9 35,8 35,3 33,9
Médiane 28,5 27,2 29,9 29,8 31,0 27,4 28,7 31,1 32,3 34,3 35,0 35,4

Hors Afrique du Sud et Nigéria 40,1 39,2 41,2 42,0 42,7 34,7 39,3 44,1 41,0 38,7 38,4 37,2
Pays importateurs de pétrole 29,8 28,2 30,1 31,0 32,3 27,2 29,7 32,3 31,2 31,2 31,3 30,9

Hors Afrique du Sud 29,5 29,2 30,1 30,5 29,2 27,1 31,1 34,0 32,4 31,2 31,3 31,2
Zone franc 43,2 42,7 45,1 44,0 45,0 38,7 43,0 46,2 45,9 42,8 41,2 39,2

UEMOA 31,4 31,5 32,5 30,7 31,1 30,9 33,9 35,0 35,3 34,3 32,9 32,4
CEMAC 54,4 53,6 56,9 56,4 57,4 47,1 51,9 56,1 55,5 51,0 49,4 46,3

CAE-5 22,1 22,1 22,2 22,7 23,1 22,3 24,5 26,8 25,2 23,1 21,9 21,4
CEDEAO 37,8 39,4 37,5 36,3 37,9 32,9 33,9 37,8 37,2 34,7 33,4 31,7
SADC 36,9 33,6 36,8 39,4 43,4 32,9 35,4 38,4 37,7 38,2 38,1 37,0
Union douanière d'Afrique australe 31,7 29,1 31,6 33,1 36,7 28,4 29,4 31,7 30,9 32,2 32,4 31,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 27,5 26,9 27,0 29,3 27,4 23,7 29,9 32,3 29,0 28,2 28,4 28,5
IADM 25,9 24,4 26,8 27,9 26,9 24,3 29,3 32,5 31,4 30,0 30,6 30,7
Pays à régime de parité fixe classique 43,1 42,3 44,8 43,9 44,7 38,8 42,6 45,4 44,8 42,3 40,7 38,9
Pays sans régime de parité fixe classique 35,8 34,6 35,7 37,0 39,9 31,1 33,2 36,8 35,8 34,8 34,1 32,7
Afrique subsaharienne4 37,0 35,8 37,1 38,1 40,6 32,3 34,7 38,2 37,1 35,9 35,2 33,7

Tableau AS16.  Exportations de biens et de services
(En pourcentage du PIB)



PersPectives économiques régionales : afrique subsaharienne

88

Voir sources et notes page 71.

2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 34,3 33,7 31,2 33,9 37,5 39,2 35,4 38,3 35,5 34,8 34,4 33,5

Hors Nigéria 42,9 41,9 40,9 42,4 46,0 51,5 44,2 42,1 43,1 42,2 43,0 42,1
Angola 49,1 53,6 39,0 43,5 51,2 55,4 42,9 42,2 42,1 43,5 43,5 42,6
Cameroun 28,3 26,4 27,7 29,5 33,1 28,3 28,9 32,2 32,2 31,9 31,4 30,7
Congo, Rép. du 52,6 49,9 50,1 53,5 58,4 57,0 57,4 56,8 55,7 55,5 52,5 50,4
Gabon 27,4 25,3 27,6 28,4 26,9 35,0 31,5 30,1 31,7 32,8 31,8 31,3
Guinée équatoriale 63,8 51,8 81,5 70,0 50,4 94,4 80,6 69,4 65,3 68,5 64,5 68,7
Nigéria 28,4 28,2 24,9 27,9 30,9 29,3 29,5 35,0 29,4 29,1 28,0 27,1
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 28,9 43,5 21,1 47,5 46,1
Tchad 43,2 37,9 48,8 41,3 40,8 47,9 49,1 48,0 47,0 41,9 42,3 42,1

Pays à revenu intermédiaire1 35,3 31,5 35,2 37,4 42,0 32,9 32,2 35,3 37,6 39,3 39,7 38,6
Hors Afrique du Sud 47,3 45,7 45,1 48,5 51,0 48,5 47,8 52,2 55,3 53,8 55,0 53,6

Afrique du Sud 32,0 27,9 32,5 34,2 38,9 28,2 27,7 30,2 31,8 34,0 34,0 33,0
Botswana 40,3 34,8 33,2 43,3 49,9 52,4 45,6 52,4 59,8 53,8 52,6 51,1
Cap-Vert 64,8 59,3 65,1 68,4 68,4 63,5 66,9 73,9 65,2 56,8 63,6 64,5
Ghana 40,0 38,0 40,6 40,7 44,0 42,6 43,5 50,3 54,4 50,9 54,1 51,6
Lesotho 120,5 121,4 118,9 117,2 115,8 113,4 109,5 107,7 109,8 104,9 100,9 101,0
Maurice 64,2 63,8 70,5 66,6 65,3 57,5 63,1 65,6 65,9 64,8 65,9 64,5
Namibie 40,8 37,2 37,5 40,8 50,4 55,5 50,7 49,6 48,1 54,5 53,9 52,6
Sénégal 45,1 42,4 43,1 47,8 52,4 41,2 40,2 44,5 49,0 48,4 45,6 44,5
Seychelles 97,2 100,0 100,5 91,8 112,1 117,0 108,0 108,5 103,9 85,3 84,3 81,7
Swaziland 81,9 88,9 77,6 82,6 73,8 74,1 67,4 71,2 69,3 65,9 66,2 64,0
Zambie 37,2 36,7 30,1 39,2 37,3 31,8 34,5 39,3 44,5 47,5 50,4 50,6

Pays à faible revenu et États fragiles 36,1 34,9 36,3 37,6 39,9 37,4 41,7 44,5 44,2 42,6 41,9 41,0
Pays à faible revenu hors États fragiles 34,2 33,1 34,9 35,3 37,4 34,8 38,5 41,9 42,5 40,6 39,7 38,3

Bénin 27,2 23,4 23,9 32,6 31,1 29,8 31,1 24,5 27,3 36,4 29,5 27,8
Burkina Faso 25,5 25,3 25,3 24,8 26,3 23,3 28,4 33,6 36,0 36,7 34,0 33,9
Éthiopie2 33,1 35,8 36,9 32,4 31,4 29,0 33,3 32,1 32,1 28,6 28,5 29,2
Gambie 45,5 49,6 47,2 42,1 39,9 41,7 42,1 47,2 50,9 55,2 54,0 54,6
Kenya 36,7 36,0 36,3 37,0 41,2 36,9 42,0 47,6 44,0 39,1 37,7 34,6
Madagascar 45,9 41,5 42,1 46,5 50,9 46,1 37,6 37,3 39,2 35,8 35,5 36,9
Malawi 44,3 46,3 44,8 40,3 48,9 39,0 44,9 39,8 53,7 59,2 59,5 61,7
Mali 37,9 34,8 36,8 37,8 46,1 34,5 43,0 36,1 37,9 48,3 47,6 37,2
Mozambique 44,9 43,9 47,2 45,2 46,4 45,1 48,9 60,5 84,5 85,0 82,7 83,5
Niger 31,3 31,1 29,5 30,4 36,1 46,9 49,3 47,8 42,7 42,2 44,4 38,6
Ouganda 26,9 23,5 27,1 29,0 32,4 31,6 35,9 40,8 35,8 35,8 35,9 36,0
Rwanda 25,9 24,7 25,1 25,3 29,7 29,0 29,2 34,4 34,8 33,5 36,5 32,7
Sierra Leone 24,6 27,4 24,1 22,2 23,7 23,4 42,3 70,7 67,8 51,7 46,2 42,8
Tanzanie 33,2 30,2 36,2 39,3 37,2 38,0 40,1 48,0 45,4 41,5 40,2 38,7

États fragiles 40,2 38,5 39,3 42,7 45,8 43,8 49,1 50,7 48,4 47,6 47,3 48,0
Burundi 34,3 31,9 45,2 32,8 36,2 28,2 43,4 41,0 43,4 41,0 37,9 36,8
Comores 39,5 35,8 38,6 41,3 49,0 47,7 49,9 50,2 53,9 53,1 53,3 51,7
Congo, Rép. dém. du 32,5 27,1 25,1 42,0 46,4 37,4 49,1 50,3 40,0 41,6 40,6 39,2
Côte d'Ivoire 41,7 43,6 42,4 41,9 41,2 39,0 45,9 37,9 47,6 48,4 49,5 49,7
Érythrée 41,6 54,9 38,4 28,8 26,1 23,4 23,3 23,2 22,8 22,1 23,9 22,4
Guinée 36,0 35,1 42,6 36,4 40,1 30,8 36,5 53,8 61,0 43,5 39,5 67,6
Guinée Bissau 28,4 26,5 30,1 31,0 29,9 32,1 31,9 34,7 31,6 33,2 31,9 30,8
Libéria 199,3 176,6 236,9 187,3 202,4 142,1 140,5 138,8 123,3 110,6 113,6 93,3
République centrafricaine 22,1 21,0 22,1 23,5 23,4 21,5 24,6 22,4 21,6 24,6 26,4 25,9
São Tomé-et-Príncipe 56,9 48,1 64,0 57,9 61,9 52,3 59,9 59,2 52,9 47,6 44,2 42,8
Togo 56,6 58,7 56,2 58,1 52,0 52,3 56,9 61,1 61,4 62,2 62,4 61,8
Zimbabwe3 36,8 31,8 35,8 35,7 50,9 76,1 61,8 77,7 60,8 59,5 58,4 56,9

Afrique subsaharienne 35,0 32,9 34,1 36,2 39,8 36,2 35,4 38,3 38,3 38,4 38,2 37,3
Médiane 39,8 36,3 38,5 40,5 42,6 40,1 43,2 47,7 47,3 47,5 45,0 42,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria 40,5 39,2 39,6 41,4 44,2 43,8 43,8 45,3 46,0 44,6 44,6 43,6
Pays importateurs de pétrole 35,6 32,5 35,5 37,5 41,2 34,6 35,4 38,3 40,0 40,7 40,6 39,7

Hors Afrique du Sud 39,6 38,2 39,1 41,0 43,2 40,4 43,6 47,0 47,5 45,8 45,4 44,3
Zone franc 38,5 36,1 39,8 40,1 40,5 41,5 43,3 41,8 43,5 44,4 43,0 41,6

UEMOA 38,4 37,9 37,6 39,4 41,2 37,2 41,5 38,9 43,1 45,6 44,6 42,5
CEMAC 38,6 34,4 41,9 40,7 39,8 46,1 45,1 44,3 43,8 43,2 41,4 40,6

CAE-5 32,8 30,8 33,9 35,1 37,3 35,3 39,3 45,1 42,0 38,8 38,0 36,0
CEDEAO 32,8 32,5 30,4 32,6 35,2 33,2 34,1 38,6 36,1 35,6 34,6 33,7
SADC 36,2 32,8 35,1 38,2 43,5 37,3 34,7 37,4 39,0 40,8 41,0 40,2
Union douanière d'Afrique australe 33,5 29,4 33,5 35,6 40,5 30,7 29,9 32,3 34,1 36,1 36,2 35,1
COMESA (pays membres d'AfSS) 38,5 37,7 37,6 39,8 42,2 38,9 42,6 45,8 42,6 40,7 40,6 39,6
IADM 36,3 34,4 35,8 38,3 40,6 36,6 40,1 43,5 44,2 43,4 42,9 41,7
Pays à régime de parité fixe classique 40,9 39,0 41,8 42,2 42,6 43,9 45,3 43,9 45,0 45,8 44,6 43,2
Pays sans régime de parité fixe classique 33,8 31,6 32,6 35,1 39,1 34,2 33,3 37,0 36,8 37,0 36,6 35,8
Afrique subsaharienne4 35,0 32,9 34,1 36,2 39,8 36,2 35,4 38,4 38,3 38,6 38,1 37,2

Tableau AS17.  Importations de biens et de services
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 29,3 31,0 30,3 30,0 30,8 17,1 20,3 23,5 23,2 19,9 17,8 15,5

Hors Nigéria 38,9 41,1 39,8 40,5 42,1 19,8 31,1 36,6 32,1 28,5 26,6 23,7
Angola 51,8 55,8 55,3 53,3 52,8 24,2 40,1 45,2 43,6 37,6 33,2 28,8
Cameroun 1,9 0,3 3,7 3,4 1,9 -1,5 -0,9 -2,3 -1,1 -1,8 -1,1 -1,3
Congo, Rép. du 49,1 56,2 58,9 49,1 37,9 37,9 50,7 49,0 44,5 33,6 34,8 35,4
Gabon 41,2 42,3 37,9 40,5 47,7 30,1 32,6 36,8 35,8 33,1 30,4 27,3
Guinée équatoriale 57,4 72,2 37,0 48,3 59,2 17,8 27,8 39,3 44,8 37,8 39,6 33,4
Nigéria 22,7 24,3 24,2 22,6 22,1 15,0 13,2 12,5 16,1 13,2 11,2 9,4
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 46,8 -27,5 9,8 14,7 22,5
Tchad 25,7 32,1 25,9 21,1 18,4 4,8 8,0 10,9 7,4 6,1 9,4 9,7

Pays à revenu intermédiaire1 -2,8 -1,7 -2,6 -3,5 -4,7 -2,4 -0,3 -0,7 -3,7 -4,2 -4,0 -3,5
Hors Afrique du Sud -8,8 -7,7 -6,1 -9,5 -13,7 -10,7 -7,8 -8,3 -11,3 -9,7 -9,4 -7,9

Afrique du Sud -1,0 -0,1 -1,7 -1,8 -1,6 0,1 1,9 1,6 -1,3 -2,2 -2,0 -1,8
Botswana 9,6 16,0 17,2 10,6 -3,0 -11,9 -6,7 -4,8 -13,0 -7,5 -6,7 -7,1
Cap-Vert -38,5 -32,0 -37,4 -43,7 -42,5 -39,5 -40,8 -45,4 -39,9 -32,5 -37,2 -38,3
Ghana -14,9 -14,6 -15,6 -15,7 -17,5 -8,6 -9,2 -7,9 -10,4 -9,0 -7,3 -3,9
Lesotho -44,3 -47,7 -43,0 -43,0 -41,3 -47,9 -48,2 -45,0 -48,8 -48,1 -44,3 -44,7
Maurice -15,2 -12,3 -16,2 -18,0 -20,6 -17,5 -19,5 -20,9 -21,5 -19,0 -20,6 -19,0
Namibie -3,3 -3,7 1,2 -2,0 -7,7 -13,8 -8,0 -9,6 -12,5 -15,5 -16,8 -15,2
Sénégal -18,4 -15,1 -17,1 -22,1 -25,4 -15,8 -14,8 -17,4 -21,0 -19,8 -18,0 -16,9
Seychelles -32,1 -36,3 -31,6 -29,4 -41,7 -37,6 -39,3 -40,8 -41,6 -30,4 -32,0 -30,8
Swaziland -4,8 -10,0 -8,5 -8,9 -0,3 -3,8 -3,9 -1,1 2,0 7,2 3,0 3,3
Zambie 4,7 1,2 12,2 7,8 2,8 7,1 16,7 11,5 7,0 6,6 6,4 7,2

Pays à faible revenu et États fragiles -7,8 -7,3 -7,8 -8,2 -10,7 -10,8 -10,6 -11,0 -12,4 -12,3 -11,7 -11,5
Pays à faible revenu hors États fragiles -12,3 -11,5 -12,5 -13,1 -15,3 -14,1 -15,0 -15,8 -16,1 -15,7 -15,4 -14,7

Bénin -11,7 -9,3 -11,3 -14,4 -13,7 -11,4 -11,0 -7,1 -12,3 -18,4 -12,1 -10,4
Burkina Faso -9,5 -10,2 -8,4 -8,9 -10,7 -5,8 -1,5 0,4 1,6 -4,0 -4,2 -5,0
Éthiopie2 -20,9 -22,8 -23,9 -20,4 -20,3 -19,7 -21,3 -17,5 -18,5 -17,4 -17,0 -17,4
Gambie -21,3 -22,8 -21,1 -21,5 -23,0 -22,4 -22,5 -24,7 -28,9 -29,1 -27,6 -28,7
Kenya -14,1 -11,4 -14,5 -15,7 -18,5 -16,3 -19,5 -24,5 -23,0 -21,7 -21,9 -19,7
Madagascar -13,1 -11,5 -9,9 -13,6 -20,2 -19,5 -12,4 -9,6 -9,2 -4,6 -3,4 -2,1
Malawi -15,9 -18,6 -18,9 -9,9 -18,2 -12,6 -13,8 -11,2 -15,3 -13,6 -13,6 -14,4
Mali -4,8 -4,6 -1,0 -4,7 -9,8 -4,9 -9,7 -3,1 1,1 -3,3 -6,3 -6,6
Mozambique -6,4 -7,6 -3,7 -4,9 -10,0 -12,8 -12,3 -17,9 -28,3 -30,1 -26,4 -26,8
Niger -6,9 -8,7 -6,6 -5,9 -8,1 -14,8 -14,2 -14,4 -6,5 -7,7 -11,2 -8,7
Ouganda -8,9 -7,3 -9,3 -8,7 -11,2 -9,1 -12,9 -13,6 -11,2 -10,4 -10,7 -10,3
Rwanda -10,1 -8,8 -9,6 -10,8 -13,0 -14,5 -13,5 -17,3 -19,4 -16,1 -17,4 -14,7
Sierra Leone -6,5 -9,0 -5,0 -4,4 -7,8 -7,6 -20,1 -42,5 -16,3 -2,7 1,2 2,8
Tanzanie -12,2 -9,8 -13,7 -16,1 -14,6 -13,4 -12,9 -17,1 -17,8 -17,1 -16,9 -16,0

États fragiles 1,8 0,9 2,1 2,7 0,4 -2,5 -0,2 0,2 -3,4 -3,7 -2,7 -3,5
Burundi -16,4 -15,1 -24,9 -15,1 -16,1 -14,5 -30,2 -27,3 -29,9 -30,1 -27,5 -26,6
Comores -22,9 -20,8 -21,7 -24,0 -31,5 -28,2 -28,8 -28,6 -33,4 -31,9 -32,2 -31,0
Congo, Rép. dém. du 0,3 -3,4 -0,8 5,4 -0,7 -3,5 3,8 2,7 -0,2 -0,2 3,5 5,2
Côte d'Ivoire 15,2 14,6 17,5 12,9 14,2 18,5 14,7 24,2 14,2 10,1 9,0 7,6
Érythrée -33,9 -44,2 -29,2 -24,2 -22,0 -19,9 -19,6 -10,3 -4,6 -5,5 -5,0 -5,8
Guinée 3,3 6,3 5,5 -1,7 2,1 2,6 -0,7 -12,5 -18,3 -12,7 -12,3 -38,0
Guinée Bissau -6,2 -2,9 -9,1 -8,7 -9,1 -10,2 -8,4 -1,2 -7,5 -8,2 -5,9 -4,9
Libéria -40,3 -29,5 -45,8 -32,3 -52,5 -36,5 -35,9 -40,5 -33,9 -30,4 -41,0 -22,1
République centrafricaine -4,0 -3,5 -3,1 -4,3 -7,5 -7,4 -8,3 -5,2 -4,8 -7,5 -10,0 -10,2
São Tomé-et-Príncipe -36,5 -28,2 -38,1 -40,2 -46,0 -37,9 -42,4 -42,2 -37,3 -33,7 -31,2 -29,4
Togo -15,0 -15,1 -15,1 -16,1 -14,0 -13,0 -14,3 -17,8 -18,0 -19,0 -19,8 -19,4
Zimbabwe3 -7,3 -5,3 -6,6 -4,5 -16,4 -41,0 -19,5 -28,0 -21,1 -20,1 -18,5 -17,1

Afrique subsaharienne 6,6 6,7 7,1 7,0 7,7 2,1 4,8 6,1 4,3 3,2 2,6 1,9
Médiane -8,1 -8,9 -8,8 -8,8 -11,0 -12,3 -12,3 -10,8 -12,4 -9,7 -11,0 -10,3

Hors Afrique du Sud et Nigéria 5,7 5,6 6,5 6,7 6,7 -1,4 3,0 6,4 2,8 1,7 1,2 0,4
Pays importateurs de pétrole -4,5 -3,4 -4,3 -5,1 -6,9 -5,6 -3,7 -4,1 -6,9 -7,5 -7,3 -7,0

Hors Afrique du Sud -8,1 -7,4 -7,3 -8,6 -11,6 -10,8 -9,7 -10,1 -12,1 -11,5 -11,1 -10,5
Zone franc 13,0 14,8 13,4 11,8 13,2 6,1 8,9 13,0 11,4 7,3 7,0 5,7

UEMOA -2,3 -1,6 -0,5 -4,1 -5,3 -1,2 -2,4 1,1 -1,6 -4,6 -4,6 -4,5
CEMAC 27,7 31,0 26,5 26,8 29,5 13,8 19,8 23,4 23,1 18,7 18,6 16,4

CAE-5 -12,2 -10,0 -13,2 -14,0 -15,4 -13,8 -16,0 -19,6 -18,9 -17,8 -18,0 -16,6
CEDEAO 12,0 12,7 13,9 11,7 11,2 7,7 7,0 6,7 8,5 6,3 5,3 4,1
SADC 3,9 3,1 4,0 5,0 6,0 0,8 5,2 6,0 3,9 3,0 2,5 2,0
Union douanière d'Afrique australe -1,0 0,0 -1,2 -1,7 -2,0 -1,0 0,9 0,8 -2,3 -3,0 -2,9 -2,7
COMESA (pays membres d'AfSS) -10,6 -10,8 -10,4 -9,9 -13,4 -14,1 -11,8 -12,8 -13,3 -12,1 -11,7 -10,7
IADM -6,7 -6,7 -5,5 -6,6 -9,3 -8,2 -6,1 -6,3 -8,3 -8,7 -7,9 -7,0
Pays à régime de parité fixe classique 9,7 10,9 10,2 8,7 10,2 3,1 5,7 9,4 7,9 4,5 4,2 3,1
Pays sans régime de parité fixe classique 6,1 6,0 6,7 6,8 7,3 2,4 4,9 5,1 4,3 3,1 2,4 1,6
Afrique subsaharienne4 6,6 6,7 7,1 7,0 7,7 2,1 4,8 5,5 4,6 3,1 2,5 1,7

Tableau AS18.  Balance commerciale, marchandises
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 11,9 8,6 21,4 15,2 11,8 1,5 5,0 5,9 5,8 3,4 2,9 1,8

Hors Nigéria 8,7 8,3 15,4 13,3 8,9 -6,9 3,7 8,7 3,4 1,8 0,3 -1,2
Angola 15,6 18,2 25,6 19,9 10,3 -9,9 8,1 12,6 9,2 5,0 2,2 -0,4
Cameroun -1,0 -3,4 1,6 1,4 -1,2 -3,3 -3,0 -2,9 -4,0 -4,4 -3,5 -3,6
Congo, Rép. du -2,9 0,4 2,8 -6,5 -0,5 -6,0 3,8 5,8 -1,3 -1,2 2,0 0,1
Gabon 16,6 20,4 14,1 15,3 23,4 7,5 8,7 13,2 14,0 10,6 6,9 4,5
Guinée équatoriale 2,4 -7,4 16,9 15,9 12,2 -7,5 -9,6 -0,6 -4,6 -12,0 -10,2 -10,9
Nigéria 14,1 8,7 25,3 16,5 14,0 8,2 5,8 3,5 7,7 4,7 4,9 4,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... 18,4 -27,7 2,2 -2,3 2,2
Tchad 0,5 1,0 4,6 8,2 3,7 -9,2 -9,0 -5,6 -8,3 -8,1 -6,0 -6,4

Pays à revenu intermédiaire2 -4,7 -3,1 -4,2 -6,0 -7,4 -4,2 -2,6 -3,1 -5,5 -6,1 -5,4 -5,2
Hors Afrique du Sud -2,9 -1,8 -0,2 -2,7 -7,9 -4,8 -4,8 -5,9 -6,5 -6,8 -5,5 -4,8

Afrique du Sud -5,2 -3,5 -5,3 -7,0 -7,2 -4,0 -2,0 -2,3 -5,2 -5,8 -5,4 -5,3
Botswana 11,0 16,3 19,2 15,1 0,4 -10,2 -5,4 -0,2 -4,9 -0,4 0,4 0,2
Cap-Vert -9,5 -3,1 -4,8 -12,9 -13,7 -14,6 -12,4 -16,3 -11,2 -1,9 -10,0 -10,1
Ghana -8,1 -7,0 -8,2 -8,7 -11,9 -5,4 -8,6 -9,1 -12,2 -13,2 -10,6 -7,8
Lesotho 19,6 12,9 26,3 24,6 23,4 8,9 -4,7 -8,6 -4,2 -1,3 -0,8 -5,4
Maurice -6,3 -5,0 -9,1 -5,4 -10,1 -7,4 -10,3 -13,3 -7,9 -9,1 -8,7 -8,4
Namibie 7,5 4,7 13,8 9,1 2,8 -1,1 -1,8 -3,5 -2,6 -4,6 -5,1 -6,9
Sénégal -10,1 -8,9 -9,2 -11,6 -14,1 -6,7 -4,4 -7,9 -10,3 -9,3 -7,5 -6,6
Seychelles -18,8 -22,7 -16,1 -18,8 -27,2 -22,4 -22,3 -26,6 -24,8 -17,7 -14,5 -13,2
Swaziland -3,5 -4,0 -6,7 -2,1 -7,7 -13,1 -10,0 -8,6 4,1 5,5 1,9 -1,2
Zambie -6,6 -8,5 -0,4 -6,5 -7,1 4,6 7,4 3,7 3,8 1,2 0,9 1,1

Pays à faible revenu et États fragiles -5,6 -5,6 -5,0 -5,4 -8,4 -7,8 -7,6 -8,6 -11,5 -10,9 -11,0 -10,8
Pays à faible revenu hors États fragiles -6,5 -6,2 -6,2 -6,5 -9,2 -8,2 -8,2 -10,2 -12,2 -11,3 -11,6 -11,0

Bénin -7,3 -6,5 -4,9 -10,2 -8,1 -8,9 -8,7 -7,8 -7,9 -14,5 -9,2 -7,2
Burkina Faso -10,4 -11,6 -9,5 -8,3 -11,5 -4,7 -2,2 -1,2 -0,8 -7,2 -7,3 -8,4
Éthiopie3 -5,4 -6,3 -9,2 -4,5 -5,7 -5,1 -4,1 -0,7 -6,5 -6,1 -5,4 -6,0
Gambie -8,5 -10,3 -6,9 -8,3 -12,3 -12,3 -16,0 -15,6 -17,0 -17,0 -14,3 -14,9
Kenya -3,0 -1,5 -2,3 -4,0 -6,5 -5,5 -7,3 -11,2 -10,4 -8,3 -9,6 -7,8
Madagascar -8,0 -4,9 -3,8 -8,9 -17,8 -19,5 -8,8 -5,6 -6,2 -4,6 -1,9 -2,2
Malawi -8,6 -11,9 -11,3 1,0 -9,7 -4,8 -1,3 -5,8 -4,0 -3,4 -2,2 -2,2
Mali -7,6 -8,1 -3,7 -6,3 -12,2 -7,3 -12,6 -6,0 -3,3 -3,3 -6,7 -5,7
Mozambique -12,3 -17,2 -8,6 -10,9 -12,9 -12,2 -11,7 -24,4 -45,6 -41,9 -42,8 -43,2
Niger -9,2 -8,9 -8,6 -8,2 -12,9 -24,4 -19,8 -22,3 -15,4 -17,2 -21,8 -17,7
Ouganda -4,9 -2,5 -4,2 -5,5 -8,7 -7,3 -11,1 -12,5 -10,5 -11,7 -12,6 -12,1
Rwanda -1,7 1,0 -4,3 -2,2 -4,9 -7,3 -5,4 -7,2 -11,4 -7,3 -11,5 -10,3
Sierra Leone -5,4 -5,2 -4,2 -4,2 -8,9 -6,3 -19,7 -44,9 -36,7 -14,2 -9,4 -7,6
Tanzanie -7,9 -6,6 -9,6 -11,0 -10,2 -9,8 -9,3 -14,5 -15,9 -14,3 -13,9 -12,9

États fragiles -3,7 -4,4 -2,5 -3,0 -6,6 -6,6 -6,2 -5,1 -10,0 -9,9 -9,4 -10,4
Burundi -7,8 -4,9 -21,5 -5,4 -1,0 1,7 -12,2 -13,6 -17,3 -23,2 -21,5 -21,3
Comores -7,2 -7,4 -6,0 -5,8 -12,1 -7,8 -5,7 -9,4 -3,8 -6,1 -11,5 -11,1
Congo, Rép. dém. du -4,7 -8,1 -2,3 -0,7 -10,6 -7,8 -4,9 -5,9 -8,0 -9,9 -7,9 -7,2
Côte d'Ivoire 1,3 0,2 2,8 -0,2 2,3 7,6 2,5 12,9 -1,3 -1,2 -2,2 -2,0
Érythrée -3,1 0,3 -3,6 -6,1 -5,5 -7,6 -5,6 0,6 2,3 0,3 0,2 -1,2
Guinée -6,1 -1,0 -4,6 -11,6 -10,6 -8,6 -11,5 -20,5 -33,0 -20,1 -18,0 -48,1
Guinée Bissau -2,9 -2,1 -5,6 -3,4 -4,9 -6,6 -8,6 -1,2 -6,5 -8,7 -4,6 -4,4
Libéria -21,0 -2,8 -18,2 -12,1 -54,8 -28,5 -37,4 -34,0 -31,9 -31,4 -48,3 -30,7
République centrafricaine -5,5 -6,6 -3,0 -6,2 -10,0 -9,2 -10,2 -7,6 -5,6 -10,4 -13,9 -13,4
São Tomé-et-Príncipe -29,8 -23,9 -34,5 -31,9 -35,0 -23,7 -23,0 -26,6 -20,5 -20,3 -15,3 -13,9
Togo -8,8 -9,9 -8,4 -8,7 -6,8 -6,6 -6,3 -9,1 -11,8 -12,0 -10,9 -9,8
Zimbabwe4 -8,6 -8,1 -6,5 -5,4 -16,7 -39,6 -20,3 -28,8 -20,1 -19,7 -18,3 -17,1

Afrique subsaharienne 0,7 -0,2 4,1 1,4 -0,2 -3,2 -1,0 -1,0 -2,7 -3,6 -3,6 -3,9
Médiane -5,8 -5,0 -4,7 -5,7 -8,4 -7,4 -8,6 -7,7 -7,2 -8,2 -8,3 -7,4

Hors Afrique du Sud et Nigéria -0,7 -1,0 2,0 1,0 -2,4 -6,9 -3,5 -1,9 -5,5 -5,9 -6,3 -6,7
Pays importateurs de pétrole -5,0 -3,9 -4,5 -5,8 -7,8 -5,6 -4,3 -5,0 -7,7 -8,0 -7,8 -7,6

Hors Afrique du Sud -4,8 -4,4 -3,5 -4,6 -8,3 -7,0 -6,7 -7,8 -10,0 -9,7 -9,5 -9,2
Zone franc -0,9 -1,8 1,7 0,3 0,3 -3,4 -3,2 0,3 -3,0 -4,8 -4,7 -4,7

UEMOA -5,4 -5,6 -3,9 -6,1 -6,9 -3,5 -4,8 -1,5 -5,5 -6,9 -7,2 -6,4
CEMAC 3,3 1,9 6,9 6,3 6,8 -3,3 -1,6 1,8 -0,7 -2,7 -2,2 -3,0

CAE-5 -4,8 -3,2 -5,3 -6,1 -7,8 -7,1 -8,7 -12,2 -12,2 -11,1 -11,9 -10,6
CEDEAO 6,7 3,1 14,7 8,1 6,1 3,2 1,5 0,2 1,8 -0,3 0,2 -0,3
SADC -2,4 -1,9 -1,0 -2,3 -4,5 -6,4 -1,5 -1,6 -4,1 -5,1 -5,3 -5,8
Union douanière d'Afrique australe -4,1 -2,4 -3,7 -5,5 -6,4 -4,2 -2,2 -2,4 -5,1 -5,4 -5,0 -5,1
COMESA (pays membres d'AfSS) -5,3 -5,2 -4,9 -4,4 -8,7 -8,0 -6,3 -7,7 -7,7 -7,7 -7,6 -7,2
IADM -6,5 -6,7 -5,4 -6,2 -9,0 -7,0 -6,1 -7,3 -9,9 -10,2 -9,5 -8,9
Pays à régime de parité fixe classique -0,3 -1,3 2,4 0,8 0,3 -3,5 -3,4 -0,5 -2,8 -4,5 -4,5 -4,8
Pays sans régime de parité fixe classique 1,0 0,1 4,5 1,6 -0,2 -2,7 -0,4 -1,1 -2,2 -3,3 -3,2 -3,7
Afrique subsaharienne5 0,7 -0,2 4,1 1,4 -0,2 -3,2 -1,0 -1,2 -2,5 -3,6 -3,6 -4,0

Tableau AS19.  Solde extérieur courant1 

(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 3,7 4,5 3,0 2,4 2,9 4,2 1,3 1,8 1,2 1,5 1,8 2,3

Hors Nigéria 3,4 3,0 2,8 1,4 2,3 4,3 -0,2 0,0 0,1 0,6 1,4 2,7
Angola -0,4 -5,4 -0,5 -3,0 -1,1 2,9 -5,5 -4,9 -3,8 -2,5 -1,4 0,4
Cameroun 1,9 1,9 2,0 2,1 1,5 2,0 1,9 2,0 3,0 3,0 2,7 2,5
Congo, Rép. du 15,9 8,4 24,5 25,9 21,2 20,2 18,2 21,1 16,4 13,9 12,6 12,9
Gabon 3,7 -0,1 3,2 6,1 4,9 4,8 3,4 3,7 3,8 4,3 3,7 3,2
Guinée équatoriale 15,7 27,0 6,4 4,8 3,0 4,0 6,7 3,6 3,5 3,8 4,3 5,1
Nigéria 4,0 5,4 3,1 3,1 3,4 4,2 2,2 3,3 2,1 2,2 2,1 2,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... -0,2 -0,7 -2,4 1,7 9,6
Tchad 4,5 16,0 -3,7 -3,7 4,5 4,0 2,9 2,3 2,7 4,0 5,1 4,6

Pays à revenu intermédiaire1 1,7 2,3 -0,9 2,1 4,8 3,0 1,8 2,1 1,8 2,0 2,1 2,2
Hors Afrique du Sud 3,9 2,1 3,9 5,2 5,6 5,6 4,7 5,3 6,0 5,4 5,1 4,9

Afrique du Sud 1,1 2,3 -2,2 1,2 4,5 2,2 1,0 1,1 0,4 0,7 1,0 1,2
Botswana 4,2 2,2 4,3 4,1 5,5 1,2 -0,1 2,8 2,1 2,1 2,0 1,8
Cap-Vert 9,4 6,9 8,9 12,6 11,7 7,0 6,7 5,6 3,3 1,9 2,6 3,1
Ghana 2,9 0,8 3,1 3,5 6,3 11,2 7,9 8,3 8,1 7,3 7,5 7,5
Lesotho 2,5 1,7 1,9 3,1 2,2 3,5 1,2 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3
Maurice 1,6 -0,1 1,4 3,6 3,4 2,5 3,1 1,6 3,6 2,2 2,2 2,4
Namibie 6,0 5,0 5,0 8,3 8,1 5,9 7,1 6,3 3,0 8,3 8,6 6,6
Sénégal 1,6 0,6 2,2 2,4 2,0 2,0 2,0 2,0 2,1 2,2 2,2 2,2
Seychelles 11,7 8,5 13,6 15,3 17,3 19,2 15,8 10,2 13,3 9,8 9,5 9,3
Swaziland 2,1 -0,9 4,1 0,5 3,8 1,9 3,4 2,6 2,5 2,2 1,8 1,6
Zambie 7,1 5,3 5,8 11,5 6,4 3,3 3,9 5,8 11,8 7,3 5,7 5,7

Pays à faible revenu et États fragiles 2,9 2,3 2,7 4,0 3,5 3,6 3,8 5,1 5,8 5,6 5,0 5,6
Pays à faible revenu hors États fragiles 2,8 2,2 2,7 3,9 3,3 4,0 4,0 5,8 6,4 6,1 5,3 5,4

Bénin 2,3 1,2 1,2 4,7 2,6 1,6 3,0 1,4 1,6 9,0 4,8 2,4
Burkina Faso 1,6 0,6 0,6 5,1 1,3 1,1 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4
Éthiopie2 2,1 1,2 2,4 2,5 3,1 2,8 3,3 4,0 2,5 2,4 2,8 3,0
Gambie 9,7 9,8 11,3 10,1 7,3 8,1 8,9 6,7 6,8 6,7 7,6 8,0
Kenya 1,5 1,0 2,2 3,6 0,2 0,2 0,5 0,9 0,6 2,2 2,3 2,2
Madagascar 3,7 1,7 4,0 4,7 6,9 8,2 4,0 9,6 6,2 5,4 4,7 4,7
Malawi 2,2 1,0 0,9 2,5 5,0 1,1 2,9 1,1 1,5 2,4 2,8 3,0
Mali 2,0 2,7 1,2 2,3 2,1 8,4 4,2 5,2 3,7 3,6 3,7 3,6
Mozambique 3,8 1,6 2,1 5,3 5,9 8,9 14,0 20,7 36,5 36,0 27,1 23,9
Niger 2,3 1,0 1,4 2,8 5,8 13,6 17,5 16,5 12,6 10,1 4,9 11,3
Ouganda 4,7 3,8 5,9 5,8 4,5 5,1 3,2 4,9 7,9 4,3 5,0 6,0
Rwanda 1,2 0,4 1,0 2,2 2,2 2,3 0,8 1,7 2,2 2,2 3,5 3,3
Sierra Leone 3,9 5,5 3,1 4,5 2,3 3,0 13,7 38,7 32,9 12,9 5,8 5,5
Tanzanie 4,2 4,8 4,1 4,2 4,9 4,9 4,4 5,4 6,0 6,0 6,3 6,7

États fragiles 3,1 2,6 2,7 4,1 4,2 2,8 3,2 3,7 4,3 4,4 4,2 6,3
Burundi 0,1 0,1 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,1 0,0 2,5 2,4 2,3
Comores 0,6 0,1 0,2 1,7 0,9 2,6 1,5 3,8 1,7 2,6 2,6 2,6
Congo, Rép. dém. du 7,1 6,3 6,0 9,5 9,5 6,6 7,3 7,0 7,9 7,4 6,9 7,4
Côte d'Ivoire 1,9 1,9 1,8 2,2 1,9 1,7 1,4 1,1 1,8 3,0 2,9 2,9
Érythrée 1,4 0,1 1,3 0,5 2,8 4,9 4,3 1,5 1,3 1,3 1,2 1,1
Guinée -2,2 -3,3 -2,0 1,4 -3,6 -4,2 -5,6 1,0 4,8 1,9 1,7 31,8
Guinée Bissau 1,9 1,4 3,0 2,7 0,7 2,1 3,3 2,6 0,7 0,7 0,5 0,5
Libéria 5,8 0,4 0,8 2,9 25,1 13,5 22,1 19,9 14,2 16,9 17,3 13,8
République centrafricaine 3,3 2,4 2,4 3,3 5,9 2,1 3,1 1,7 3,3 0,0 0,5 2,2
São Tomé-et-Príncipe 19,2 0,9 25,9 22,8 43,1 7,8 25,1 12,8 8,4 9,1 7,0 7,1
Togo 3,1 4,3 4,2 2,0 1,3 0,4 1,5 1,7 1,6 1,7 2,5 2,5
Zimbabwe3 0,7 1,3 0,6 0,9 0,7 1,3 1,3 3,4 2,8 2,6 2,4 2,4

Afrique subsaharienne 2,5 2,9 1,2 2,6 3,8 3,6 2,0 2,6 2,5 2,7 2,7 3,1
Médiane 2,7 1,7 2,3 3,2 3,6 3,2 3,2 3,3 3,0 2,8 2,9 3,1

Hors Afrique du Sud et Nigéria 3,2 2,5 3,0 3,5 3,5 4,2 2,7 3,3 3,9 3,9 3,8 4,6
Pays importateurs de pétrole 2,1 2,3 0,3 2,8 4,3 3,3 2,5 3,1 3,3 3,5 3,3 3,7

Hors Afrique du Sud 3,2 2,3 3,1 4,4 4,1 4,2 4,1 5,2 5,9 5,6 5,0 5,4
Zone franc 4,2 4,8 3,6 4,4 4,2 4,6 4,5 4,5 4,1 4,4 3,9 4,0

UEMOA 2,0 1,6 1,7 2,9 2,2 3,4 3,2 3,1 2,8 3,6 2,9 3,2
CEMAC 6,4 8,0 5,4 5,8 5,9 5,8 5,8 5,8 5,3 5,1 5,0 4,9

CAE-5 2,9 2,7 3,4 4,1 2,6 2,7 2,2 3,1 3,8 3,8 4,1 4,3
CEDEAO 3,3 3,9 2,8 3,1 3,4 4,6 3,0 4,1 3,3 3,2 2,8 3,2
SADC 1,6 1,9 -0,6 1,8 3,9 3,0 1,0 1,4 1,7 2,1 2,3 2,7
Union douanière d'Afrique australe 1,4 2,3 -1,7 1,5 4,6 2,3 1,2 1,3 0,6 1,0 1,3 1,4
COMESA (pays membres d'AfSS) 3,4 2,3 3,5 5,0 4,1 3,2 3,2 4,0 4,5 3,9 3,8 4,0
IADM 4,0 2,8 4,2 5,4 5,4 5,7 5,6 6,9 7,7 6,8 6,0 6,1
Pays à régime de parité fixe classique 4,3 4,6 3,7 4,6 4,5 4,6 4,7 4,5 3,9 4,5 4,1 4,0
Pays sans régime de parité fixe classique 2,2 2,6 0,7 2,3 3,7 3,4 1,6 2,3 2,3 2,4 2,5 2,9
Afrique subsaharienne4 2,5 2,9 1,2 2,6 3,8 3,6 2,0 2,6 2,5 2,7 2,7 3,1

Tableau AS20.  Investissement direct à l'étranger net
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 0,4 0,2 0,5 0,4 0,6 0,7 0,5 0,5 0,5 0,1 0,1 0,1

Hors Nigéria 0,4 0,6 0,3 0,4 0,3 0,4 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,2
Angola 0,1 0,5 0,1 0,0 -0,1 0,0 -0,1 -0,1 -0,1 0,0 0,0 0,0
Cameroun 1,1 0,9 1,2 1,8 1,6 1,9 1,6 1,3 1,2 1,1 1,1 1,0
Congo, Rép. du 0,2 0,0 0,0 0,3 0,6 0,2 0,0 0,4 0,1 0,0 0,3 0,2
Gabon -0,2 0,0 -0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Guinée équatoriale 0,1 0,3 0,0 0,0 0,0 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 -0,1
Nigéria 0,4 -0,1 0,7 0,5 0,8 0,9 0,6 0,7 0,7 0,0 0,0 0,0
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Tchad 1,3 1,6 0,8 0,8 0,8 0,8 0,4 0,3 0,9 1,4 1,2 0,9

Pays à revenu intermédiaire1 0,1 -0,2 0,0 0,2 0,2 0,1 0,3 0,3 0,3 0,3 0,5 0,4
Hors Afrique du Sud 3,9 3,4 4,0 4,4 4,1 4,2 3,8 3,2 4,6 4,1 4,4 3,8

Afrique du Sud -1,0 -1,1 -1,1 -1,0 -1,1 -1,1 -0,7 -0,6 -1,2 -1,1 -0,9 -0,9
Botswana 8,1 6,4 7,8 10,2 10,9 8,4 8,5 7,1 11,6 11,3 11,1 11,3
Cap-Vert 4,7 4,2 4,0 4,5 5,8 5,1 6,3 3,7 3,3 3,0 1,6 1,6
Ghana 0,9 0,8 0,7 0,8 0,8 1,1 0,6 0,6 0,6 0,2 0,4 0,1
Lesotho 33,0 27,3 37,4 37,2 37,0 35,1 24,7 20,4 30,6 32,0 30,9 29,2
Maurice 0,3 0,2 0,2 0,2 0,9 1,1 0,6 0,8 0,9 0,4 0,6 0,4
Namibie 10,8 8,9 11,6 11,1 12,5 13,2 10,8 8,8 12,2 13,8 14,5 10,5
Sénégal 0,7 0,2 0,6 1,0 0,5 0,4 0,5 0,9 0,9 0,6 0,6 0,4
Seychelles 1,6 1,5 1,1 1,4 3,7 5,3 2,7 2,7 4,8 2,8 3,2 1,9
Swaziland2 5,0 5,1 5,1 5,5 3,2 3,8 9,8 10,8 24,1 21,2 20,4 17,8
Zambie 1,9 1,8 1,9 2,6 2,2 2,4 1,5 0,8 0,9 0,5 1,1 0,8

Pays à faible revenu et États fragiles 3,8 3,5 4,0 3,8 3,8 4,0 4,0 3,3 2,8 3,1 3,0 2,4
Pays à faible revenu hors États fragiles 3,4 3,4 3,4 3,3 3,2 3,3 3,9 3,3 2,7 2,8 2,7 2,2

Bénin 2,8 2,1 3,1 2,8 3,0 3,9 3,0 3,0 3,4 3,1 2,3 2,7
Burkina Faso 3,4 3,3 3,0 4,3 3,4 4,4 3,8 4,2 3,6 2,9 2,8 2,7
Éthiopie3 5,7 6,1 5,8 6,2 5,0 4,9 6,5 5,9 4,2 3,1 3,6 3,5
Gambie 1,2 1,2 1,0 0,1 0,4 1,3 0,0 0,0 2,4 0,0 0,8 0,8
Kenya 0,2 0,0 0,2 0,1 0,6 1,0 0,7 0,5 0,5 0,0 0,0 0,0
Madagascar 1,5 1,4 1,3 0,6 0,8 0,1 0,0 0,7 0,3 0,3 0,3 0,3
Malawi 10,4 9,0 11,2 13,8 11,1 9,4 15,7 6,4 14,1 13,0 13,7 14,0
Mali 2,0 2,1 2,7 1,8 1,2 1,9 2,1 1,6 0,5 14,0 13,3 5,1
Mozambique 6,4 5,7 6,3 6,3 7,7 6,8 7,4 6,5 6,3 6,4 6,1 5,5
Niger 2,6 3,3 2,3 2,2 2,2 0,7 5,5 2,6 3,0 2,2 1,2 1,5
Ouganda 2,8 3,1 3,9 1,5 1,1 1,4 1,5 0,7 0,4 0,3 0,3 0,3
Rwanda 10,6 12,3 8,0 9,7 9,5 9,9 11,6 11,8 7,6 8,7 6,8 4,8
Sierra Leone 4,1 5,2 4,0 2,7 3,1 3,4 6,3 3,8 1,8 1,1 1,1 1,1
Tanzanie 3,5 3,7 3,3 3,4 3,3 3,1 3,0 2,8 2,0 1,5 1,1 1,0

États fragiles 4,6 3,6 5,2 5,1 5,2 5,8 4,1 3,5 3,0 3,8 3,7 3,1
Burundi 17,2 19,8 15,7 15,6 20,5 15,4 17,3 11,8 12,9 8,0 6,7 5,9
Comores 0,7 -0,5 1,1 2,0 1,0 2,2 8,9 0,0 0,0 2,8 -1,0 -1,3
Congo, Rép. dém. du 3,8 2,3 4,8 4,5 4,4 5,8 3,9 3,3 2,9 5,2 4,6 4,0
Côte d'Ivoire 0,5 -0,1 -0,2 1,3 1,4 2,6 0,7 0,1 0,1 1,6 2,2 1,9
Érythrée 6,9 9,3 4,1 3,1 2,8 2,6 5,2 3,2 1,2 0,5 0,4 0,4
Guinée 0,1 0,0 0,1 0,2 0,4 0,0 0,0 2,2 1,0 0,4 1,7 0,4
Guinée Bissau 5,8 4,0 7,1 5,1 6,4 8,0 3,5 3,5 3,8 2,6 3,9 1,9
Libéria 129,4 139,3 151,7 117,1 100,0 81,0 75,8 63,5 51,9 43,7 35,3 25,6
République centrafricaine 3,9 2,1 5,3 3,5 3,4 3,6 3,7 2,2 3,1 3,3 2,1 2,1
São Tomé-et-Príncipe 15,7 13,6 15,8 13,7 17,6 19,2 23,5 19,8 18,4 14,0 16,2 16,5
Togo 1,3 1,2 1,4 1,7 1,4 1,5 2,0 2,3 1,8 2,0 3,6 3,6
Zimbabwe4 4,1 1,2 5,3 4,9 8,1 8,0 2,4 2,2 1,6 1,6 1,5 1,5

Afrique subsaharienne 1,0 0,7 1,0 1,1 1,2 1,3 1,1 1,0 0,9 0,9 1,0 0,8
Médiane 2,7 2,1 2,8 2,4 2,5 2,6 2,9 2,3 1,8 1,8 1,6 1,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 2,8 2,7 2,9 2,9 2,7 3,0 2,8 2,3 2,3 2,4 2,4 2,0
Pays importateurs de pétrole 1,3 0,9 1,3 1,4 1,6 1,6 1,5 1,3 1,2 1,5 1,6 1,3

Hors Afrique du Sud 3,8 3,5 4,0 4,0 3,9 4,1 3,9 3,3 3,4 3,4 3,4 2,8
Zone franc 1,1 0,9 1,0 1,4 1,2 1,6 1,3 1,0 1,0 2,0 2,0 1,4

UEMOA 1,5 1,2 1,3 1,9 1,7 2,3 1,9 1,6 1,5 3,4 3,4 2,3
CEMAC 0,7 0,6 0,6 0,8 0,8 0,9 0,6 0,5 0,5 0,6 0,6 0,5

CAE-5 2,7 2,9 2,7 2,2 2,5 2,7 2,7 2,4 1,7 1,3 1,0 0,8
CEDEAO 1,2 0,9 1,4 1,3 1,4 1,6 1,2 1,2 1,1 0,9 1,0 0,7
SADC 0,5 0,2 0,6 0,7 0,8 0,8 0,7 0,6 0,6 0,8 0,9 0,8
Union douanière d'Afrique australe -0,1 -0,4 -0,1 0,0 0,0 -0,1 0,2 0,2 0,1 0,3 0,5 0,4
COMESA (pays membres d'AfSS) 3,2 2,9 3,5 3,4 3,3 3,7 3,7 3,0 2,8 2,5 2,5 2,2
IADM 3,6 3,5 3,8 3,7 3,4 3,6 3,7 3,0 2,7 2,8 2,8 2,3
Pays à régime de parité fixe classique 2,3 2,0 2,3 2,6 2,3 2,8 2,6 2,1 2,6 3,4 3,4 2,6
Pays sans régime de parité fixe classique 0,7 0,4 0,7 0,7 0,9 0,9 0,9 0,8 0,6 0,5 0,5 0,5
Afrique subsaharienne5 1,0 0,7 1,0 1,1 1,2 1,3 1,1 1,0 0,9 0,9 1,0 0,8

Tableau AS21.  Dons officiels
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Pays exportateurs de pétrole 129,7 123,7 132,7 133,4 146,3 144,6 148,8 150,8 165,3 181,4

Hors Nigéria 135,5 125,9 135,9 142,0 152,7 164,4 155,9 157,5 163,6 172,2
Angola 179,1 153,3 182,4 200,1 221,4 249,3 235,0 243,1 268,4 287,6
Cameroun 110,1 107,4 109,0 110,1 113,4 115,9 108,6 108,6 104,1 107,0
Congo, Rép. du 118,4 114,9 116,9 119,1 124,8 128,8 124,9 124,1 122,3 129,1
Gabon 106,1 105,9 102,1 107,0 110,7 111,5 107,3 105,8 103,4 105,4
Guinée équatoriale 153,6 147,5 149,6 156,9 170,3 176,0 177,7 187,9 185,4 199,2
Nigéria 126,8 122,9 131,4 128,8 143,0 133,9 144,9 147,2 166,7 187,3
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Tchad 119,1 119,7 125,4 113,6 122,7 134,1 124,0 115,2 120,2 124,3

Pays à revenu intermédiaire2 101,4 106,9 104,5 99,0 90,8 96,2 108,4 106,3 101,0 92,8
Hors Afrique du Sud 106,6 106,6 109,6 106,6 106,9 104,3 109,6 107,6 103,9 102,3

Afrique du Sud 100,1 107,2 103,1 96,9 86,2 94,0 108,6 106,3 100,5 89,9
Botswana 98,6 104,5 98,7 90,4 90,0 101,2 109,7 108,9 105,0 100,4
Cap-Vert 100,3 96,7 98,2 100,8 105,2 105,6 102,1 104,7 101,6 104,6
Ghana 108,9 108,8 114,5 113,7 108,2 99,6 106,2 100,9 94,4 94,4
Lesotho 92,8 96,8 94,6 93,4 84,9 90,4 102,9 103,5 97,4 87,2
Maurice 89,0 86,8 85,0 85,3 96,1 91,7 94,6 100,4 101,8 101,7
Namibie 105,0 111,5 107,4 101,5 92,9 102,5 114,6 112,8 108,2 90,7
Sénégal 107,2 104,3 103,5 108,5 112,9 110,2 103,4 104,5 100,5 102,7
Seychelles 81,5 92,2 87,0 69,6 64,4 60,1 62,8 58,1 57,5 67,8
Swaziland 107,3 110,6 108,1 105,6 100,3 105,5 113,8 113,9 114,0 107,3
Zambie 149,1 130,5 170,6 157,2 181,0 155,4 164,4 160,1 165,3 171,5

Pays à faible revenu et États fragiles 96,1 93,4 94,3 96,9 105,2 104,8 98,4 98,4 107,0 110,7
Pays à faible revenu hors États fragiles 94,4 91,7 93,1 95,1 104,1 103,0 96,4 96,3 106,2 109,5

Bénin 119,4 118,0 117,9 118,9 124,1 123,2 115,1 114,4 112,3 113,9
Burkina Faso 111,7 111,4 109,6 108,5 117,6 120,3 110,3 112,2 111,4 113,6
Éthiopie 100,0 91,2 97,8 101,4 124,7 115,0 98,3 103,3 122,5 124,3
Gambie 56,2 54,4 54,1 58,9 62,4 56,6 54,9 50,8 49,4 45,5
Kenya 120,6 115,2 123,8 126,9 133,1 133,1 129,3 123,7 139,9 142,8
Madagascar 91,1 84,2 84,5 98,4 108,7 107,0 106,3 111,9 111,3 116,5
Malawi 71,1 72,6 70,7 69,0 71,2 78,0 73,4 71,0 58,0 49,5
Mali 109,6 109,1 108,1 108,6 115,8 117,4 111,2 111,6 112,2 112,6
Mozambique 84,5 83,9 82,7 81,7 90,9 84,9 72,1 86,3 91,1 90,7
Niger 111,3 112,1 108,5 108,5 118,6 118,1 110,1 110,0 104,1 107,8
Ouganda 89,6 88,7 88,7 91,4 94,3 93,5 98,8 94,3 110,6 125,8
Rwanda 76,8 74,5 78,9 78,8 82,7 90,4 86,6 83,8 85,3 82,1
Sierra Leone 72,2 69,1 72,1 72,8 77,8 78,9 76,2 76,6 89,3 96,5
Tanzanie 68,5 70,3 65,6 64,9 69,4 71,8 67,9 63,4 73,8 79,4

États fragiles 103,2 100,4 99,0 105,1 109,0 112,4 107,6 108,2 108,3 113,6
Burundi 69,9 71,0 74,1 69,1 71,4 78,5 80,4 79,9 82,1 82,0
Comores 120,0 117,5 118,0 121,7 122,8 122,5 115,3 115,6 110,1 113,5
Congo, Rép. dém. du ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Côte d'Ivoire 117,2 115,7 114,7 116,8 122,4 122,1 115,2 117,5 112,7 117,8
Érythrée 107,1 103,4 114,7 113,0 121,3 164,8 182,4 186,5 203,8 218,5
Guinée 72,9 65,0 57,1 81,4 79,0 81,9 75,9 73,3 81,5 91,9
Guinée Bissau 112,4 109,9 109,1 112,5 121,1 118,9 115,3 117,7 114,9 117,2
Libéria 85,1 84,3 87,6 83,1 86,6 91,4 92,8 92,7 101,1 99,9
République centrafricaine 112,4 107,4 111,7 113,0 121,8 124,2 118,4 117,3 117,5 118,2
São Tomé-et-Príncipe 94,1 92,5 93,0 92,6 104,9 117,4 114,2 127,6 133,9 146,0
Togo 112,2 112,1 110,2 110,8 116,9 118,7 111,4 112,2 107,7 110,0
Zimbabwe ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique subsaharienne 107,4 107,5 109,2 107,7 109,3 111,4 116,0 115,6 119,7 120,8
Médiane 106,6 106,6 105,4 106,3 109,7 110,9 109,1 109,4 107,9 107,6

Hors Afrique du Sud et Nigéria 106,9 103,3 106,5 108,7 115,8 117,2 113,0 112,9 118,3 121,6
Pays importateurs de pétrole 99,3 101,7 100,6 98,3 96,1 99,4 104,1 102,9 103,3 99,7

Hors Afrique du Sud 99,0 97,0 98,4 99,6 105,7 104,6 101,4 100,9 106,0 108,2
Zone franc 114,1 112,5 112,5 113,6 119,8 121,7 115,0 115,1 112,6 116,1

UEMOA 113,1 111,9 110,7 112,3 118,9 118,8 111,3 112,5 109,3 112,2
CEMAC 115,2 113,1 114,4 115,0 120,8 124,8 119,0 117,8 116,1 120,3

CAE-5 91,0 90,0 90,9 91,9 96,5 98,2 96,5 91,7 104,6 110,9
CEDEAO 117,7 114,9 119,8 119,5 128,6 122,4 127,4 128,1 137,2 148,9
SADC 102,0 105,3 104,1 100,7 95,9 103,2 111,8 110,9 109,5 103,3
Union douanière d'Afrique australe 100,1 107,1 102,9 96,7 86,7 94,6 108,7 106,6 101,0 90,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 101,5 96,5 101,9 104,1 114,9 112,1 107,8 107,8 119,1 122,2
IADM 97,4 95,0 96,8 98,0 105,1 103,0 98,2 98,0 102,6 105,5
Pays à régime de parité fixe classique 112,9 111,9 111,7 112,3 117,1 120,1 115,3 115,3 112,9 114,8
Pays sans régime de parité fixe classique 106,1 106,5 108,5 106,6 107,7 109,6 115,9 115,5 120,8 121,7
Afrique subsaharienne3 107,4 107,5 109,2 107,7 109,3 111,4 116,0 115,6 119,7 120,8

Tableau AS22.  Taux de change effectifs réels1

(Moyenne annuelle; indice, 2000 = 100)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Pays exportateurs de pétrole 58,6 57,6 58,8 57,9 60,1 54,4 51,6 49,1 49,9 50,8

Hors Nigéria 47,1 45,3 46,7 47,6 48,9 49,1 44,3 43,4 43,2 43,8
Angola 8,8 8,2 8,9 8,9 9,2 9,2 7,7 7,3 7,5 7,5
Cameroun 110,6 108,7 108,1 111,5 114,2 115,3 110,2 111,6 108,1 111,9
Congo, Rép. du 117,5 115,1 115,0 118,1 122,5 121,5 115,5 116,8 113,4 117,8
Gabon 109,1 107,6 107,6 109,9 112,0 111,2 107,4 107,7 105,0 108,2
Guinée équatoriale 122,9 119,4 119,1 124,6 131,8 130,1 124,3 126,7 120,4 123,6
Nigéria 67,7 67,5 68,6 65,9 68,9 58,3 57,1 53,4 54,9 55,9
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Tchad 114,8 113,0 113,0 115,8 119,0 120,1 116,6 117,9 115,1 117,4

Pays à revenu intermédiaire2 80,1 87,9 83,4 75,7 64,8 63,9 70,4 67,6 62,2 55,2
Hors Afrique du Sud 69,2 72,6 71,0 65,8 61,7 55,1 55,9 53,3 49,7 47,2

Afrique du Sud 84,1 93,4 87,9 79,2 65,8 67,1 76,0 73,3 67,1 57,9
Botswana 78,1 87,6 76,3 67,6 62,3 64,9 67,9 64,7 59,7 55,2
Cap-Vert 108,5 107,5 107,2 108,5 110,1 110,2 106,7 108,4 105,7 109,6
Ghana 45,2 48,3 47,3 43,7 37,5 29,4 29,1 26,4 23,4 21,5
Lesotho 99,2 108,0 102,5 96,7 83,2 82,8 92,9 91,8 83,4 72,6
Maurice 74,2 76,5 71,0 67,7 72,8 68,5 70,7 73,1 73,5 72,7
Namibie 86,3 94,1 89,2 82,2 72,3 74,8 82,7 80,6 75,0 67,0
Sénégal 112,0 109,8 110,0 112,4 116,2 116,7 111,4 112,9 110,3 114,9
Seychelles 80,2 92,5 91,7 72,3 52,1 36,5 40,0 37,4 35,5 41,0
Swaziland 91,4 96,6 93,1 88,1 79,7 80,7 86,1 84,7 81,0 75,1
Zambie 65,8 60,6 75,3 65,1 70,8 54,9 55,1 52,3 52,2 52,1

Pays à faible revenu et États fragiles 78,8 80,2 77,6 77,2 76,3 72,1 65,5 59,9 60,3 60,0
Pays à faible revenu hors États fragiles 77,1 78,6 76,6 75,6 74,8 69,9 63,1 57,2 57,8 57,2

Bénin 116,4 114,4 113,3 117,5 120,2 118,3 111,8 113,1 107,4 111,4
Burkina Faso 119,8 115,8 116,4 121,1 128,0 134,5 130,1 135,6 135,3 143,8
Éthiopie 78,7 83,0 82,0 75,5 68,1 58,7 48,0 39,3 39,0 37,7
Gambie 40,7 39,1 39,3 42,3 45,3 39,7 37,7 34,6 33,2 29,6
Kenya 93,3 90,9 95,6 97,9 94,3 89,0 86,9 77,3 84,0 84,7
Madagascar 58,9 57,5 53,5 58,3 61,6 56,0 52,2 51,9 49,9 49,9
Malawi 40,0 42,6 37,8 35,9 36,6 38,3 34,7 32,8 23,5 16,1
Mali 113,0 110,7 111,2 113,9 117,3 117,9 113,5 114,9 112,7 116,8
Mozambique 53,6 57,2 51,3 48,6 51,9 48,2 37,4 42,0 45,2 44,5
Niger 115,4 113,1 112,7 116,2 120,3 121,4 115,7 116,8 113,5 118,2
Ouganda 82,3 83,9 81,1 82,0 81,1 72,6 67,1 57,2 59,4 59,2
Rwanda 61,1 62,4 63,2 60,2 58,6 60,5 59,4 57,8 58,5 56,7
Sierra Leone 55,6 57,0 55,8 52,1 50,6 47,6 39,9 35,1 36,9 37,2
Tanzanie 59,2 62,6 56,5 54,5 56,5 53,4 48,8 42,7 44,2 45,3

États fragiles 85,9 86,9 81,5 84,2 82,9 83,3 78,2 75,8 74,1 76,2
Burundi 55,9 57,6 61,0 54,9 49,4 51,0 51,4 49,4 45,1 43,4
Comores 115,4 111,7 113,0 116,9 121,0 121,0 115,8 119,3 115,9 121,8
Congo, Rép. dém. du ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Côte d'Ivoire 114,9 113,0 112,3 115,4 118,9 118,9 113,1 113,7 110,6 115,3
Érythrée 48,8 51,6 51,3 48,7 47,2 49,5 50,4 49,7 51,8 52,5
Guinée 39,7 41,7 28,0 33,3 28,6 28,7 23,7 19,5 19,4 20,0
Guinée Bissau 117,0 115,6 115,4 117,7 120,0 120,0 115,9 116,4 113,8 117,1
Libéria 56,4 60,8 59,2 51,7 47,6 47,5 45,9 43,6 45,8 42,9
République centrafricaine 108,4 106,3 106,3 109,4 112,2 111,3 106,6 107,5 104,3 108,0
São Tomé-et-Príncipe 52,7 61,3 51,5 44,6 39,6 38,4 33,6 33,9 33,1 34,1
Togo 120,6 118,4 117,6 121,5 125,4 126,0 120,3 122,3 118,6 123,1
Zimbabwe ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique subsaharienne 72,4 75,3 73,6 70,2 66,4 62,9 62,6 59,2 57,7 55,4
Médiane 83,2 91,7 88,5 80,6 72,5 70,6 73,4 73,2 70,3 63,1

Hors Afrique du Sud et Nigéria 67,9 68,6 67,6 66,7 66,0 62,6 58,1 54,5 53,8 53,3
Pays importateurs de pétrole 79,6 85,0 81,3 76,3 69,0 66,9 68,3 64,3 61,4 57,1

Hors Afrique du Sud 76,0 78,0 75,7 73,8 71,9 66,9 62,6 58,0 57,1 56,0
Zone franc 114,3 112,0 111,8 115,1 118,9 119,4 114,3 115,8 112,7 116,9

UEMOA 115,3 113,0 112,8 116,2 120,1 121,1 115,8 117,5 114,7 119,7
CEMAC 113,0 111,0 110,7 114,0 117,5 117,5 112,8 114,0 110,5 113,9

CAE-5 75,9 77,1 75,6 75,2 74,5 70,0 66,2 58,5 61,2 61,7
CEDEAO 73,1 73,4 73,2 71,6 72,6 63,8 61,9 58,6 58,5 59,1
SADC 65,9 71,0 67,7 62,5 55,8 55,8 58,3 55,9 52,9 47,9
Union douanière d'Afrique australe 83,9 93,2 87,4 78,8 65,9 67,3 75,9 73,2 67,1 58,2
COMESA (pays membres d'AfSS) 75,4 76,5 76,8 74,6 72,3 65,6 60,5 53,9 54,1 52,6
IADM 75,8 77,4 75,8 74,0 72,9 67,1 61,6 57,3 55,9 55,1
Pays à régime de parité fixe classique 110,1 109,1 108,4 110,5 112,5 113,2 109,7 110,8 107,5 110,1
Pays sans régime de parité fixe classique 66,1 69,4 67,5 63,5 59,3 55,5 55,5 51,8 50,6 47,9
Afrique subsaharienne3 72,4 75,3 73,6 70,2 66,4 62,9 62,6 59,2 57,7 55,4

Tableau AS23.  Taux de change effectifs nominaux1

(Moyenne annuelle; indice, 2000 = 100)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 15,4 20,1 7,2 6,5 4,7 5,2 5,4 5,3 5,6 6,1 6,7 7,3

Hors Nigéria 20,1 25,7 15,2 12,2 8,1 8,8 10,1 9,3 9,8 10,5 11,6 12,8
Angola 14,5 15,9 7,9 6,5 5,8 8,3 8,7 7,5 7,3 7,3 9,4 11,1
Cameroun 18,0 33,4 5,6 5,3 5,1 5,5 6,5 7,3 9,4 11,6 12,8 13,9
Congo, Rép. du 59,0 62,3 64,0 55,7 33,1 10,9 18,0 17,5 19,5 22,0 22,1 22,1
Gabon 28,1 34,5 29,2 24,5 8,3 10,0 9,6 9,0 10,7 12,6 14,3 17,6
Guinée équatoriale 2,8 3,5 1,6 1,0 0,6 7,2 10,8 7,8 9,9 8,8 6,7 5,7
Nigéria 12,3 16,4 2,1 2,4 2,1 2,3 2,2 2,3 2,5 2,9 3,2 3,4
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Tchad 23,0 24,4 24,3 20,4 15,6 18,4 20,1 21,8 21,4 24,0 18,4 16,1

Pays à revenu intermédiaire1 5,2 6,6 3,5 3,7 3,9 4,8 4,6 4,9 5,7 6,6 7,1 7,1
Hors Afrique du Sud 17,6 25,1 9,2 10,8 10,2 15,1 14,4 14,9 17,2 18,6 20,5 20,4

Afrique du Sud 2,0 2,0 1,9 1,8 1,9 1,8 1,9 2,0 2,1 2,3 2,3 2,2
Botswana 3,5 4,0 3,5 2,9 2,1 15,9 12,4 13,5 14,2 11,2 11,1 9,3
Cap-Vert 44,8 45,7 47,3 42,1 35,8 45,0 49,4 50,7 64,8 69,6 71,6 70,6
Ghana 24,0 36,5 10,7 14,5 14,1 19,4 19,4 19,7 22,6 25,6 32,3 33,8
Lesotho 49,2 52,2 53,5 41,7 41,0 39,8 33,3 30,6 31,9 36,9 36,2 35,7
Maurice 6,6 7,3 6,8 6,0 5,5 7,4 8,4 8,4 8,9 10,3 12,2 12,4
Namibie 4,7 4,4 4,5 5,1 4,3 4,9 4,4 6,2 8,2 8,0 8,6 8,4
Sénégal 14,4 22,3 9,2 8,6 8,7 12,6 13,5 13,8 15,8 16,7 16,9 16,5
Seychelles 29,1 35,3 22,2 24,8 30,3 28,3 22,4 23,0 22,9 19,7 20,7 20,4
Swaziland ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Zambie 39,2 57,5 5,0 10,3 8,6 12,3 10,8 10,9 13,8 14,9 14,7 14,4

Pays à faible revenu et États fragiles 47,9 59,3 44,9 36,1 31,7 31,3 26,3 26,0 21,6 21,8 22,2 22,2
Pays à faible revenu hors États fragiles 34,3 48,4 28,0 19,2 18,5 20,8 23,0 23,4 21,3 21,9 22,9 23,1

Bénin 22,2 37,2 11,6 12,7 15,6 16,2 18,1 16,9 16,9 19,0 18,2 17,8
Burkina Faso 29,5 38,6 20,9 23,3 20,9 25,6 26,2 23,3 23,7 25,0 25,9 27,5
Éthiopie2 36,6 48,5 39,9 11,3 11,1 13,0 18,3 22,2 17,9 18,7 21,1 22,5
Gambie 84,4 111,9 115,9 42,3 37,9 43,2 42,2 44,6 45,7 50,0 47,8 45,6
Kenya 26,8 29,3 25,9 22,8 22,4 24,5 25,9 26,4 20,2 20,1 18,9 17,5
Madagascar 41,6 66,5 22,6 21,0 19,7 25,2 24,7 22,4 22,2 19,8 19,2 18,3
Malawi 53,8 107,2 16,9 15,8 16,6 15,9 16,0 16,2 23,0 26,2 24,8 23,7
Mali 31,1 48,5 19,9 18,1 20,5 22,1 26,7 23,2 26,0 26,6 28,3 29,4
Mozambique 54,2 70,7 45,5 40,8 36,6 39,9 40,3 33,9 33,3 36,3 39,1 40,5
Niger 31,2 51,6 15,8 15,9 13,9 19,6 16,9 15,5 17,7 18,6 29,5 28,6
Ouganda 27,5 43,6 14,8 12,0 11,1 13,8 15,8 16,4 16,6 18,8 21,4 24,1
Rwanda 36,8 58,3 15,6 15,3 14,4 14,0 13,8 15,8 14,5 20,2 21,5 23,4
Sierra Leone 71,4 106,4 82,9 24,5 24,2 28,2 30,4 32,5 25,9 22,3 21,8 22,0
Tanzanie 33,0 43,6 31,0 18,5 19,1 22,2 24,7 26,9 24,6 23,1 21,8 20,8

États fragiles 77,0 81,2 80,6 74,0 63,6 57,5 34,1 32,0 22,2 21,7 20,7 19,7
Burundi 119,8 130,4 115,2 108,2 94,2 21,2 22,4 20,1 19,4 18,8 18,0 17,1
Comores 73,0 70,7 70,1 75,0 68,5 50,7 47,8 43,9 40,4 16,8 15,5 14,2
Congo, Rép. dém. du 85,9 94,2 82,8 76,9 69,4 71,9 13,5 12,1 10,5 10,9 12,3 12,7
Côte d'Ivoire 54,7 55,4 59,2 53,7 43,6 40,6 39,0 40,9 20,8 19,5 15,8 12,9
Érythrée 58,9 62,5 58,0 58,0 61,9 49,1 45,8 35,8 29,1 25,6 23,0 23,1
Guinée 91,4 110,1 109,8 78,0 69,3 69,6 64,0 62,7 23,2 23,6 23,7 23,5
Guinée Bissau 164,6 179,2 176,8 149,0 122,7 127,8 24,0 22,2 28,2 28,2 26,5 25,6
Libéria 516,9 608,9 561,1 454,9 280,1 148,9 10,9 10,8 10,5 12,9 17,6 21,4
République centrafricaine 66,7 76,1 70,7 54,6 50,6 16,7 20,0 21,6 24,3 35,7 34,4 31,9
São Tomé-et-Príncipe 211,6 300,3 265,9 104,1 60,0 69,2 78,1 73,3 77,9 80,3 77,5 76,4
Togo 76,1 72,7 82,6 86,5 56,0 55,1 17,2 14,7 18,5 18,7 19,1 20,4
Zimbabwe3 56,6 47,8 54,2 59,8 72,3 66,5 62,3 52,9 48,8 49,3 49,0 48,1

Afrique subsaharienne 17,6 22,2 13,6 11,7 10,6 11,6 9,6 9,5 9,4 10,2 10,9 11,2
Médiane 36,8 48,5 25,9 22,8 20,5 21,2 19,4 20,1 20,2 19,7 20,7 20,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria 33,3 42,6 28,4 23,3 19,5 21,3 18,8 18,1 16,9 17,6 18,5 19,0
Pays importateurs de pétrole 19,1 23,0 16,7 14,5 14,3 14,9 11,9 11,9 11,6 12,8 13,6 13,7

Hors Afrique du Sud 38,7 48,9 33,9 28,4 25,4 26,9 22,7 22,6 20,3 20,9 21,8 21,7
Zone franc 32,0 39,8 28,7 25,6 19,2 19,5 19,0 18,1 16,7 17,8 17,7 17,7

UEMOA 38,7 46,7 35,2 32,9 27,9 28,9 26,2 25,3 20,3 20,6 20,6 19,9
CEMAC 25,6 32,9 22,5 18,8 11,6 9,6 12,0 11,7 13,5 15,1 14,8 15,5

CAE-5 31,5 40,7 26,5 20,7 20,0 20,7 22,5 23,5 20,2 20,7 20,4 20,1
CEDEAO 23,6 31,0 14,8 13,7 11,3 12,9 10,2 10,3 9,0 9,7 10,2 10,3
SADC 11,3 13,5 9,2 8,4 8,7 9,8 7,1 6,9 7,4 8,0 8,7 9,0
Union douanière d'Afrique australe 2,4 2,4 2,3 2,1 2,2 2,6 2,6 2,7 2,9 3,1 3,1 2,9
COMESA (pays membres d'AfSS) 40,7 52,0 34,0 27,9 25,6 26,6 20,8 20,7 18,7 19,2 19,9 20,1
IADM 40,7 55,3 32,4 26,2 22,6 22,7 18,4 18,5 18,9 20,2 21,8 22,4
Pays à régime de parité fixe classique 31,1 38,2 28,3 25,2 19,4 19,7 19,0 18,2 17,1 18,1 18,1 18,1
Pays sans régime de parité fixe classique 14,5 18,5 10,2 8,7 8,3 9,4 7,4 7,5 7,5 8,3 9,1 9,5
Afrique subsaharienne4 17,6 22,2 13,6 11,7 10,6 11,6 9,6 9,5 9,4 10,2 10,9 11,2

Tableau AS24.  Dette extérieure envers les créanciers publics
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 129,0 123,8 132,1 136,2 149,4 119,5 134,8 152,2 157,3 155,7 155,8 151,7

Hors Nigéria 133,1 125,3 136,2 144,7 160,3 120,7 144,0 172,3 182,5 178,1 175,9 169,8
Angola 142,7 130,2 146,7 158,1 180,8 129,0 150,6 185,5 199,8 194,2 190,3 182,6
Cameroun 116,8 112,3 126,2 125,4 126,1 107,2 124,6 137,7 158,9 150,9 151,3 148,2
Congo, Rép. du 125,9 131,3 131,4 143,2 109,2 110,9 148,0 149,5 146,2 144,7 140,1 146,2
Gabon 131,6 116,7 132,0 143,9 170,5 123,2 145,3 183,5 167,6 167,6 167,7 160,9
Guinée équatoriale 138,3 143,5 128,8 133,7 170,4 112,2 142,5 176,4 181,5 179,3 175,1 160,7
Nigéria 126,9 123,3 130,1 131,2 142,8 120,8 131,4 142,2 144,2 144,2 145,7 142,8
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Tchad 150,8 137,2 148,0 159,8 208,6 164,2 206,2 243,7 258,4 259,1 266,6 258,2

Pays à revenu intermédiaire1 113,0 108,0 114,7 117,0 119,0 124,6 136,1 135,5 128,5 125,4 123,3 121,8
Hors Afrique du Sud 100,9 96,3 103,9 102,1 103,2 100,3 104,9 98,0 93,3 91,2 89,7 88,1

Afrique du Sud 116,3 111,1 117,6 121,1 123,5 132,1 145,9 147,8 140,0 136,5 134,2 132,8
Botswana 90,6 94,1 94,1 87,3 83,6 86,2 87,2 87,3 100,3 106,4 107,0 108,3
Cap-Vert 123,3 132,1 140,2 81,9 146,1 121,9 129,7 137,6 134,0 128,5 133,2 137,3
Ghana 79,6 85,1 77,5 74,3 67,5 67,4 60,4 44,8 41,5 39,0 38,7 36,8
Lesotho 64,8 64,4 63,7 62,3 59,9 53,7 50,1 49,0 51,2 49,3 48,2 47,0
Maurice 98,7 96,7 94,7 104,7 96,7 96,5 93,8 90,6 86,4 87,7 81,7 82,9
Namibie 106,8 104,3 109,1 112,8 111,8 119,2 142,3 154,0 136,6 127,7 116,1 110,3
Sénégal 105,7 97,1 104,4 96,4 130,8 125,0 125,0 119,0 119,5 124,7 129,5 131,1
Seychelles 82,5 84,7 80,7 79,6 73,6 81,2 75,7 70,9 70,5 70,7 71,6 72,6
Swaziland 102,8 89,4 98,9 105,8 119,8 109,7 111,2 122,3 116,1 110,9 106,3 110,9
Zambie 184,8 138,5 215,7 228,4 203,9 169,7 232,3 242,4 209,6 202,7 200,9 196,3

Pays à faible revenu et États fragiles 102,6 93,5 100,3 107,4 110,6 107,2 117,9 133,1 129,3 122,3 118,3 117,2
Pays à faible revenu hors États fragiles 83,2 77,2 80,9 86,0 91,0 87,1 96,0 103,9 101,7 95,9 90,1 88,5

Bénin 156,2 97,5 159,5 215,1 192,8 293,1 374,8 400,1 276,0 240,4 231,2 226,4
Burkina Faso 63,4 59,2 56,1 61,5 70,2 56,0 39,9 34,7 35,1 38,2 35,7 37,9
Éthiopie2 45,3 42,9 42,9 43,5 51,6 33,2 41,6 57,8 56,2 46,2 40,9 36,2
Gambie 102,8 96,9 111,8 89,6 75,0 76,2 65,0 58,0 56,0 66,2 71,7 70,8
Kenya 83,9 84,0 86,6 83,8 78,4 96,4 112,8 110,0 109,2 108,0 99,3 101,4
Madagascar 142,1 104,7 108,0 190,8 205,2 152,5 143,7 145,1 155,7 176,0 176,3 176,8
Malawi 36,0 37,2 32,7 31,5 31,9 38,3 41,6 42,5 36,3 35,5 35,5 36,7
Mali 156,5 129,2 160,0 152,6 209,0 180,3 218,7 272,5 285,4 254,3 254,9 257,4
Mozambique 112,4 106,5 120,3 121,9 112,0 106,9 119,4 122,4 116,0 105,3 102,1 101,5
Niger 121,1 105,7 109,1 132,4 156,6 163,6 162,5 204,9 222,6 195,3 164,0 168,0
Ouganda 81,0 80,6 79,5 77,4 84,6 86,9 84,0 87,4 84,0 79,9 78,8 78,8
Rwanda 94,4 89,3 91,9 109,5 95,6 108,4 125,8 125,7 119,0 135,1 138,7 149,9
Sierra Leone 103,7 109,1 102,5 102,1 100,8 98,2 104,9 104,1 109,4 107,7 103,1 95,5
Tanzanie 54,7 51,4 50,8 54,9 59,5 65,3 68,7 69,5 69,4 66,4 63,7 63,4

États fragiles 138,0 121,6 136,9 148,6 143,7 144,1 157,4 193,9 185,0 176,4 182,6 185,2
Burundi 116,1 139,0 113,5 105,2 111,6 111,2 168,7 153,5 121,9 100,5 98,1 100,8
Comores 106,4 102,0 96,2 79,8 59,7 92,5 97,4 125,7 137,1 108,7 116,5 122,7
Congo, Rép. dém. du 652,1 441,1 686,4 856,4 743,1 596,8 716,8 632,2 559,2 518,5 570,9 586,4
Côte d'Ivoire 92,4 84,6 89,5 92,9 100,6 109,9 114,1 131,7 126,0 126,3 132,3 136,2
Érythrée 57,9 87,0 65,7 46,1 28,5 22,9 23,6 201,7 309,4 267,9 248,5 228,4
Guinée 45,7 45,2 34,2 39,3 31,2 31,9 29,0 20,1 19,8 18,5 18,6 18,3
Guinée Bissau 82,3 94,4 67,5 78,8 66,6 66,7 79,5 112,4 79,3 61,9 64,3 62,3
Libéria 127,7 107,8 147,2 149,2 132,9 118,3 180,7 200,7 142,1 154,6 145,6 137,9
République centrafricaine 61,0 68,3 63,2 57,4 46,9 61,9 61,9 62,8 65,0 61,0 51,2 52,8
São Tomé-et-Príncipe 48,6 64,7 53,9 41,4 29,3 33,5 36,4 31,0 51,4 46,5 43,3 46,8
Togo 69,1 74,9 58,3 59,9 69,9 68,5 71,2 72,6 71,9 69,3 66,4 64,7
Zimbabwe3 80,7 79,0 76,9 79,5 84,4 99,7 103,2 102,8 102,1 98,7 97,2 97,6

Afrique subsaharienne 116,1 109,9 117,2 121,2 127,7 121,3 134,1 143,9 141,8 138,0 136,1 133,8
Médiane 103,2 97,0 100,7 99,2 100,7 107,1 113,5 124,1 119,2 109,8 111,6 110,6

Hors Afrique du Sud et Nigéria 111,0 103,1 111,2 116,8 123,0 111,6 124,7 138,7 138,1 132,8 129,6 127,2
Pays importateurs de pétrole 109,5 103,0 109,8 113,8 116,4 118,3 129,5 134,5 128,8 124,1 121,1 119,8

Hors Afrique du Sud 102,1 94,3 101,4 105,8 108,4 105,2 113,9 121,6 117,5 112,2 109,0 107,8
Zone franc 113,6 105,4 113,5 118,7 131,7 122,3 137,8 154,8 155,6 152,4 151,3 151,0

UEMOA 103,6 90,8 100,3 105,3 122,9 126,1 130,2 141,4 137,4 134,4 133,3 135,9
CEMAC 122,4 119,2 125,5 130,8 139,2 113,7 138,7 159,6 165,4 162,1 161,1 157,2

CAE-5 73,7 72,6 72,8 73,7 73,8 83,2 90,8 90,7 88,8 86,8 82,7 83,7
CEDEAO 114,5 110,0 115,3 116,6 126,8 116,4 123,4 128,9 128,3 126,9 127,4 125,6
SADC 123,4 114,5 124,7 131,5 135,5 134,1 149,4 155,9 151,6 147,6 145,4 143,5
Union douanière d'Afrique australe 114,4 109,6 115,7 118,8 120,9 128,7 141,9 144,0 137,1 133,9 131,4 130,0
COMESA (pays membres d'AfSS) 123,9 110,9 124,7 133,8 133,0 121,5 139,3 160,8 154,4 145,9 140,5 138,1
IADM 114,8 104,1 115,4 122,7 125,2 114,5 126,9 130,0 125,7 118,5 115,7 113,4
Pays à régime de parité fixe classique 111,2 104,3 111,5 115,3 127,3 118,9 133,6 163,1 164,1 159,7 157,5 156,6
Pays sans régime de parité fixe classique 118,0 111,8 119,2 123,4 128,6 122,2 135,0 141,4 138,8 135,1 133,2 130,6
Afrique subsaharienne4 116,1 109,9 117,2 121,2 127,7 121,3 134,1 143,9 141,8 138,0 136,1 133,8

Tableau AS25.  Termes de l'échange, marchandises
(Indice, 2000 = 100)

Voir sources et notes page 71.
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2004-08 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Pays exportateurs de pétrole 7,2 6,6 8,1 7,1 9,6 6,5 4,8 5,5 6,6 6,4 6,2 6,2

Hors Nigéria 3,4 2,4 3,9 3,6 5,5 4,9 4,8 5,5 6,4 5,8 5,9 5,9
Angola 3,1 2,4 3,9 3,1 5,1 4,6 5,4 7,1 7,6 7,0 6,9 6,9
Cameroun 3,7 2,3 3,4 4,4 5,9 6,8 5,3 4,7 4,5 4,1 3,8 3,5
Congo, Rép. du 2,0 0,7 2,1 2,7 3,6 1,4 1,3 1,9 2,5 1,7 1,5 1,9
Gabon 4,0 2,3 4,9 3,7 8,5 6,6 6,5 8,9 8,7 7,8 9,8 11,6
Guinée équatoriale 4,8 3,8 5,2 5,9 6,0 4,2 2,6 3,4 4,9 5,1 4,9 4,0
Nigéria 3,5 2,8 3,8 3,5 5,5 5,2 3,7 4,6 4,5 5,6 5,4 5,2
Soudan du Sud 9,8 9,4 10,8 9,5 12,7 7,9 4,8 5,4 6,7 6,8 6,5 6,4
Tchad ... ... ... ... ... ... 0,0 0,0 5,3 2,1 2,3 3,6

Pays à revenu intermédiaire1 3,6 3,2 3,3 3,7 4,7 4,5 3,9 4,2 4,4 4,4 4,2 4,2
Hors Afrique du Sud 5,3 5,7 4,9 5,0 5,1 5,4 4,4 4,3 4,3 4,0 3,9 4,0

Afrique du Sud 20,8 22,4 20,3 21,0 20,6 16,6 11,8 11,2 11,5 11,5 11,1 10,7
Botswana 3,1 2,6 2,9 3,6 4,0 4,3 3,3 3,5 4,1 3,9 4,1 3,9
Cap-Vert 2,4 2,5 2,5 1,9 1,9 2,9 2,9 3,0 2,9 2,4 1,8 1,9
Ghana 4,8 3,6 4,2 6,5 6,0 5,9 4,9 4,2 5,2 5,6 5,9 5,8
Lesotho 3,7 3,4 2,9 3,4 4,1 4,3 4,0 4,1 4,4 4,8 4,9 5,1
Maurice 2,0 1,3 1,5 2,4 3,2 4,4 3,2 3,4 3,1 3,2 3,7 4,3
Namibie 3,5 3,5 3,0 2,8 3,6 4,9 3,8 3,4 3,4 3,5 3,3 3,2
Sénégal 0,8 0,7 1,4 0,5 0,8 2,2 2,6 2,9 3,1 4,1 4,2 4,1
Seychelles 3,1 2,6 2,8 3,3 4,6 4,2 3,8 4,2 4,4 4,5 4,4 4,2
Swaziland 2,5 1,3 1,8 4,2 3,8 4,4 3,2 2,7 3,7 4,0 4,4 4,6
Zambie 2,2 2,1 1,9 2,4 3,2 4,1 3,3 3,0 3,4 2,6 2,5 2,6

Pays à faible revenu et États fragiles 3,2 3,0 2,9 3,1 3,1 3,7 3,4 3,1 2,9 2,8 2,9 3,0
Pays à faible revenu hors États fragiles 3,9 3,8 3,5 3,7 3,6 4,1 3,6 3,3 3,2 3,1 3,2 3,3

Bénin 7,0 7,0 6,1 7,0 7,7 7,2 8,0 5,2 2,8 3,1 3,2 3,2
Burkina Faso 4,9 3,6 4,0 5,6 5,7 6,0 3,6 2,9 2,7 1,6 1,0 0,1
Éthiopie2 2,2 2,3 1,7 1,9 1,1 2,2 2,5 2,7 2,0 2,0 2,1 2,0
Gambie 3,9 3,8 4,3 4,5 3,7 6,6 5,7 5,8 6,0 5,2 5,2 5,4
Kenya 2,9 2,6 2,9 3,2 3,1 3,4 3,2 2,9 3,9 4,1 4,2 4,4
Madagascar 2,5 2,5 2,0 2,1 3,0 4,2 3,8 4,0 3,6 2,6 2,8 3,0
Malawi 1,3 1,4 1,1 1,2 1,5 0,7 1,6 1,1 1,2 1,8 3,0 3,8
Mali 4,3 4,5 4,3 3,2 4,1 4,7 4,2 4,2 3,0 2,6 2,9 2,8
Mozambique 4,0 3,7 3,8 3,8 4,2 5,4 3,4 2,5 2,6 2,6 2,6 2,7
Niger 3,2 2,8 3,4 3,6 3,3 2,8 3,0 2,8 3,9 3,8 4,2 3,8
Ouganda 5,4 6,2 5,6 4,7 4,7 5,4 4,5 5,1 4,1 4,4 3,7 4,0
Rwanda 4,3 4,5 4,6 4,4 4,6 4,5 2,4 2,1 2,3 2,4 2,5 2,7
Sierra Leone 4,8 4,7 4,1 4,5 4,2 4,5 4,1 3,5 3,6 3,8 3,8 4,0
Tanzanie 5,7 5,4 5,5 5,8 5,3 5,8 4,4 4,1 4,6 4,3 4,2 4,3

États fragiles 1,7 1,5 1,6 1,7 1,9 2,7 2,8 2,6 2,2 2,1 2,3 2,3
Burundi 3,6 2,1 3,5 3,6 6,4 4,4 4,1 3,2 3,3 3,5 3,3 3,1
Comores 6,4 6,6 5,8 5,4 5,3 6,6 5,7 5,8 6,7 5,6 5,7 5,6
Congo, Rép. dém. du 0,4 0,4 0,3 0,2 0,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,5 1,7 1,8
Côte d'Ivoire 2,8 2,2 2,6 3,1 3,1 3,7 4,8 4,4 3,4 3,2 3,4 3,2
Érythrée 1,0 0,7 0,8 1,1 1,6 2,2 2,3 2,0 3,4 3,4 3,7 3,6
Guinée 0,5 0,9 0,0 0,1 0,0 0,9 1,1 3,0 2,8 2,9 1,5 1,6
Guinée Bissau 5,3 5,5 4,6 5,3 5,6 7,6 5,6 10,2 7,0 7,7 7,3 6,9
Libéria 0,5 0,2 0,5 0,7 1,2 2,5 2,6 2,9 2,8 2,5 2,9 3,0
République centrafricaine 4,2 5,2 3,8 2,1 3,4 5,2 4,4 4,0 5,0 4,8 4,4 4,8
São Tomé-et-Príncipe 4,8 3,7 4,9 4,2 7,2 6,6 3,9 4,5 4,2 4,8 4,7 4,7
Togo 3,2 1,9 3,1 3,2 4,2 4,7 3,7 3,9 2,0 2,0 1,9 1,6
Zimbabwe3 0,6 0,5 0,8 0,6 0,1 1,7 1,0 1,0 0,9 0,9 0,9 1,0

Afrique subsaharienne 4,7 4,2 4,8 4,7 6,2 5,0 4,1 4,5 4,9 4,8 4,7 4,7
Médiane 3,5 2,6 3,4 3,4 4,1 4,4 3,7 3,4 3,6 3,6 3,7 3,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria 3,8 3,4 3,6 3,7 4,3 4,4 4,0 4,2 4,4 4,1 4,1 4,1
Pays importateurs de pétrole 3,4 3,2 3,2 3,5 4,1 4,2 3,7 3,8 3,9 3,7 3,7 3,6

Hors Afrique du Sud 3,8 3,8 3,5 3,7 3,7 4,2 3,7 3,5 3,3 3,2 3,2 3,2
Zone franc 3,8 2,9 3,6 4,0 5,1 5,0 4,3 4,4 4,1 3,9 3,9 3,8

UEMOA 3,8 3,4 3,5 3,8 4,2 4,7 4,5 4,0 3,2 3,0 3,0 2,7
CEMAC 3,7 2,5 3,8 4,1 5,9 5,3 4,1 4,7 5,0 4,8 4,8 4,9

CAE-5 4,2 4,1 3,9 4,2 4,1 4,4 3,8 3,5 4,0 4,0 4,0 4,2
CEDEAO 7,4 6,9 8,1 7,3 9,5 6,4 4,5 4,8 5,4 5,4 5,2 5,1
SADC 3,5 3,1 3,2 3,6 4,6 4,4 4,0 4,5 4,8 4,7 4,6 4,6
Union douanière d'Afrique australe 3,7 3,3 3,4 4,0 5,1 4,6 4,0 4,4 4,6 4,7 4,6 4,5
COMESA (pays membres d'AfSS) 2,6 2,4 2,3 2,6 2,6 3,2 2,9 2,8 3,0 2,9 3,0 3,1
IADM 3,4 3,1 3,1 3,2 3,7 4,2 3,7 3,6 3,3 3,0 3,1 3,1
Pays à régime de parité fixe classique 3,6 2,8 3,4 3,9 4,9 4,9 4,2 4,2 4,1 3,9 3,9 3,9
Pays sans régime de parité fixe classique 5,0 4,5 5,1 5,0 6,6 5,0 4,1 4,6 5,1 5,0 4,9 4,9
Afrique subsaharienne4 4,7 4,2 4,8 4,7 6,2 5,0 4,1 4,5 4,9 4,8 4,7 4,7

Tableau AS26.  Réserves
(Mois d'importations de biens et de services)
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